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Article 2.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le droits syndical est reconnu au personnel visé à l'article l rr

ci-dessus. Les syndicats proiessionne.s régis par le livre lit du code
du travail peuvent ester en justice devant toute juridiction. Ils
peuvent notamment, devant les juridictions de l'ordre administratit,
se pourvoir contre les actes réglementaires concernant le statut du
personnel et contre les décisions individuelles portant atteinte aux
intérêts collectifs des agents.

L'appartenance ou la non-appartenance à un syndicat ne doit
entraîner aucune conséquence en ce qui concerne le reerulemcnl,
l'avancement, l'affectation et, d'une manière générale, la si l ua I ion
des agents soumis au présent statut. L'exercice du droit syndical
ne doit pas- avoir pour conséquence des actes contraires aux lois.

Toute organisation syndicale d'agents soumis au présent statut est
tenue d'ellectuer, c'ans les deux mois de sa création, le dépôt de
ses statuts et de la liste de ses adniinistraleurs auprès de l'autorité
hiérarchique dont dépendent les agents appelés à en faire partie.
Pour les organisations syndicales déjà existantes, les dépôls ci-dessus
devront être effectués dans les deux mois à compter de la promul
gation de la présente loi.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Il est bon de noter qu'il a été très c'isculé devant l'Assemblée
nationale, notamment en ce qui concerne la substitution des syn
dicats professionnels aux intéressés pour se pourvoir contre des
décisions individuelles. Mais il y a lieu de souligner qu'il s'agit des
décisions individuelles portant atteinte aux inléirêls collectils des
agents. Moyennant que celle condition soit rigoureusement remplie,
votre commission s'en tient exactement au texte de l'Assemblée
nationale.

Article 3.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Sous réserve des dispositions spéciales prévues par le présent
statut, aucune distinction n'est faite pour son application entre les
Ceux sexes.

Texte proposé par voire commission:
Sous réserve des dispositions spéciales prévues par le présent

statut, aucune d'slinclion n'est faite pour son application entre les
agents des deux sexes.

Ar'icle 4.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

11 est interdit h tout agent soumis nu présent statut, quelle que
soit sa position, par lui-même ou par personne interposée, et sous
quelque dénomination que ce soit, d'avoir des intérêts dans une
entreprise soumise an contrôle de l'aOriiin'stration ou service dont
il lait partie ou en relation avec son administration ou service.

' Un décret fixera le délai pendant lequel, à la suite de la cessation
de ses fonctions, le fonctionnaire municipal demeurera soumis à
cette interdiction.

Texte proposé par votre commission:
T1 est interOit à tout agent soumis au présent statut, quelle que

soit sa position, et sous quelque dénomination que ce soit, d'avoir,
par lui-même ou par personne interposée, des intérêts dans une
entreprise soumise au contrôle de l'administration ou du service
dont il fait partie ou en relation avec son administration ou service

Le reste conforme.

Le texte proposé est, dans son esprit, conforme 5 celui de
l'Assemblée nationale. il comporte simplement une rédaction qui
nous a paru plus claire, et dès lors préférable.

Article 5.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

11 est interdit à tout agent soumis au présent statut d'exercer,
k titre professionnel, une activité privée lucrative de quelque nature
que ce soit. 11 ne peut être exceptionnellement dérogé i cette inter
diction que "ans les conditions prévues par le décret du 29 octo
bre 1936 et les textes subséquents.

Lorsque le conjoint d'un agent exerce, à titre professionnel, une
activité privée lucrative. déclaration doit en être faite au maire;
celui-ci prend, s'il y a lieu, les mesures propres à sauvegarder les
Intérêts du service, "après avis de l'une ou l'autre des commissions
paritaires prévues aux articles 11 et il bis ci-après.

Texte proposé par votre commission:
T1 est interdit A tout agent soumis au présent statut d'exercer une

activilé privée professionnelle de quelque nature que ce soit. II ne
peut être exceptionnellement dérogé à celle interdiction que dans
les concilions prévues par le décret du 29 octobre 1936 et les textes
subséquents.

Le reste conforme.

Mêmes observations que pour l'article 4.

Ar!icle G.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Tout agent, quel que soit son rang dans la hiérarchie, est respon
sable de l'exécution des taches qui lui sont confiées.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 7.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'agent chargé d'assurer la marche d'un service est responsable
A regard de ses chefs de l'autorité qui lui a été conférée pour cet
objet et de i exécution des ordres qu'il a donnés. Il n'est <lé",u'4
d aucune des responsabilités qui lui incombent pair la responsabilité
propre de ses subordonnés.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article S.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Indépendamment des dispositions de l'article 373 du code pénal,
tout liront est lié par 1 obligation le discrétion professionnelle pour
tout ce qui concerne les faits et informations dont il a connaissance
ians 1 exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fondions

tout détournement, toute communication contraire aux règlements
de pièces ou documents de service à des tiers sont formellement
Ullei't us.

Min dehors des cas expressément prévus par la réglementation en
vigueur, le fonctionnaire ne peut être délié de celle obligation de
discrétion ou re ève de l'interdiction édictée par l'alinéa précédent
qu avec l'autorisation du maire.

Texte proposé par votre commission:
Premior et deuxième alinéas: conformes.
En dehors des cas expressément prévus par la réglementation en

vigueur, 1 agent ne peut élie délié de celle obligation de discrétion
ou ele\(! te l'interdiction édictée par 1 alinéa précédent qu'avec
1 autorisation du maire.

Texte conforme à celui de la chambre, sauf l'expression « age' •
remplaçant le mot « fonctionnaire ».

Article 9.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Toute faute commise par un agent dans l'exercice ou à l'occa
sion de l'exercice de ses fonctions l'expose à une sanction discipli
naire, sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par la loi
pénale. 1

Dans le cas où un agent a été poursuivi par un tiers pour faute
de service el ou le conflit d'attribution n'a pas été élevé, la collec-
iivite_ locale doit couvrir l'agent des condamnations civiles pro
noncées contre lui.

Texte proposé par voire commission:
Premier alinéa: conforme.
lians le cas où un agent a été poursuivi par un tiers pour faute

de service et ou le conflit d'atlribution n'a pas été élevé, fa col
lectivité locale doit couvrir l'agent des condamnations civiles pro
noncées contre lui, dans le cas seulement où la faule de service
est établie.

Les derniers mois .ajoutés correspondent au désir de l'Assemblée
nationale et apportent une précision qui nous parait nécessaire.

Article 10.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Les agents ont droit, conformément aux règles fixées par le code
pénal et les lois spéciales, à une protection contre les menaces,
outrage;, injures ou diffamations dont ils peuvent être l'objet.

L'autorité investie du pouvoir de nomination est tenue de protéger
ses agents contre les menaces, attaques, de quelque nature que
ce soit, dont ils peuvent être l'objet à l'occasion de leurs fonctions.
La collectivité locale doit réparer, le cas échéant, le préjudice qui
en est résulté dans tous les cas non réglés par la réglementation
des pensions des personnels en cause. i

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 11.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Il sera tenu un dossier individuel pour chaque agent soumis ai
présent statut ; ce dossier doit contenir toutes tes pièces intéressant
leur situation administrative. Celles-ci doivent être enregistrées,
numérotées et classées sans discontinuité. Ne pourra figurer au
dossier aucune mention faisant état des opinions politiques, philo
sophiques ou religieuses de l'intéressé.

Le dossier doit suivre l'agent lorsque celui-ci prend un emploi
dans une autre commune.

Texte proposé par votre commission:

Il sera tenu un dossier individuel pour chaque agent soumis aii
présent statut; ce dossier doit contenir toutes les pièces intéressant
sa situation administrative. Celles-ci doivent être enregistrées,
numérotées et classées sans discontinuité. Ne pourra figurer au
dossier aucune mention faisant état des opinions politiques, philo
sophiques ou religieuses de l'intéressé.

Le reste conforme

II y a lieu, pour respecter les règles de syntaxe, d'écrire « sa $
situation, au lieu de « leur » situation.

Article 12.

• Texte volé par l'Assemblée nationale:

Le personnel est vis-à-vis de la municipalité dans une situation
statutaire et réglementaire.

Texte proposé par votre commission. — Disjoint.
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Les explications fournies sur cet article à l'Assemblée nationale
qui les avait réclamées, indiquent qu'il s'agit d'un texte gouverne
mental fait pour bien situer la question dans l'esprit de la première
Assemblée. Ceci étant acquis, il ne nous paraît pas nécessaire <le
maintenir un texte qui constitue, en définitive, une vérité de

- La Pallice.

TITRE ll. — Dispositions organiques.
Syndicat de communes pour le personnel. — Commissions paritaires.

Article 13.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
11 est créé dans chaque département un syndicat de communes

auquel sont obligatoirement afliliées toutes les communes occupant
moins de 40 agents soumis au présent statut, à l'exception du
ciieMieu du département.

Ce syndicat a pour objet de faciliter aux communes l'application
du présent statut. Il exerce, en outre, les attributions qui lui sont
conférées par la présente loi.

Texte proposé par votre commission:
Il est constitué, dans chaque département, un syndicat de com

munes auquel sont o'bligMoirement affiliées les communes de plus
de 2.000 habitants occupant moins de 40 agents soumis au présent
statut, c'est-à-dire titularisés dans un emploi permanent à temps
complet.

deuxième alinéa: conforme.
Un décret qui devra intervenir dans un délai de trois mois après

la promulgation de la loi fixera les conditions de constitution et
de fonctionnement de ces syndicats intercommunaux.

Nous avons adopté le principe de la création d'un syndicat do
communes dans le cadre du département, pour celles qui occupent
moins de 10 agents. Mais nous n'avons pas excepté les chefs-lieux
de département (si toutefois il s'en trouve qui aient moins de
40 agents). Dans la rédaction de l'article, nous avons dû tenir compte
également de la décision prise à l'égard des communes de moins
de 2.000 habitants.

Enfin, nous avons considéré que les conditions de fonctionnement
d'un syndicat intercommunal doivent être assouplies en la circons
tance. C'est ainsi qu'il faudra envisager la réunion, au chef-lieu
de département, des délégués syndicaux de chacune des communes
associées. Or, la loi en vigueur ne permettrait d'établir le siège
du syndicat que dans l'une des communes associées et, en principe,
le chef-lieu de département ne fera jamais partie de ce syndicat.
C'est pour celle raison que nous préconisons l'intervention d'un
décret réglant celle question et fixant des modalités adaptées aux
besoins spéciaux de ces syndicats intercommunaux, fonctionnant
dans le cadre de tout un déparlement,

Artirle 15.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Dans les communes occupant 40 agents et plus, soumis au présent

statut, ainsi que dans les chefs-lieux de département, il est créé
une commission paritaire communale comprenant, d'une part, le
maire, des adjoints ou des conseillers municipaux et, d'autre part,
en nombre égal, des représentants du personnel.

Chaque catégorie d'agents élit, au bulletin secret et à la majo
rité, ses représentants à la commission.

Cette commission est présidée par le maire on son représentant.
Une délibération du conseil municipal déterminera les catégories

en vue de l'élection des délégués du personnel aux commissions
paritaires.

Texte proposé par voire commission:
Bans les communes occupant au moins 40 agents soumis au pré

sent statut, il est créé une commission paritaire communale com
prenant, d'une part, le maire et des délégués choisis par lui parmi
les adjoints ou les conseillers municipaux, et d'autre part, en nombre
égal, des représentants du personnel.

Deuxième, troisième et quatrième alinéa: conformes.
Le maire pourra se faire asis'er, à titre consultatif, par les chefs

de services municipaux.
il faut signaler tout d'abord que votre commission a retenu les

communes occupant au moins 40 agents, comme l'Assemblée natio
nale, mais sans' faire d'exception pour les chefs-lieux de départe
ment. S'il en est qui occupent moins de 40 agents (ce qui est dou
teux), il n'y a aucune raison pour qu'ils ne soient pas astreints
à la règle commune.

Le premier alinéa adopté par votre commission, à la suite d'une
proposition de M. Pinton, reproduit dans son esprit la décision de
l'Assemblée nationale, mais en laissent aux maires les prérogatives
qui lui appartiennent en la circonstance.

Le dernier alinéa est a joule pour permettre la présence de chefs
de service, à titre consultatif, le cas échéant.

*

Article 14 bis.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Il est créé dans chaque département, pour les communes possédant

moins de .40 agents soumis au présent statut, à l'exception du chef-
lieu, une commission paritaire intercommunale composée d'un
nombre égal de maires désignés par le syndicat prévu à l'arlicle 15
ci-dessus el de délégués du personnel élus au scrutin de liste, avec
représentation proportionnelle, par les personnes de la catégorie
intéressée.

La commission paritaire intercommunale nomme son président
parmi 'tes maires qui en font partie.

Le syndicat intercommunal déterminera les catégories en vue re
l'élection des délégués du personnel aux commissions paritaires.

Texte proposé par votre commission:
Il est créé dans chaque déparlement, pour les communes de plus

de 2.000 habitants possédant moins de 40 agents soumis au présent
statut, une commission paritaire intercommunale composée d'un
nombre égal de maires désignés par le syndicat prévu à l'article 13
ci-dessus et de délégués du personnel élus au scrutin de liste, avec
représentation proportionnelle, par les personnes de la catégorie
intéressée.

Le reste conforme.

Cet article, comme le précédent, ne fait pas d'exception pour les
chefs-lieux de département. Si toutefois il en existe qui aient
moins de 40 agents soumis au présent statut.

Conformité pour te surplus, à l'exception de l'indication consé-*
cutive à l'adjonction de l'article 1er : il ne s'agit que des communes
de plus de 2.000 habitants.

Article 15.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les modalités des élections des représentants du personnel aux

commissions paritaires prévues aux articles 14 et 4 bis ci-dessus
sont lixées par délibération du conseil municipal pour les commis
sions paritaires communales et par délibération du bureau du syn
dicat de communes pour la commission paritaire intercommunale.

Faute par les conseils municipaux intéressés ou le comité du
syndicat de communes d'avoir pris les mesures nécessaires dans les
six mois qui suivent la constitution du syndicat de communes, i<
y sera, après mise en demeure, pourvu d'office par le préfet.

Le président du bureau du syndicat do communes, en ce qui
concerne l'élection des représentants du personnel au sein de la
commission paritaire intercommunale, le maire de la commune
occupant 40 agents et plus soumis au statut, ou le maire de la
commune chet-Heu du département en ce qui concerne la commis
sion paritaire communale, dressent la liste des électeurs, reçoivent
les candidatures, porient celles-ci à la connaissance des électeurs,
convoquent les collèges électoraux, procèdent au dépouillement des
sulfrages et à la proclamation des résultats, dans les conditions et
les délais lixés par les délibérations prévues à. l'alinéa 1er du présent
article.

Le vote peut avoir lieu par correspondance.
Les représentants du personnel assistent aux opérations du scrutin

et au dépouillement des sullrages.

Texte proposé par votre commission:
Premier et deuxième alinéas: conformes.

Le président du bureau du syndicat de communes, en ce qui
concerne l'éleclion des représentants du personnel au sein de la
commission paritaire intercommunale, le maire de la commune
occupant 40 agents et plus soumis au statut, en ce qui concerne la
commission paritaire communale, dressent la liste des électeurs,
reçoivent les candidatures, portent celles-ci A la connaissance des
électeurs, convoquent les collèges électoraux, procèdent au dépouil
lement des suffrages et à la proclamation des résul I ats, dans les
conditions et les dé:ais lixés par les délibérations prévues 4
l'alinéa 1er du présent article.

Le reste conforme.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Les commissions paritaires communales et la commission inter

communale s e réunissent sur convocation de leur président. Celle
convocation est obligatoire chaque fois qu'elle est demandée par le
tiers au moins des membres de la commission ou lorsqu'un conseil
municipal, ou le bureau du- syndicat de communes, sollicite un avis.

Toutefois, le conseil municipal, pour la commission paritaire
communale, et le bureau du syndicat de communes en ce qui
concerne la commission paritaire intercommunale, peuvent fixer
une ou plusieurs sessions obligatoires pour les travaux des commis
sions paritaires.

Dans ce cas, les demandes d'avis sont renvoyées à la plus proche
.session obligatoire.

Les commissions paritaires communales et intercommunales
donnent des avis aux conseils municipaux ou au bureau du syndicat
de communes et précisent les modalités d'applicalion du présent
statut.

Les commissions paritaires intercommunales peuvent arbitrer les
contlits provoqués par l'application du présent statut dans les com
munes possédant moins de quarante agents.

Les commissions paritaires communales pourront, en pareil cas,
invoquer l'arbitrage du comité national paritaire prévu à l'article 86.

Texte proposé par votre commission:
Les commissions paritaires communales et la commission inter

communale se réunissent sur convocation de leur président. Cette
convocation est obligatoire chaque fois qu'elle est demandée par
la moitié au moins des membres de la commission ou lorsqu'un
conseil municipal, ou le bureau du syndicat de communes, sollicite
un avis.

Deuxième et' troisième alinéas: conformes.
Les commissions paritaires communales et intercommunales

donnent des avis aux maires et au bureau du syndicat de communes,
notamment sur les modalités d'applicalion de la présente loi, et
chaque fois qu'elles sont consultées par un maire ou le bureau du
syndicat de communes.
Les commissions paritaires intercommunales peuvent donner leur

avis sur les conflits provoqués par l'application du présent statut;
dans les communes possédant moins de 40 agents à temps complet.

Les commissions paritaires communales pourront, en pareil cas,
demander l'avis du comité national paritaire prévu à l'article 80.

Ce texte est conforme à l'esprit de celui adopté par l'Assemblée
nationale. Toutefois, au premier alinéa votre commission demande
que la moitié au moins des membres des commissions paritaires soit
nécessaire pour rendre obligatoire la réunion de ces commissions.
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Au second alinéa, alors que le conseil municipal est appelé a
statuer, en ce qui concerne la commission paritaire communale,
votre commission, comme l'Assemblée nationale, vous propose de
s'en tenir au bureau du syndicat des communes et non pas au
pomité syndical pour prendre dos décisions analogues.

Le nombre des communes taisant partie du syndicat départemental
peut être, en effet, assez grand pour que l'on Vetlorce d'éviter une
réunion trop fréquente des délégués de l'ensemble de ces communes.

La rédaction du quatrième alinéa est modifiée pour tenir compte
à la fois des prérogatives des maires et du caractère consultatif des
commissions paritaires.

li en est de même en ce qui concerne les cinquième et sixième
alinéas.

Article 17.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le comité d'administration du syndicat de communes répartit

entre les collectivités adhérentes les dépenses engagées par le fonc
tionnement du syndicat, de la commission paritaire intercommunale
et du conseil de discipline intercommunal prévu à l'article 32
Si-de.ssous.

Texte proposé par votre commission :
le comité d'administration du syndicat de communes répartit

entre les collectivités adhérentes les dépenses engagées pour le
fonctionnement du syndicat, de la commission paritaire intercom
munale et du conseil de discipline intercommunal prévu à l'arti
cle 32 ci-dessous.

TITUE III. — Recrute ment.

Article 18.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Sous réserve des dispositions particulières prévues par la présente

loi, le maire nomme à tous les emplois communaux pour lesquels
les lois, décrets et ordonnances actuellement en vigueur ne fixent
pas un mode spécial de nomination. 11 suspend et révoque les
titulaires de ces emplois. 11 peut faire assermenter les agents
nommés par lui à condition qu'ils soient agréés par le préfet ou le
gous-préfet.

Nul ne peut être nommé à un emploi communal:
1° S'il ne possède la nationalité française depuis cinq ans au

moins, saut s'il a été naturalisé Français au titre de l'article 64
du code de la nationalité française;

2° S'il ne jouit de ses droits civiques et s'il n'est de bonne mora
lité;

3° S'il ne se trouve en position régulière au regard des lois sur
Je recrutement de l'armée.

Toutefois, les conditions énumérées dans l'alinéa précédent
n'excluent pas la nomination de jeunes Français âgés de moins de
yingt et un ans;

4° S'il ne remplit les conditions d'aptitude physique exigées pour
l'exercice de la fonction et s'il n'est reconnu, soit indemne" de toute
affection tuberculeuse, cancéreuse ou mentale, soit définitivement
guéri.

Les candidats devront justifier de leur aptitude à remplir l'emploi
pour lequel ils postulent.

Texte proposé par votre, commission:
Premier alinéa: disjoint.
Le reste conforme..

Cet article est conforme à celui volé' par l'Assemblée nationale à
l'exception du premier paragraphe qui situait le droit des maires
dans te texte de la première Assemblée. Ainsi que cela vous a été
expliqué au sujet de l'article 1er, c'est en tète du projet de loi que
ces principes sont posés.

Article 19.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
'A l'exception des bénéficiaires de la législation sur les emplois

réservés et sauf pour les emplois prévus au septième alinéa de
l'article 20, nul ne peut être nommé à un emploi permanent à
temps complet, dans les services communaux, s'il a dépassé trente
ans au 1er janvier de l'année en cours, pour les communes de plus
de 2.500 habitants. Cette limite d'âge sera reculée d'une période
égale à la durée des services militaires obligatoires ou à celle des
empêchements à l'exercice de la fonction" publique prévus par
l'ordonnance du 15 juin 1945 modifiée; elle sera également reculée
de la durée des services accomplis en qualité de titulaire ou d'auxi
liaire, soit au compte de l'État, soit au compte d'une collectivité
locale. Cette limite d'âge sera reculée également d'une année par
entant à charge au profit des père et mère de famille.

Texte proposé par votre commission :
A l'exception des bénéficiaires de la législation sur les emplois

réservés et sauf pour les emplois prévus au septième alinéa de
l'article 20, nul ne peut être nommé à un emploi permanent à
temps complet, dans les services communaux, s'il a dépassé trente
ans au 1er janvier de l'année en cours, pour les communes de plus
de 2.000 habitants. Cette limite d'âge sera reculée d'une période
égale à la durée des services militaires obligatoires ou à celte des
empêchements à l'exercice de la fonction publique prévus par
l'ordonnance du 15 juin 1955 modifiée; elle sera également reculée
de la durée des services accomplis en qualité de titulaire ou d'auxi
liaire, soit au compte de l'État, soit au compte d'une collectivité
locale. Cette limite d'âge sera reculée également d'une année par
enfant à charge au profit des père et mère de famille.

Toutefois, aucune limite d'âge n'est fixée pour le personnel ensei
gnant dans les conservatoires de musique à caractère communal, de
même que pour le personnel des écoles régionales des beaux arts
qui sont régies sur le plan communal.

Un paragraphe est ajouté pour tenir compte que les professeurs
ou directeurs des conservatoires et écoles des beaux arts peuvent
être recrutés surtout en raison de l'œuvre qu'ils ont derrière eux et
qui les a fait connaître. C'est ainsi qu'un prix de Rome peut être
âgé de plus de trente ans, sans pouvoir exciper d'un délai supplé
mentaire. La bonne marche de ces écoles exige donc celte adjonc
tion.

D'autre part, le chiffre de 2.000 habitants, au premier alinéa,
remplace celui de 5.500 retenu par l'Assemblée nationale, afin d'être
en accord avec les dispositions précédentes.

Article 20.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Sous réserve des dispositions particulières prévues par le présent
statut, le conseil municipal ou le comité du syndicat de communes
prévu à l'article 13 ci-dessus, suivant le cas, fixent par délibérations
soumises à l'approbation les conditions de recrutement pour l'accès
aux rilfércnts emplois.

Le maire a la faculté de déterminer par arrêtés les modalités
d'application des règles de recrutement qu'il jugera opportunes.

A i'exception des bénéliciaires de la législation sur les emplois
réservés, titulaires d'un emploi de début à ce titre, nul ne peut
être titularisé dans un emploi permanent dans les services com
munaux s'il n'a satisfait aux épreuves soit d'un concours, soit
d'un examen d'aptitude, ou s'il ne possède un diplôme spécial, et
en ce dernier cas, après concours sur titres et s'il n'a dans tous les
cas effectué un stage d'un an dans l'emploi qu'il sollicite.

Un arrêté du ministre de l'intérieur fixera la liste des diplômes et
des programmes des concours pour l'accès i certains emplois admi
nistratifs ou techniques spécialisés, déterminés par le plan de
reclassement, en raison de leur analogie avec certains emplois de
l'État.

Les agents masculins qui n'ont pas accompli de services mili
taires ne peuvent être titularisés qu'un an après la libération de
leur classe.

Peuvent être dispensés des conditions de diplômes, stages, con
cours ou examen, les candidats qui justifient avoir exercé anté
rieurement, comme titulaires, pendant une durée minimum de deux
années, soit un emploi immédiatement inférieur, dans la même
administration, soit un emploi équivalent dans une autre admi
nistration où les conditions de recrutement sont identiques à celles
de la nouvelle administration.

Les emplois de secrétaire général ou secrétaire de mairie, direc
teur général des services techniques et de direction de services
autres qu'administratifs peuvent être pourvus par la voie de recru
tement direct parmi les personnes justifiant des conditions de
diplômes ou de capacités requises pour occuper ces emplois et béné
ficier des indices y afférents.

La nomination a un caractère conditionnel. Elle peut être annulés
au cours de la période de stage "i l'issue de laquelle est prononcée
l'admission définitive dans les cadres municipaux. En cas d'insuffi
sance professionnelle, les agents ainsi recrutés peuvent être
licenciés au cours du slage.

Le congé de maladie n'entre pas en ligne de compte peur la
durée du stage.

La période du stage entre en ligne de compte pour l'avancement
et pour la retraite," après validation conformément au règlement
de la caisse nationale des retraites.

Texte proposé par votre commission:

Sous réserve des dispositions particulières prévues par le présenl
statut, le conseil municipal ou le comité du syndicat de communes
prévu A l'article ]:> ci-dessus, suivant le cas, fixe par délibération!
soumises à l'approbation préfectorale, les conditions de recrute
ment pour l'accès aux différents emplois.

Deuxième et troisième alinéas: conformes.

Un arrêté du ministre de l'intérieur fixera, après avis du comiW
paritaire national prévu à l'article 80, la liste des diplômes et des
programmes des concours pour l'accès à certains emplois admi
nistratifs ou techniques spécialisés, déterminés par le plan de
reclassement, en raison de leur analogie avec certains emplois da
l'État.

Cinquième alinéa: conforme.
Peuvent être dispensés par le maire des conditions de diplômes

et de stage, les candidats qui justifient avoir exercé pendant trois
ans comme titulaires, l'emploi immédiatement inférieur dans lu
même administration.

.Peuvent, en outre, être dispensés de concours et examens, tes
candidats qui justifient avoir exercé, pendant deux ans au moins,
un emploi équivalent dans une autre administration où les conai-
tions de recrutement sont identiques à celles de la nouvelle admi
nistration.

Les emplois de secrétaire général ou secrétaire de mairie, direc
teur général des services» techniques et de direction de services
autres qu'administratifs peuvent être pourvus par la voie de recru
tement direct parmi les personnes justifiant des conditions de
diplômes ou de capacités requises 'pour occuper ces emplois et
bénéficier des indices y altérant.

Le reste: conforme.
Au paragraphe 1 er, le mot « préfectorale » précise l'approbation

envisagée. "Votre commission pense préciser ainsi qu'en la matière
c'est l'intervention du ministre de l'intérieur ou de ses représen
tants qui doit être déterminante et doit suffire, sans que celle da
l'administration des finances soit déterminante, car cette dernière
intervention, quand elle dépasse les limites d'un avis utile, mais
d'un avis, a paru parfois inopportune. ;

Au quatrième alinéa, votre commission a été unanime à consi
déror avec il. Marrane, que l'arrêté nécessaire du ministre del
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'l'intérieur prévu par l'Assemblée nationale, devra être pris sur
avis du comité paritaire national.

Le paragraphe 6 de l'article 20, adopté par l'Assemblée natio
nale,comportait un droit exorbitant pour le maire dont on s étonne
nue les syndicats professionnels ne l'aient pas signalé, -

En effet, en vertu de ce texte, on pouvait envisager, par exemple,
la situation d'un garçon de bureau recruté dans une mairie qui,
après deux ans de fonction pouvait être nommé commis, puis après
deux autres années rédacteur, après deux nouvelles années, chef
de bureau et après deux années encore, secrétaire général de la
mairie et cela sans diplôme, ni concours, ni examen. La rédaction
oui vous est proposée et qui est due à l'initiative de M. Pinton,
dispense en pareil cas de stage et diplôme, mais non pas de concours
°UC' eest ainsi que les paragraphes 6 et 7 du texte adopté par votre
commission remplacent le paragraphe 6 du texte adopté par l'Assem-
lilée nationale. 11 y a là une question de principe que les maires eux-
mêmes demandent à faire régler normalement en vue d'éviter des
abus.

Sans modification pour le surlus de l'article.

TITIIE IV. — Rémunération.

Article 21.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

11 sera établi par le comité paritaire national consultatif des ser-
■v'u-es municipaux, prévu à l'article 86, un c'.asscmenl-tjnie, détaillé
par catégorie, de tous les emplois nécessaires au fonctionnement
de tous les services communaux. '

Ces catégories seront divisées en échelons. L échelon le plus bas
de la première catégorie devra comporter un traitement net qui
ne pourra être intérieur à 120 p. 100 du minimum vital fixé par la
loi. Les échelles de traitements des diverses catégories de person
nel seront fixées par le comité du syndicat de communes sur pro
position de la commission paritaire intercommunale prévue à l'arti
cle li bis ci-dessus.

Pour la détermination des échelles de traitement, les communes
occupant plus de 40 agents enverront chacune un délégué pris dans
le conseil municipal et qui siégera au comité du syndicat.

Chaque année, ces échelles de salaires et traitements seront
arrêtées pour l'année en cours. Toutefois elles pourront, sur la
demande (l'une des parties, être modifiées entre temps.

Texte proposé par votre commission:
La rémunération des agents comprend le traitement, l'indemnité

de résidence, les prestations familiales obligatoires et toutes autres
indemnités instituées par texte législatif ou réglementaire.

Le minisire de l'intérieur fixe par arrêté les échelles de traite
ment susceptibles d'être attribuées par le conseil municipal aux
titulaires des emplois administratifs ou techniques déterminés par
le plan de reclassement, en raison de leur analogie avec certains
emplois de l'Elat.

Compte tenu de cet arrêté, le comité paritaire national consul
tatif des services municipaux prévu à l'article 8> établit:

1° l'n classement-type détaillé, par catégorie, de tons les emplois
nécessaires au fonctionnement de tous les services municipaux en
tenant compte, d'une part, de la limitation fixée au paragraphe pré
cédent pour les emplois analogues à certains emplois de l'État
et, d'autre part, de la position hiérarchique des autres emploi?
par rapport à ceux ayant un caractère d'analogie, avec les emploi»
de l'Elat* Ces catégories seront divisées en échelons;

2° Le tableau des effectifs maxima de chacune des catégories
d'emplois communaux, compte tenu de l'importance respective des
différentes communes.

Dans la limite du classement-type et des effectifs fixés par le
comité paritaire national consultatif, après avis de la commission
paritaire intercommunale et sur proposition du comité du syndicat
de communes pour les communes occupant moins de 40 " agents
d'une part; après avis de la commission paritaire communale, pour
les communes occupant plus de 50 agents, d'autre part, le conseil
municipal fixe l'effectif des différents emplois communaux et les
échelles de traitements des différentes catégories de personnels.

L'échelon le . plus bas de la première catégorie des emplois com
munaux devra «vomporteï un traitement net qui ne pourra être inté
rieur à 120 p. 100 du minimum vital fixé par la loi.

L'article 21, adopté par l'Assemblée nationale, est en contradiction
avec l'article 23, adopté par celte même assemblée. Il v avait donc
lieu de mettre la question au point par un amalgame des deux
articles, inspiré à la fois du désir de l'Assemblée nationale des
revendra lions des syndicats professionnels et des droits des maires
C'est dans cet esprit qu'un nouveau texte vous est proposé peur
l article 21. li a été rédigé pour prévoir en faveur des personnels
communaux, en son premier alinéa, toutes les possibilités d'indem
nités que les textes législatifs ou réglementaires vont édicter. Par
textes réglementaires nous entendons viser les décrets et arrêtés
ministéneis

Article 21 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

La rémunération des agents comprend le traitement, l'indemnité
de résidence familiale et les indemnités prévues par le code de
la famille, y compris les suppléments pour charges de famille.

Des avantages accessoires pourront être accordés à titre excep
tionnel ipour sujétions étrangères à l'emploi, notamment travaux
pénibles ou insalubres.

Ils seront déterminés suivant la même procédure que les éehehes
de, traitements et salaires.

Texte proposé par votre commission. — Disjoint, ~ \

La disjonction est demandée. L'essentiel de cet article figure
d'ailleurs en tête de l'article 21 ci-dessus puisque, avant de régler
les détails de la rémunération, il y a lieu de définir cette rémuné
ration ce qui était l'objet principal de l'article 21 bis.

Article 22.

Texte voté par l'Assemblée nationale.
Des primes de rendement pourront être attribuées périodiquement

à tout agent ou tout groupe d'agents formant équipe dans l'un des
cas suivants:

1» Avoir dépassé, au cours de l'année considérée. les nonies de
rendement fixées par le maire, après avis du chef de servke et
de la commission paritaire compétente;

2° Avoir accompli avec succès une tâche présentant un caractère
particulier d'urgence ou de difficulté ;

3° Avoir permis, grâce A son esprit d'initiative, la réalisation d'écoj
nomies ou l'augmentation de la productivité du travail individuel
ou commun.

Texte proposé par votre commission:
Des avantages accessoires pourront êlre accordés à titre ex ep-

tiomel, notamment pour travaux pénibles ou insalubres. Des pri
mes de rendement ou des indemnités pour favaux supplémentaires
pourront également être attribuées à des agents du personnel com
munal.

Ces avantages et ces primes seront déterminés selon la procé
dure suivie pour les échelles de traitements et salaires.

L'esprit des articles 22 et 22 >/'s du texte de l'As emblée nationale
est repris dans cet article 22, sous la forme d'un texte plus concis.

Article 22 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Les fr'mes attribuées conformément aux dispositions de l'ar'i.le
précédent à un groupe- d'agents forment équipe sont dites prim-'S
collectives de rendement. Elles se répartissent également entr" les
membres de l'équipe. Le cumul des primes individuelles el collec
tives est autorisé.

Texte proposé par voire commission. — Disjoint.
Disjonc-lion, puisqu'il est englobé dans l'article 22,

Article 23.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Les ministres de l'intérieur, des finances et le secrétaire d'État

à la présidence du conseil (fonction publique et réforme administra
tive) fixent, par arrêté, les échelles de traitements pour les emplois
administratifs ou techniques déterminés par le plan de reclassement;
en raisin de leur malogie avec certains emplois de l'État.

Texte proposé par votre commission:

Tout agent remplaçant exceptionnellement un agent de grade
supérieur au delà d'une durée d'un mois, bénéficiera, pendant les
trois premiers mois du remplacement, d'une indemnité égale à la
moitié de la différence entre le traitement qui lui serait al ribué
s'il était nommé dans ce grade et son traitement personnel; et, il
partir du quatrième mois, d'une indemnité égale à la totalité de
la différence entre ces traitements.

Cet article est totalement différent du texte adopté par l'Assem
blée nationale qui fixait la rémunération du personnel dans des
termes contredisant son article 21. L'artile 23 a, dés lors, été uti
lisé pour reproduire un amendement dont votre commission a été
saisie et qui lui a paru intéressant, en ce qui concerne certaines
rem unera lions excep tionnelles.

TiïnE V. — Notation et avancement.

Article • 2i.

1 Texte voté par l'Assemblée nationale:
H est attribué chaque année, A tout agent en activité. une note

cbilfrée accompagnée d'une appréciation écrite exprimant sa valeur
professionnelle.

Le maire note les agents après avis du chef de service et du secré
taire général.

Les notes chiffrées ainsi attribuées sont obligatoirement portées
h la connaissance des intéressés et des commissions paritaires visé e s
aux articles 14 et li bis ci-dessus. Celles-ci peuvent, sur leur ini
tiative ou A la requête de l'intéressé, demander au maire la révi
sion de la note attribuée. Dans ce cas, communication doit etro
faite à la commission de tous les éléments d'information utile-,.

Toutefois, les notes ne pourront être communiquées aux agents
des catégories inférieures à celle de l'intéressé.

Les éléments pour la détermination des notes seront fixés par le
comité paritaire national prévu à l'article 86.

Texte proposé par votre commission:
Premier et deuxième alinéa: conformes.
Les notes chiffrées ainsi attribuées sont obligatoirement portées

à la connaissance des intéressés et des commissions paritaires visses
aux articles précédents. Celles-ci peuvent, à la requête de l'intéressé
proposer aux maires la revision de la note attribuée. Dans ce ca-,
communication doit être faite à la commission de tous les éléments
d'information utiles.

Le reste conforme.

De légères modifications sont apportées au texte de l' Aremblée
nationale. La numérotation des articles 14 et 14 bis devant être
modifiée, nous avons préféré adopter la référence aux articles pré
cédents. *
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D'autre part et pour tenir compte d'observations faites devant
l'Assemblée nationale, nous prévoyons que les commissions pari
taires ne peuvent pas proposer (au lieu de demander) aux maires la
revision les notes attribuées, soit sur leur initiative, soit à la
requête de l'intéressé, mais seulement à la requête de l'intéressé.

Article 25.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Il est établi pour chaque agent soumis au présent statut une fiche

annuelle de notes, annexées au dossier et comportant les indica
tions prévues à l'article précédent.

Texte proposé par votre commission. — Conforme. .

Article 26.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Pour l'ensemble ou pour une partie des personnels communaux,
11 pourra être procédé, sur le plan départemental par la commission
paritaire intercommunale ou sur le plan national par le comité
paritaire national consultatif des services municipaux, à une péré
quation générale du mode d'attribution des notes. Les modalités
d'application de cette péréquation seront fixées par la commission
ou le comité précités.

Texte proposé par votre commission:
Pour l'ensemble ou pour une partie des personnels communaux,

Ji pourra être procédé, sur le plan départemental, à une péréquation
générale de la notation. Les modalités seront fixées par la commis
sion paritaire intercommunale à laquelle seront adjoints, pour la
circonstance, des membres de la ou des commissions paritaires com
munales.

| C'est le texte du projet gouvernemental dont l'esprit avait été
modifié par l'Assemblée nationale que nous vous proposons de
reprendre. La péréquation générale de la notation ne peut être envi
sagée à notre sens sur le plan national, en raison des différences
Jrop grandes de région à région. Elle est prévue seulement sur le
plan départemental.

Article 27.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
i L'avancement des agents soumis au présent statut comprend •
l'avancement d'échelon et l'avancement de grade.
i 11 a lieu d'échelon à échelon et de grade à grade.

\ Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 28.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
/ L'avancement d'échelon se traduit par une augmentation de trai-
■tement. Il est fonction à la fois de l'ancienneté et des notes de
l'agent. Sauf les dispositions particulières prévues au présent statut,
J'avancement d'échelon dans chaque catégorie d'emploi se fera
compte tenu des notes attribuées conformément à l'article 24, la
pote moyenne étant fixée à 12.
{ La durée du temps passé dans chaque classe par l'agent ayant
obtenu la note moyenne est de deux ans. L'agent qui obtiendra "une
note supérieure à la moyenne pourra bénéficier d'un avancement
fl'échelon dans les conditions qui seront fixées par le maire ou le
bureau du syndicat de communes après avis de la commission pari
taire, le minimum d'ancienneté pour accéder à l'échelon supérieur
étant fixé au tiers de la durée du temps passé dans chaque échelon
par l'agent.

La durée des périodes d'instruction militaires, de congé de mala-
Hie et, éventuellement, de congé d'allaitement entre en ligne de
compte pour l'avancement.

Les règles suivant lesquelles les services militaires entrent en
compte pour le calcul de l'ancienneté de service retenue pour l'avan
cement de grade ou d'échelon sont les mêmes que celles appli
cables aux fonctionnaires de l'État.

Texte proposé par votre commission:
. L'avancement d'échelon se traduit par une augmentation de trai
tement. 11 est fonction à la fois de l'ancienneté et des notes de
l'agent.

La durée maxima et la durée minima du temps susceptible d'être
passé dans chaque échelon sont fixées, pour chaque catégorie d'em
plois, par le conseil municipal ou le comité du syndicat de com
munes; ces assemblées doivent tenir compte de l'ancienneté
minima arrêtée par le ministre de l'intérieur pour l'accès aux éche
lons moyen et terminal de chacun des grades ou emplois dont il
détermine les échelles de traitement maxima.

L'avancement d'échelon à l'ancienneté maxima est accordé de

plein droit. L'avancement d'échelon à l'ancienneté minima peut être
accordé par le maire, après avis de la commission paritaire, aux
agents auxquels a été attribuée une note supérieure à la note
moyenne obtenue par les agents du même grade, sans que plus
d'une promotion sur trois puisse être prononcée par application
oe ces dispositions. Les fonctionnaires, seuls de leur grade dans une
collectivité, pourront bénéficier de l'avancement d'ancienneté
minima dans la limite d'une promotion sur trois.

C'est l'esprit du texte gouvernemental qui vous est proposé en
la circonstance. Ce texte a été mis au point en accord avec les ser
vices du ministère de l'intérieur.

D'autre part, il y a lieu de retenir les observations préliminaires
formulées le 11 février 19i9 par la commission permanente du con
seil d'État, indiquant que le statut ne doit pas préciser lui-même,
Dès maintenant, la note et la durée de l'avancement, puisque ces
règles risquent de ne plus coïncider prochainement avec les déci
sions qui vont être prises pour les fonctionnaires de l'État et qui
sont à l'étude. La commission permanente du conseil d'État insiste

donc pour que ne figurent dans ce texte ni l'indication du montant
de la. note moyenne, ni. celle de la durée moyenne et de la durée
minimum.

Sans prévoir un décret pour préciser ces modalités, ainsi que le
préconisait le conseil d'État, votre commission vous soumet un
texte qui paraît devoir ne pas soulever d'observations ultérieures.

Article 29.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'avancement de grade a lieu exclusivement au choix d'après la
liste d'aptitude dressée selon les dispositions prévues à l'article 30.

L'agent bénéficiant d'un avancement de grade est placé dans
l'échelon de son nouveau grade comportant un traitement au moins
égal à celui que lui aurait procuré un avancement réel correspon
dant à une classe de son ancien grade.
■ Le retard dans l'avancement d'un agent n'ayant pas obtenu la
note moyenne ne peut être effectif qu'après avis du conseil de
discipline.

Lorsqu'un agent est mule dans line autre commune ou un autre
service, sa classe et son grade lui sont maintenus.

Tout agent remplissant exceptionnellement les fonctions d'un
agent gradé bénéficiera d'une indemnité é^ale à la différence entre
le traitement qui lui serait alloué s'il était nommé dans ce grade
et son traitement personnel.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa : conforme.

L'agent bénéficiant d'un avancement de grade dans sa commune
ou après nomination dans une autre collectivité est classé, dans
son nouveau grade, .à l'échelon comportant un traitement égal ou à
défaut immédiatement supérieur à celui dont il bénéficiait dans
son ancien grade.

Le reste disjoint.
Le 3e alinéa de l'article 29 de l'Assemblée nationale comportait

une sanction disciplinaire que nous avons aisjointe pour la faire
figurer à sa place dans la liste édictée par l'article 31 ci-après.

Par ailleurs, votre commission a, pour la bonne règle, retenu
pour cet article l'un des textes proposés par les services du minis
tère de l'intérieur.

Article 29 bis (nouveau).

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Néant.

Texte proposé par votre commission:

La durée des périodes d'instruction militaire, de congés de mala
die et éventuellement des congés d'allaitement entre en ligne de
compte pour l'avancement d'échelon et de grade. La durée des ser
vices militaires est également prise en considération conformément
aux règles applicables en l'espèce aux fonctionnaires de l'État.

Article nouveau proposé tant après avoir entendu les délégués
du personnel, qu'aM'ès accord avec les services du ministère de
l'intérieur.

Article 29 ter (nouveau).

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Néant.

Texte proposé par votre commission:
Lorsqu'un agent est nommé sans avancement de grade d'une col

lectivité dans une autre, il est classé à un échelon" comportant un
traitement égal ou à défaut immédiatement supérieur à celui dont
il aurait bénéficié après avancement d'un échelon dans son ancien
grade.

Lorsqu'un agent est muté dans la même collectivité sans avance
ment de grade, d'un service 4 un autre dans lequel son grade n'est
pas prévu, il conserve, à titre personnel, le bénéfice de son grade et
de son échelon.

Mêmes observations que pour l'article 29 bis. Cet article repro
duit, en outre, les dispositions ie l'article 29 de l'Assemblée natio
nale.

Article 30.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Les listes d'aptitude sont soumises chaque année à un jury de
six membres désignés soit par la commission paritaire communale,
soit par la commission paritaire intercommunale, suivant le cas.
Ce jury comprendra trois représentants du conseil municipal lorsqu'il
s'agit de la commune ou trois représentants des maires lorsqu'il
s'agit du syndicat de communes et trois représentants du personnel
désignés par voie d'élection. 11 désignera son président.

En aucun cas, un agent ne peut être appelé à donner son avis
sur l'avancement d'un agent d'une catégorie supérieure à la sienne.

Le jury peut s'adjoindre des techniciens n'ayant que voix consul
tative.

Les listes d'aptitude comprendront un nombre de candidats égal
au nombre d'emplois susceptibles de devenir vacants dans l'année,
majoré de 50 p. 100. Elles seront arrêtées par l'autorité investie du
pouvoir de nomination.

Texte proposé par votre commission:

Les listes d'aptitude sont communiquées chaque année, pour avis,
à la commission paritaire communale ou intercommunale, suivant
le cas. Celle ci peut charger de l'examen des listes une sous-com
mission de six membres comprenant obligatoirement trois délégués
du maire, ou du bureau du syndicat de communes suivant le ras
et trois représentants du personnel. La sous-commission choisit son
président parmi les élus municipaux.

Deuxième alinéa: conforme.

La commission paritaire ou la sous-commission peut s'adjoindre
des techniciens n'ayant que voix consultative.
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Les listes d'aptitude comprendront un nombre de candidats égal
au nombre d'emplois susceptibles de devenir vacants dans l'année,
nombre majoré de 50 p. 100. Elles seront arrêtées par l'autorité
investie du pouvoir de nomination.

Cet article, conçu Sans l'esprit des dispositions arrêtées par l'Assem
blée nationale, supprime toutefois la constitution de l'intervention
d'un jury pour connaître des listes d'aptitude.

Sous réserve de cette modification, le texte reprend les dispositions
de l'Assemblée nationale.

TITRE VI. — Garanties disciplinaires.

Article 31.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Les sanctions disciplinaires applicables au personnel communal
gent les suivantes :

. 1» L'avertissement ou rappel à i'ordre;
2° Le blâme avec inscription au dossier;
i° La mise à pied jusqu'à un maximum de cinq jours;
4° L'exclusion temporaire de fonction pour une durée qui ne peut

excéder quinze jours;
"i° L'abaissement d'échelon;
6° La .'■slrogi'rdation;
7° La mise à la retraite d'office;

- 8° La révocation sans pension.
Les sanctions prévues aux paragraphes 3° et 4° sont privatives dc

toute rémunération. a l'exception des allocations du code de la
famille.

Le comité paritaire national fixera pour chacune des sanctions
prévues aux paragraphes 1» à G« les délais de réhabilitation l l'expi
ration desquels les sanctions prononcées seront radiées, si au cours
de ces délais l'agent, en cause n'a pas été l'objet d'une nouvelle
mesure disciplinaire.

Texte proposé par votre commission: .
Les sanctions disciplinaires applicables au personnel communal

sont les suivantes:
1» L'avertissement ou rappel à l'ordre;
2° Le blâme avec inscription au dossier;
3° La mise à pied jusqu'à un maximum de cinq jours;
1» L'exclusion temporaire de fonction pour une durée qui ne peut

excéder quinze jours;
»° Le retard dans l'avancement;
0° L'abaissement d'échelon;
7° La rétrogradation;
f* 3 La misea la retraite d'office;
5» La révocation sans suspension des droits à pension, ou la révo

cation avec suspension des droits i pension.
Les sanctions prévues aux paragraphes 3» e t 40 sont privatives do

toute rémunération, à l'exccption des prestations familiales obliga
toires.

Le comité paritaire national fixera pour chacune des sanctions
prévues aux paragraphes 1° à 7° les délais de réhabilitation à l'expi
ration desquels les sanctions prononcées seront radiées, si au cours
de ces délais l'agent en cause n'a pas été l'objet d'une nouvelle
mesure disciplinaire.

D'abord, cet article rétablit h sa place (5°) la sanction que l'Assem
blée nationale prévoyait à son article 29. En outre, le 8° de l'Assem
blée nationale (qui devient 9° dans notre texte) est rédigé pour parer
à la double éventualité qu'il doit évoquer.

Sans changement pour le surplus, sauf au dernier alinéa: 1° à 7°,
au lieu de 1° à 6°, pour tenir compte de l'adjonction que nous avons
faite avec le 5°.

Article 32.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le conseil de discipline comprend trois conseillers municipaux et

trois représentants eu personnel s'il s'agit du "conseil de discipline
communal, et trois maires et trois représentants du personne! s'il
s'agit du conseil de discipline intercommunal.

Les membres <iu conseil de discipline sont tirés au sort parmi les
membres des commissions paritaires.

En aucun cas, le conseil de discipline ne doit comprendre des
agents l' une catégorie intérieure à celle de l'agent déféré devant
lui. 11 doit comprendre au moins un agent de son grade ou d'une
catégorie équivalente lorsqu'll n'existe qu'un emploi d'un grade
donné.

Un arrêté du ministre de l'intérieur fixera les équivalences d'em
plois pour l'application du présent article.

Le conseil de discipline est présidé par le juge de paix le plus
ancien de l'arrondissement.

Ce magistrat procède au tirage au sort des membres du conseil
de discipline en présence de deux membres de la commission pari
taire, l'un représentant -le personnel, l'autre le conseil municipal
ou les maires

Le conseil de discipline ne peut comprendre des membres parties
à l'affaire ou ayant précédemment connu de celle-ci en premier
ressort.

Texte proposé par votre commission.- — Conforme, sauf ie dernier
alinéa qui est disjoint

Conforme au texte de l'Assemblée nationale, sauf le septième et
dernier alinéa que nous avons jugé inutile de reprendre.

Article 33.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Les sanctions sont prononcées par le maire. Les sanctions énumé

rées aux paragraphes 4° à 8° de l'article 31 ci-dessus ne peuvent être
prononcées qu'après avis motivé du conseil de discipline.

Texte proposé par' votre commission :
Les sanctions sont prononcées par le maire. Les sanctions énumé

rées aux paragraphes 4° à 9° de l'article 31 ci-dessus ne peuvent
être prononcées qu'après avis motivé du conseil de discipline.

Texle conforme, sauf l'expression 4° à 9° de l'article 31, qui rem
place l'expression 4° à 8° puisque nous avons, je le répète, ajouté
un 5°.

Article 31.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Si le maire a prononcé une sanction plus sévère que celle

qui a été proposée par le conseil de discipline communal ou par
le conseil de discipline intercommunal, l'intéressé peut saisir le
conseil de discipline départemental de la décision du maire, dans
un délai de quinze jours à compter de sa notification.

Ce conseil est présidé par le président Cu tribunal civil siégeant
au chef-lieu du .département. Il comprend trois représentants des
maires tirés au sort par le président, parmi les membres du
bureau du syndicat <ie communes et parmi les maires présidents
des commissions paritaires communales, et trois représentants du
personnel tirés au sort parmi les membres du personnel des
commissions paritaires communales et intercommunales.

Les troisième, quatrième et septième alinéas de l'article 32
ci-dessus sont applicables au conseil do discipline départemenlal.

Le conseil de discipline départemental statue à la majorité de
ses membres; le vote a lieu à bulletin secret. Le maire ne peut,
dans ce cas, prononcer de sanctions que conformément à l'avis
émis. Les frais de déplacement des membres du conseil de disci
pline départemental sont supportés par les communes dont relèvent
les membres de ce conseil.

Le secrétariat sera assuré par la préfecture du département.

Texte proposé par votre commission:
L'intéressé peut saisir le conseil de discipline départemental de

la décision du maire, dans un délai de quinze jours à compter
de sa notification.

Deux'èime alinéa: conforme.

Les troisième et quatrième alinéas de l'article 32 ci-dessus sont
applicables au conseil d3 discipline départemental.

Le conseil de discipline départemental statue l la.majorité de
ses membres; le vole a lieu à bulletins secrets. Le maire ne peut,
dans ce cas, prononcer de sanctions plus sévères que celles prévues
par l'avis ainsi émis. Les frais de déplacement des membres du
conseil de discipline départemental sont supportés par les communes
dont relèvent les membres de ce conseil.

Dernier alinéa: conforme.

Ce texte est tout à fait conforme l'esprit de celui de l'Assem
blée nationale, avec une faculté supplémentaire, accordée au per
sonnel, de se pourvoir devant le conseil de discipline départemental
dans tous les ca*.

Au 3e paragraphe, nous supprimons le 7e alinéa de l'article 32,
puisque celui-ci n'en comporte plus que 6.

Le 4e alinéa comporte une double modification. D'abord, pour
suivre la commission permanente du conseil d'État, nous employons
l'expression: » avis ainsi émis » au lieu de « avis émis ». Ensuite,
l'Assemblée nationale indique que « le maire ne peut dans ce
cas prononcer de sanctions que conformément à l'avis émis ».
Comme des délégués du personnel nous l'ont fait eux-meme remar
quer, le maire se trouve ainsi lié et si une situation nouvelle
ou un argument complémentaire pouvait l'inciter à prononcer une
sanction moins sévère que celle proposée par l'avis émis, il no
le pourrait pas.

C'est pour cela que nous proposons la formule « le maire ne
peut prononcer de sanctions plus- sévères que celles prévues, etc. »
De cette façon. le. maire a toute latitude pour s'en tenir, en
règle normale, A la sévérité préconisée ainsi que, le cas échéant,
à réduire le degré de cette sévérité.

Article 35.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'agent révoqué sans pension peut prétendre au rembourse

ment des retenues pour la retraite opérées sur son traitement,
si lui-même ou ses ayants droit ne peuvent, en fait, faire valoir
leurs droits à pension, sous réserve du remboursement aux assu
rances sociales des réserves mathématiques pour les risque à cou
vrir.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 36.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
En cas de faute grave commise par l'agent, qu'il s'agisse d'urî

manquement à ses obligations professionnelles ou d'une infraction
de droit commun, l'auteur de cette faute peut être immédiatement
suspendu par le maire.

L'agent frappé de suspension peut continuer, pendant la durée
de celle-ci, à percevoir l'intégralité de son traitement ou bien
être atteint d'une privation partielle ou complète de celui-ci.

En cas de privat on partielle de traitement, la décision doit
déterminer la quotité de la retenue.

En tout état de cause, l'intéressé continue à percevoir la totalité
des suppléments pour charges de famille s'il reste sans emploi
et non affilié à une caisse de compensation des allocations fami
liales pendant la durée de sa suspension.

En cas de suspension préalable, le maire avise immédiatement
le juge ce paix, président du conseil de discipline, lequel doit
convoquer celui-ci dans le mois qui suit.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
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Article 37.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le conseil de discipline est saisi par un rapport de l'autorité tyant

pouvoir disciplinaire, qui doit indiquer clairement les fails répréhen
sibles et, s'il y a lieu,. les circonstances dans lesquelles ils ont cte
commis. „ ,

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Article 38.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'agent incriminé a le droit d'obtenir, aussitôt que l'action dis

ciplinaire est engagée, la communication intégrale de son dossier
individuel et de tous documents annexes.

Il peut présenter devant le conseil de discipline des observations
écrites ou verbales, citer des témoins et se faire assister d'un défen
seur de son choix. .

Le droit de citer des témoins appartient éga.ement a 1 administra
tion.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Article 39.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Le conseil de discipline doit statuer dans le délai d'un mois à dater

de la réception du rapport du maire par son président, s'il s'agit du
conseil de discipline du premier degré et du recours de l'agent s'il
s'agit du conseil de discipline d'appel.

À titre exceptionnel, ce délai peut être porté à trois mois au maxi
mum lorsqu'il est procédé à une enquête.

lin cas de poursuites devant un tribunal répressif, le conseil de
discipline peut décider qu'il y a lieu de surseoir à émettre son avis
jusqu'à la décision de cette juridiction.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

TITRE Vît. — Positions.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Tout agent soumis au présent statut est placé dans une des posi

tions suivantes:
1° En activité;
2° En service détaché;
3° En disponibilité ;
4° Sous les drapeaux.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

CHAPITRE Ier. — Activité. — Congé.

Article 41.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'activité est la position de l'agent communal qui, régulièrement

titulaire d'un grade, exerce effectivement les fonctions de l'un des
emplois correspondants.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 42.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Tout agent en activité a droit à un congé de trente jours consé

cutifs pour une année de service accompli.
Les congés de maladie ainsi que celui prévu à l'article 73 bis sont

considérés, pour l'application de cette disposition, comme service
accompli.

L'administration conserve toute liberté pour échelonner les congés.
Elle peut, en outre, s'opposer, si l'intérêt du service l'exige, à tout
larctionnement de congé.

Les fonctionnaires chargés de famille bénéficient d'une priorité
pour le choix des périodes des congés annuels.

Texte proposé par votre commission:
Tout agent en activité a droit à un congé de trente jours consécu

tifs ou de vingt-six jours ouvrables pour une année de service
accompli.

Le reste conforme.

line simple adjonction est proposée au premier paragraphe. Aux
mots « 30 jours consécutifs », on ajoute « 26 jours ouvrables », pour
tenir compte d'une suggestion de chefs d'administration municipale.
Il s'agit, en effet, de répartir équitablement les congés. Pour cela,
il faut supprimer la tentation de ceux des agents qui, morcelant leurs
congés annuels, cherchent à les faire coïncider avec une fête ou un
pont, gênant ainsi l'ensemble de leurs camarades qui désirent se
reposer normalement pendant un mois.

Article 43.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le congé dû pour une année de service accompli ne peut se repor

ter sur l'année suivante, sauf autorisation exceptionnelle donnée par
le maire après avis du chef de service.

Toutefois, les agents originaires de la Corse ou des départements
et territoires d'outre-mer peuvent bénéficier sur leur demande d'un
congé bloqué de soixante jours tous les deux ans pour se rendre
dans leur pays d'origine,

Texte proposé par votre commission:
Les deux alinéas: conformes.

Dans les départements d'outre-mer, les maires sur proposition des
conseils municipaux ou des bureaux des syndicats intercommunaux,
selon le cas, pourront accorder des congés administratifs et de conva

lescence dans les conditions prévues par les textes en vigueur, en
faveur des fonctionnaires de l'État, en service dans ces déparlements.

Au texte de l'Assemblée nationale, nous ajoutons un troisième
paragraphe pour tenir compte d'une suggestion de nos collègues dey
départements d'outre-mer.

Article M.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Le comité paritaire national consultatif des services municipaux

prévu à l'article 86 ci-dessous déterminera les conditions dans les
quelles des autorisations d'absence pourront être accordées aux agents
soumis au présent statut, à l'occasion de certains événements fami
liaux.

Texte proposé par votre commission:
Un arrêté du maire, pris après avis de la commission paritaire com.

munale ou intercommunale, suivant le cas, déterminera les condi
tions dans lesquelles des autorisations d'absence pourront être accor
dées aux agents soumis au présent statut, à l'occasion de certains
événements familiaux.

Le projet gouvernemental prévoyait qu'un arrêté ministériel déter
minerait les modalités des autorisations d'absence.

L'Assemblée nationale laisse ce soin au comité paritaire national
prévu à l'article 86. Dans l'un et l'autre cas, le maire serait dessaisi
d'une décision qui lui appartient normalement, puisqu'il est respon
sable du fonctionnement de l'administration municipale.

Telle est la raison du texte nouveau que nous vous proposons; il
prévoit d'ailleurs l'intervention des commissions paritaires en vue
de tendre à l'unification des modalités dans le cadre du déparlement,
et en tenant compte notamment des nécessités et des usages locaux.

Article 45.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Des autorisations spéciales d'absence n'entrant pas en compte dans

le calcul des congés annuels seront accordées:
1° Aux agents occupant des fonctions publiques électives pour la

durée totale des sessions des assemblées dont ils font partie;
2° Aux représentants dûment mandatés des syndicats à l'occasion

de la convocation des congrès professionnels syndicaux, fédéraux,
confédéraux et internationaux, ainsi que des organismes directeurs
des syndicats dont ils sont 'membres élus;

3« Aux membres des commissions paritaires et conseils de disci
pline ;

4» Aux agents fréquentant les cours de formation professionnelle
dans le cadre de l'administration municipale.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 46.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
En cas de maladie dûment constatée par un certificat médical et la

mettant dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions, l'agent est de
droit mis en congé.

Le maire peut exiger un examen d'un médecin assermenté ou
provoquer une expertise par un comité médical.

L'intéressé peut demander une expertise contradictoire entre un
médecin choisi par lui et un autre médecin désigné par le maire

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 47.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Compte tenu des dispositions du régime de sécurité sociale prévu

à l'article 82 ci-après, les agents soumis au présent statut bénéfi
cient des mêmes congés de maladie que ceux accordés aux fonction
naires de l'État par l'article 89 de la loi du 19 octobre 1916 et dans
les conditions prévues par les articles 91 et 92, premier alinéa, de
ladite loi.

Texte proposé par votre commission, — Conforme.

Article 4S.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les agents atteints d'une maladie provenant de l'une des causes

exceptionnelles prévues à l'article 25 de la loi n» 48-1450 du 20 sep
tembre 1948, ou d'un accident survenu dans l'exercice ou à l'occa
sion de l'exercice de leurs fonctions, conservent l'intégralité de leurs
émoluments jusqu'à ce qu'ils soient en état de reprendre leur ser
vice ou jusqu'à la mise à la retraite.

Ils ont droit au remboursement des honoraires médicaux et des
frais directement entraînés par la maladie ou l'accident.

Pour l'application du présent article, l'impulabilité au service de
l'accident est appréciée par la commission de réforme instituée par
le régime de pensions des personnels des collectivités locales.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 49.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les agents remplissant les conditions exigées des fonctionnaires

de l'État pouT bénéficier des dispositions de l'article 41 de la loi
du 19 mars 1928, peuvent demander qu'il leur en soit fait appli
cation.

Le bénéfice de :es dispositions est étendu aux agents atteints
d'infirmités contractées ou aggravées au cours d'une guerre ou d'une
expédition déclarée campagne de guerre ayant ouvert droit à pension
au titre de la loi du 31 mars 1919 et des textes subséquents.

Peuvent également bénéficier du même congé les agents atteints
o'une infirmité avant ornert droit • à une pension au titre de la loi
du 24 juin 11M9 et des textes subséquents.

Texte p;opasJ par votre commission. — Conforme.
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Article 50.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les agents atteints de tuberculose, de maladie mentale, d'afîee-

I lion cancéreuse, bénéficient de congé de longue durée. Ils con
servent, pendant les trois premières années, l'intégralité et pen
dant les deux années suivantes, la moitié de leurs traitements.

Toutefois, s'il est constate dans les Cormes prévues ci-après, que
la maladie donnant droit à un congé de longue durée a été con
tractée dans l'exercice des fonctions, les délais fixés par l'alinéa
précédent sont respectivement portés à cinq et trois années.

Les congés de longue durée peuvent être accordés et renouvelés
par périodes successives ne devant pas dépasser six mois, après
examen par le comité médical départemental chargé d'examiner
les fonctionnaires de l'État.

En outre, lorsque l'intéressé demande le bénéfice de la prolon
gation prévue au deuxième alinéa du présent article, la décision
doit être prise par le comité médical supérieur relevant du ministre
de la santé publique.

Texte proposé par votre commission :

Les agents atteints de l'une des maladies visées à l'article 93
du statut des fonctionnaires de l'État bénéficient du congé de lon
gue durée.

Le reste conforme.
Ce texte est conforme dans son esprit à. celui de l'Assemblée

nationale.
Le premier alinéa a été modifié pour tenir compte des réalités

et dans l'intérêt du personnel communal. Le texte de la Chambre
donne une énumération limitative des maladies pouvant justifier
un congé de longue durée.

Nous avons préféré viser à cet égard l'article 93 du statut général
des fonctionnaires de l'État, puisque cet article est modifié chaque
fois que les circonstances l'exigent.

C'est ainsi que la poliomyélite a été ajoutée à la liste des maladies
permettant d'accorder un congé de longue durée. Avec notre texte,
elle se trouve incluse, tandis qu'elle serait exceptée avec le texte
limitatif de l'Assemblée nationale.

Article 51.

Texte "voté par l'Assemblée nationale:
Les agents qui n'ont plus droit aux congés prévus par les arti

cles 49 et 50 ci-dessus et qui, à l'expiration de leur dernier congé,
ne peuvent reprendre leur service, sont, soit mis en disponibilité
soit, sur leur demande et s'ils sont reconnus définitivement inaptes,
idmis à la retraite.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 52.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Lorsque des agents prolongent leur absence sans autorisation,

Ils sont immédiatement placés dans la position do congé sans trai
tement, sous réserve de justification ultérieure, reconnue valable
par le médecin de l'administration.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 53.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Les agents bénéficiaires d'un congé de maladie doivent se sou

mettre au contrôle exercé par l'administration.
Ceux qui au cours de ce congé, se livreront à une activité lucra

tive quelconque, ne recevront aucune rémunération et seront pas
sibles de sanctions disciplinaires

Sous peine des mêmes sanctions, les bénéficiaires de congés
de longue durée, obtenus en application de l'article 50 ci-dessus,
doivent se soumettre au contrôle de l'administration et, en outre,
au régime que comporte leur état. Le temps pendant lequel la
rémunération aura été suspendue comptera dans la période ce
congé en cours.

Texte proposé par votre commission. — Conforme

Article 54.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'agent atteint, à la suite d'un accident survenu dans l'exercice

DU à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, d'une invalidité par
tielle permanente ne lui permettant pas d'assurer son emploi,
pourra, sur avis de la commission de réforme, être pourvu d'un
emploi correspondant à ses aptitudes physiques.

Dans ce cas, les avantages assurés à l'intéressé devront, compte
tenu de sa pension d'invalidité, égaler ceux dont il bénéficiait anté
rieurement.

La commune est subrogée dans les droits éventuels de l'agent
victime d'un accident provoqué par un tiers jusqu'à concurrence
du montant des charges qu'elle a supportées ou supportera du fait
de cet accident.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Premier alinéa: conforme.
Dans ce cas, les avantages assurés à l'intéressé devront lui être

maintenus suivant les modalités prévues à l'article 29 ter.
Dernier alinéa: conforme.

Une modification est apportée au paragraphe 2 de cet article
afin de préciser une situation qui nous paraissait rester obscure aven
le texte dont nous sommes saisis.

Article 55.

Texte Voté par l'Assemblée nationale:
Le personnel féminin bénéficie d'un congé avec traitement pou!

couches et allaitement. La durée de ce congé est égale à celle
prévue par la législation sur la sécurité sociale.

Texte proposé par votre commission. — Conforme,

Article 56. .

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les congés maladie et les congés exceptionnels rémunérés sont

considérés comme services accomplis.
Texte proposé par votre commission. — Conformes

CHAPITRE ll. — Détachement.

Article 57.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les agents pourront obtenir, sur leur demande, leur .détachement:
a) Auprès d'une autre administration publique;
b) Auprès d'un organisme d'intérêt communal ou intercommunal;
c) Pour remplir une fonction publique élective ou un mandat

syndical.
Dans ce dernier cas, le détachement est accordé de plein droit.
Texte proposé par votre commission. - Conforme.

Article 58.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le détachement est autorisé par arrêté du maire II existe deui

sortes de détachement:

1° Le détachement de courte durée ou délégation;
2° Le détachement de longue durée.

Texte proposé par votre commission:
Le détachement est autorisé par arrêté du maire dans les condU

tions prévues à l'article 57 ci-dessus. Il existe deux sortes de déta
chements :

Le reste conforme.

Les mots ajoutés au premier paragraphe sont destinés à lier les
dispositions des articles 57 et 58.

- Article 59.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le détachement de courte durée ne peut excéder six mois, ni

faire l'objet d'aucun renouvellement.
A l'expiration du détachement et, en tout état de cause, de ce

délai de six mois, l'agent détaché est obligatoirement, réintégré dans
son emploi an tériew.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 60.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Le détachement de longue durée ne peut excéder cinq années.

Toutefois, il peut être indélinitivement renouvelé par arrêté du
maire par période de cinq années.

L'agent qui fait l'objet d'un rétachement de longue durée peut
être aussitôt remplacé dans son emploi.

A l'expiration du détachement de longue durée, l'agent est obli
gatoirement réintégré, à la première vacance, dans sno cadre d'ori
gine et réaffecté à un emploi correspondant à son grade dans ce
cadre. Il a priorité pour être affecté au poste qu'il occupait avant son
détachement.

S'il refuse le poste qui lui est assigné, il ne pourra être nommé
au poste auquel il peut prétendre ou à un poste équivalent que
lorsqu'une vacance sera budgétairement ouverte.

Texte proposé par votre commission. — Conforme,

Article 61.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'agent détaché est noté par le chef de service dont il dépend
dans l'administration ou le service où il est détaché. Sa fiche de

notation est transmise à. son administration d'origine.
En cas de détachement de courte durée, le chef de service trans

met, à l'expiration du détachement, une appréciation sur l'activité
de l'agent détaché.

La note attribuée à l'agent est corrigée, le cas échéant, de façon
à tenir compte de l'écart entre la moyenne de la notation des agents
du même grade dans son service d'origine, d'une part, et dans
le service où il est détaché, d'autre part.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 62.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'agent détaché conserve son droit à l'avancement de classe et de

grade.
Il reste tributaire de la caisse des retraites et doit effectuer les

versements fixés par le règlement des retraites, sur le traitement
d'activité afférent à son grade et à son échelon dans le service
dont il est détaché.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa: conforme.

Pour faire entrer en ligne de compte le temps de son détache
ment, il doit effectuer les versements fixés par le règlement de la
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caisse nationale de retraites des collectivités locales, sur le traite-
mcnt d 'activité allèrent à son grade et à son échelon dans le service
dont il est détaché.

■line rédaction différente est proposée pour le 2e paragraphe afin de
bien préciser la situation des agents détachés qui restent tributaires
de la caisse nationale de retraite des collectivités locales. Celle
modification permettra à l'agent, si le règlement de celte caisse
dispensait en ce cas des 'versements de l'employeur, de bénéficier
de celte disposition.

De même, si ces versements devaient Cire continués, il n'appar
tient pas à la commune de prendre en charge une dépense qui
concerne un agent ne Ici rendant aucun service pendant la période
de son détachement. Celle double éventualité se trouve ainsi réglée.

Article 62 bis (nouveau).

Texte voté par l'Assemblée nationale:
A dater de la promulgalion de la présente loi, tout agent soumis

au présent statut et tout fonctionnaire ayant efiectué line carrière
nixte, d'une part, au service des communes et des établissements
publics communaux et iutercomnnmaux, d'autre part, au service de
l'État, sera en droit de solliciter la liquidation d'une retraite .tenant
çomple de la totalité de cette carrière.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

-' ■ CHM'ITHE Hl. — Disponibilités.

Article 63.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

La disponibilité est la position du fonctionnaire qui, placé hors
des cadres de son administration communale d'origine, cesse de
bénéficier, dans celle position, de ses droits à l'avancement et à la.
ré trai te.

La disponibilité est prononcée par arrêté du maire, soit d'office,
soit à la demande de l'intéressé.

Il existe, en outre, h l'égard du personnel féminin, une disponi
bilité spéciale accordée conformément aux dispositions de l'article il9
ci-après.

l'exte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 6i.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
La mise en disponibit'lé ne peut être prononcée d'office que dans

les cas prévus aux ari-icles 47 et 51 ci-dessus.
Dans le premier cas, le fonctionnaire mis d'office en disponibi

lité perçoit pendant six mois la moitié de son traitement d'activité
ainsi que la totalité des suppléments pour charge; de famille.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 63.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
La durée de la disponibilité prononcée d'office ne peut excéder

une année. Elle peul être 'renouvelée à deux reprises pour une
durée égale.

A l'expiration de cette durée, le fonctionnaire doit être, soit
réintégre dans les cadres de son adm'nis.tration ou service d'ori
gine, soit mis à la retraite, soit, s'il n'a pas droit à pension, rayé
des cadres par licenciement.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 66.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

La mise en disponibilité sur demande de l'intéressé ne peut être
accordée que pour accident ou maladie grave du conjoint ou d'un
enfant et, après un an de service effectif, à titre exceptionnel, pour
convenances personnelles et pour recherches on études présentant
Un intérêt général incontestable.

Texte proposé par votre commission:

La mise en disponibilité sur demande de l'intéressé ne peut être
accordée que: 1° pour accident ou maladie grave du conjoint ou
d'un enfant; 2» après un an de service eifectii et à titre exception
nel, pour convenances personnelles ou pour recherches ou éludes
présentant un intérêt général incontestable.

Ce texte est conforme tout au moins A l'esprit de celui de l'As
semblée nationale. Pour reproduire exactement ce qui a \oulu être
dit, noua croyons nécessaire, après les mots « enfant » de suppri
mer le mot « et » et de le remplacer par un point-virgule.

D'autre part, au lieu de « pour convenances personnelles et pour
ree-herches ou éludes » on a certainement voulu dire « pour conve
nances personnelles ou pour recherches ou éludes ».

Article 67.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

La durée de la mise en disponibilité sur demande de l'intéressé
ne peut excéder trois années. Mais elle peut être renouvelée à
deux reprises pour une durée égale, après avis de la commission
paritaire.

Toutefois, lorsque la mise en disponibilité est prononcée pour
convenances personnelles, sa durée est limitée à trois mois sans
possibilité de renouvellement.

Texte proposé par voire commission:
Premier alinéa: conforme.

Toutefois, lorsque la mise en disponibilité est accordée pour
convenances personnelles, sa durée est limitée à six mois sans pos
sibilité de renouvellement.

Le deuxième alinéa comporte deux modifications. La première,
c'est-à-dire le mot « accordée » remplaçant celui « prononcée », n'est
qu'une modification de forme.

Par conlie, nous croyons devoir limiter à six mois au lieu de
trois la dmée de la mise en disponibilité pour convenances per
sonnelles H e-t dif'iiTe, en etfel, à un agent de se rendre compte en
trois mois si la nouvelle situation qu'il a" envisagée doit être adoptés
par lui.

Article 69.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Le maire peut, a tout moment, et doit, au moins deux fois par
an, faire procéoer aux enquéles nécessaires en vue de s'assurer
que l'activité de l'agent mis en disponibilité correspond réellement
aux motifs pour lesquels il a été placé dans celle position.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 6'9.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

La mise en disponibilité est accordée de droit S la femme
fonctionnaire ayant un enfant de moins de cinq ans, frappe d'une
infirmité exigeant des soins continus, et demandant pour lélever à
quitter temporairement les cadres de son ailminislra'ion.

A Celle mise en di-p.m.biliié, dont la durée est de deux ans, peul
être renouvelée à la demande tle l'intéressé aussi longtemps qu«
sont remplies les conditions du premier alinéa du presenl article.

Texte proposé par votre commission:
La mise en disponibilité est accordée de droit à la femme fonc

tionnaire dans les conditions prévues par l'article 1-0 de la loi du
11) octobre portant statut général des fonctionnaires de l'État.

Cette mise en disponibilité dure - aussi longtemps que sont rem
plies les conditions prévues à l'alinéa précédent dan^ la iiniile d'un
maximum de deux ans.

Kl le peut être renouvelée à la demande de l'intéressé aussi long
temps que sont remplies ces conditions.

Le texle de l'Assemblée nationale ne correspond pas à l'esprit ce
sa décision quand on lit ses débats. Ce lexie ne permettrait d'accor»
der la mise en disponibilité qu'à la femme fonc;ionnaire ayant un
enfant qui serait, à la fois, Sgé de moins de 5 ans et frappé d'une
infirmité exigeant des soins continus, alors que celle seconde condi
tion pe ut exiger la présence d'une mère même après i'âge de cinq
ans.

Au surplus, l'article 120 de la loi du 19 octobre 19iC, portant
statut général des fonctionnaires de l'Eut, prév"ï que la femme
ayant deux enfants, dont un âgé de moins de cinq ans ou frappé
d'une infirmité exigeant des soins continus, a droit à sa mise en
disponibiiilé. Ce statut doit être prochainement modifié en accor
dant ce droit avec la présence d'un seul entant remplissant l'une
des deux conditions.

Puisque aussi bien les fonctionnaires communaux ne peuvent
pas obtenir des' avantages supérieurs à ceux accordés aux fonc
tionnaires de l'État, il nous a paru préférable d'adopter simplement,
en la circonstance, la référence au statut général des fonctionnaires
d.« l'État.

Quant au second paragraphe de cet arti. le la rédaction en a été
conçue afin que. si les conditions de mise en disponibilité venaient à
n'être plus remplies au cours de l'une des pé"'nde.s de deux ans emi-
sagées, l'intéressée ne puisse arguer du texte pour achever «.tie
période de deux ans.

Article 70

Texte volé par l'Assemblée nationale:

L'agent mis en disponibilité sur sa demanle n'a droit à aucune
rémunération. Toutefois, dans le cas prévu à l'article précédent, Il
femme fonctionnaire perçoit, le cas échéant, la totalité des alloca
tions prévues par le code de la famille.

Texte proposé par votre commission:
L'agent mis en disponibilité sur sa demande n'a droit à aucune

rémunération. Toutefois, dans le cas prévu à l'article précédent,
la femme fonctionnaire perçoit la totalité des prestations familiales
obligatoires.

Là encore la modification proposée in fine ne change en rien
l'esprit de la décision de l'Assemblée nationale.

L'expression « alloca ( ion prévue par le cole de la famille » n'est
plus applicable aujourd'hui, puisqu'il n'y a plus de code de la
familie.

C'est pour cela que nous proposons une rédaction ne dépendanl
pas dc semblables fluctuations,

Article 71.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
L'agent mis en disponibilité sur sa demande doit solliciter SJ

réintégra lion deux mois au moins avant t'expira lion de la périod»
ea cours. Celle réintégration est de droit à l'une des trois premières
vacances si la durée de la disponibilité n'a pas excédé trois,
:■ nnees.

Texte proposé par voire commission, — Conforme,
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Article 72.

Texte volé par l'Assemblée nationale: .
L'agent mis en disponibilité qui, lors de sa réintégration, refuse

le poste qui lui est assigné, peut être rayé des cadres par licen
ciement, après avis de la commission paritaire intéressée.

Texte proposé par votre commission:

L'agent mis en disponibilité qui, lors de sa réintégration, refuse
le poste qui lui est assigné, peut être rayé des cadres par licen
ciement, après avis de la commission paritaire compétente.

Texte conforme, avec cette différence que nous visons la commis
sion paritaire « compétente » au lieu d' « intéressée ».

CHAPITRE IV. — Position « sous les drapeaux »,

Article 73.

Texte voté par l' Assemblée nationale:

- L'agent incorporé dans une formation militaire pour son temps
de service légal est placé dans une position spéciale dite « sous les
drapeaux ».

Il perd alors son traitement d'activité et ne perçoit que sa solde
mi'iU'iM

En cas de mobilisation géne-ale ou de rappel sous les orapeaux,
les fonctionnaires et agents communaux bénîticient des mêmes dis
positions que les fonctionnaires de l'ÉTAT, en ce qui concerne leur
situation administrative et leurs traitements.

• Texte proposé par votre commission:

Pendant la durée légale de son service militaire l'agent est placé
dans une position spéciale dite « sous 'es drapeaux ».

Deuxième alinéa: conforme.
En cas de mobilisation générale ou dj rappel sous les diapeaux,

les fonctionnaires et agents communaux pourront sur décision du
comité syndical qui du conseil municip :i., bénéficier des mêmes dis
positions qui les fonctionnaires de l'État, en ce qui concerne leur
situation administrative et leurs traiter; enls.

Le texte est conforme dans son esprit, mais une rédaction meil
leure a été adoptée à la demande de M. Léo Hamon, pour le premier
par a g ;a ph e.
. D'autre part, nous avons prévu que l'indemnisation en cas de
mobilisation générale ou de rappel sous .es drapeaux devront faire
i'ot..e: des décisions préalables des comiléj syndicaux ou des conseils
rccmcipaux.

Article 73 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'agent qui accomplit une période d'instruction est mis en congé
fvec traitement pour la durée de cette période.

Texte proposé par votre comgiission:

L'agent qui accomplit une période d'instruction obligatoire est mis
en congé avec traitement pour la durée de cette période.

Nous ajoutons le mot « obligatoire » après « pério le d'instruction »,
afin de ne pas laisser à la charge des communes des absences non
pbiigaloires.

TITRE VIII» — Cessation de fonctions.

Article 74.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

La cessation des fonctions entraînant radiation les cadres et perte
de la qualité d'agent communal résulte:

1° De l'admission à la retraite;
2° De la démission régulièrement acceptée;
3° Du licenciement;
4° De la révocation.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 75.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

La démission ne peut résulter que d'une demande écrite de l'inté
ressé marquant sa volonté non équivoque de cesser ses lonc-
îions.

Elle n'a d'effet qu'autant qu'elle est acceptée par l'autorité inves
tie du pouvoir de nomination et prend effet à la date fixée par cette
autorité.

La décision de l'autorité compétente doit intervenir dans le délai
'd'un mois.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 76.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'acceptation de la démission la rend irrévocable. Elle ne fait
pas obstacle, le cas échéant, à l'exercice de l'&clion disciplinaire,
en raison de faits qui n'auraient été révélés à l'administration
qu'après cette acceptation.

Si l'autorité compétence refuse d'accepter la démission, l'inté
ressé peut saisir la commission paritaire. Celle-ci émet un avis
motive qu'elle transmet à l'autorité compétente

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 70 bis.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
L'affectation d'un agent dans une autre commune est prononcée

pur «'"été tu . iiire de cet'o commune, après préavis de trois, mois
donné par l'agent au maire de la commune dans laquelle il exerçait
Ses ji

Les muiaiims pour convenances personnelles n'ouvrent droit à
aucune indemnité pour fraisée déplacement ou de déménagement.

Texte proposé par votre commission:
la nomination d'un agent dans une autre commune est pro

noncée par arrêté du maire de celte dernière, après préavis de
trois mois donné par l'agent au maire de ia commune dans laquelle
il cxe:ça : t ses fonctions.

Le reste conforme.

Deux mots simplement sont changés, afin de b'en situer qu'il
s'agit, en la circonstance, de mutation et non pas d'une affectation
pouvant résulter d'une mesure disciplinaire.

Article 77. t

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Le fonctionnaire qui cesse ses fonctions avant la date fixée paf

l'autorité compétente pour accepter la démission peut faire l'objet
d'une sanction disciplinaire.

S'il a droit à pension, il peut subir une retenue correspondant au
plus à la rémunération des services non effectués; celte retenue
est répartie sur les premiers versements qui lui sont faits à ce litre,
à concurrence d'un cinquième du montant de ces versements.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 73.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
En dehors de l'application d'une sanction disciplinaire, le déga<

gement des cadres d'un agent communal ne peut être pron mcé
qu'à la suite de suppression d'emploi décidée par mesure d'éco
nomie.

L'agent licencié dans les conditions ci-dessus sans avoir droit
à pension, bénéficie d'un reclassement par priorité dans les emplois
vacants des communes du département.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa: conforme.
L'r.gent licencié dans les conditions ci-dessus, sans avoir droit

à pension, bénéficie d'un reclassement par priorité dans t'un des
emplois vacants similaires des communes du département, sous
réserve qu'il remplisse les co miilions d'aptitudes nécessaires.

Le deuxième alinéa a été modifié pour tenir compte de proposition»
qui nous ont paru pertinentes.

Article 78 bis.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Les agents titulaires et auxiliaires stabilisés dont les emplois

auront été supprimés et qui ne pourront être affectés à des emplois
équivalents recevront une indemnité en capital égaie à un mois do
traitement par année de service, à moins de remplir au moment du
licenciement les conditions exigées pour avoir droit à une retraite
proportionnelle avec jouissance immédiate.

Texte proposé par votre commission:
Les agents lilulaires dont les emplois auront été supprimés et qui

ne pourront être affectés à des emplois équivalents recevront une
indemnité en capital éga'e à un mois de traitement par année do
service, A moins de remplir au moment du licenciement les condi
tions exigées pour avoir droit à une retraite proportionnelle avec
Jouissance immédiate, dans les condlions prévues par l'article 8 du
décret du 5 octobre 19!9.

Ces agents bénéficieront, en outre, des dispositions de l'article 05
du présent statut.

La loi s'appliquant au personnel titulaire à temps complet,
l'expression « auxiliaires stabilisés » (d'ailleurs difficile à définir léga
lement) a été supprimée. D'autre part, il a paru nécessaire de rappe
ler les conditions prévues pour une retraite proportionnelle avec
jouissance immédiate.

Enfin, et pour éviter toute interprétation défavorable à l'encontre
des agents intéressés, nous avons rappelé expressément que les dis
positions de l'article 33 leur restent également applicables.

Article 79.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'agent qui fait preuve d'insuffisance professionnelle et qui ne
peut èlre reclassé dans un autre service peut, soit être a Imis à
faire valoir ses droits à la retraite, soit être licencié La décision
est prise par le maire après avis conforme du conseil de disci
pline.

L'agent licencié pour insuffisance professionnelle peut recevoir
une indemnité de licenciement dans les conditions prévues à l'arti
cle précédent.

Texte proposé par votre commission:

L'agent qui fait preuve d'insuffisance professionnelle et qui ne
peut être reclassé dans un autre service peut, soit être admis à
faire valoir ses droits à la retraite, soit être licencié. La décision
est prise par le maire après avis du conseil de discipline suivant la
procédure prévue au titre VI du présent statut.

L'agent licencié pour insuffisance professionnelle peut recevoir une
indemnité de licenciement sans préjudice de l'application des dispo
sitions de l'article 30 de la présente loi.
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Au premier alinéa, l'expression « avis conforme » est remplacé
par « avis ».

En pouvoir de décision doit être laisse aux maires et l'agent
communal a, d autre part, la faculté de recours prévue par l'arti
cle ;u.

D'autre part, votre commission a modifié le deuxième paragraphe
adopté par l'Assemblée nationale, pour rappeler en même temps,
comme à l'article précédent, que les dispositions de l'article 35
s'ajoutent également, ici, à la faculté laissée aux maires.

Article 60.

•Texle voté par l'Assemblée nationale:
La limite comportant cessation obligatoire des services pour

les agents souiirs au présent statut est fixée à soixante ans pour
les agents en service sédentaire, cinquante-cinq ans pour les agents
en service actif, cinquante ans pour les agents des services insa
lubres,

Les dispositions législatives ou réglementaires relatives à la fixa
tion des limites d'fge des fonctionnaires de l'État sont applicables
aux agents communaux soumis au présent statut.

Les veuves et orphelins mineurs des agents soumis au présent
statut, décédés en service, auront droit au payement du reliquat
des appointements du mois en cours et du capital-décès prévu par
le régime de sécurité sociale applicable aux fonctionnaires. Ce capi
tal est calculé sur le montant des appointements 'soumis à retenue,
à l'exclusion de tout supplément.

Texte proposé par votre commission:
L'agent d'une commune de plus de 2.000 habitants peut, soit SUT

sa demande, soit d'office être admis à faire valoir ses droits à la
retraite à l'âge de soixante ans s'il occupe un emploi de la caté
gorie A et à "cinquante-cinq ans s'il occupe un emploi de la caté
gorie B.

Une catégorie C est, en outre, prévue pour les agents des services
insalubres tels que les égoutiers des réseaux souterrains. La liste
des services insalubres sera déterminée par décret du ministre de
l'intérieur et du ministre de la santé publique et de la population.

Deuxième alinéa: conforme.
Troisième alinéa: disjoint.
Le texte de l'Assemblée nationale ne pouvait, quoi qu'il en soit,

être retenu puisqu'il y a une contradiction flagrante entre le pre
mier et le deuxième paragraphe, contradiction qui rendrait la loi
inapplicable.

Nous avons retenu l'innovation intéressante adoptée par la
chambre en ce qui concerne une catégorie C relative au personnel
des services insalubres, mais il convient de .préciser et limiter
ces services comme l'ont demandé divers maires.

A cet effet, un décret est prévu.

Article 80 bis (nouveau).

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Néant.

Texte proposé par votre commission:
Les veuves et orphelins mineurs des agents soumis au présent

statut, décédés en activité, auront droit au payement du reliquat
des appointements du mois en cours, ainsi que, le cas échéant,
aux avantages prévus à l'article 62 ci-après.

Cet article reprend le troisième paragraphe de l'article 60 de la
chambre, mais seulement en ce qui concerne les appointements du
mois. Les autres avantages appartiennent au titre iX qui suit.

TITTÎE IX. — Pensions et sécurité sociale.

Article 61.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Les personnels visés à l'article 1 er du présent statut sont obliga

toirement affiliés à jà caisse nationale des retraites des personnels
des collectivités locales créée par l'ordonnance du J7 mai 1945.

Exception est faite pour les fonctionnaires communaux qui béné
ficient d'un régime de retraite plus avantageux et qui sont déjà
soumis à ce régime k la date de la mise en application du présent
statut.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa: conforme.

Les agents communaux qui bénéficient, à la date de la mise en
application du présent statut, d'un régime de retraite plus avanta
geux conservent le bénéfice de leurs avantages.

L'exception prévue en faveur des fonctionnaires communaux
bénéficiant d'un régime de retraite plus avantageux a fait l'objet
d'une rédaction arrêtée en accord avec les représentants des dépar
tements intéressés.

A celte occasion, plusieurs membres de la commission ont
demandé que l'atten lion du Gouvernement soit attirée sur la gestion
onéreuse de la caisse nationale des retraites des collectivités locales

créée par l'ordonnance du 17 mai 1945.
line retenue de 6 p. 100 est faite sur le traitement de l'agent.
Actuellement, la participation de 12 p. 100 demandée aux com

munes a é'é portée à" 18 p. 100, ce qui au total représente 24 p. 100.
La commission estime inadmissible qu'une retenue du quart du

traitement soit nécessaire pour assurer les avantages prévus par
le règlement de retraite; des compagnies d'assurances privées
seraient toutes disposées à assurer ces mêmes avantages avec une
retenue moindre.

11 importe donc que des dispositions soient prises pour une meil
leure gestion de la caisse nationale de retraites des collectivités
locales. C'est le vœu que votre commission m'a demandé de vous
présenter tout spécialement.

Article 82.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Le régime de sécurité sociale institue en faveur des fonction»
naires de l'État par le décret du 31 décembre 10-6 sera étendu par
voie de décret en forme de règlement d'administration publique
aux personnels régis par le présent statut ainsi qu'aux retraité»
qui occupaient, en activité, les emplois permanents visés à l'ar
ticle 1er .

. Ve ôêcret p.révu au présent article établira entre toutes les colleo
tivités visées à l'article 1er un régime de compensation destiné k
répartir les charges des prestations en espèces versées aux aaents
soumis au présent statut au titre de la longue maladie et du capital.
décès.

Texte proposé par votre commission:
Le^ conseil municipal devra obligatoirement opter pour l'un des

systèmes prévus par le décret n° 51-2S0 du 2 mars 1951 relatif au
régime de sécurité sociale des agents permanents des département*,
des communes et de leurs établissements publics n'ayant pas le
caractère industriel ou commercial.

Depuis que la commission de l'intérieur de l'Assemblée nationale
avait arrêlé ses propositions, auxquelles nous nous serions purement
et simplement référés, est intervenu le décret du 2 mars J!*.M qui
établit in régime complexe de sécurité sociale en faveur des fonc
tionnaires et agents communaux, et laisse aux communes un triple
droit d'option quant au régime à appliquer.

Ce fait nouveau nous a conduit à modifier en conséquence l'ar
ticle 62, car on ne peut enlever aux communes un droit d'option
qui vient de leur Être expressément accorde.

TITFK X. — Dispositions diverses et transitoires.

Article 83.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Le c omi té du syndicat de communes détermine, après avis de II
commission paritaire intercommunale, le statut du personnel titu
larisé dans un emploi permanent à temps non complet, ainsi que
les dispositions d'ordre statutaire applicables aux personnels occu
pant des emplois ayant un caractère occasionnel ou assurant des
fonctions ayant un caractère temporaire et dont la nature ne peut
leur garantir la stabilité dans leur emploi.

Dans les communes occupant 40 agents et plus, soumis au même
statut, ainsi que dans les chefs-lieux du département, ces modalité»
sont déterminées par le conseil municipal après avis de la commis
sion paritaire communale.

Texte proposé par votre commission:

Le titre VI et le chapitre Ier du titre VII de la présente loi sont
applicables aux agents des communes de moins de 2. 000 habitants
et aux agents remplissant à titre permanent un emploi à temps
non complet.

Un règlement d'administration publique fixera les modalités d'ap
plication" de ces dispositions.

Des barèmes indicatifs de traitement seront établis périodiquement
par les préfets des divers départements, après consultation des
maires et des personnels intéressés.

Le texte adopté par l'Assemblée nationale prétendait faire déter
miner un statut non seulement pour le personnel à temps non
complet et pour le personnel auxiliaire, mais aussi pour le personnel
occupant des emplois occasionnels ou temporaires. On comprend
difficilement un statut pour le personnel recruté pour une tonction
passagère telle que travaux de recensement, ou pour l'exploitation
d'une" forêt communale pendant une période déterminée ou pour
toute autre occupation occasionnelle.

D'autre part, on no se rendait pas compte, avec ce texte, si le
comité du syndicat devait arrêter les dispositions de statut pour le
personnel des communes affiliées au syndicat,, c'est-à-dire ayant des
agents titularisés dans un emploi à temps complet, ou pour l'en
semble des communes du département Il eût été surprenant d'ail
leurs que ce syndicat pût prétendre étendre son action sur des
communes n'en faisant pas partie. C'est pour obvier à l'ensemble de
ces objections, et pour tenir compte de la non-application de la lot
aux communes de moins de 2.000 habitants, qu'une rédaction diflé-
rente de l'article 83 vous est proposée.

Article Si. .

Texte voté par l'Assemblée nationale:

La présente loi n'est pas applicable aux personnels de la ville de
Paris, de la préfecture de la Seine, de la préfecture de police et de$
administrations annexes de ces collectivités..

Le statut de ces personnels sera fixé par arrêté interpréfectorauX
soumis à approbation dans, les conditions prévues par l'ordonnance.
n° 45-993 du 17 mai 1945.

Texte proposé par votre commission:
La présente loi n'est applicable aux personnels de la ville de

Paris, de la préfecture de la Seine, de la préfecture de police et de
leurs administrations annexes.

Le statut de ces personnels sera fixé par un règlement d'adminis.
tration publique s'inspirant à la fois de la loi du 19 octobre 1916
relative au statut général des fonctionnaires et des dispositions de
la présente loi,

Il a été entendu que nos collègues, élus du département de la
Seine, apporteraient sur cet article une opinion particulièrement
autorisée. Les renseignements qu'ils ont besoin de recueillir n'ont
pu être obtenus avant l'impression du présent rapport. Pour la
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bonne règle, un texte vous est quand môme proposé, mais la com-
jnission vous demandera de discuter de préférence celui que nos
collègues élus de Paris vous soumettront.

Article 85.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les dispositions du présent statut sont applicables aux personnels

des communes du département de la Seine.
Par dérogation aux articles 13 et li, l'ensemble de ces communes

est obligatoirement affilié à un syndicat de communes.
Texte proposé par votre commission:

Les dispositions du présent statut sont applicables aux personnels
des communes du département de la Seine autres que la ville de
Paris.

Le reste conforme.
Texte conforme, mais nous avons précisé pour qu'il n'y ait pas

confusion, qu'il s'agit des communes, du département de la beine,
autres que la ville de Paris.

Article 86.

Texte voté par l'Assemblée nationïle :
Il est créé un comité paritaire national consultatif des services

municipaux qui, dans le cadre du présent statut, participe à l'éla-
blissement des régies générales de fonctionnement des services,
notamment au point de vue du recrutement, de l'avancement et
de la discipline.

Il peut procéder à toutes études sur l'organisation et ,le; per-
Sectionnement des méthodes de travail des services municipaux.
Il constitue une documentation et des statistiques d'ensemble con
cernant la fonction publique locale.

Le comité paritaire national consulta/if est composé de repré
sentants des maires désignés par l'Association nationale des maires
de France et de représentants du personnel désignés par les orga
nisations syndicales les plus représentatives sur le plan national.
Un règlement intérieur déterminera le nombre des membres du
comité. Celui-ci pourra se diviser en plusieurs sections et, suivant
les questions soumises A son examen, faire appel à des techni
ciens.

Le comité sera consulté sur les différends qui pourraient survenir
entre les parties et qui n'auraient pu être tranchés par les com
missions paritaires.

Texte proposé par votre commission;
Premier et deuxième alinéas: conformes.
Le comité paritaire national consultatif est composé de 25 repré

sentants des maires de France et de 25 représentants du personnel.
Les premiers seront élus par l'ensemble des maires de France,
dont les communes sont visées par le présent statut. Les représen
tants du personnel seront également désignés par leurs pairs.

Un arrêté du ministre de l'intérieur fixera les modalités d'élec
tion des représentants des deux catégories.

La présidence du comité sera assurée par un conseiller d'Elat
désigné par le Gouvernement.

Trois délégués du ministre de l'intérieur seront, en outre, adjoints
au comité paritaire national consultatif.

Uri règlement intérieur précisera les conditions de fonctionnement
du comité.

Le comité pourra être consulté sur les différends qui n'auraient
pu être tranchés sur le plan local ou départemental.

Le texte de l'Assemblée nationale ne pouvait être retenu dans
son ensemble puisqu'il prévoit qu'un règlement intérieur détermi
nera le nombre des membres du comité.

Or, un règlement intérieur ne peut intervenir qu'autant que le
comiié est formé pour l'établir.

Une autre rédaction devait donc être adoptée pour permettre
l'application de cet article

Nous avons indiqué la composition du comité paritaire national
consultatif. L'arrêté qui est demandé au ministre de l'intérieur, pour
fixer les modalités d'élection des représentants des maires et du
personnel, devra tenir compte des principes ci-après, adoptés par
votre commission, et qu'il n'a pas paru indispensable de faire figurer
dans le texte de loi:

1° En ce qui concerne les maires, il serait bon que, d'une part,
toutes les régions, y compris l'Algérie et les départements d'outre-
mer, tussent représentées (encore que les transports soient longs
et coûteux) et que, d'autre part, on répartisse les maires à élire
par catégories, en classant les villes en collèges séparés, suivant
leur population ;

2° Il en est de même pour les représentants du personnel. Mais
au lieu d'être classés suivant la population des villes où ils tra
vaillent, votre commission désire que ce soit la nature de l'emploi
qui fixe les catégories: chefs de service ou agents des cadres, rédac
teurs, commis et expéditionnaires, emplois techniques, ouvriers, etc.

C'est pour cette raison que la désignation, par les organisations
syndicales les plus représentatives sur le plan national, n'a pu être
retenue puisque les cadres par exemple, ne sauraient, dans ce
cas, figurer dans cette désignation et être représentés, alors que
leur rûle au sein du comité est primordial.

Ce n'est que dans le cas où le ministre de l'intérieur pourrait,
sur le plan du personnel communal, établir une liste spéciale et
complète des organisations syndicales représentatives, dans le sens
qui nous préoccupe, que celte formule pourrait être reprise et
substituée au texte de la commission.

Article 86 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les personnels en fonctions dans un emploi de début, permanent

et à temps complet, pourront être titularises dans leur emploi dans
un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente
loi.

Us bénéficieront, lors de leur titularisation, d'un reclassement per
mettant l'attribution d'un traitement au moins égal à celui perça
au titre d'auxiliaire.

Texte proposé par votre commission:
Les personnels en fonctions dans un emploi de début, permanent

et à temps complet, pourront être titularisés dans leur emploi dans un
délai de six mois a compter de la promulgation de la présente loi
quel que soit leur âge.

Le maire fixera, dans ce cas, les conditions de leur titularisation
en s'inspirant d'une part de l'aptitude des agents, d'autre nart
des dispositions dé la loi du 3 avril 1950 concernant la réforme
de l'auxiliaria t.

Au premier paragraphe de l'Assemblée nationale, nous ajoutons
« quel que soit leur âge ». puisque la limite de 30 ans ne doit pas
jouer en la circonstance.

Les auxiliaires titularisés auront, en effet, la faculté de faire
décompter leurs services antérieurs par application de l'article 5
du décret du 2 avril 1918 portant règlement d'administration publique
pour l'application de l'article 4 du décret du 19 septembre 1017
relatif à .l'institution de la caisse nationale de retraite des agents des
collectivités locales.

Le 2° alinéa a été rédigé pour tenir comp e des droits des maires
en la circonstance, et pour préciser les conditions légales dans
lesquelles la titularisation peut intervenir.

Article 87.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Néant.
Texte proposé par votre commission. — Né an..

Article 87 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
11 sera remis à chaque agent soumis au présent statut un exem

plaire de son texte.
Texte proposé par votre commission. — Disjoint.
Disjoint. Un article de loi paraît bien peu indiqué pour régle

menter une distribution d'exemplaires du texte de la loi.

Article 88.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

La présente loi est applicable aux départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle, ainsi qu'à l'Algérie.

Texte proposé par votre commission. — Conforme. .

Article 89.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Sont abrogés tous règlements et arrêtés concernant les personnels

communaux. Toutefois, les personnels en fonction lors de la pro
mulgation de la présente loi bénéficient des droits et avantages
acquis en vertu des dispositions particulières en vigueur avant la
1« janvier 1950.

Texte proposé par votre commission:

Les personnels en fonction, lors de la promulgation de la présente
loi, 'bénéficiant des dispositions de règlements particuliers, conservent
le bénéfice de ces dispositions dans la mesure où elles sont plus
avantageuses que celles prévues au présent statut.

Nous reportons è l'article 90 les abrogations et réservons pour
cet article les droits acquis qu'a entendu maintenir l'Assemblée
nationale.

Article 90.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Sont abrogés-
L'article 88 de la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale,

modifié par les lois du 12 mars 1930 et du tT avr l 1937;
Le décret du 4 octobre 1939 relatif au statut et t la rémunération

du personnel des communes suburbaines de la J-ï.'ne;
Et, généralement, tous les textes législatifs ou réglementaires pour

celles de leurs dispositions contraires à la présente lai.
Texte proposé par votre commission:

Sont abrogés, sous réserve des dispositions de l'article précédent:
Les deux alinéas suivants: conformes.
L'article 2 de l'ordonnance du 17 mai 1955;
L'article 29, paragraphe B de la loi de finances du U mai 1951,

en ce qui concerne les communes.
Dernier alinéa : conforme.
L'esprit de cet article est conforme au texte de l'Assemblée natio

nale. Quelques indications complémentaires de lois i abroger ont
simplement été ajoutées. .

Article 91.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Néant.
Texte proposé par votre commission. — Néant.
Sous le bénéfice de ces observations votre commission de .'inté

rieur vous demande d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

TITRE Ier. — Dispositions générales.

Art. 1er . — Le présent statut s'applique aux agents des communes
et des établissements publics communaux et intercommunaux titu
larisés dans un emploi permanent à temps complet, sans qu'il soit
dérogé aux dispositions législatives et réglementaires qui créent,
en faveur de certaines catégories d'agents, un régime spécial.

11 ne s'applique pas aux agents des communes de moins de
2.000 habitants ni aux personnels des établissements communaux
Qui présentent un caractère industriel ou commercial
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Le conseil municipal fixe par délibération, soumise à la seule
approbation préfectorale dans les conditions prévues par l'article 69
de la loi municipale, la liste des emplois permanents confiés à un
personnel exclusivement communal et dont les titulaires sont sou
mis au présent statut.

Sous réserve de s dispositions particulières prévues par la présente
loi, le maire nomme à tous les emplois communaux pour lesquels
les lois, décrets et ordonnances actuellement en vigueur ne fixent
pas un droit spécial de nomination. Il suspend et révoque les titu
laires de ces emplois. Il peut faire assermenler les agents nommés
par lui, à condition qu'ils soient agréés par le préfet ou le sous-
préfet.

Les attributions dévolues par la présente loi au conseil munici
pal et au maire sont exercées, en ce qui concerne le personnel
des établissements publics communaux et intercommunaux, par la
commission administrative, le conseil d'administration ou le comité
chargé de la gestion et de l'administration de rétablissement public
et leur président.

Les conseils municipaux intéressés devront être saisis, pour avis,
des délibérations des commissions administratives, conseils d'admi
nistration ou comités, relatives aux effectifs et à la rémunération
de leur personnel.

Art. 2. — Le droit syndical est reconnu au personnel visé à l'arti
cle 1 er ci-dessus. Les syndicats professionnels régis par le livre III
du code du travail peuvent ester en justice devant toute juridic
tion. Ils peuvent notamment, devant les juridictions de l'ordre admi
nistratif, se pourvoir contre les actes réglementaires concernant
le statut du personnel et contre les décisions individuelles portant
atteinte aux intérêts collectifs des agents.

L'appartenance ou la non-appartenance à un syndicat ne doit
entraîner aucune conséquence en ce qui concerne le recrutement,
l'avancement, l'affectation et, d'une manière générale, la situation
des agents soumis au présent statut. L'exercice du droit syndical
rie doit pas avoir pour conséquence des actes contraires aux lois.

Toute organisation syndicale d'agents soumis au présent statut
est tenue d'effectuer. dans les deux mois de sa création, le dépôt
de ses statuts et de la liste de ses administrateurs auprès de l'auto
rité hiérarchique dont dépendent les agents appelés à en faire partie.
Pour les organisations syndicales déjà existantes, les dépôts ci-dessus
devront être effectués dans les deux mois à compter de la promul
gation de la présente loi.

Art. 3. — Sous réserve des dispositions spéciales prévues par le
présent statut, aucune distinction n'est faite pour son applica
tion entre les agents des deux sexes.

Art. 4. — Il est interdit à tout agent soumis au présent statut,
quelle que soit sa position, et sous quelque dénomination que ce
soit, d'avoir par lui-même ou par personne interposée, des intérêts
dans une entreprise soumise au contrô'e de l'administration ou
service dont il fait partie ou en relation avec son administration
ou service.

Un décret fixera le délai pendant lequel, à la suite de la cessa
tion de ses fonctions, le fonctionnaire municipal demeurera soumis
à cette interdiction.

Art. 5. — Il est interdit à tout agent soumis au présent statut
d'exercer une activité professionnelle de quelque nature que ce
soit. Il ne peut être exceptionnellement dérogé à cette interdiction
que dans les conditions prévues par le décret du 29 octobre l>36 et
les textes subséquents.

Lorsque le conjoint d'un agent exerce, à titre professionnel, une
activité privée lucrative, déclaration doit en être faite au maire.
Celui-ci prend, s'il y a lieu, les mesures propres à sauvegarder
les intérêts du service, après avis de l'une ou l'autre des commis
sions paritaires prévues aux articles 14 et 14 bis ci-après.

Art. 6. — Tout agent, quel 'que soit son rang dans la hiérarchie,
est responsable de l'exécution des taches qui lui sont confiées.

Art. 7. — L'agent chargé d'assurer la marche d'un service est
responsable à l'égard de ses chefs de l'autorité qui lui a été con
férée pour cet objet et de l'exécution des ordres qu'il a donnés.
Il n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui incombent par
la responsabilité propre de ses subordonnés.

Art. 8. — Indépendamment des dispositions de l'article 378 du
code pénal, tout agent est lié par l'obligation de discrétion profes
sionnelle pour tout ce qui concerne les faits et informations dont
il a connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de
ses fonctions.

Tout détournement, toute communication contraire aux règlements
de pièces ou documents de service à des tiers sont formellement
Interdits.

•En dehors des cas expressément prévus par la réglementation en
vigueur, l'agent ne peut être délié de cette obligation de discrétion
ou relevé de l'interdiction édictée par l'alinéa précédent qu'avec
l'autorisation du maire.

Art. 9. — Toute faute commise par un agent dans l'exercice ou
à l'occasion de l'exercice de ses fonctions l'expose à une sanction
disciplinaire, sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par
la loi pénale.

Dans le cas où un agent a été poursuivi par un tiers pour faute
de service et où le conflit' d'attribution n'a pas été élevé, la collec
tivité locale doit couvrir l'agent des condamnations civiles pronon
cées contre lui, dans le cas seulement où la faute de service est
établie.

Art. 10. — Les agents ont droit, conformément aux règles fixées
par le code pénal et les lois spéciales, à une protection contre
les menaces, outrages, injures ou diffamations dont ils peuvent
être l'objet.

L'autorité investie du pouvoir de nomination est tenue de pro
téger ses agents contre les menaces, attaques, de quelque nature
que ce soit, dont ils peuvent être l'obiet à l'occasion de leurs fonc

tions. La collectivité locale doit réparer, le cas échéant, le préju
dice qui en est résulté dans tous les cas non réglés par la régle
mentation des pensions des personnels en cause.

Art. 11. — Il sera tenu un dossier individuel pour chaque agent
soumis au présent statut ; ce dossier doit contenir toutes les pièces
intéressant sa situation administrative. Celles-ci doivent être enre
gistrées, numérotées et classées sans discontinuité. Ne pourra figurer
au dossier aucune mention faisant état des opinions politiques,
philosophiques ou religieuses de l'intéressé.

Le dossier doit suivre 1 agent lorsque celui-ci prend un emploi
dans une autre commune.

Art. 12. . . * ■■ i

TITRE M. — Dispositions organiques.
Syndicat de communes pour le personnel. — Commissions paritaires.

Art. 13. — 11 est constitue dans chaque département un syndicat
de communes auquel sont obligatoirement affiliées les communes
de plus de 2.000 habitants occupant moins de 40 agents soumis au
présent statut, c'est-à-dire titularisés dans un emploi permanent à
temps complet.

Ce syndicat a pour objet de faciliter aux communes l'application
du présent statut. Il exerce en outre les attributions qui lui sont
conférées par la présente loi.

Un décret, qui devra intervenir dans un délai de trois mois après
la promulgation de la loi, lixera les conditions de constitution et
de fonctionnement de ces syndicats intercommunaux.

Art. 14. — Dans les communes occupant au moins 40 agents
soumis au présent statut, il est . créé une commission paritaire

• communale comprenant, d'une part, le maire, et des délégués
choisis par lui parmi les adjoints ou les conseillers municipaux et,
d'autre part, en nombre égal, des représentants du personnel.

Chaque catégorie d'agents élit, au bulletin secret et à la majorité,
ses représentants à la commission.

Cette commission est présidée par le maire ou son représentant.
Une délibération du conseil municipal déterminera les catégories

en vue de l'élection des délégués du personnel aux commissions
paritaires.

Le maire pourra se faire assister, à titre consultatif, par les chefs
de services municipaux.

Art. 14 bis. — il est créé dans chaque département, pour les
communes de plus de 2.000 habitants possédant moins de 40 agents
soumis au présent statut, une commission paritaire intercommunale
composée d'un nombre égal de maires désignés par le syndicat
prévu à l'article 13 ci-dessus et de délégués du personnel élus au
scrutin de liste, avec représentation proportionnelle, par les per
sonnes de la catégorie intéressée.

La commission paritaire intercommunale nomme son président
parmi les maires qui en font partie.

Le syndicat intercommunal déterminera les catégories en vue de
l'élection des délégués du personnel aux commissions paritaires.

Art. 15. — Les modalités des élections des représentants du
personnel aux commissions paritaires prévues aux articles 14
et 11 bis ci-dessus sont fixées par délibération du conseil municipal
pour les commissions paritaires communales et par délibération du
bureau du syndicat de communes pour la commission paritaire
intercommunale.

Faute par les conseils municipaux intéressés ou le comité du
syndicat de communes d'avoir pris les mesures nécessaires dans les
six mois qui suivent la constitution du syndicat de communes, il y
sera, après mise en demeure, pourvu d'office par le préfet.

Le président du bureau du syndicat de communes, en ce qui
concerne l'élection des représentants du personnel au sein de la
commission paritaire intercommunale, le maire de la commune
occupant 40 agents et plus soumis au statut en ce qui concerne la
commission paritaire communale dressent la liste des électeurs,
reçoivent les candidatures, portent celles-ci à la connaissance des
électeurs, convoquent les collèges électoraux, procèdent au dépouil
lement des suffrages et à la proclamation des résultats, dans les
oon'Jlions et les délais fixés par les délibérations prévues 4
l'alinéa 1er du présent article.

Le vote peut avoir lieu par correspondance.
Les représentants du personnel assistent aux opérations du

scrutin et au dépouillement des suffrages.
Art. 16. — Les commissions paritaires communales et la commis

sion intercommunale se réunissent sur convocation de leur président.
Cette convocation est obligatoire chaque fois qu'elle est demandée
par la moitié au moins des membres de la commission ou lorsqu'un
conseil municipal, ou le bureau du syndicat de communes, sollicite
un avis.

Toutefois, le conseil municipal, pour la commission paritaire
communale, et le bureau du syndicat de communes en ce qui
concerne la commission paritaire intercommunale, peuvent fixer
une ou plusieurs sessions obligatoires pour les travaux des com
missions paritaires.

Dans ce cas, les demandes d'avis sont renvoyées à la plus proche
session obligatoire.

Les commissions paritaires communales et intercommunales
donnent des avis aux maires et au bureau du syndicat de communes,
notamment sur les modalités d'application de la présente loi, et
chaque fois qu'elles sont consultées par un maire ou le bureau du
syndicat de communes.
Les commissions paritaires intercommunales peuvent donner leur

avis sur les conflits provoqués par l'application du présent statut
dans les communes possédant moins de quarante agents à temps
complet.

Les commissions paritaires communales pourront, en pareil cas,
demander i'ayis du comité national paritaire prévu à l'article 86.
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Art. 17. — Le comité d'administration du syndicat de communes
répartit entre les collectivités adhérentes les dépenses engagées
pour le fonctionnement du syndicat, de la commission paritaire
intercommunale ' et du conseil de discipline intercommunal prévu à
l'article 32 ci-dessous.

TITRE III. — Recrutement.

Art. IS. — Nul ne peut être nommé à un emploi communal:
1® S'il ne possède la nationalité française depuis cinq ans au

moins, sauf s'il a é t c nalura'isé Français au titre de l'article 04
iln code de la nationalité française;

2» S'il ne jouit de ses droits civiques et s'il n'est de bonne
moralité :

3° S'il ne se trouve en position régulière au regard des lois sur le
recrutement de l'armée.

Toutefois, les conditions énumé,rées dans l'alinéa précédent
n'excluent pas la nomination de jeunes Français âgés de moins de
>ingt et un ans;

4 s'il ne remplit les conditions d'aptitude physique exigées pour
l'exercice de la fonction et s'il n'est reconnu, soit indemne de toute
affection tuberculeuse, cancéreuse ou mentale, soit définitivement
guéri.

Les candidats devront justifier de leur aptitude à remplir l'emploi
pour lequel ils postulent.

Art 19. — A l'exception des bénéficiaires de la législation sur les
emplois réservés et saut pour les emplois prévus au septième alinéa
de l'article 20, nul ne peut être nommé à un emploi permanent â
temps complet, dans les services communaux s'il a dépasse 30 ans
eu 1 er janvier de l'armée en cours, pour les communes Je plus de
2.000 habitants. Celle limite d'Age sera reculée d'une période, égaie
à la durée des services militaires obligatoires ou à celle des empê
chements à l'exercice de la fonction publique prévus par l'ordon
nance du 15 juin 1Vi5 modifiée; elle sera également rerulée de la
durée des services accomplis en qualité de titulaire ou d'auxiliaire,
soit au compte de l'Étal, soit au compte d'une collectivité locale.
Celle limite d'âge sera reculée également d'une année par enfant
à charge au proïit des père et mère de famille.

Toutefois, aucune limite d'Age n'est lixée pour le personnel
enseignant dans les conservatoires de musique à caractère commu
nal, de même que pour le personnel des écoles régionales des
.beaux-arts qui sont régies sur le plan communal.

Art. 20. — Sous réserve des dispositions particulières prévues par
le présent statut, 'le conseil municipal ou le comité du syndical de
communes prévu à l'article 13 ci-dessus, suivant le cas, tixe par
délibérations soumises à l'approbation préfectorale, les conditions
de recrutement pour l'accès aux dilïérents emplois.

Le maire a la faculté de déterminer par arrêtés les modalités
d'application des règles de recrutement qu'il jugera opportunes.

A l'exception des bénéficiaires de la législation sur les emplois
réservés, titulaires d'un emploi de début A ce titre, nul ne peut être
titularisé dans un emploi permanent dans les services communaux
s'il n'a satisfait aux épreuves soit d'un concours, soit d'un examen
d'aptitude, ou s'il ne possède un diplôme spécial, et en ce dernier
cas, après concours sur titres et s'il n'a dans tous les cas effectué
Un stage d'un an dans l'emploi qu'il sollicite.

l"-n arrè é du ministre de l'intérieur fixera, après avis du comité
paritaire national prévu A l'article 8C, la liste des diplômes et des
programmes des concours pour l'accès à certains emp ois adminis
tratifs ou techniques spécialisés, déterminés par le plan de reclas
sement, en raison de leur analogie avec certains emplois de l'Klat.

Les agents masculins qui n'ont pas accompli de services militaires
ne peuvent être titularisés qu'un an après la libération de leur
Classe.

Peuvent être dispensas par le maire des conditions de diplômes,
et de stages, les candidats qui justifient avoir exercé pendant 3 ans
comme titulaires l'emploi immédiatement inférieur, dans la même
administration.

Peuvent en outre être dispensés de concours et examens, les
candidats qui justifient avoir exercé, pendant deux ans au moins,
un emploi équivalent dans une autre administration où les condi
tions de recrutement sont identiques à celles de la nouvelle
administration.

Les emplois de secrétaire général ou secrétaire de mairie, direc
teur général des services techniques et de direction de services
autres qu'administratif peuvent être pourvus par la vole du recru
tement direct parmi les personnes justifiant des conditions de
diplômes ou de capacités requises pour occuper ces emplois et
Lénéficier des indices y altérant.

La nomination a un caractère conditionne!. Elle peut être annu
lée au cours de la période de stage à l'issue de laquelle est pro
noncée l'admission di'/inil've dans" les cadres municipaux. En cas
d'insuffisance professionnelle, les agents ainsi recrutés peuvent
être licenciés au cours du stage.

Le congé de maladie n'entre pas en ligne de compte pour la
Purée du stage.

I,a période du stage entre en ligne de compte pour l'avancement
et pour la retraite, après validation, conformément au règlement
dc la caisse nationale des retraites.

TITRE IV. — Rémunération.

Art. 21. — La rémunération des agents comprend le traitement,
l'indemnité de résidence, les prestations familiales obligatoires et
toutes autres indemnités instituées par texte législatif ou régle
mentaire.

Le ministre de l'intérieur fixe par arrêté les échelles de traitement
Susceptibles d'être attribués par le conseil municipal aux titulaires

des emplois administratifs ou techniques déterminés par le plan
de reclassement en raison de leur analogie avec certains emplois
de l'État. , . ,

Compte tenu de cet arrêté, le comité paritaire nat.onal consulta
tif des services municipaux prévu à l'article 80 établit:

1° Un classement type détaillé, de tous les emplois nécessaires
au fonctionnement de tous les, services municipaux en tenant
comple, d'une part, de la limitation fixée au paragraphe précédent
pour lus emplois analogues à certains emplois (e l'État et, d'autre
part, de la position hiérarchique des autres emplois par rapport à
ceux ayant un caractère d'analogie avec les emplois de l'ttat.
Ces catégories seront divisées en échelons;

2° Le tableau des effectifs maxima de chacune des catégories
d'emplois communaux, compte tenu de l'importance respective des
différentes communes.-

Dans la limite du classement-type et des effectifs fixés par le
comité paritaire national consultatif, après avis de la commission
paritaire intercommunale et sur proposition du comité du syndicat
de communes, pour les communes occupant moins de £0 agents
d'une part; après avis de la commission paritaire communale, pour
les communes occupant plus de 40 agents, d'autre part, le conseil
municipal fixe l'effectif des différents emplois communaux et les
éche'les de traitements des catégories de personnels.

L'échelon le plus ias de la première catégorie des emplois
communaux devra comporter un traitement net qui ne pourra être
inférieur à 120 p. 100 du minimum vital fixé par la loi.

Art. 21 bis. —

Art. 22. — Des avantages accessoires pourront être accordé!
titre exceptionnel, notamment pour travaux pénibles ou insalubres.
l>es primes de rendement ou des indemn'tés pour travaux supplé
mentaires pourront également être attribuées à des agents du
personnel communal.

Ces avantages et ces primes seront déterminés selon la procé
dure suivie pour les échelles de traitements et salaires.
'Art, 22 bis. —

Art. 23. — Tout agent remplaçant exceptionnellement un agent
de grade supérieur au delà d'une durée d'un mois, bénéficiera,
pendant les trois premiers mois du remplacement, d'une indemnité
égale A la moitié de la différence entre le traitement qui lui serait
a I tri bué s'il élait nommé dans ce grade et son traitement personnel;
et, A part ; r du quatrième mois, d'une indemnité égale A la totalité
de la différence entre ces traitements.

TITRE V. — Notation et avancement.

Art. 2'. — Tl est attribué chaque année, A tout agent en activité,
une note chiffrée accompagnée d'sne appréciation écrite exprimant
sa valeur professionnelle.

Le ma re note les agents après avis du chef de service et du
secrétaire général.

Les notes chiffrées ainsi attribuées sont obligatoirement portées
A la connaissance t'es intéressés et des commissions paritaires visées
aux articles précédents. Celles-ci peuvent, A la requéle de l'inté
ressé, proposer au maire la revision de la note attribuée. Dans
ce cas, communication doit être faite à la commission de tous les
éléments d'information utiles.

Toutefois, les notes ne pourront être communiquées aux agents
des catégories inférieures à celle de l'intéressé.

Les éléments pour a détermination des notes seront fixés par le
comité paritaire national prévu A l'article 8G.

Art. 25. — 11 est établi pour chaque agent soumis au présent
statut une fiche annuelle de notes, annexée au dossier et compor
tant les indications prévues à l'article précedent.

Art. 2fi. — Pour l'ensemble ou pour une partie des personnels
communaux, il pourra être procède, sur le plan départemental, à
une péréquation générale de la notation. Les modalités de cette
péréquation seront fixées par la commission paritaire intercommu
nale A laquelle seront adjoints, pour la circonstance, des membres
de la ou des commissions paritaires communales.

Art. 27. — L'avancement des agents soumis au présent statut
comprend l'avancement d'échelon et l'avancement de grade.

Il a lieu d'échelon à échelon et de grade A grade.
Art. 28. — L'avancement d'échelon se traduit par une augmenta

tion de traitement. Il est fonction A la fois de l'ancienneté et des
notes de l'asent. ' '*

La durée maxima et la durée minima du temps susceptible d'être
passé dans chaque échelon sont fixées, pour chaque catégorie
d'emplois, par le conseil municipal ou par le comité du syndicat
de communes; ces assemblées doivent tenir compte de l'ancienneté
minima arrêtée par le ministre de l'intérieur pour l'accès aux éche
lons moyen et terminal de chacun des grades ou emplois dont il
détermine les échelles de traitement maxima.

L'avancement d'échelon à l'ancienneté maxima est accordé de
plein droit. L'avancement d'échelon A l'ancienneté minima peut être
accordé par le maire, après avis de la commission paritaire, aux
agents auxquels a été attribué une note supérieure à la note
moyenne obtenue par les agents du même grade, sans que plus
d'une promotion sur trois puisse être prononcée par application de
ces dispositions. Les fonctionnaires, seuls de leur grade dans une
collectivité, pourront bénéficier de l'avancement d'ancienneté
minima dans la limite d'une promotion sur trois.

Art. 29. — L'avancement de grade a lieu exclusivement au choix
d'après la liste d'aptitude dressée selon les dispositions prévues à
l'article 30.

L'agent bénéficiant d'un avancement de grade dans sa commune
ou après nomination dans une autre collectivité est classé, dans
son nouveau grade, A l'échelon comportant un traitement égal ou A
défaut immédiatement supérieur à celui dont il bénéficiait dans son
ancicn grade,
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Art. -9 bis (nouveau). — La durée des périodes d'instruction mili
taire, de congés de maladie et, éventuellement, des congés d'allai
tement, entre en ligne de compte pour l'avancement d'échelon et
de grade. La durée~des services militaires est également prise en
considération conformément aux régles applicables en l'espèce aux
fonctionnaires de l'État.

Art. 29 ter (nouveau). - Lorsqu'un agent est nommé sans avan
cement de grade d'une collectivité dans une autre, il est classé à
un échelon comportant un traitement égal ou à défaut immédiate
ment supérieur u celui dont il aurait bénéficié après avancement
d'un éche'on dans son ancien grade.

Lorsqu'un agent est muté dans la même collectivité sans avan
cement de grade, d'un service il un autre dans lequel son grade
n'est pas pre vu , il conserve, à titre personnel, le bénéfice de son
grade et de son échelon.

Art. 30. - Les listes d'aptitude sont communiquées chaque année,
pour avis, à la commission paritaire communale ou intercommu
nale, suivant le cas. Celle-ci peut charger de l'examen des listes,
une sous-comnrission de six membres comprenant obligatoirement
trois délégués du maire, ou du bureau du syndicat de communes
suivant le cas et trois représentants du personnel. La sous-commis
sion choisit son président parmi les élus municipaux.

En aucun cas, un agent ne peut être appelé ;i donner son avis
sur l'avancement d'un agent d'une catégorie supérieure à la sienne.

La commission paritaire ou la sous-commission peut s'adjoindre
des techniciens n'ayant que voix consultative.

Les listes d'aptitude comprendront un nombre de candidats égal
au nombre d'emplois susceptibles de devenir vacants dans l'année,
nombre majoré de »0 p. l<>(>. Lies seront arrêtées par l'autorité
investie du pouvoir de nomination.

TTRE VI. .— Garanties disciplinaires

Art. 31. — Les sanctions disciplinaires applicables au personnel
communal sont les suivantes:

1° L'avertissement ou rappel à l'ordre;
2» Le blâme avec inscription au dossier;
3® La mise à pied jusqu'à un maximum de cinq jours;
4° L'exclusion temporaire de fonction pour une durée qui ne

peut excéder quinze jours;
5° Le retard dans l'avancement;
fi® L'abaissement d'échelon;
7° La rétrogradation;
8« La mise à la retraite d'office ;
9° La révocation sans suspension des droits " à pension, ou la révo

cation avec suspension des droits à pension.
Les sanctions prévues aux paragraphes 3° et 4° sont privatives

de toute rémunération, à l'exception des prestations familiales obli
gatoires.

Le comité paritaire national • fixera pour chacune des sanctions
prévues aux paragraphes 1° à 7° les délais de réhabilitation à l'expi
ration desquels les sanctions prononcées seront radiées, si au cours
de ces délais l'agent en cause n'a pas été l'objet d'une nouvelle
mesure disciplinaire.

Art. 32. — Le conseil de discipline comprend trois conseillers
municipaux et trois représentants du personnel s'il s'agit du conseil
de discipline communal, et trois maires et trois représentants du
personnel s'il s'agit du conseil de discipline intercommunal.

Les membres du conseil de d i scipline sont tirés au sort parmi les
membres des commissions paritaires.

En aucun cas, le conseil de discipline ne doit - comprendre des
agents d'une catégorie inférieure à celle de l'agent déféré devant lui.
Il doit comprendre au m'oins un agent de son grade ou d'une caté
gorie équivalente lorsqu'il n'existe qu'un emploi d'un grade, donné.

Un arrêté du ministre de l'intérieur fixera les équivalence^
d'emplois pour l'application du présent article.

Le conseil de discipline est présidé par le juge de paix le plus
ancien de l'arrondissement.

Ce magistrat procède au tirage au sort des membres du conseil
de discipline en présence de deux membres de la commission pari
taire, l'un représentant le personnel, l'autre le conseil municipal
ou les maires.

Art. 33. — I. es sanctions sont prononcées par le maire. Les sanc
tions énumérées aux paragraphes 4» à 9° de l'article 31 ci-dessus
ne peuvent être prononcées qu'après avis motivé du conseil de
discipline.

Art. 34. — L'intéressé peut saisir le conseil de discipline départe
mental de la décision du maire, dans un délai de quinze jours à
compter de sa notification.

Ce conseil est présidé par le président du tribunal civil siégeant
tu chef-lieu du département. Il comprend trois représentants des
maires tirés au sort par le président, parmi les membres du bureau
du syndicat de communes et parmi les maires présidents des com
missions paritaires communales, et trois représentants du personnel
tirés au sort parmi les membres du personnel des commissions
paritaires communales et intercommunales.

Les troisième et quatrième alinéas de l'article 32 ci-dessus son'
applicables au conseil de discipline départemental.

Le conseil de discipline départemental statue à la majorité de
ses membres; le vote a lieu à bulletins secrets. Le maire ne peut,
dans ce cas, prononcer de sanctions plus sévères que celles prévues
par l'avis ainsi émis. Les frais de déplacement (Vs membres du
conseil de discipline départemental sont supportés par les communes
dont relèvent les membres de ce conseil.

Le secrétariat sera assuré par la préfecture du département.
Art. 35. - L'agent révoqué sans pension peut prétendre au rem

boursement des retenues pour la retraite opérées sur son traitement,
si lui-même ou ses ayants droit ne peuvent, en fait, faire valoir
leurs droits à pension, sous réserve du remboursement aux assu

rances sociales des réserves mathématiques pour les risques à
couvrir.

Art. 3C. — En cas de faute grave commise par l'agent, qu il s'agisse
d'un manquement à ses obligations professionnelles ou d'une infrac
tion de droit commun, l'auteur de cette faute peut êlre immédiate
ment suspendu par le maire.

L'agent frappé de suspension peut continuer, pendant la durée
de celle-ci, à percevoir l'intégrai! lé de son traitement ou bien être
atteint d'une privation partielle ou complète de celui-ci.

En cas de privai ion partielle de traitement, la décision doit déter
miner la quotité de la retenue.

En tout état de cause, l'intéressé continue â percevoir la totalité
des suppléments pour charges de famille s'il reste sans emploi et
non affilié à une caisse de compensation des allocations familiales
pendant la durée de sa suspension.

En cas de suspension préalable, le maire avise immédiatement le
juge de paix, président ou conseil de discipline, lequel doit convo
quer celui-ci dans le mois qui suit.

Art. 37. — Le cmseil de discipline est saisi par un rapport de
l'autorité avant pouvoir disciplinaire, qui doit indiquer clairement
les faits répré hensibles et, s'il y a lieu, les circonstances dans les
quelles i's ont été commis.

Art. 38. — L'agent incriminé a le droit d'obtenir, aussitôt que
l'action disciplinaire est engagée, la communication intégrale de son
dossier individuel et ne tous documents annexes.

11 peut présenter devant le conseil de discipline des observations
écrites ou verbales, citer des témoins et se faire assister d'un défen
seur de son choix.

Le droit de citer des témoins appartient également à l'adminis
tration.

Art. 39. - Le conseil de discipline doit statuer dans le délai d'un
mois à dater de la réception du rapport du maire par son président,
s'il s'agit du conseil de discipline du 1« degré et du recours de
l'agent Vil s'agit du conseil de discipline d'appel.

À titre exceptionnel, ce délai peut être porté à trois mois au
maximum lorsqu'il est procédé à une enquête.

En cas de poursuites devant un tribunal répressif, le conseil de
discipline peut décider qu'il y a lieu de surseoir à émettre son avis
jusqu'à la décision de cette juridiction.

TITJÎE VII. - Positions.

Art. 40. — Tout agent soumis au présent statut est placé dans une
des positions suivantes:

1» En activité;
2° En service détaché;
3° En oisponibilité;
4" Sous les drapeaux.

CHAPIÏHE "I«. - Activité. - Congé.

Art. 41. — L'activité est la position de l'agent communal qui, régu
lièrement titulaire d'un grade, exerce effectivement les fonctions
de l'un des emplois correspondants.

A r t.40.— Tout agent en activité a droit à un congé de trente
jours consécutifs ou de 26 jours ouvrables pour une année de ser
vice accompli. , .

Les congés de maladie ainsi que celui prévu à 1 article 73 bis sont
considérés^ pour l'application de cette disposition, comme service

acSm!.nistralion conserve toute liberté pour échelonner les congés.
Elle peul, en outre, s'opposer, si l'intérêt ou service l'exige, a
tout fractionnement de congé. . .. . ...

Les fonctionnaires chargés de famille bénéficient dune priorité
pour le choix des périodes des congés annuels. ^

Art. 43. - Le congé dr pour une année de service accompli ne
peut se reporter sur i'année suivante, sauf autorisation exception
nelle donnée par le maire après avis du chef de service.

Toutefois, les agents originaires de la Corse ou des départements
et territoires d'oulre-mer peuvent bénéficier sur leur demande d'un
congé bloqué de soixante jours, tous les deux ans, pour se rendre
dans leur pays d'origine.

Dans les départements d'ontre-mer, les maires sur proposition des
conseils municipaux ou des bureaux des syndicats intercommunaux,
selon le cas, pourront accorder des congés administratifs et ie con
valescence dans les conditions prévues par les textes en vigueur, en
faveur des fonctionnaires de l'État, en service dans ces départe
ments. , , . .

Art. 44. - Un arrêté du maire, pris après avis de la commission
paritaire communale ou intercommunale, suivant le cas, détermi
nera les conditions dans lesquelles des autorisations d'absence pour
ront être accordées aux agents soumis au présent statut, à l'occa
sion de certains événements familiaux.

Art. 45. - Des autorisations spéciales d'absence n'entrant pas en
compte dans le calcul des congés annuels seront accordées:

1" Aux agents occupant des fonctions publiques électives pour la
durée totale aes sessions des assemblées dont il font partie;

2° Aux représentants dûment mandatés des syndicats à l'occasion
de la convocation des congrès professionnels syndicaux, fédéraux,
confédéraux et internationaux, ainsi que des organismes diiecleurs
des svndicats dont ils sont membres élus; .. .

3° Aux membres des commissions paritaires et conseils de disci
pline; .

4° Aux agents fréquentant le cours de formation professionnelle
dans le cadre de l'administration municipale.

Art. 46. — En cas de maladie dûment constatée par un certificat
médical et le mettant dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions,
l'agent est de droit mis en congé.
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Le maire peut exiger un examen d'un médecin assermenté ou pro
voquer une expertise par un comité médical.

L'intéressé peut demander une expertise contradictoire entre un
médecin choisi par lui et un autre médecin désigné par le maire.

Art. 47. — Compte tenu des dispositions du réginie de sécurité
sociale prévu à l'article 82 ci-après, les agents soumis au présent
Statut bénéficient des mornes congés de maladie que ceux accordés
aux fonctionnaires de l'État par l'article $9 de la loi du 19 oMobre

et oans les conui lions prévues par les articles 91 et 92, premier
alinéa, de ladite loi.

Art. 48. — Les agents atteints d'une maladie provenant de l'une
des causes exceptionnelles prévues à l'ariicle 25 de la loi no 48-1-100
du 20 septembre l'91ï, ou d'un accident survenu dans l'exercice ou
à l'occasion de l'exercice do leurs tondions, conservent l'intégralité
de leurs émoluments jusqu'à 'ce qu'ils soient en état de reprendre
leur service ou jusqu'à la mise à la retraite.

ils ont droit au remboursement des honoraires médicaux et des

Irais directement entraînés par la maladie ou rarciuent.
Pour l'application du présent arlirie, l'iinputa 1 i 1 1 té au service de

l'ace 'dont est appréciés par la commission de réforme instituée par
le régime de pensions des personnels des collectivités locales.

Art. 49. — Les agents remplissant les conditions exigées des fonc
tionnaires de l'ÉTAT pour bénéficier des dispositions de l'article 41
de la loi du 19 mars J92t>, peuvent demander qu'il leur en soit tait
application.

Le bénéfice de ces dispositions est étendu aux agents atteints
d'infirmités contractées ou aggravées an cours d'une guerre ou
d'une expédition déclarée campagne de guerre ayant ouvert droit à
pension au titre de la loi du 31 mars 1919 et des textes subséquents.

Peuvent également bénéficier du même congé les agents atteints
d'une infirmité ayant ouvert orolt à une pension au titre de la loi du
21 juin 1U9 et des textes subséquents.

Art. 50. — Les agents atteints de l'une des maladies visées à
l'article 93 du statut des fonctionnaires de l'État bénéficient du
comté de longue durée.

Toutefois, s'ii est constaté dans les formes prévues ci-après que
la maladie donnant droit à un congé de longue durée a été contrac
tée uans l'exercice des fonctions, les délais fixés par l'alinéa précé
dent sont respectivement portés à cinq et trois années.

Les congés de longue durée peuvent élre accordés et renouvelés
par périodes successives ne devant pas dépasser six mois, après exa
men par le comité médical départemental chargé d'examiner les
fonctionnaires de l'État.

En outre, lorsque l'intéressé demande le bénéfice de la prolonga
tion prévue au deuxième alinéa du présent article, la décision doit
être prise par le comité médical supérieur relevant du ministre de

3a santé publique
Art. iJ. — Les agenls qui n'ont plus droit aux congés prévus par

les articles 49 et 50 ci-dessus et qui, à l'expiration de leur dernier
conLé, ne peuvent reprendre leur service, sont, soit mis en disponi
bilité, soit, sur leur demande et s'ils sont reconnus définitivement
inaptes, admis à la refaite.

Art. 52. — Lorsque des ajeuts prolongent leur absence sans auto
risation, ils sont immédiatement placés dans la position de connu
sans traitement, sous réserve de justification u.térieure, reconnue
valable par le médecin de l'administration.

Art. 53. — Les agents bénéficiaires d'un congé de maladie doivent
se soumettre au conti'ôle exercé par l'administration.

Ceux qui au cours de ce congé, se livreront à une activité lucra
tive quelconque, ne, recevront aucune rémunération et seront pas
sibles de sanctions disciplinaires.

Sous peine des mêmes sanctions, les bénéficiaires de coneés de
longue durée, obtenus en application de l'article 50 ci-uessus, doivent
se soumettre au contrôle de l'administration et, on outre, au régime
que comporte leur état. Le temps pendant lequel la rémunération
aura été suspendue comptera dans la période de congé en cours.

Art 54. — L'agent atteint, A la suite d'un accident survenu dans
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fondions, d'une inva
lidité partiel.e permanente ne lui permettant pas d'assurer son
emploi pourra, sur avis ne la commission de réforme, être pourvu
d'un emploi correspondant à ses aptitudes physiques.
. Uans ce cas, les avantages assurés à l'intéressé devront lui être
maintenus suivant les modalités prévues à l'article 29 ter.

La commune est subrogée dans les droits éventuels de l'agent
"vi-lime d'un accudent provoqué par un tiers jusqu'à concurrence <Wi
wnlant des charges qu'elle a supportées ou supportera du fait de
cet accident.

Art. 55. — Le personnel féminin bénéficie d'un congé avec traite
ment pour couches et allaitement. La durée de ce congé est égale
à celle prévue par la législation sur la sécurité sociale.

Art. 5ij. — Les congés maladie et les congés exceptionnels rému
nérés sont considérés comme services accomplis.

CHAPITRE II. — DétaChemCnt.

Art. 57. — Les agents pourront obtenir, sur leur demande, leur
détachement:

a) Auprès d'une autre administration publique;
b) Auprès d'un organisme d'intérêt communal ou intercommunal;
ci Pour remplir une fonction publique élective ou un mandat

syndical.
l'ans ce dernier cas, le détachement est accordé de plein droit.
Art. 58. _ — Le détachement est autorisé par arrêté du maire dans

les conditions prévues à l'article 57 ci-dessu3. il existe deux sortes
de détachements:

■ Jô Le détachement de courte durée ou délégation;
Le c'é lâchement de longue Utn ce.

Art. 59. — Le détachement de courte durée ne peut excéder
six mois, ni faire l'objet d'aucun renouvellement.

A l'expiration du détachement et, en tout état de cause, de ce
délai de six mois, l'agent détaché est obligatoirement l'éintégré dans
son emploi antérieur.

Art. 60. — Le détachement de longue durée ne peut excéder
cinq années Toutefois, il peut être indéfiniment renouvelé par
période de cinq années.

L'agent qui fait l'objet d'un détachement de longue durée peut
Cire aussitôt remplacé dans son emploi.

A l'expiration du détachement de longue durée, l'agent est obli
gatoirement réintégré, u la première vacance, dans son cadre d'ori
gine et réaffecté a un emploi correspondant à son grade dans ce
cadre. II a priori lé pour être affecté au poste qu'il occupait avant
son détachement.

S il refuse le poste qui lui est assigné, il ne poura être nommé au
poste auquel il peut prétendre ou à un poste équivalent que
lorsqu'une vacance sera budgétairernent ouverte.

Art. 61. — L'agent détaché est noté par le chef de service dont
il dépend dans l'administration ou le service où il est détaché. Sa
fîdie de nola ion est transmise à son administration d'origine.

En cas de détachement de courte durée, le chef de service trans
met, à l'expiration du détachement, une appréciation sur l'activité
de l'agent détaché.

La note attribuée à l'agent est corrigée, le cas échéant, de façon
à tenir compte de l'écart entre la moyenne de la notation ries
agents du même grade dans son service d'origine, d'une part, et
dans le service où il est détaché, d'autre part.

Art. 62. — L'agent détaché conserve son droit à l'avancement de
classe et de grade.

Pour faire entrer en ligne de compte le temps de son détachement,
il doit etîectaer les versements fixes par le règlement de la caisse
nationale des retraites des collectivités locales, sur le traitement
d'activité afférent à son grade et à son échelon dans le service dont
il est détaché.

Art. 62 bis. — A dater de la promulgation de la présente loi, tout
agent soumis au présent, sia ut et tout fonctionnaire ayant efreclué
une carrière mixte, d'une part, au service des communes et des
établissements publics communaux et intercommunaux, d'autre part,
aii service- de l'Elat, sera en droit de solliciter la liquidation d un»
retraite tenant compte de la totalité de celle carrière.

CHAI-ITRE III. — Disponibilité.

Art. 63. — La disponibilité est la position du fonctionnaire qui,
placé hors des cadres de son administration communale d'origine,
ce.se de bénéficier, dans celte position, de ses droits à l'avancement
et à la retraite.

La disponibiiité est prononcée par arrêté du maire, soit d'office,
soit à la demande de l'intéressé.

Il existe, en outre, à l'égard du personnel féminin, une disponi
bilité spéciale accordée conformément aux dispositions de l'article 09
ci-après.

Art. 61 — La mise en disponibilité ne peut être prononcée d'office
que dans les cas prévus aux articles 47 et 51 ci-dessus.

Dans le premier cas, le fonctionnaire mis d'office en disponibilité
perçoit pendant six mois la moitié de son traitement d'activité ainsi
que la totalité des suppléments pour charges de famille.

Art. 65. — La durée de la disponibilité prononcée d'office ne peut
excéder une année. Elle peut tire renouvelée à deux reprises pour
une durée égale.

A l'expiration de celte durée, le fonctionnaiité doit être, soit réin
tégré dans les cadres de son administration ou service d'origine, soit
mis à la retraite, soit, s'il n'a pas droit à pension, rayé des cadres
par licenciement.

Art. C6. — La mise en disponibilité sur demande de l'intéressé ne
peut élre accordée que:

1° Pour accident ou maladie grave cii conjoint ou d'un enfant;
2° Après un an de service effectif, et à litre exceptionnel, pour

convenances personnelles ou pour recherches ou études présentant
un intérêt général incon'estable.

Art. 67. — La durée de la mise en disponibilité sur demande de
l'intéressé ne peut excéder trois années. Mais elle peut être renou
velée à deux reprises pour une durée égale, après avis de la com
mission paritaire.

Toutefois, lorsque la mise en disponibilité est accordée pour conve
nances personnelles, sa durée est limitée à six mois sans possibilité
de renouvellement.

Art. 63. — Le maire peut, à tout moment, et doit, au moins deux
fois par an, faire procéder aux enquêtes nécessaires en vue de
s'assurer que l'activité de l'agent mis en disponibilité correspond
réellement aux motifs pour lesquels il a été placé dans celte position.

Art. 69. — La mise en disponibilité est accordée de droit à la
femme fonctionnaire dans les conditions prévues par l'article 120 de
la loi du 19 octobre 1916 portant statut général des fonctionnaires
de l'ÉTAT.

Cette mise en disponibilité dure aussi longtemps que sont remplies
les conditions prévues à l'alinéa précédent dans la limite d'un maxi
mum de deux ans.

Elle peut être renouvelée à la demande de l'intéressée aussi
longtemps que sont remplies ces conditions.

Art. 70. — L'agent mis en disponibilité sur sa demande n'a droit
à aucune rémunération. Toutefois, dans le cas prévu à l'article
précédent, la femme fonctionnaire perçoit la totalité des prestations
familiales obligatoires.

Art. 71. — L'agent mis en disponibilité sur sa demande doit solli
citer sa réintégration deux mois au moins avant l'expiration de la
période, en cours. .Ce.t te réintégration est de droit à l'une des trois
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premières vacances si la durée de la disponibilité n'a pas excédé
trois années.

Art. 72. — 1/agent mis en disponibilité qui, lors de sa réintégra
tion, refuse le poste qui lui est assigné, peut è re rayé d s cadres
par licenciement, après avis de la commission paritaire compétente.

CHAPITRE IV. — Position « sous les drapeaux ».

Art. 73. — Pendant la durée légale de son service militaire l'agent
est placé dans une position spéciale dite « sous les drapeaux ».

It perd alors son trai.emeiit d'activité et ne perçoit que sa solde
militaire.

En cas de mobilisation générale ou de rappel sous les drapeaux,
les fonctionnaires et agents communaux pourront, sur décision du
comité syndical ou du conseil municipal, bénéficier des mêmes
dispositions que les fonctionnaires de l'État, en ce qui concerne
leur siluation administrative et leurs traitements.

Art. 73 bis. — L'agent qui accomplit une période d'insiruction
obligatoire est mis en congé avec traitement pour la durée de celte
période.

TITHE VIII. — Cessation de fonctions.

Art. 71. — La cessation des fonctions entraînant radiation des
cadres et perle de la qualité d'agent communal résulte:

1° De l'admission À la retraite;
2° De la démission régulièrement acceptée;
3° Du licenciement;
4° De la révocation.

Art. 75. — La démission ne peut résulter que d'une demande
écrite de l'intéressé marquant sa volon é non équivoque de cesser
ses fonctions.

Elle n'a d'effet qu'autant qu'elle est ac.vplée par l'autorité
investie du pouvoir de nomination et prend elfet à la date fixée par
cette autorité.

La décision de l'aulorilé compétente doit intervenir dans le délai
Tim mois.

Art. 76. — ■ L'acceptation de la démission la rend irrévocable. Elle '
ne fait pas obstacle, le cas échéant, h l'exercice de l'action discipli
naire, en raison de faits qui n auraient été révélés à l'administration
qu'après cette acceptation.

Si l'autorité compétente refuse d accepter la démission, l'intéressé
peut saisir la commission paritaire. Celle-ci émet un avis motivé
qu'elle transmet à l'autorité compétente.

Art. 76 bis. — La nomination d'un agent dans une ai Ire com
mune est prononcée par arrélé du maire de ceUe dernière, après
préavis de trois mois donné par l'agent au maire de la commune
dans laquelle il exerçait ses fonctions.

Les mutations pour convenances personnelles n'ouvrent droit à
aucune indemnité pour frais de déplacement ou de déménagement.

Art. 77. — Le fonctionnaire qui cesse ses fonctions avant la da'e
fixée par l'autorité compétente pour accepter la démission peut
laire l'objet d'une sanction disciplinaire.

S'il a droit à pension, il peut subir une retenue correspondant au
plus à la rémunération des services non effectués; ce te retenue
est réparties sur les premiers versements qui lui sont faits à ce
titre, à concurrence d'un cinquième du montant de ces versements.

Art. 78. — En dehors de l'application d'une sanction disciplinaire,
le dégagement des cadres d'un agent comnnuial ne peut ê're pro
noncé qu'à la suite de suppression d'emploi décidée par mesure
d'économie.

L'agent licencié dans les conditions ci-dessus sans avoir droit à
pension, bénéficie d'un reclassement par priorité dans l'un des
emplois vacants similaires des communes du départements, sous
réserve qu'il remplisse les conditions d'aptitudes nécessaires.

Art. 78 bis. — Les agents f i 1 nlai res dont les emplois auront été
supprimés et qui ne pourront être affectés à des emplois équivalents
recevront une indemnité en capital égale h un mois de traitement
par année de service, à moins de remplir au moment du licen
ciement les conditions exigées pour avoir droit à une retraite pro
portionnelle avec jouissance immédiate, dans les conditions prévues
par l'article 8 du décret du 5 octobre 1949.

Ces agents bénéficieront en outre des dispositions de l'article 35
du présent statut.

Art. 79. — L'agent qui fait preuve d'insuffisance professionnelle
et qui ne peut être reclassé dans un autre service peut, soit être
admis à faire valoir ses droits à la retraite, soit être licencié. La
décision est prise par le maire après avis du conseil de discipline,
suivant la procédure prévue au titre VI du présent statut.

L'agent licencié pour insuffisance professionnelle peut recevoir une
Indemnité de licenciement sans préjudice de l'application des dis
positions de l'article 35 de la présente loi.

Art. 80. — L'agent d'une commune de plus de 2.000 habitants
peut, soit sur sa demande, soit d'office, être admis à faire valoir
ses droits à la retraite à l'âge de soixante ans s'il occupe un emploi
de la catégorie A et à cinquante-cinq ans s'il occupe un emploi de
la catégorie B

Une catégorie C est, en outre, prévue pour les agents des ser
vices insalubres tels que les égouliers des réseaux souterrains. La
liste des services insalubres sera déterminée par décret du ministre
de l'intérieur et du ministre de la santé publique et de la popu*
lation.

Les dispositions législatives ou réglementaires relatives à la fixa
tion des limites d'Sge des fonctionnaires de l'F.lat sont applicables
aux agents communaux soumis au présent statut.

Art. 80 bis (nouveau). — Les veuves et orphelins mineurs des
agents soumis au présent statut, décédés en activité, auront droit
au payement du reliquat des appointements du mois en cours,
ainsi que, le cas échéant, aux avantages prévus à l'article 82
ci-après.

TITRE IX. — Pensions et sécurité sociale.

Art. 8!. — Les personnels vi=és à l'article premier du présent
statut sont obligatoirement affiliés à la caisse nationale des retraites
des personnels des collectivités locales créée par l'ordonnai. ce ilu
17 mai 19:5. *

Les agents communaux qui bénéficient, à la date de la mise ert
application du présent statut, d'un régime de retraite plus avan
tageux conservent le bénéfice de leurs avantages.

Art. 82. — Le conseil municipal devra obligatoirement opter pour
l'un des systèmes prévus par le décret n» i>l-2>0 du 2 mars 1951
relatif au régime de sécurité sociale des aaents permanents des
départements, des communes et de leurs établissements publics,
n'ayant pas le caractère industriel ou commercial.

TITRE X. — Dispositions diverses et transitoires.

Art. S3. — Le titre Vf et le chapitre premier du litre Vit de lit
présente loi sont applicables aux agenis des communes de moins
de 2 .*10 habitants et aux agenis remplissant à litre permanent un
emploi à temps non complet.

Un règlement d'administration publique fixera les modalités
d'application de ces déposition*.

Des barèmes indiealiis de traitement seront établis périodiquement
par ,les préfets des divers départements, après consultation de$
maires et des personnels intéressés.

Art. Si. — La présente loi n'est pas applicable aux personnels dtf
la ville de Paris, de la préfecture de la Seine, de la préfecture do
police et dé leurs administrations annexes.

Le stalut de ces personnels sera fixé par un règlement d'admi-
mslration publique s'inspirant à la fois de la loi du 19 octobre 19J6
relative au statut général des fonctionnaires et des dispositions
de la présente loi.

Art. 85. — Les dispositions du présent statut sont applicables aux
personnes des communes du département de la Seine autres que la
ville de Paris. v

Par dérogation aux articles 13 et 11, l'ensemble de ces commune*
est obligatoirement affilie à un syndicat de communes.

Art. 80. — 11 est créé un comité paritaire national consultatif
des services municipaux qui, dans le cadre du présent statut, par
ticipe à l'établissement des règles générales de fonctionnement
des services, notamment au point de Vue du recrutement, de l'avan
cement et de la discipline.

Il peut procéder h toutes études sur l'organisation et le perfec
tionnement des méthodes de travail des services municipaux. II
constitue une documentation et des statistiques d'ensemble con
cernant la fonction publique locale.

Le comité paritaire national consultatif est composé de 25 repré
sentants dés maires de France et de 25 représentants du personnel*
Les premiers seront élus par l'ensemble des maires de France,-
dont les communes sont vidées par le présent statut. Les repré->,
sentants du personnel seront également désignés par leurs p»irs. :

Un arrêté du ministre de l'intérieur fixera les modalités d'élec»
tion des représentants des deux catégories.

La présidence du comité sera assurée par un conseiller d'État
désigné par le Gouvernement.

Trois délégués du ministre de l'intérieur seront, en outre, adjoints
au comité paritaire national à titre consultatif^

Un règlement intérieur précisera les conditions de fonctionnement
du comité

Le comité pourra être consulté sur les différends qui n'auraient
pu être tranchés sur le plan local ou départemental

Art. S6 bis. — Les personnels en fonction dans un emploi de début,
permanent et à temps complet, pourront être titularisés dans leur)
emploi dans un délai de six mois à compter de la promulgation
de la présente loi quel que soit leur âge.

Le maire fixera, dans ce cas, les conditions de leur titularisatiot!
en s'inspirant d'une part de l'aptitude des agents, d'aulre part
des dispositions de la loi du 3 avril 1950 concernant la réforme
de l'auxilariat.

Art. 87 et 87 bis. — <

Art. 88. — La présente loi est applicable aux départements dit
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, ainsi qu'à l'Algérie.

Art. 89. — Les personnels en fonction, lors de la promulgaliorî
de la présente loi, bénéficiant des dispositions de règlements
particuliers, conservent le bénéfice de ces dispositions dans la
mesure où elles sont plus avantageuses que celles prévues au pré
sent statut.

Art. 90. — Sont abrogés sous réserves des dispositions de l'article,
précédent:

L'article 88 de la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation munici
pale, modifié par les lois des 12 mars 1930 et du 1*1 avril 1937;

Le décret du 4 octobre 1939 relatif au statut et à la rémunération
du personnel des communes suburbaines de la Seine;

L'article 2 de l'ordonnance du 17 mai 1945;
L'article 29, paragraphe B de la loi de finances du 24 mai 1951,

en ce qui concerne les communes;
Et, généralement, tous les textes législatifs ou réglementaire?

pour celles de leurs dispositions contraires à la présente loi.
Art. 91. —



DOCUMENTS PA IU.EM ENTA 1BES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 749

ANNEXE N' G0 6

(Session de 1901. — Séance du 23 août 1901.)

ftAPPORT, fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, complétant l'article 38 de la
loi du 29 juillet 18s1 sur la liberté de la presse, par il. Gilbert
Jules, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'article 38 de la loi du 29 juillet 1SS1 sur
la liberie de la presse interdit, sous peine d'une amende de 6.000
à 120/HW F, de publier les actes d'accusation et tous autres actes
de procédure criminelle ou correctionnelle avant qu'ils aient été
lus en audience publique ainsi que la publication, par tous moyens,
de photographies, gravures, dessins ou portraits ayant pour objet
la reproduction de tout ou partie des circonstances de certains
crimes ou délits.

Le projet de loi voté sans débat par l'Assemblée nationale dans
sa séance du 30 avril 1.>51 prévoit l'insertion d'un alinéa nouveau
interdisant la publication d'informations relatives aux travaux et
délibérations du conseil supérieur de la magistrature, exception
étant faite pour celles émanant du président ou du vice-président
dudit conseil, c'est-à-dire du Président de la République ou du
garde des sceaux.

Une semblable disposition peut paraître inutile. On imagine mal,
en effet, que des informations de cette nature puissent parvenir à la
connaissance de tiers en violation du secret professionnel. Cepen
dant, il est nécessaire que, dans cette hypothèse, aucune publicité
ne leur soit donnée.

Déjà, le législateur, par la loi 51-153 du 11 février 1.31, a com
plété l'article 378 du code d'instruction criminelle en interdisant,
sous peine de la même amende de ti.000 à 1-U.OUJ F, la publication,
par tous moyens, d'aucune information relative aux avis émis par
le conseil supérieur de la magistrature ou à la décision prise par
la Président de la République en matière d'exécution capitale ou
de grâce tant que le procès-verba] de l'exécution n'a pas été affiché
ou le décret de grâce notifié au condamné ou mentionné à la
minute de l'arrêt.

L'alinéa nouveau intercalé entre les alinéas 1 er et 2 de l'article 38

de la loi du 29 juillet 1*81 complète l'interdiction de publication
de toute information relative aux travaux et délibérations du conseil

supérieur de la magistrature de quelque nature qu'ils soient.
Votre commission de la justice vous propose, en conséquence, de

donner un avis favorable au texte dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article SS de la loi du 29 juillet 1881 est
complété par l'alinéa suivant qui sera intercalé entre les alinéas 1«
et 2:

« Sans préjudice des dispositions de l'article 378 du code d'ins-
truclion criminelle, il est interdit, sous la mémo peine, de publier
aucune information relative aux travaux et délibérations du conseil
supérieur de la magistrature. Pourront, toutefois, être publiées les
informations communiquées par le président ou le vice-président
dudit conseil. »

ANNEXE N° 607

(Session de 1951. — Séance du 23 août 1901.)

PROPOSITION DE LOI tendant au classement des agents de travaux
et conducteurs de chantiers des ponts et chaussées dans les emplois
de fonctionnaires de la catégorie B dite des «services actifs»,
présentée par MM. Bouquerel. Séné et les membres du groupe
du rassemblement du peuple français, sénateurs, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de
la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les fonctionnaires et agents de l'État sont
classés, pour la fixation de leurs droits à la retraite, en deux caté
gories :

L'une, appelée catégorie A, concerne les titulaires d'emplois
sédentaires, l'autre, catégorie B, qui intéresse les agents des services
actifs; ces derniers ont droit à la retraite à l'Age de 55 ans.

Il semble bien que le décret du 2 février 1937 de classement des
fonctionnaires dans la catégorie B ait mis certains agents non classés
dans une situation d'infériorité par rapport à leurs lïomologues ayant
bénéficié de ce classement.

Depuis ce décret, de nombreuses décisions, intéressant les divers
ministères, ont eu pour elfet de parer, dans une certaine mesure,
aux injustices les plus flagrantes.

Mais aucune décision n'est encore intervenue en ce qui concerne
les agents de travaux et conducteurs de chantiers des ponts et
chaussées.

Or, il s'agit d'un personnel dont les qualités techniques et l'atta
chement à leur emploi sont unanimement reconnus. Ils forment la
main-d'œuvre qualifiée avec laquelle les ingénieurs des ponts et

chaussées ont travaillé à la réalisation du réseau routier de France.
Je personnel d'élite est astreint chaque jour à de durs efforts
physiques et à des déplacements souvent très éloignés de leur
domicile.

11 suffit d'évoquer les durs travaux de rechargement de chaussées,
ou ceux de déneigement ou de sablage des chaussées « verglacées »
pour se pénétrer des durs efforts physiques qu'exige aujourd'hui
l'entretien de nos chaussées.

L'article Jt du règlement de ce personnel ne stipule-t-il pas que
« les agents sont ténus, même en temps de pluie, de neige, de
verglas, par un redoublement de zéle et d'activité, d'assurer coule
que coûte une viabilité constante de la chaussée dans toute
l'étendue de leur service. »

Or. si ces agents n'ont pu bénéficier de leur classement dans la
catégorie B, nous constatons par contre, que les facteurs, agents de
lignes, chefs d'équipes et conducteurs de travaux des P. T. T., y
figurent depuis le décret du 2 février 1937, ainsi que les gardes et
brigadiers des eaux et forêts.

La similitude d'emploi fait apparaître l'injustice flagrante dont
sont victimes les agents de travaux et conducteurs de chantiers des
ponts et chaussées.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les agents de travaux et conducteurs de
chantiers des pouls et chaussées sont classés dans les emplois
de la catégorie H des services actifs du ministère des travaux publics,
des transports et du tourisme.

*

ANNEXE Na 60 S

(Session de 1951. — Séance du 23 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de M. Bordeneuve, tendant i inviter le
Gouvernement à prévoir pour la préparation et la participation
de la France aux jeux olympiques de 1952 un crédit de 100 millions
de francs, par M. Bordeneuve, sénateur (1).

Non. — Ce document a élé publié an Journal officiel du 2i aoft
1951.* (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 23 août 1951, p. 2105, 2° colonne.)

ANNEXE N° 6C9

(Session de 1951. — Séance du 23 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pêches
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, proro
geant la loi n° 51-15 du 4 janvier 195 1 sur l'organisation du
travail de manutention dans les ports, par M. Le Digabel, séna
teur (2).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi soumise aujourd'hui
\ vos délibérations, bien que visant l'organisation du travail dans
les ports, pourrait être considérée à juste titre comme un exemple
frappant de mauvaise organisation du travail parlementaire.

De quoi s'agit-il, en effet ! Si nous reprenons le rapport (n» 770-50)
présenté le 23 novembre dernier par notre honorable collègue
M. Abel-Durand, président de votre commission de la marine et
des pêches, nous y trouvons un exposé très clair de la question
dont tous les termes restent valables et dont la conclusion devrait

être plus convaincante que jan.ais.
ll en ressort que la « caisse nationale de garantie des ouvriers

dockers » se trouve, une nouvelle fois, dans une situation irrégu
lière depuis le 31 mars 1951, le projet de loi déposé par le Gouver
nement le 16 février 1950 pour reprendre l'ensemble de l'organisa
tion du travail de manutention dans les ports n'ayant pas même
été rapporté en commission avant la fin de la législature!

Pour régulariser la situation de la caisse, il n'est évidemment
d'autre moyen que de rapporter au 31 décembre la date limite jus
qu'à laquelle cet organisme pourra fonctionner sur les bases prévues
pour 6 mois en septembre 19i7.

En vous invitant, en conséquence, à donner un avis' favorable
à la proposition de loi dont la teneur suit, votre -commission de la
marine et des pêches ne se berce, d'ailleurs, d'aucune illusion et
vous donne rendez-vous, mesdames et messieurs, à une prochaine
séance pour une nouvelle prorogation.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Dans l'article unique de la loi n° 48-1532 du
29 septembre 1918, modifié par la loi n° 51-15 du 4 janvier 1951,
la date du 31 mars 1951 est remplacé par la date du 31 décembre
1951.

(1) Voir: Assemblée nationale (1"> législ.), n oa G859, 113C9, 12801
et in-S° 3062: Conseil de la République, n° 331 (année 1951).

(1) Voir: Conseil de la République, n° 581 (année 1951).
12) Voir: Assemblée nationale (ire législ.), n» 1 -13150, 13159 et

in-S° 3147; Conseil de la République, n° 418 (année 1951).
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ANNEXE N° 610

(Session de 1951. — Séance du 23 août 1951.)

RAPPORT lait au nom de la commission de la marine et des pèches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, ayant pour
objet de supprimer le cautionnement des courtiers maritimes,
par >1. Léger, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les courtiers maritimes (courtiers d'assu
rances maritimes et courtiers interprètes et conducteurs de navires)
n'ont pas été compris, sans doute par suite d'une omission, dans
la liste des officiers ministériels déchargés, par le décret-loi du
21 avril 1910, de l'obligation de verser des cautionnements.

Eu fait, celle garantie n'a plus de raison d'être maintenue parce
que, d'une part, les courtiers n'ont plus de responsabilités pécu
niaires vis-à-vis du Trésor et que, d'autre part, le courtier juré
d'assurances n'a jamais été teni responsable du payement de
l'indemnité en cas de sinistre, tandis que le courtier interprète et
conducteur de navires doit avancer, dans l'exercice de ses fondions,
des fonds considérables pour le compte des armateurs, ses clients.

C'est pourquoi votre commission de la marine et des pêches vous
invite, mesdames et messieurs, h donner un avis favorable au projet
de loi dont la teneur suit, qui ne tait que remettre les courtiers
maritimes sur le même plan que les autres officiers ministériels.

PROJET DE LOI

Art. 1er — Les courtiers jurés d'assurances et les courtiers inter
prètes et conducteurs de navires cessent d'être astreints à déposer
un cautionnement dans les caisses du Trésor.

Art. 2. — Les intéressés pourront obtenir le remboursement des
cautionnements qu'ils ont versés, en adressant une demande sur
papier timbré à la caisse des dépôts et consignations chargée de
gérer le cautionnement (service central ou local).

Art. 3. — L'article 9 de la loi du 2S ventôse an IX est abrogé
en ce qui concerne les courtiers jurés d'assurances et les courtiers
Interprètes et conducteurs de navires.

ANNEXE N°611

(Session de 1951. — Séance du 23 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, étendant
aux territoires d'outre-mer, au Togo, et au Cameroun, les dispo-
iSilions de la loi n° 48-1979 du 3t décembre 1948 modifiant l'arti
cle 13 de la loi du 22 juillet 1867 sur la contrainte par corps, par
M. Poisson, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi soumis aujourd'hui à vos
délibérations entre dans la série des textes destinés à assurer l'har
monie nécessaire entre la législation d'outre-mer et celle de la
métropole.

Il tend 1 porter de seize à dix-huit ans l'âge à partir duquel
les tribunaux peuvent prononcer la contrainte par corps contre des
mineurs.

La difficulté sera sans doute de donner aux tribunaux la possibi
lité d'apprécier exactement l'ag des prévenus, ce qui pose une
nouvelle lois le problème de l'état civil des populations d'outre-mer
dont la solution n'est malheureusement pas en vue.

Quoi qu'il en soit, s'agissant, en l'occurrence d'une atténuation
de "sanctions pénales, donc d'une garantie nouvelle apportée aux
jeunes délinquants, votre commission de la France d'outre-mer
vous invite à donner un avis favorable au projet de loi dont la
.teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique — Sont rendues applicanles dans les territoires
d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, les dispositions de la loi
n° 48-1979 du 31 décembre 19S8 ayant pour objet de modifier l'arti
cle 13 de la loi du 22 juillet 1807 en vue d'interdire la contrainte
par corps contre des mineurs âgés de moins de dix-huit ans accom
plis à l'époque des faits qui ont motivé la poursuite.

ANNEXE N° 612

(Session de 1951. — Séance du 28 août 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale: collectif d'ordon
nancement portant: 1« ouverture et annulation de crédits sur
l'exercice 1950; 2° ratification de décrets, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale l M. le président du Conseil de li
République (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 23 août 1951.
Monsieur le Président,

Dans sa séance du 23 août 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi col ledit d'ordonnancement portant: 1° ouverture et
annulation de crédits sur l'exercice 1950 ; 2« ratification de décrets.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis. le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : LDOUAUD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

SECTION I. — Dépenses de fonctionnement des services civils.

Art. 1er . — Il est ouvert aux ministres, en addition aux crédits
ouverts par les lois relatives au développement des crédits affectés
aux dépenses de fonctionnement' des services civils pour l'exercice
1950 et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 48. 737. 857. M0) F et répartis, par service et par chapitre,
conformément u l'état A annexé a la présente loi.

Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux ministres par les lois relatives
au dévelopenent des crédits affectés aux dépenses de fonctionne
ment des services civils pour l'exercice 1950 et par des textes spé
ciaux, une somme totale de 7.913 533.000 F est définitivement annu
lée, conformément à l'état li annexé à la présente loi.

SECTION II. — Dépenses civiles d'investissement.

(Travaux neufs, subventions et participations en capital.)

Art. 3. — Il est accordé aux ministres, au titre des dépenses civiles
d'investissement imputables sur le budget général, des autorisations
de programme s'élevant à la somme totale de 1.976.200.000 F et
réparties conformément à l'élal C annexé à la présente loi.

11 est ouvert aux ministres au titre du budget général (dépenses
civiles d'investissement) pour l'exercice 1950, en addition aux crédits
alloués par la loi n» 50-950 du 8 août 1950 et par des textes spéciaux,
des crédits s'élevant à la somme totale de 2.115.800.000 F. Ces
crédits sont répartis par service et par chapitre, conformément à
l'état C annexé à la présente loi.

Art. 4. — Les autorisations de programme accordées antérieure
ment sont, par service et par chapitre, réduites conformément à
l'état D annexé à la présente loi, d'une somme totale de 319 mil
lions de francs.

Sur les crédits ouverts aux ministres au titre du budget général
(dépenses civiles d'investissement) pour l'exercice 1950, par la loi
n° 50-950 du 8 n ort l 1950 et par des textes spéciaux, une somme
totale de 8S7.6f0.00i) F est définitivement annulée, conformément à
l'état D annexé a la présente loi.

SECTION III. — Dépenses militaires de fonctionnement
et d'investissement.

Art. 5. — Il est ouvert aux ministres, au titre du budget général
(dépenses de fonctionnement et d'investissement) pour l'exercice
1950, en addition aux crédits alloués par la loi n» 50-857 du 24 juillet
1950 et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 3.855.400.000 F, conformément à l'état E annexé à la pré
sente loi.

Art. 6. — Sur les crédits ouverts aux ministres, au titre du budget
général (dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement)
pour l'exercice- 1950, par la loi n° 50-857 du 21 juillet 1950 et par
des textes spéciaux, une somme totale de 1.982.077.000 F est défini
tivement annulée, conformément à l'état F annexé à la présente loi<

SECTION IV. — Budgets annexes.

CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE

Recettes.

Art. 7. — Les évaluations de recettes ordinaires du budget annexe
de la caisse nationale d'épargne pour l'exercice 1950 sont majorées
d'une somme de 1.901.5G5.0ÙU. F, applicables aux chapitres ci-après.

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.) : n os 2915, llfiio, 12617
et in-S° 3013; Conseil de la République: n» 258 (année 1951).

(2,) Voir: Assemblée nationale (l re lésislA, n° s 9158, 12657 et in-8°
3027; Conseil de la République: n° 283 (année 1951).

(Il Voir: Assemblée nationale. (2e législ.): nos 698, 793, 797 et
in-8° 10.
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Chap. 1 er. - Arrérages et primes d'amortissement des valeurs
appartenant à la caisse nationale d'épargne, 1.900 millions de francs.

Chap. 7. - Produit de la prescription trentenaire, 1.505.000 F.
Total égal, 1.91)1.005.000 F.

Dépenses.

Art. 8. - Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et
té épiones, au titre du budget annexe de la caisse nationale
d'épargne pour l'exercice 1 yr>0 , en addition aux crédits alloués par
la loi n° 50-947 du 8 août 1950 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme totale de 2.038.307.000 F et applicables aux
chapitres ci-après :

Chap. 0010. — Intérêts à servir aux déposants, 272.500.000 F.
Chap. 6000. - Dépenses diverses et accidentelles, 400.000 F.
Chap. 0020. - Versement au fonds national de solidarité et d'action

mutualiste de fonds provenant de la prescription trentenaire,
940.000 F.

Chap. 0070. - Financement des travaux d'équipement, 8.560.000 F.
Chap. 6080. — Versement au budget générai de l'excédent des

recettes sur les dépenses, 1.755.907.000 F.
Total égal, 2.038.307.000 F.

Art. 9. - Sur les crédils ouverts au ministre des postes, télégraphes
et téléphones, au titre du budget annexe de la caisse nationale
d'épargne pour l'exercice 1950 par la loi n» 50-947 du 8 août 1950 et
par des textes spéciaux, une somme de 122 millions de trancs est
définitivement annulée sur les chapitres ci-après:

Chap. 1010. - Services extérieurs. - Exécution. — Traitements
et salaires, 11 millions de francs.

Chap. 1040. - Services extérieurs. — Rémunération d'auxiliaires
temporaires, 11.500.000 F.

Chap. 1000. - Indemnités de résidence, 9 millions de francs.
Chap. 1090. — Services extérieurs. - Indemnités diverses, 7 mil

lions de francs.

Chap. 1140. - Contributions à la constitution de pensions de
retraites du personnel, 3.500.000 F.

Chap. 30:, 0. — Contributions et remises. 75 millions de francs.
Chap. 40H0. — Prestations en espèces assurées par J'Jilat au titre

du régime de sécurité sociale, 5 millions de francs.
Total égal, 122 millions de francs.

IMPRIMERIE NATIONALE

Dépenses.

Art. 10. - Il est ouvert au ministre des finances et des affaires
économiques, au titre du budget annexe de l'imprimerie nationale
pour l'exercice 1950, en addition aux crédits ouverts par la loi
n° 50-917 du 8 août 1950 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme de 147.700.000 F et applicables- aux chapitres
ci-après :

Chap. 1040. - Salaires des ouvriers, ouvrières, garçons d'ateliers
et apprentis, 130.9tK0.000 F.

Chap. 4000. - Allocations familiales, 2.800.000 F.
Chap. 4030. - Indemnités en cas de maladie, maternité et acci

dents du travail, 2 millions de francs.
Chap. 5000. - Contributions aux caisses de retraite., 3 millions de

francs

Chap. 6030. - Excédents des recettes sur les dépenses à verser au
Trésor, 9 millions de francs.

Total égal, 14T.700.000 F.
Art. 11 - Sur les crédits ouverts au ministre des finances et des

affaires économiques, au titre, du budget annexe de l'Imprimerie
nationale pour l'exercice 1950, par la loi no 50-947 du 8 août 1950 et
par des textes spéciaux, une somme de 147.700.000 F est et demeure
définitivement annulée sur le chapitre 3050 « Approvisionnements
pour le service des ateliers et dépenses remboursables ».

LÉGION D'HONNEUR

Recettes.

Art. 12. — Les évaluations de recettes du budget annexe de la
Légion d'honneur sont diminuées d'une somme de 1.380.000 F appli
cable au chapitre 9 « Supplément à la dotation ».

Dépenses.

Art. 13. - I! est ouvert au garde des sceaux, ministre de la justice,
au lilre du budget annexe de la Légion d'honneur pour l'exer
cice 1950, en addition aux crédits ouverts par la loi n» 50-947 du
8 août 1950 et par des textes spéciaux, un crédit de l.G00.000 F
applicable au chapitre 1030 « Grande chancellerie. — Indemnités
diverses ».

Art. 14. - Sur les crédits ouverts au garde des sceaux, ministre
de la justice, au titre du budget annexe de la Légion d'honneur
pour l'exercice 1950, par la loi no 50-9S7 du 8 août 1950 et par des
textes spéciaux, une somme de 2.980.000 F est et demeure défini
tivement annulée sur le chapitre 3010 « Fournitures laites par
diverses administra lions et services ».

MONNAIES ET MÉDAILLES

Dépenses.

Art. 15. — II est ouvert au ministre des finances et des affaires

économiques, au titre du budget annexe des monnaies et médailles
pour l'exercice 1950, en addition aux crédits alloués par la lot
n 0 50-947 du 8 août 1950 et par des textes spéciaux, un crédit de

2.450.000 F applicable au chapitre 4030 « Assistance aux ouvriers
atteints de maladie ou victimes d'accidents ».

Art. 16. - Sur les crédits ouverts au ministre des finances et des
allaires économiques, au litre du budget annexe des monnaies et
médailles pour l'exercice 1950, par la loi n° 50-947 du 8 août 1950 et
par des textes spéciaux, une somme totale de 100 millions de
francs est et demeure définitivement annulée par les chapitres
ci-après :

Chap. 3070. - Fabrication des monnaies, 100 millions de francs.
Chap. 3080. - Fabrication des médailles, 52 millions de francs.
Chap. 6020. — Retraits des monnaies françaises démonétisées,

8 millions de francs.

Total égal, 100 millions de francs.

POSTES, TÉLÉGRAPHES, TELEPHONES

Recettes.

2° section. — Recettes extraordinaires.

Art. 17. - Les évaluations de recettes extraordinaires du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones, pour l'exercice 1950,
sont majorées d'une somme de 1.(>81.060.000 F applicable au cha
pitre 104: « versement de l'excédent des recettes d'exploitation de
la première section » et diminuées d'une somme de 1.081.000.000 E
applicable au chapitre 100: « participation du budget général ».

Dépenses.

Art. 18. - Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et télé»
phones, au titre du budget annexe des postes, télégraphes et télé
phones, pour l'exercice 1950, en addition aux crédils alloués par la
loi n° 50-947 du 8 août 1950 et par des textes spéciaux, des crédit»
s'élevant à la somme totale de 2. 508. 510.000 F et applicables aux
chapitres ci-après:

Chap. 1150. - Services extérieurs. - Personnel des cadres complé
mentaires, 108.750.000 F.

Chap. 1220. — Indemnités de résidence, 080 millions de francs.
Chap. 3110. — Transport des correspondances, du matériel et du

personnel, 35 millions de francs.
Chap. 0000. - Remboursements, 3.100.000 F.
Chap. 6120. - Financement de travaux d'établissement, 1 mil

liard 0S1 .000.000 F.

Total égal, 2.508.510.000 F.

Art. 19. - Sur les crédits ouverts au ministre des postes, télé
graphes et téléphones, au titre du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones, pour l'exercice 1950, par la loi n° 50-947 du
8 août 1950 et par des textes spéciaux, une somme de 1.554.000.000 F
est et demeure définitivement annulée sur les chapitres ci-après:

Chap. 0010. - Service des bons et obligations amortissables et
des avances du Trésor, 20 millions de francs.

Chap. 0700. — Pensions et compléments de pensions, 89 millions
de francs.

Chap. 11 10. - Services d'enseignement. - Personnel titulaire,
81 millions de francs.

Chap. 1160. — Services extérieurs. - Rémunération du personnel
contractuel et auxiliaire, 300 millions de francs.

Chap. 1170. - Frais de remplacement, 515 millions de francs.
Chap. 1240. - Indemnités éventuelles, 140 millions de francs.
Chap. 1270. - Rémunération des gérants de bureaux secondaires,

des correspondants postaux et de divers, 45 millions de francs.
Chap. '3010. - Indemnités de missions, de déplacements et de

voyages. Frais de passage, 175 millions de francs.
Chap. 3000. - Loyers, 100 millions de francs.
Chap. 4010. - Allocations de logement, 35 millions de francs
Chap. 4020. - Primes d'aménagement et de déménagement, 5 mil

lions de francs.

Chap. 6030. - Indemnités pour pertes et spoliations d'objets confiés
à la poste. Remboursements de mandats payés sur faux acquits,
40 millions de francs.

Chap. 6050. - Conséquence de l'alignement monétaire du 20 sep
tembre 1949, 9.660.000 F.

Total égal, 1.554.060.000 F.

RADIODIFFUSION FRANÇAISE

Dépenses.

Art. 20. - Il est ouvert au ministre de l'information, au titre du
budget annexe de la radiodiffusion française pour l'exercice 1950 en
addition aux crédits alloués par la loi n» 50-949 du 8 août 1950 et
par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme totale de
267.229.000 F et applicables aux chapitres ci-après:

Chap. 1010. - Émoluments du personnel contractuel de l'admi
nistration centrale, 85.284.000 F.

Chap. 1020. — Salaire du personnel auxiliaire de l'administration
centrale, 20.938.000 F.

Chap. 1050. - Émoluments du personnel contractuel des services
extérieurs, 78.283.000 F.

Chap. 1080. - Émissions artistiques. - Artistes et spécialistes sous
contrat artistique, 25 millions de francs.

Chap. 1110. — Émissions d'information. — Collaboration au cachet
ou à la vacation, 15.734.000 F.

Chap. 1140. - Région d'Alger. - Émoluments du personnel et
cachets, 2.744.000 F.

Chap.- 1150. — Région de Tunis. — Émoluments du personnel et
sachets. 1.807.000 F.
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Chap. 3030. - Émissions d'information. — Dépenses de matériel,
4.137.000 F.

Chap. 3070. - Droits d'auteurs et industrie du disque, S.GS3.000 F.
Chap. 4000. - Prestations familiales, 12 millions de francs.
Chap. 4050. - Prestations en espèces effectuées par l'État au titre

du régime de sécurité sociale, 500.000 F.
Chap. 6000 — Frais judiciaires. - Accidents du travail, indem-

n'iés ou rentes pour dommages causes à des tiers. - Études,
conseils et expertises, 2.500.000 F.

Chap. 6020. — Conférences et organismes internationaux,
7.RI9.000 francs.

Chap. 6050. — Frais de recouvrement à domicile de la redevance
radiophonique et frais de poursuites, 7 millions de francs.

Total égal, 267.229.000 F.
Art. 21 — Sur les crédits ouverts au ministre de l'information,

au titre c'u titre du budget annexe de la radiodiffusion française
pour l'exercice 1950, par la loi n» 50-0-49 du 8 août 1950 et par
des textes spéciaux, une somme totale de 2ii7.229.000 francs est
et demeure définitivement annulée sur les chapitres ci-après:

Chap. 1000. — Traitement du personnel titulaire de l'administration
centrale, 97. 472.000 F.

Chap. 1032. - Corps des ingénieurs des télécommunications et
des transmissions, 20 millions de francs.

Chap. 10i0. — Traitement du personnel titulaire des services exté
rieurs, 52.500.000 F.

Chap. 1060. — Salaires du personnel auxiliaire des services exté
rieurs, 20.783.000 francs.

Chap. 1090 - Emisions artistiques. - Collaboration au cachet
ou h la vacation, 3.S05.0D0 francs.

Chap. 1120. - Émissions d'informations. - Service des relations
extérieures, 4.985.000 francs.

Chap. 1130. — Émission d'informations. — Indemnités, 5 millions
de francs.

Chap. 1170. - Antilles et Réunion. - Émoluments du personnel
et cachets, 1 million de francs.

Chap. 1180. - Indemnités du personnel des services d'outre-mer,
14 millions de francs.

Chap. 1230. - Contribution à la constitution des pensions de
retraite du personnel titulaire, 17.100.000 F.

Chap. 12-40. — Couverture de mesures diverses en faveur du per
sonnel, 8.750.000 F.

Chap. 3110. - Frais de déplacement et de mission. - Transport
du personnel, 18.393.000 F.

Chap. 3120 - Remboursement à l'administration des P. T. T.,
18. 226.000 F.

Chap. 4010. - Allocations de logement, 500.000 F.
Chap. 6100. - Versement au fonds de réserve, 2.715.000 F.

Total égal, 267.229.0C0 r.

CONSTRUCTIONS AÉRONAUTIQTJES

Recettes.

Art. 22. - Les évaluations de recettes du budget annexe des
constructions aéronautiques, pour l'exercice 1950, sont diminuées
d'une somme de 424.013.000 francs, selon le détail:

Ligne 10. - Réparation du matériel de l'armée c'e l'air, 239 mil
lions 13.000 F;

Ligne 20. — Fabrications et constructions destinées à l'armée de
l'air, 185 millions de francs.

Diminution nette, 424.Q13.000 F.

Dépenses.

Art. 23. - II est ouvert au ministre de la défense nationale, au
titre du budget annexe des constructions aéronautiques pour l'exer
cice 1950, en addition aux crédits ouverts par la loi n° 50-857 du
24 juillet 1950 et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 115 millions de francs et applicables aux chapitres
ci-après :

l re section. - Dépenses d'exploitation.
Chap. 134. - Couverture de mesures diverses en faveur des per

sonnels de l'État, 62.675.000 F.
2e section. - Études et prototypes.

Chap. 137. — Couverture de mesures ' diverses en faveur des per
sonnels de l'État, 52.325.000 F.

Total égal, 11.5 millions de francs.
Art. 2i — Sur les crédits ouverts au ministre de la défense

nationale, au titre du budget annexe des constructions aéronautiques
pour l'exercice 1950 par la loi n° 50-837 du 24 juillet 1950 et par des
textes spéciaux, une somme de 539.013.000 F est et demeure défini
tivement annulée sur les chapitres ci-après:

Chap. 331. - Matériel de série pour l'armée de l'air: 300 millions
de francs.

Chap. 332. - Entretien du matériel aérien et rechanges, 239 mil
lions 13.000 F.

Total égal, 539.013.000 F

SECTION V. — Dispositions spéciales.

Art. 25. - L'article 68 de la loi n° 46-854 du 27 avril 1946, qui a
mis fin, à compter du 30 du même mois, aux opérations de recettes
et de dépenses de la liquidation de l'Union générale des Israélites de
France est modifié et complété comme suit:

« L'actif et le passif de l'Union générale des Israélites de France
sont transférés à l'État.

« La liquidation des opérations de recettes et de dépenses restant
à effectuer, à la date du 30 avril 1946, sera poursuivie à la diligence
du ministre des finances et des affaires économiques, les dépenses
étant imputées sur des crédits ouverts à cet effet au budget de ce
département.

« un arrêté du ministre des finances et des affaires économiques
fixera los modalités d'application du présent article. »

Art. 26. - Les déficits résultant des charges exceptionnelles des
exercices 1940 à 1950 inclus des entreprises gazières nationalisées
et des services nationaux liés aux collectivités locales par un contrat
de service public ou une convention analogue, sont apurés dans les
conditions déterminées aux articles 27 a 31 de la présente loi.
Lorsque ces déîicits n'ont pas été pris en charge par la collectivité
intéressée, ils ne pourront, en aucun cas, lui être imputés,
nonobstant les dispositions conlracluelles en vigueur.

Art. 27. Pour les exercices 1916, 1917, 1918, 1919 et 1950, les
amortissements industriels portés au bilan de Gaz de France sunt'
ramenés au montant des dépenses effectives de travaux de renou
vellement.

Art. 2». — Le solde débiteur au 31 décembre 1950 du compte
courant de Gaz de France vis-à-vis d'Électricité de France est réduit
d'une somme de 9.500 millions.

Électricité de France est dispensée, en contrepartie, d'augmenter
son capital du montant de ladite somme qui lui a été versée en
exécution de l'article 21 de la loi n» 49-310 du 8 mars 1949.

Art. 29. - Par dérogation à l'article 16 de la lui n° 46-623 <lu
8 avril 1:iSC, le capital de Gaz de France sera, lors de rétablissement
de son premier bilan réévalué', réduit d'une somme- égale au solde
débiteur du compte de profils et pertes au 31 décembre Lû0
diminué des subventions budgétaires jieçucs au titre des exercices
1949 et 1950, et de la remise de dette résultant de l'article 28 ci-
dessus.

Ait. 30. — Le ministre des finances et des affaires économiques
est autorisé à accorder à Gaz de France un prêt (le 20 milliards de
francs remboursables en cinquante ans et portant intérêt au taux
de 1 p. 100 l'an.

Ce prêt sera utilisé pour éteindre à due concurrence la dette de
Gaz de France à l'égard d'Électricité de France qiu affectera les
sommes reçues au Bjunceincnt de son programme d'équipement
de 1950.

Art. 3t. — Sur les crédits prévus par la loi n° 50-854 du 22 juil
let 1950 relative au développement des dépenses d'investissement
(prêls et garanties) pour l'exercice 1950, une somme de 20 milliards
de francs est définitivement annulée au chapitre 9500 « Versements
du Trésor au fonds de modernisation et d'équipement ».

En addition aux crédits ouverts par la même loi, il est accordé
au ministre des finances et des affaires économiques un crédit de
20 milliards de francs applicable au chapitre 9510 bis (nouveau)
« Prêt à Gaz de France ».

Le moulant maximum des avances que le ministre des finances
et des affaires économiques est autorisé à consentir à Électricité
France sur les ressources du fonds de modernisation et d'équipe
ment, en application de l'article 2 de la loi susvisée, est ramené de
98 milliards à 78 milliards de francs.

Art. 32. — Les entreprises gazières exclues de la nationalisation
en application des dispositions de l'article 8 de la loi du 8 avril 1946
bénéficieront, dans la limite d'un montant global de 735 millions,
d'une partie de la subvention allouée à Gaz de France au titre de
l'exercice 1919:

Les sociélés d'économie mixte visées à l'arlicle 23 de la loi du
8 avril 1946 bénéficieront, dans la limite d'un montant global de
300 millions, d'une partie de la subvention allouée à Gaz de France
au titre de l'exercice 1949.

Ces subventions sont réputées couvrir l'ensemble du déficit des
entreprises visées ci-dessus qui -auraient pu ou pourraient justifier
d'un droit à réclamer le payement de charges contracluelles ou
indemnités pour charges extracontractuelles polir la période anté
rieure au 1 er janvier 1950.

Le mode d'atlribution et la détermination du montant de la part
de subvention attribuée à chacune des entreprises ou sociétés visées
au présent article sont déterminés par arrête du ministre de l'indus
trie et du commerce. Le versement de cette part de subvention est
subordonné au retrait éventuel par le bénéficiaire des instances qui.
auraient pu 6 Ire engagées par lui en raison des charges exception
nelles des exercices 1940 à 1919 inclus.

Art. 33. - Les régies gazières, A l'exception de celles entrant dans
le champ d'application «e l'article 26 ci-dessus, bénéficieront, dans
la limite d'un montant global de 465 millions, d'une partie de la
subvention allouée à Gaz de France au titre de l'année 1949.

Art. 34. - La part contributive des territo'res d'outre-mer aux
dépenses administratives de la caisse intercoloniale de retraites est
fixée pour l'exercice 1950 à la somme de 25.222 000 F ainsi répartie
par territoire:

Indochine, 41 p. 100 ■ 10.3it.020 F.
Afrique occidentale française, 21 p. 100 5.296.620 -F.
Afrique équatoriale français!;. 11,5 p. 100 2.900.530 F.
Madagascar, 11,5 p. 100 2.990 530 F.
Nouvelle-Calédonie, 3 p. 100 756.660 F.
Océanie, 1,6 p. 100 403.552 F.
Saint-Pierre et Miquelon, 1.3 p. 100 327.886 F.
Côte française des Somalis, 1.5 p. 100 378.330 F.
Togo, 3,5 p. 100, 8S2.770 F.
Cameroun, 4.1 p. 100. 1.034.102 F.

Total, 25.222.000 F.
Cette somme sera inscrite en recettes au budget général au titre

des « Produits divers » (France d'oilre-mer) .
Art. 35. - La contribution de la compagnie du chemin de fer

franco-éthiopien aux dépenses du contrôle est fixée pour l'année
1950 à 1.566.512 F.

La contribution des territoires d'outre-mer aux dépenses du com
missariat de l'office central des chemin de fer est fixée, pour
l'exercice 1950, à la somme de 202.200 F, ainsi répartie;

Afrique occidentale française, 81.000 F.
Indochine, 81.000 F.
Madagascar, 16.200 F,
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Afrique équatoriale française, 7.000 F.
Cameroun, 10.000 F.
Togo, 5.000 F.

Total, 202.200 F.

Le montant de ces contributions sera inscrit en recettes au budget
général au titre des « Produits divers » (France d'outre-mer).

Art. 3G. — Disjoint.

Art. 37. - Tout individu ou groupement professionnel qui se sera
rendu coupable d'une fraude ou d'une tentative de fraude tendant
à l'obtention d'une prime ou subvention sur les disponibilités du
compte spécial du Trésor alimenté par la taxe d'encouragement à
la production textile, sera déchu du droit à prime ou subvention
au litre dudit compte spécial pour une période de un. à cinq ans,
année de la fraude comprise, sans préjudice du payement d'une
somme égale au minimum au double et au maximum au quintuple
de ce qui aura été indûment perçu.

En cas de récidive, la d'échéance du droit à prime ou subvention
sera prononcée à titre définitif.

Les décisions prises en application du présent article seront ren
dues, en premier et dernier ressort, par des commissions désignées
par arrêtés interministériels et composées de représentants du minis
tre du budget, du minisire chargé des affaires économiques et,
en tant que besoin du ministre de l'agriculture, du ministre de l'in
dustrie et du commerce, du ministre de la France d'outre-mer ainsi
que des organismes professionnels intéressés.

Art. 38. - Sont ratifiés:

a) En conformité des dispositions des articles 4 du décret du
25 juin 1931, 5 du décret du 29 novembre 193 i et 5 du décret du
24 niai 1938, modifié par l'article 14 de la loi n» 47-14% du 13 août
1917, les décrets suivants pris en application de l'article 43 de la
loi du 30 avril 1921 et des articles 5 et 7 du décret du 24 mai 1933:

1° Le décret. n° 50-613 du 8 juin 1950 portant autorisation de
dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts (Budget
annexe de la Légion d'honneur) ;

2j Le décret n° 50-713 du 2i juin 1950 portant autorisation de
dépenses A titre d'avances en excédent des crédits ouverts (Budget
de la France d'où Ire-mer. — I. Dépenses civiles) ;

3° Le décret du 1er septembre 1950 portant autorisation de dépen
ses à titre d'avances en excédent des crédils ouverts ;

4° Le décret n° 50-1231 du 2 octobre 1950 portant ouverture de
crédits supplémentaires sur l'exercice 1950 au tilre du budget de la
présidence du conseil (Section I. — Services administrai ifs)";

5° Le décret n° 50-1232 du 2 octobre 1950 portant ouverture de
crédits sur l'exercice 1950 (Affaires étrangères)";

6° Le décret n° 50-1273 du 13 octobre 1950 portant aulorisation
de dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts, pour
1enir compte des modifications apportées à la composition du Gou
vernement ;

7» Le décret n° 50-130S du 16 octobre 1950 portant autorisation
de dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts;

8° Le décret n» 50-130') du 16 octobre 1950 portant aulorisation
do dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts (bud
get de l'intérieur) ;

9° Le décret n° 50-1350 du 28 octobre 1950 portant ouverture de
crédits sur l'excrcice 1950 (affaires étrangères) ;

10° Le décret n» 51-31 du 6 janvier 1951 portant autorisation de
dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts;

lt° Le décret n» 51 -'30 du 19 janvier 1951, portant ouverture de
crédils sur l'exercice 1950 (budget annexe des postes, télégraphes
et téléphones) ;

12» Le décret n° 51-386 du 27 mars 1051, portant autorisation de
dépenses, à titre d'avances en excédent dos crédits ouverts sur
l'exercice 1950 (anciens combattants et victimes de la guerre) ;

b) En conformité du paragraphe 3 de l'article 29 de la loi de
finances pour l'exercice 1950 (n» 50-135, du 31 janvier 1950), les
décrets suivants.

13° Le décret n 0 50-12)5 du 6 octobre 1950 portant annulation et
transfert do crédits sur les chapitres du budget de la défense natio
nale au titre de l'exercice 1950 ;

14° Le décret n° 50-1350 du ?8 octobre 1950 portant transfert
de crédits au litre du budget de la déîense nationale pour l'exer
cice 1950;

13» Le décret n° 50-1500 du 30 novembre 1950 portant ouverture
et annulation de crédits de payement et (l'autorisation de pro
gramme sur les chapitres du budget de la défense nationale au titre
de l'exercice 1950;

10° Le décret n° 51-69 du 19 janvier 1951 portant annulation et
transfert d'autorisations de programme et de payement sur les cha
pitres du budget de la défense nationale (section marine) au titre
de l'exercice 1950;

17° Le décret n° 51-184 du 16 février 1951 portant annulation et
trenalert de crédits sur les chapitres du budget de la défense natio
nale au titre de l'exercice 1950;

18° Le budget n° 51-3^5 du 20 mars 1951 portant annulation et
transfert de crédits au titre du budget de la défense nationale pour
l'exercice 1950.

Art. 39. — Les dispositions de la loi n 6 50-1427 du 18 novem
bre 1950 relatives à l'application du décret-loi du 29 octobre lSviif
sont applicables au personnel des industries électriques et gaziôres
entré en fonctions avant le 1er janvier 1951.

Délibéré en séance publique, à I aris, le 23 août 1951.

Le président ,
Signé: EDOUARD IIKMIIOT.

ÉTATS ANNEXES

État A.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES CIVILS

Tableau, par service et par chapitre, des crédits supplémentaires
demandés sur l'exercice 1950.

Affaires étrangères.

I. — SERVICE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

48 partie. — Personnel.

Chap. 1050. - Services à l'étranger. - Rétribution de concours
auxiliaires, 33.148.000 F.

Chap. 1140. — Rappels de rémunération aux fonctionnaires réinté
grés, 1.592.000 F.

Chap. 1150. - Indemnisation des agents licenciés dans les condi
tions prévues par la loi n» 47-15i0 du 3 septembre 1917, 6.332.000 F.

Total pour la 4e partie, 41.072.000 F.

5e partie. — Matériel,
fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3070. - Remboursement à l'Imprimerie nationale, 3 millions
de francs.

Chap. 3150. — Missions. — Participation aux conférences interna
tionales, 7.500.000 F.

Total pour la 58 partie, 10.500.000 F.

7« partie. - Subventions.

Chap. 5060. - Subvention à l'office des biens et intérêts privés,
14 millions de francs.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chan. C0;20. — Participation de la France à des dépenses interna
tionales, 50.259.000 F.

Ciiap. G010. — Réparations civiles, 35.040.000 F.
Total pour la 8° partie, 91.299.000 F.
Total pour les services des affaires étrangères, 15C.S71.000 F.

II. — COMMISSARIAT AUX AFFAIRES ALLEMANDES
ET AUTRICHIENNES

4e partie. - Personnel.

B. - Services extérieurs.

Chap. 1110. - Supplément familial de traitement, 5.500.000 F.

6» partie. - Charges sociales.

B. - Services extérieurs.

Chap. 4040. — Prestations familiales, 30 millions de francs.
Total pour le commissariat aux affaires allemandes et autri

chiennes, 35.500.000 F.

III. - HAUT COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LN SARRE

4e partie. - Personnel.

Chap. 1050. - Supplément familial de traitement, 850.000 F.
Totaux pour les affaires étrangères, 193.221.000 F s

Agriculture.

2e partie. - Dette viagère.

Chap. 700. - Pensions et bonifications des pensions de retraite des
préposés communaux domanialisés et des gardes forestiers auxi
liaires. - Allocations aux médaillés forestiers pensionnés, 2.680.000 F.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Administration centrale. - Émoluments du person
nel du cadre complémentaire, 576.000 F.

Chap. 1032. - Rémunération du personnel temporaire, 1.751.000 F.
Chap. 1420. — Service de la protection des végétaux. - Salaires du

personnel ouvrier, 83.000 F.
Chap. 1570. - Service de la répression des fraudes. - Émoluments

du personnel des cadres complémentaires, 323.000 F.
Chap. 1710. — Direction générale du génie rural et de l'hydraulique

agricole. — Salaire du personnel ouvrier, 240.000 F.
Chap. 1740. - Direction générale des eaux et forêts. - Émolu

ments du personnel des cadres cnmnlémentaires, 7.013.000 F.
Total pour la 4e partie, 10.079.000 F.
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5e firt'e. — Matériel,
fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3022. — Dépenses diverses de matériel entraînées par la
liquidation des anciens services du ravitaillement, 47.00) K.

Chap. 3060. — Payements à l'Imprimerie nationale, 3 millions de
Irancs.

Chap. 3170 — Part contributive de l'Ftat dans les dépenses de
matériel de l'instilut national agronomique et des écoles nationales
d'agriculture, 1.500.000 F.

Chap. 3390. — Frais de transport des étalons et frais de monte du
service des haras, l..500.000 F.

Total pour la 5° partie, 53 millions de francs.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4010. — Allocations de logement, 957.000 F.
Chap. 4090. — Bonifications pour naissances d'enfants accordées

aux jeunes agriculteurs bénéficiaires de prêts d'installation,
»>.996.000 F

Total pour la 6e partie, 6.953.000 F.

7e partie. — Subventions.

a) Subventions:
Chap. 5(NiO. — Subvention pour le fonctionnement de l'institut

national de la recherche agronomique, 7.371.000 F.

b) Charges économiques :
Chap. 5250. — Subvention à l'office national interprofessionnel des

céréales à titre de remboursement des sommes versées au budget
annexe des prestations familiales agricoles, 5.217 millions de francs.

Chap. 5260. — Encouragement à l'emploi des engrais azotés et des
superphosphates, 900 millions de francs.

Chap. 5270 — Limitation du prix de vente du pain à la Guade
loupe, à la Martinique et à la Guyane, 458.200.000 F.

Total pour la 7° partie, 6.582.574.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Droits d'usage, - Frais d'instances. — Indemnités
à des tiers. — Accidents du travail, 13. 782. (MX) F.

Chap. 6030. — Remboursements sur produits divers des forêts,
4. 307. 000 F.

Total pour la 8e partie, 15.089.000 F.
Total pour l'agriculture, 6.670.375.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

4° partie. — Personnel.

Chap. 1170. — Traitement du personnel titulaire en congé de longue
durée, 2.553.000 F. T

Chap. 1200. — Indemnisation des fonctionnaires et agents licenciés
dans les conditions prévues par la loi n» 47 1680 du 3 septembre 1947,
1.574 .000 F.

Totaux pour la 4e partie, 1.127.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Administration centrale. — Loyers et indemnités
de réquisitions, 418.000 F.

Chap. 3050. — Fournitures de l'Imprimerie nationale, 4 millions
de francs.

Chap. 3070. — Payements ii l'administration des postes, télégraphes
et téléphones, 6 millions de francs.

Total pour la 5° partie. — 10.4iS.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4060. — Soins médicaux gratuits el frais d'application de
la loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes, 550 millions de francs.

Total pour les anciens combattants et victimes de la guerre,
401. 575.000 F.

Éducation nationale.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3010. — Administration centrale. — Frais de déplacements
et de missions, 1.100.000 F.

Chap. 3080. -- Remboursements à l'administration- des postes télé
graphes et téléphones, 6.958.000 F.

Chap. 3110. — Inspection générale de l'enseignement. — Frais de
déplacement et de missions, 1.516.000 F.

Chap. 3160. — Collèges techniques. — Matériel, 509.000 F.
Chap. 3650. — Frais de transports des élèves, 1.304.000 F.
Chap. 3670. — Location de diverses installations destinées à l'édu-

caliin physique, 3 miliions de francs.
Chap. 3732. — Musées de France. — Matériel, 11 millions de francs.
Chap. 3850. — Immeubles diplomatiques et consulaires. Travaux,

10.800.000 F.

Chap. 3800. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis
tence, 13.718.000 F.

Total pour la 5 e partie, 19.905.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4010. — Bourses nationales, 220 782.000 F.
Chap. 4080. — Restaurants universitaires, .25.620.000 F.
Chap. 4180. — Allocations familiales. 93 millions de francs.

Total pour la 6e partie, 339.402.000 F.

7 e partie. — Subventions.

Chap. 5010. — Subvention au centre national de la recherche
scientifique pour l'organisation d une expédition polaire, 27 mil
lions de francs.

Chap. 5100. — Subvention au Palais de la découverte, 2.166.000 F.
Chap. 5150. — Subvention u la fondation nationale des sciences

politiques, 1.002.000 F.
Chap. 5210. — Subvention en faveur de l'orientation profession

nelle, 37.500.000 F.
Chap. 5220. — Subvention aux cours professionnels, 28.534.000 F.
Chap. 5410. — Œuvres péri et postscolaires. — Maisons de jeunes.

— Activité culturelle et éducative des mouvements de jeunesse,
8 millions de francs.

Chap. 5470. — Théâtres nationaux, 58 millions de francs.
Total pour la 7 e partie, 162.502.000 F.

8'^partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6070. — Éducation physique. - Activités physiques dans
les milieux de travail, 6 millions de francs.

chap. 6110. — Dépenses résultant pour l'État de la loi du 5 avril
1937 sur la responsabilité des membres de l'enseignement public,
7.983.000 F.

Chap. 6160. — Application de la législation sur les accidents du
travail, 10 millions de francs.

Chap. 6202. — Frais occasionnés par les obsèques de M. Albert
Lebrun, ancien président de la République française, 217.000 F.

Total pour la 8e partie, 24.200.000 F.
Total pour l'éducation nationale, 576.009.000 F,

Finances et affaires économiques.

I. — FINANCES

lre partie. — Dette publique.

I. — Dette intérieure.

A. — Dette perpétuelle et amortissable:
Chap. 0050. — Services des intérêts des avances ou prêts consentis

pour la construction d'habitations h bon marché et d'habitations à
loyer moyen, 74.731.000 F.

Chap. 0130. — Remboursement au sous-comptoir des entrepreneurs
de la fraction prise en charge par l'État du financement des dépenses
des dommages de guerre, 2.527.000 F.

Chap. 0170. — Remboursement à la S. N. C. F. des charges des
emprunts émis eu couverture des insuffisances d'exploitation,
21.289.000 F.

Chap. 0180. — Annuités dues 5 la S. N. C. F. en remboursement
des travaux exécutés par elle ou par les anciens réseaux pour la
construction de lignes nouvelles (conventions approuvées par les
lois des 20 novembre 1893 et 29 octobre 19211 et pour dédoublement
de voies ainsi qu'au titre des dépenses remboursables à l'adminis
tration des chemins de fer de l'État, 17.203.000 F.

Chap. 0220. — Remboursement à la S. N. C. F. des frais de service
des emprunts de la compagnie des chemins de fer de l'ouest en
application de la loi du 21 février 194 ', 747.000 F.

Chap. 0280. — Service des emprunts autorisés par les lois des
10 octobre 1919 et 31 décembre 1937 par le décret-loi du 31 août 1937
et la loi du 6 mai 1911, 51.581.000 F.

Chap. 0200. — Service^es emprunts autorisés par l'article 26 de
ta loi du 10 juillet 1933, 4. 585.000 F.

Chap. 0180. — Service des obligations du Trésor 5,30 p. 100 (décem
bre 1919) remboursables en vingt ans par annuités, 212 millions
de francs.

Chap. 0i90. — Service des provisions faites au titre de la garantie
des emprunts contractés par les anciennes colonies devenues dépar
tements d'outre-mer, 20 millions de francs.

Total pour la lre partie, 4tii.668.000 F.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1173. — Personnel de l'ancien compte spécial « Approvision
nement en produits et denrées alimentaires ». 1.500.000 F.

Chap. 1320. - Services financiers u l'étranger. — Traitements,
6.880.000 F.

Chap. 1390. — Frais d'intérim des services extérieurs du Trésor,
123.559.000 F.

Chap. 1670.'— Émoluments des receveurs buralistes non fonction
naires, 65.600.000 F.

Chap. 1680. — Traitements du personnel du cadre complémentaire
de l'administration des contributions indirectes, 10 millions de
francs.

Chap. 1700. — Frais divers de l'administration des contributions
indirectes, 4.800.000 F.

Chap. 1740. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée, 47.500.000 F.

Chap. 1760. — Supplément familial de traitement, 16 millions de
francs.

Total pour la 4e partie, 275.839.000 F.
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5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3030. — Loyers et indemnités de réquisitions de l'adminis
tration centrale, 822!ooo F.

Chap. 3100. — Application de la législation sur les accidents du
travail, 5.211.000 F.

Chap. 3230. — Remboursement de frais des services extérieurs du
Trésor, 6 millions de francs.

Ciiap. 3210. — Frais de matériel des services des comptables directs
du Trésor, 15.400.000 F.

Chap. 3310. — Frais d'impression occasionnés par l'assiette 'des
impôts directs, 45 millions de francs.

Chap. 3380. — Frais divers de l'administration de l'enregistrement,
des domaines et du timbre, 4.959.000 F.

Chap. 3500. - Dépenses domaniales, 11.115.000 F.
Chap. 3190. — Achat et entretien d'instruments de vérification de

vignettes et d'objets de scellement (contributions indirectes),
JOÔ.OOO F.

Chap. 3530. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis
tence, 16 millions de francs.

' Total pour la 5e partie, 105.196.000 F.

Ga partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 21 millions de francs.

8« partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6020. — Frais d'administration alloués aux caisses de crédit
'agricole, 3.073.000 F.

Chap. 6050. — Dépenses résultant de la loi du 13 août 1940 et des
lois subséquentes, 107.300.000 K.

Chap. 6100. - Rémunération des médecins membres des commis
sions de réforme insinuées par la loi du 11 avril 1921 et des médecins
phtisiologues, cancérologues et psychiatres. — Frais de fonctionne
ment des comités médicaux départementaux, 3. 500. 000 F.

Chap. 6180. — Indemnités aux titulaires d'office d'agents de change
supprimés par l'arrêté du 1er mars 1915, 1. £06. 000 F.

Chap. 6221. — Liquidation de l'Union générale des israélites de
France, 2.528.000 F.

Chap. 6250. — Remboursements de billets de la Banque de France
privés du cours légal en 1945 et en 1918, 55 millions de francs.

Total pour la 8° partie, J73.507.000 F.
Total pour les Finances, 9a0.205.000 F.

ll. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

4a partie. — Personnel.

Chap. 1170. — Administration du contrôle et des enquêtes écono
miques. — Traitements du personnel du service central, 4. 500. 000 F.

Chap. 1180. — Administration du contrôle et des enquêtes écono
miques. — Traitements du personnel départemental, 91.200.000 F.

Cii ap. 1190. — Administration du contrôle et des enquêtes écono
miques. — Rémunération du personnel contractuel, 120.000 F.

Chap 1210. — Administration du contrôle et des enquêtes écono
miques. — Indemnités du personnel, 5.103.000 F.

Chan. 1350. — Indemnisation des fonctionnaires et agents licen
ciés, 3.301.000 F.

Total pour la 4e partie, 104.227.000 F.

5e partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Gfap. 3000. — Loyers et indemnités de réquisition, 3.458.000 F.
Chap. 3170. — Remboursements à l'Imprimerie nationale, 74.000 F.

Total pour la 5° partie, 3.532.000 F.

G" partie - Charges sociales.

Chap. 4000. — Allocations familiales, 1.G07.000 F.
Total pour les affaires économiques, 112.3G6.000 F.
Total général, 1.092.571.000 F.

Francs d'outre-mer.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1360. — Congés de longue durée, 6 millions de francs.
Chap. 1270. — Rappels de rémunération aux fonctionnaires réin

tégrés, 2.058.000 F.
Total pour la 4e partie, 8.058.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Frais de déplacements et de missions, 1 million de
francs.

Chap. 3030. — Remboursement à l'Imprimerie nationale, l.6tS.000 F.
Chap. 3050. — Administration centrale. — Matériel, 350.000 F.
Chap. 3060. — Achat de matériel automobile, 71.000 F.
Chap. 3090. — Contrôle du chemin de fer iranco-Ctlùopicn. —

Matériel, 125.000 F.

Chap. 3180. — Musée de la France d'outre-mer. — Matériel,
275.000 F.

Chap. 3210. — Transport et remboursement de frais au personnel
d'autorité "et aux magistrats en service dans les territoires d'outre-
mer, 50 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 53.439.000 F.

6° partiJ. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Allocations familiales, 30 millions de francs. ■

7e partis. — Subventions.

Chap. 5070. - Fonctionnement des chaires d'enseignement colo
nial spécial, 1. 010. 000 F.

Chap. 5100. - Subventions exceptionnelles aux budgets généraux
de l'Afrique occidentale française et de l'Afrique équatoriale fran
çaise pour l'attribution de secours d'extrême urgence aux victimes
des dégâts causés par l'hivernage 1950. 50 millions de francs.

Chap" 5i JÔ. — Subvention exceptionnelle au budget général da
Madagascar pour l'attribution de secours d'extrême urgence aux
victimes du cyclone du 5 février 1950, 10 millions de francs.

Chap. 5120. — Subvention exceptionnelle à l'archipel des Comores
pour l'attribution de secours d'extrême urgence aux victimes des
cyclones des 22, 23 et 21 décembre 1950, 50 millions de francs.

Chap. 5130. — Aide financière temporaire au Laos, 500 millions
de francs.

Total pour la 7e partie, CII .016.000 F.

8« partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Mission d'abornement de la Côte française des
Somalis, 963.000 F.

Chap. 6010. — Frais d'instance et de justice. — Réparations civiles,
8.699.000 F.

Total pour la 8® partie, 9.0G2.(Î00 F.
Total pour la France d'outre-mer, 742.175.000 F.

Industrie et commerce.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1280. — Salaires du personnel ouvrier, 13.500.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3080. — Remboursement à l'Imprimerie nationale, 14 mil
lions 297.000 F.

Chap. 31 50. — Loyers et indemnités 'e réquisition, 160.000 F.
Chap. 3200. — Frais judiciaires, honoraires d'avocats, d'avoués ou

d'experts, 220.000 F.
Total pour la 5e partie, 11.677.000 F.

7 e partie. — Subventions.

Chap. 5000 — Part contributive de la France dans les dépenses
de divers bureaux internationaux, 231.000 F.

Total pour l'industrie et le commerce, 2S.411.000 F.

Intérieur.

4e partie. — Personnel

Chap. 1070. — Centres administratifs et techniques interdépar-
temeritaux. — Personnel auxiliaire, 9.221.000 F.

Chap. 1350. — Récompenses aux personnels de la sûreté nationale
et des polices régionales d'État et indemnités payées sur fonds de
concours, 8.902.000 F.

Chap. 1370. — Indemnités de résidence, 15. 441.000 F.
Chap. 1380. — Supplément familial de traitement, 49.033.000 F.
Chap. 1390. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 14.453.000 F.
Chap 1120. — indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis

tences, 5.845.000 F.
Total pour la 4e partie, 102.903.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3100. — Personnels de la sûreté nationale. - Frais de dépla
céments, 132.893.000 F.

Chap. 3130. — Dépenses de transport de la sûreté nationale, 7 mit-
lions de francs.

Chap. 3210. — Entretien et fonctionnement du matériel automobile,
20 millions de francs.

Total pour la 5" partie, 159.893.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 463. 325.000 F.
Chap. 4050. — Service des œuvres sociales. — Dépenses de fonc«

tionnenment, 3.616.000 F.
Total pour la O0 partie, 466.971.000 F,
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Ie partie. — Subventions.

Chap. 5021. — Participation de l'État aux dépenses d'intérCt géné
ral des départements et des communes, 8.790 millions de francs.

Chap. 5()70. — PartirtpaUon de l'État aux dépenses de fonction
nement ries services de la protection civile, 22.500.000 F.

Total de la 7 e parie, 3. 812. 500.000 F.

Se partie. — Dépenses diverses.

Chap. G0 H0. — Frais de contentieux et réparations civiles, 22 mil
lions 235.0UO F.

r.liap. 0J50. — Service du Journal officiel aux oliels-lieux de can'on,
185.000 F.

Total pour la 8e partie, 22.V20.000 F
Total pour l'intérieur, i.DGi.687.000 F,

Justice.

4e partie. — rersonnel.

Chap. 1200 — Services extérieurs pénitentiaires. — Rémunération
des personnels des cadres complémentaires, 194.000 F.

Chap. 1230. — Services extérieurs pénitentiaues,' — Indemnités
Varia Ides, 1.1 15.000 F.

Chap. 1300. — Supplément familial de traitement, 4 millions de
Ira îles.

Chap. 1.170. — Congés de ïonane durée, 2.800.000 F.
Total pour la 4« partie, S. 139.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
(des services et travaux d'entretien.

Chap. 3010. — Cour de cassation. — Matériel, 673.000 F.
Chap. 30H0. — Services judiciaires. — Entretien et lonctionne-

jnent du matériel automobile, 708.000 F.
Chap. 3100. — Services judiciaires.»— Loyers et indemnités de

réquisition, 213.000 F.
Chap. 3110. — Remboursement à l'imprimerie des journaux offi

ciels, 1 il .000 F.
Chap. 3110. — Frais de registres fe l'état civil et frais d'impres

sion des cadres pour la formation des listes du jury criminel,
W.000 F.

Chap. 3210. — Entretien des détenus et des pupilles et frais de
séjour des détenus et des pupilles hors des établissements péni
tentiaires et de l'éducalion surveillée, 250 millions de francs.

Chap. 3290 — Frais de correspondance télégraphique et télé
phonique, 1. 212.000 F.

Total pour la 5« partie. 253.801.000 F.

68 partie. — Charges sociales.

Chap. 1000. — Prestations familiales, 105.500.000 F.
Chap. '1010 — Entretien 'es mineurs délinquants confiés aux

institulions habilitées, 83 millions de francs.
Total pour la 6e partie. 188. 500. 000 F.
Total pour la justice, 450.710.000 F.

Marine marchande.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Fonctionnaires détachés à l'administration centrale,
2.750.000 F.

Chap. 1070. — Personnel des services de l'inscription maritime,
i. 450.000 F.

Chap. 1170. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis
tence, 101.000 F.

Total pour la 4e partie, 4. 301.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3020. — Frais de missions et de déplacements, 1.900.000 F.
Chap. 30'i0. — Dépenses diverses pour la surveillance et la protec

tion des pèches maritimes, 7. 999.000 F.
Chap. 3110. — Frais de correspondance télégraphique et télépho

nique, 3 millions de francs.
Chap. 3130. — Entretien et fonctionnement de véhicules automo

biles, 538.000 F.
Chap. 3110. — Entretien et réparation des immeubles, 1.500.000 F.

Total pour la 5® partie, 11.937.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 2.900.000 F.
Chap. 1010. — Allocations de logement, 110.000 F.
Chap. 4000. — Subvention à l'établissement national des invalides

la marine, 3.189 millions de francs.
Total pour la 0e partie, 3.102.010.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5010. — Contribution aux frais de fonctionnement de l'ap
prentissage maritime, 14.092.000 F.

Chap. 5005. — Exploitation des services maritimes postaux et d'in
térêt général, 66.700.000 F.

Total pour la 7e partie, 80.792.000 F,

Be partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Frais de justice devant les tribunaux civils adminis
tratifs et de commerce. — Réparations de dommages, 4.200.000 F.

Total pour la marine marchande, 3.290.270.000 F.

Présidence du conseil.

I. — SERVICE ADMINISTRATIFS DE LA PRÉSIDENCE
DU CONSEIL

4° partie. — Personnel.

Chap. 1070. — Salaires du personnel ouvrier, 258.000 F.
Chap. 1090. — Supplément familial de traitement, 108.000 F.

Total pour la ip partie, 311.000 F.

5 e partie. — Matériel,
fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3010. - Loyers et indemnités de réquisition, 218.000 F.
Chap. 3060. — Remboursement à l'administration des pos tes, télé

graphes et téléphones, 2.575.000 F.
Tolal pour la 5e partie, 2. 793.000 F,

0e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Allocations familiales, 1.033.000 F.
Total pour les services administratifs de la présidence du

conseil, 4.7S7.0)0 F.

IL — SERVICE DE PRESSE

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3020. — Loyers et indemnités de réquisition, 207.000 F.

6® partie. — Charges sociales. c

Chap. 4010. — Allocations de logement, 14.000 F.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Frais de justice et de réparations civi'es, 2.177.000 F,
Total pour le service de presse, 2.398.000 F.

III. — DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

66 partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Allocations familiales, 291.000 F.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6010. — Réparations civiles, 223.000 F.
Total pour la direction des journaux officiels, 517.000 F.

IV. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A, — ÉTAT-MAJOR PERMANENT MILITAIRE ET CIVIL DU PRÉSIDENT DU OOSSEll

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3050. — Remise en état des immeubles et locaux précédem
ment occupés par l'état-major permanent du président du conseil

.et remis à la disposition de leur propriétaire, 150.000 F.

C. — SERVICE DE DOCUMENTATION EXTÉRIEURE
ET DE CONTRE-ESPI0N.NAGE

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3100. —• Réquisition du matériel automobile, 123.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Réparations civiles. — Accidents du travail. — FraiS
de justice, 204.000 F.

Total pour le service de documentation extérieure et de contre-
espionnage, 387.000 F.

C. — GROUPEMENT DES CONTRÔLES RADIOÉLECTRIQUES

4e partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Services extérieurs. — Salaires du personnel ouvrier,
600.000 F.

6" partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Services de la métropole, de l'Afrique du Nord el
des territoires occupés. — Allocations familiales, 1.670.000 F.

Total pour le groupement des contrôles radioélectriques,
2.270.000 F.
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V, — COMMISSARIAT GENERAL DU PLAN

6e partie. — Charges sociales.

Chan. 4000. — Prestations familiales, 238.000 F.
Total pour la présidence du conseil, 10.717.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du ministre et du personnel de l'ad
ministration centrale, 9. 150.000 F.

Chap. 1090. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis-
tenc-P, 25.G00.000 F.

Total pour la 4e partie, 34.750.000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 4010. — Allocations de logement, 2. 100. 000 F.
Chap. 4080. — Participation de l'État aux dépenses de personnel

des services de logement, 220 millions de francs.
Total pour la 6° partie, 222.100.000 F.
Total pour la reconstruction et l'urbanisme, 256.850.000 F.

Santé publique et population.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1350. — Rappel de rémunérations au personnel réintégré,
1.225.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3010. — Loyers et impôts, 509.000 F.
Chap. 3020. — Achat de matériel automobile, 39.000 F.

Total pour la 3e partie, 518.000 F.

0e partie. — Charges sociales.

Chap. 4070. — Dispensaires d'hygiène sociale et de préservation
anliluberculeuse, 180 millions de "francs.

Chap. 4080. — Lutte antivénérienne, 20 millions de francs.
Chap. 1100. — Assistance à l'enfance, S50 millions de francs.
Chap. 4110. — Dépenses occasionnées par les aliénés, 2.200 millions

de francs.

Chap. 4130. — Assistance médicale gratuite, 1.400 millions de
lrancs.

Chap. 4160. — Hospitalisation des protégés français et des indi
gents étrangers appartenant à des pays sans traité de réciprocité,
45 millions de francs.

Chap. 4170. — Allocation de maternité (population non active),
113 millions de francs.

Total pour la 0e partie, 4.814 millions de francs,

7e partie. — Subvention.

Chap. 5110. -Dépenses de traitement et d'entretien des prsstituées
admises dans les établissements de rééducation et de reclassement,
9 millions d francs.

Total pour la santé publique et la population, 4.821.773.000 F.

Travail et sécurité sociale.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1210. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée, 3.775.000 F.

G? partie. — Charges sociales.

Chap. 4010. — Allocations de logement, 196.000 F.
Chap. 4O00. — Subventions et bonifications d'intérêt aux sociétés

mutualistes, 60 millions de francs.
Total pour la 6e partie, 60.196.000 F.

g* partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6010. — Frais de contentieux et réparations civiles, 518.000
francs.

Total pour le travail et la sécurité sociale, 61.489.000 F.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. - TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

58 partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3030. — Personnel du contrôle des transports. — Rembourse
ment de frais, 1.100.000 F.

Chap. 3000. — Personnel des phares et balises — Remboursement
de frais, 2.100.000 F.

Chap. 30S0. - Conducteurs de chantiers et agents de travaux des
ponts et chaussées. — Remboursement de frais. 81.810.000 F. .

Chan. 3170. - Laboratoire central des ponts et chaussées. — Maté
riel, 33.50l;.000 F.

Cliap. 3220. — Loyers et indemnités de réquisition, 4.171.000 F. _
Chap. 3230. — Inïpresions et publications du ministère. — Admi

nistration centrale et services extérieurs, 1.227.000 F.
Total pour la 5® partie, 123.938.000 F.

7e partie. — Subventions.

a ) Subventions.

Chap. 5090. — Insuffisance d'exploitation des chemins de fer secon
daires d'intérêt général, 106 millions de francs.

Chap. 5100. — insuffisance du produit de l'exploitation des chemins
de fer placés sous séquestre ou frappés de déchéance et des chemins
de fer d'intérêt général extoités en régie, 70 millions de francs,

b) Charges économiques.

Chap. 5150. — Application éventuelle de l'article 35 de la loi
n" 50-135 du 31 janvir 1950, 24 milliards 999 millions de francs.

Chan. SI 00. — Application de l'article 18 ter de la convention du
31 aoH 1937 entre l'État et la Société nationale des chemins de fer
français, I !8 millions de francs.

Total pour la 7 e partie, 25 milliards 293 millions de francs.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6030. — Remboursement à la Société nationale des chemins
de fer français des pensions et rentes d'accidents acquises avant le
11 novembre 1918 sur l'ancien réseau d' Alsace et de Lorraine, 20 mil
lions de francs.

Total peur les travaux publics, transports et tourisme, 25 mil
liards 4y7.138.0XI F.

II, - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

4e partie. — Personnel.

Chap. 1100. — Services extérieurs de l'aviation civile et commer
ciale. — Salaires et indemnités du personnel ouvrier, 20 millions de
francs.

Chap. 1150. — Groupement aérien du ministère. — Rémunération
au personnel contractuel, 5.088.000 F.

Total pour la 4e partie, 31.088.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3100. — Payements à l'Imprimerie nationale, 3.300.000 F. :

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestalions familiales, 25 millions de francs.

8e partie. - Dépenses diverses. :

Chap. 6000. — .Frais de justice et réparations civiles, 5.138.000 F.
Total pour l'aviation civile et commerciale, 64.826.000 F.
Total pour les travaux publics, transports et tourisme, 25 mil-i

liards 501.961.000 F.

Totaux pour l'état A, 48.737.857.000 F.

État B

Dépenses de fonctionnement des services civils.

Tableau, par service et par chapitre, des crédits annulés
sur l'exercice 1950.

Affaires étrangères.

I. — SE i VICE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

¥ partie. — Personnel.

Chap. 1060. — Services à l'étranger. — Indemnités et allocations
diverses, 4.100.000 F.

Chap. 1130 — Traitements du personnel en congé de longue durée,
1 392.000 F.

Total pour la 4e partie, 5.492.000 F.

5» partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3010. — Administration centrale. — Frais de déplacement et
de mission dans la métropole, 800.000 F.

Chap 3060. — Remboursement à diverses administrations, 5 mil-
Lons de francs.

Chap. 3090. — Services à l'étranger. - Dépenses de matériel et
diverses, 22.500.000 F.

Chap. 3120. - Délégation française à l'Agence interalliée des répa
rations. — Matériel, 1 million de francs.

Chap _ 3170. — Information et presse. - Documentation. —
Impressions de bulletins et recueils de presse étrangère. - Frais de
réception de journalistes étrangers, 500.000 F.

Chap. 3190. — Frais de représentation de la délégation française
auprès du comité de coopération économique européenne, 1 million
de francs.

Total pour la 5e partie, 30.800.000 F.
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7° partie. - Subventions.

Chap. 5000. — Œuvres françaises à l'étranger. --Dépenses à l'étran
ger, 17 militons de francs.

Se partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Frais de rapatriement, d'assistance et d'action
Sociale, 35 millions de francs.

Chap. 6060. — indemnisation des pays neutres à titre de répara
tions civiles, 155 millions de lrancs.

Chap. 6071. — Remboursement des frais de déplacement des mem
bres du conseil supérieur des Français de l'étranger, 2 millions de
Irancs.

Total pour la 8° partie, 192 millions de francs.
Total pour le service des allaires étrangères, 215.292.000 F.

II. - COMMISSARIAT AUX AFFAIRES ALLEMANDES
ET AUTRICHIENNES

4 e partie. - Personnel.

A. - Administration centrale.

Chap. 1010. — Salaires du personnel auxiliaire, 1.700.000 F.

B. — Services extérieurs.

Chap. 1090. — Indemnités et allocations diverses, .23 millions de
francs.

Chap. 1100. - Indemnités de résidence, 22.400.000 F.
Chap. 1120. — Indemnités de licenciement, 3.500.000 F,

Total pour la 4e partie, 50.000.000 F.

5" partie. - Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien.

B. -• Services extérieurs.

Chap. 3070. - Frais de missions et de déplacement» 15 millions
de francs.

Chap. 3080. - Matériel, 2.900 000 F.
Chap. 3090. — Alimentation, 8.300.000 F.
Chap. 3130. - Remboursement à diverses administrations, 1 million

555.000 F.
Total pour la 5e partie, 27.775.030 F.

Chap. 4050,

6e partie. - Charges sociales.

Allocations de logement, 1 million de francs.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5000. - Subventions. 1 million de francs.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6070. - Dépenses diverses, 21 millions de francs.
Chap. 6090. - Rapatriement des corps des agents et de leur famille

décédés en occupation, 1.800.000 F.

C. Missions et services rattachés.

Chap. 6120. — Frais divers (personnel et matériel pour les réparti
tions et restitutions) et frais d'envoi d'autres missions techniques de
çourle durée, 9.500.000 F.

Chap. 6130. - Représentation française à l'office tripartie de la
circulation, 6. 300.000 F.

Chap. 6140. - Contribution du commissariat général aux affaires
allemandes et autrichiennes aux frais de fonctionnement des services
communs avec les troupes d'occupation, 9.100.000 F.

Chap. 6160. — Frais de fonctionnement d'organes liquidateurs,
7.300.000 F.

Total pour la Se partie, 58 millions de francs.
Total pour le commissariat aux affaires allemandes et autri

chiennes, 133.355.000 F.

Agriculture.

4e partie. - Personnel.

Chap. 1030. - Administration centrale. - Salaires du personnel
Auxiliaire, 576.000 F.

Chap. 1070. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée, 4 millions de francs.

Chap. 1590. — Services de la répression des fraudes. - Salaires
du personnel auxiliaire, 323.000 F.

Chap. 1760. - Direction générale des eaux et forêts. - Salaires du
personnel auxiliaire. 7.103.000 F.

Chap. 1780. — Exploitations en régie. - Salaires, 15 millions de
francs

Total pour la Ie partie, 27.002.000 F.

5« partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3110. — Service des haras. — Nourriture des étalons natio*
naux, 2 millions de francs.

Chap. 3160. — Police et surveillance des eaux non domaniales,
500.000 F

Chap. 3510. - Exploitations en régie. — Matériel, 2.500.000 F.
Total pour la 5S partie, 5 millions de francs.

6e partie. — Charges sociales..

Chap. 4050. - Bourses, 3 millions de francs.
Chap. 4070. — Œuvres sociales des chantiers, 900.000 F.
Chap. 4120. - Subventions aux caisses d'assurances accidents du

travail de l'agriculture en Alsace et en Lorraine, 21 millions de
francs.

Total pour la 6e partie, 27.900.000 F.

7® partie. - Subventions

A. - Subventions.

Chap. 5160. — Encouragements à la sélection animale, 2.935.00}
francs.

Chap. 5170. - Encouragements divers aux meilleurs exploitants
agricoles, 700.000 F.

Total pour la 7" partie, 3.635.000 F.
Total pour l'agriculture, 65.537.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

4e partie. - Personnel.

Chap. 1060. — Salaires du personnel auxiliaire de l'institution
nationale des invalides, 608.000 F.

Chap. 1090. — Indemnités aux membres des diverses commissions
chargées de l'examen des candidatures aux emplois réservés, 2 mil
lions 400.000 F.

Chap. 1180. - Indemnités de résidence, 19 millions de francs.
Chap. 1230. — Service des transports. - Transfert des corps. —

Rémunération des chauffeurs et des agents chargés du transfert des
corps, 12 millions de francs.

Chap. 1210. - Transfert des corps. — Personnel de contrôle,
10 millions de francs.

Total pour la 4e partie, 41.003.000 F.

5' partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3060. - Remboursement à l'Imprimerie des journaux offi
ciels, 3 millions de francs.

Chap. 3080. — Remboursement à la Société nationale des chemins
de fer français, 53 millions de francs.

Chap. 3130. - Frais de déplacement et de missions des personnels
extérieurs, 47 millions de francs. ,

Chap. 3110. — Dépenses diverses du service de lélat civil, des
successions et des sépultures militaires, 40 millions de francs.

Chap. 3150. - Transfert des corps. - Matériel et dépenses diverses,
.275 millions de francs.

Total pour la 5 e partie, 418 millions de francs.

C> partie. — Charges sociales.

Chap. 4010. - Allocations de logement, 090.000 F.
Chap. lolO — Attribution aux personnels auxiliaires des alloca

tions viagères annuelles prévues pair l'article 1er de la loi du
.28 septembre 1910, 2.500.000 F.

Chap. -1050. - CErivres sociales, 3.500.000 F.
Chap. 4070. - Appareillage des mutilés, 70 millions de francs.

Total pour la 6S partie, 76.01io.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0010. — Réparations de dommages. — Accidents du travail.
- Frais de justice, 20 millions de francs.

Total pour les anciens combattants-et victimes de la
guerre, 558.09S.000 F.

Éducation nationale.

4e partie, - Personnel.

Chap. 1090. — Administration académique. - Salaire des per
sonnels auxiliaires, 36 millions .de francs.

Chap. 1100. — Administration académique. — Indemnités, 6.300.000
francs.

Chap. 1110. — Universités. - Indemnités, 8 millions de francs.
Chap. 1180. - Écoles nationales supérieures. - Indemnités, 850.000

francs.

Chap. 1360. - Réforme des divers cadres d'exécution des facultés,
des lycées et de cei tains établissements assimilés, 49.909.000 F.

Chap. 1390. - Écoles normales primaires. - Traitements du per
sonnel titulaire, 73 millions de francs. »

Chap. 1100 - Écoles normales primaires. - Salaires du personnel
auxiliaire, 21 millions de francs.
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1 Chap. 1410. — Écoles normales primaires. — Indemnités, 9 mil
lions de francs.

Chap. 1130. — Écoles primaires élémentaires. — Rémunération
des instituteurs et institutrices intérimaires, 30 millions de francs.

Chap. 1150 - Écoles primaires élémentaires. - Indemnités,
180 millions.de francs.

Chap. 1170. - Écoles nationales de perfectionnement. - Rému
nération du personnel, 34 millions de francs.

Chap. 1560. — Centres d'apprentissage. — Salaires du personnel
auxiliaire, 20.500.000 F.

Chap. 1620. — Professeurs et maîtres d'édu-ation physique. —
Rémunération du personnel délégué, ll.500.000 F.

Chap. 1700. - Direction générale de la jeunesse et des sports. -
Établissements d'enseignement. — Salaires du personnel auxiliaire,
1.100 000 F.

Chap. -1910. — Mobilier national et manufactures nationales des
Gobelins et de Beauvais. - Salaires du personnel contractuel et
auxiliaire, 700.000 F.

Chap. 1970. - Manufacture nationale de Sèvres — Rémunération
du personnel contractuel, 950.000 F.

Chap. 1990. — Musées de France. - Traitements du personnel
titulaire, 1 010.000 F.

Chap. 2090 — Conservatoire national de musique. - Indemnités,
3 millions de francs.

Chap. 2330. — Bibliothèques. — Rémunération du personnel
contractuel, 5 millions de irancs.

Chap. 2390. — Services d'architecture. — Traitements du personnel
titulaire, 1.200.000 F.

Chap. 2410. — Services d'architecture — Salaires du personnel
auxiliaire. 5 millions de francs.

Chap. 2120. - Services d'architecture. - Rémunération du per
sonnel contractuel, 1. 500.000 F

Chap. 2130. — Services d'architecture. — Indemnités, 6.500.000 F.
Chap. 2150. — Services des eaux et fontaines de Versailles, Marly

et Saint-Cloud. - Traitements du personnel titulaire, 3.300.000 F.
Total pour la 4e partie, 515.339.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3130. — Administration académique. — Frais de déplace
ments et de missions, 7. 200.000 F.

Chap. 3320. — Écoles normales primaires. — Matériel, 17 millions
de francs.

Chap. 3330. — Frais généraux de l'enseignement du premier degré,
22 millions de francs.

Chap. 3380. — Enseignement du premier degré. — Bourses de
voyages, 1.500.000 F.

Chap. 3170. — Remboursement aux préfectures des dépenses enga
gées pour l'examen des demandes d'exonération de la taxe d'appren
tissage, 900.000 F.

Chap. 3580. - Enseignement technique. — Examens et concours,
13 millions de francs.

Chap. 3190. — Enseignement technique. — Frais de déplacements
et de missions, 9 millions de francs.

Chap. 3510. — Frais de stage des maîtres des centres d'appren
tissage, 5 millions de francs.

Chap. 3530. — Centres d'apprentissage. — Loyers, 11.500.000 F.
Chap. 3570. - Frais de stage de perfectionnement de l'industrie

et du commerce des personnels de l'enseignement technique, 900.000
francs.

Chan. 3020. - Entretien des élèves-professeurs de l'enseignement,
11 millions de francs.

Chap. 3713. — Indemnités d'entretien aux élèves-professenrs et
aux élèves-maîtres d'éducation physique, 6 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 110 millions de francs.

6° partie. - Charges sociales.

Chap. i1 10. — Enseignement technique. - Bourses et trousseaux,
33 millions de francs.

Chap. 4130. - Bourses et trousseaux aux élèves des centres d'ap
prentissage, 137 millions de francs.

Chap. 418',. — Allocations de logement, 26.500.000 F.
Chap. 41S2. — Primes d'aménagement et de déménagement, 5 mil

lions 900.000 F.

Total pour la Ge partie, 202.400.000 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 5190. — Subventions transitoires accordées en application
de l'article 9 de la loi du 21 février 1919 aux centres d'apprentissage
visés par les articles 7 et 8 de cette loi, 32 millions de francs.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6150. - Frais de justice et de réparations civiles, 10 millions
de francs.

Chap. 6190. — Commissions administratives et comités techniques
paritaires. — Frais de déplacement et de séjour, 6. 400.000 F,

Total pour la 8® partie, 16.100.000 F.

Total pour l'éducation nationale, 87C. 139.000 F,

Finances et affaires économiques.

1. — FINANCES

I re partie. — Dette publique.

A. — Dette perpétuelle et amortissable.

Chap. 0030. — Bonifications d'intérêts allouées à la construction
immobilière, 26 millions de francs.

Chap. 0160. - Bonifications d'intérêts allouées en application des
décrets des 25 août 1937, 2 mai 1938 et 17 juin 1933, 1.067.000 F.

Chap. 0360. — Annuités pour le payement des subventions de l'État
attribuées aux collectivités locales pour l'exécution de travaux d'équi
pement rural,- 200 millions de francs.

Total pour la l ro partie, 229.067.000 F.

4* partie. - Personnel.

Chap. 1010. — Rémunérations et indemnités du personnel du ser
vice de presse et de publicité, 600.000 F.

Chap. 1070. — Conseil national des assurances. Indemnités aux
membres, 901.000 F.

Chap. I l 10. — Service des importa lions et des exportations. —
Salaire du personnel auxiliaire, 8(0.000 F.

Chap. 1160. - Rémunération du personnel contractuel du service
des importations et des exportations à la charge du compte spécial,
1. 700.000 F.

Chap. 1170. — Liquidation des opérations d'aide aux forces alliées.
— Rémunérations, salaires et indemnités du personnel, 1 million
de trancs.

Chap. 1172. - Liquidation des opérations des anciens comptes spé
ciaux du ravitaillement. - Traitements, salaires et indemnités,
14 millions de Irancs.

Chap. 1174. -, Personnel du compte spécial de commerce « Opéra
tions de compensation sur denrées et produits alimentaires », 10 mil
lions 112.000 F.

Chap. 1180. — Secrétariat général de la loterie nationale. - Rému
nérations, salaires et indemnités, 7 millions de francs.

Chap. 1230. — Traitement du personnel central des administrations
financières, 7.500.000 F.

Chap. 1350. — Traitements des comptables du Trésor et du person
nel d'encadrement, 123.559.000 F.

Chap. 1110. - Rémunération du personnel contractuel de l'admi
nistration des contributions directes, 3.108.000 F.

Chap. 1170. - Salaires du personnel ouvrier du cadastre, 7 millions
de francs.

Chap. 1500. — Rémunération du personnel d'exécution du cadastre,
7.500.000 F. ■

Chap. 1530. — Traitements et salaires du personnel secondaire de
l'administration de l'enregistrement des domaines et du timbre,
13.203.000 F.

Chap. 1560. — Indemnités du personnel de l'atelier général du
tim.li re, 61 9. (,MJ0 F.

Chap. 1590. — Cités administratives. - Personnel, 2.200.000 F.
Chap. 1620. — Personnel du cadre complémentaire de l'administra

tion des douanes et droits indirects. - Traitements, OOO.OCO F.
Chap. 1610. — Frais d'auxiliaires de l'adminilsralion des douanes el

droits indirects, 5 millions de francs.
Chap. 1710. - Centre mécanographique de l'administration des

contributions indirectes. — Salaires, 5 millions de francs.
Chap. 1720. — Salaires des auxiliaires de la direction générale des

impôts, 10 millions de francs.
Chap. 1800. — Rappels de rémunération aux fonctionnaires réin

tégrés, 2.934.000 F.
Total pour la 4e partie, 224.339.000 F.

5e partie. - Matériel, [onct'onnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3090. - Remboursement à l'imprimerie des journaux offi
ciels, 1.495.OU0 F?

Chap. 31 62. — Matériel et remboursement de frais de la cour da
discipline budgétaire, 700.0U0 F.

Chap. 3170. — Remboursement de frais de la cour des comptes,
1.066. 000 F.

Chap. 3190. - Remboursement de frais de la commission de véri
fication des comptes de s entreprises publiques, 5.918.000 F.

Chap. 3280. - Remboursement de trais de la direction générale
des impôts, 40. 353.000 F.

Chap. 3290. — Frais de déplacements et de missions de la direction
générale des impôts, 2i5.712.000 F,

Chap. 3320. - Entretien et fonctionnement du matériel automo
bile de la direction générale <jes impôls 585 000 F

Chap. 3330. — Frais de loyers de la direction générale des impôts,
41 millions de francs.

Chap. 3350. - Remboursement de frais du service du cadastre,
54 millions de francs.

Chap. 3370. - Versements effectués par l'État à titre de contribu
tion à divers travaux cadastraux à la charge des communes, 2 mil
lions 500.000 F.

Chap. 3410. - Frais de déplacements et de missions de l'admi-
nistralion des douanes et droits indirects, 55 millions de francs.

Chap. 3180. — Entretien et fonctionnement des embarcations et
du matériel automobile de l'administra lion des douanes et droits
indirects, 5 millions de francs.

Chap. 3500. - Poudres et salpêtres. - Achats et transports, 130
millions de francs.

Total pour la 5e partie, 553.359.000 F.
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69 partie. - Charges sociales.

Chap. 4010. — Allocations de logement, 15.800.000 F.
Chap. 4O20. — Primes d'aménagement et de déménagement, 5 mil

lions 45-000 F.
Chap. 4030. — Attribution aux personnels auxiliaires des alloca

tions viagères annuelles prévues par l'article 1er de la loi du 18 sep
tembre 1910, l.ô00.O00 F.

Total pour- la 6e partie, 22. 315.000 F,

8® partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6010. - Règlement de la part incombant à l'État dans les
opérations d'assurances de risques de guerre en liquidation, 126 mil
lions 920. 000 F.

Chap. 0170. — Frais judiciaires de l'administration centrale, 4 mil
lions %1.000 F.

Chap. 6190. — Indemnisation des porteurs de faux bons du crédit
municipal de Bayonne, 13.878.000 F.

Chap.. 6210. - Honoraires des commissaires aux comptes placés
auprès d'entreprises gérées par des administrateurs provisoires mis
à la charge de l'État, 1.400.000 F.

Chap. 0220. - Règlement des prélèvements exercés sur les avoirs
des personnes spoliées et remboursées par l'État, 75 millions de
francs.

Chap. 6230. - Indemnités aux prestataires de réquisitions alleman
des ou résultant de l'occupation ennemie, 181.755.000 F.

Chap. 0210. - Dépenses des organisations civiles et militaires de
la résistance, 1.500.000 F.

Chap. 0260. — 'Liquidation des opérations d'aide aux forces alliées,
1.470 millions de liancs.

Chap. 0202. — Liquidation des opérations des anciens comptes
spéciaux de ravitaillement. -- Dépenses diverses, 8i0 millions de
Irancs.

Ctiap. 6270. - Frais de fonctionnement de l'école nationale d'assu
rances, 11.400.000 F.

Total pour la 8° partie, 2.732.SJ4.000 F.
Total pour les finances, 3.701.1)24.000 F.

II. - AFFAIRES ÉCONOMIQUES

4e partie . — Personnel.

Chap. 1162. - Délégués aux affaires économiques dans les dépar
tements d'outre-mer. - Traitements, 2.999.000 F.

Chap. 1103. - Délégués aux affaires économiques dans les départe
ments d'outre-mer. — Indemnités, 3.110.000 F.

Chap. 1280. - Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée, 500.Oo0 F.

Chap. 1310. - Indemnités de résidence, 10.500.000 F.
Chap. 1320. - Supplément familial de traitement, 500.000 F.
Chap. 1310. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis

tence, 3 millions de francs.
Total pour la 4° partie, 20.C15.000 F.

5e miie. - Matériel,
Fonctionnement de services et travaux d'entretien.

Chap. 3030. — Administration centrale et services annexes. —
Remboursement de frais, 1.500.000 F.

Chap. 3032. - Délégués aux affaires économiques dans les dépar
tements d'outre-mer. — Remboursement de frais, 3.100.000 F.

Chap. 3010. - Administration centrale. - Frais de fonctionne
ment, 16 millions de francs.

Chap. 3012. - Délégués aux affaires économiques dans les dépar
tements d'outre-mer. — Frais de fonctionnement, 1.500.000 F.

Chap. 3080. - Administration du contrôle et des enquêtes écono
miques. — Remboursement de frais, 7 millions de francs.

Chap. 3090. — Administration du contrôle et des enquêtes écono
miques, 3 millions de francs.

Chap. 3100. - Administration du contrôle et des enquêtes écono
miques. - Frais judiciaires et frais divers, 3 millions de francs.

Chap. 3150. - Conseil supérieur de la comptabilité. - Frais de
fonctionnement, 500.000 F.

Chap. 3200.-Remboursement à l'imprimerie des journaux off-
ciels, 2 millions de francs.

Chap. 3210. — Frais d'impression, 1 million de francs.
Chap. 3220. - Travaux immobiliers, 2 millions de francs.

Total pour la 5» partie, 40.000.000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 4030. — Œuvres sociales, 16 millions de francs.

7 e partie. - Subventions.

Chap. 5010. — Dépenses relatives aux foires h l'étranger, 2.600.000 F.
Chap. 5020. — Subventions aux chambres de commerce françaises

à l'étranger, 500.000 F.
Total pour la 7 6 partie, 3.100.000 F.
Total pour les alfaires économiques, 80.315.000 F.
Total pour les finances et les affaires économiques,

3.812.239.000 F.

France d'outre-mer,

4e partie. - Personnel.

Chap. 1030. — Traitements des gouverneurs en position de dispo
nibilité, 500.000 F.

Chap. 1050. - Contrôle du chemin de fer franco-éthiopien. —
Indemnités et allocations diverses, 1.700.000 F.

Chap. 1060. - Inspection des colonies. - Soldes et accessoires de
solde, 1 million de francs.

Chap. 1090. - Section technique d'agriculture tropicale. — Traite
ments, 2.800.000 F.

Chap. 1100. — Section technique d'agriculture tropicale. - Indem
nités et allocations diverses, 500.000 F.

Chap. H 10. - Ecole nationale de la France d'outre-mer. - Traite
ments, '1.700.000 F.

Chap. 1150. - Institut d'élevage et de médecine vétérinaires des
pays tropicaux. - Traitements, 1.217.000 F.

Chap. 1210. — Indemnité de résidence, 9.500.000 F.
Chap. 1290. - Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'outre-mer. — Indemnités et allocations diverses, 4. 100.000 F.
Chap. 1320. — Travailleurs indochinois. - Personnel d'encadre

ment. — Traitements, salaires et indemnités, 4.100.000 F,
Total pour la 4« partie, 27.117.000 F.

5° partie. - Matériel,
fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3010. — Missions temporaires à l'étranger et collaboration
technique avec des puissances étrangères, 1 million de francs.

Chap. 30S0. - Loyers et réquisitions, 700.000 F.
Chap. 3220. — Travailleurs indochinois. - Entretien des travail

leurs et dépenses diverses, 105 millions de francs.
Total pour la 5° partie, 166.700.000 F.

6« partie. - Charges sociales.

Chap. 4010. — Allocations de logement, 1.500.000 F.
Chap. 4020. — Primes d'aménagement et de déménagement, I mil

lion de francs.
Chap. 4030. — Œuvres sociales du ministère de la France d'outre-

mer, 700.000 F. '
Chap. 4050. - Bourses d'enseignement .et de voyage. - Alloca

tions scolaires. 3.500.000 F.

Totaux pour la 6e partie, 6.Q00.000 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 5090. — Participation aux dépenses assumées par la sociétS
Radio-France-Asie, 29 millions de francs.

Total pour la France d'outre-mer, 229.117. 000 F.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1160. — Direction du commerce intérieur. — Ecole supé
rieure de métrologie. — Indemnités et allocations diverses, 800.000 F.

Chap. 1300. — Supplément familial de traitement, 980.000 F.
Cliao. 1330. — Indemnités de licenciement, 15 millions de francs.

Total pour la 4® partie, 16.780.000 F.

5» partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

■ Chap. 3110. — Payements h l'administration des postes, télégraphes
et téléphones, 5 millions de francs.

Chap. 3120. — Payements à la Société nationale des chemins de fer
français, 900.000 F.

Chap. 3160. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis
tence, 1.500.000 F.

Chap. 3170. — Frais de déplacements. — Remboursement de frais,
6 millions de francs.

Chap. 3190. — Dépenses de fonctionnement des conseils et commis
sions, 1.750.000 F.

Chap. 3270. — Exposition internationale de Paris de 1955. - Tra
vaux préparatoires, 9.500.000 F.

Total pour la 5e partie, 24.650.000 F.

6« partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 8 millions de francs.
Chap. 4050. — Réparations civiles et accidents du travail, 9 millions

de francs.

Totaux pour la 6e partie, 17 millions de francs.

7e partie. - Subventions.

a) Subventions.

Chap. 5030. — Recherches techniques, 700.000 F£

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6010. - Frais d'établissement des listes pour élections consu
laires, 1.500.000 F.

Chap. 6020. - Règlement des litiges afférents aux opérations retra
cées précédemment dans ditférenls comptes spéciaux, 50 millions
de francs.

Total pour la 8e partie, 51.500.000 F.
Total pour l'industrie .et le commerce, 110.630.000 F.
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Intérieur.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1210. — Personnel auxiliaire des bureaux départementaux de
répar lition des carburants et des charbons. — Salaires, 500.000 F.

Chap. 1 220. — Agents contractuels des bureaux départementaux
de répartition des carburants et des charbons. — Rémunérations,
1.500.000 F.

Chap. 1110. — Indemnités aux fonctionnaires et agents licenciés,
45 millions de francs.

Total pour la 4e partie, 47 millions de francs.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3050. — Administration des cultes d'Alsace et de Lorraine. —
Matériel, 500.000 F.

Chap. 3090. — Personnels de la sûreté nationale. — Indemnités de
mutation et frais de déménagement, 2S millions de francs.

Chap. 3230. — Frais d'envoi de télégrammes officiels, 6 millions de
Iranc-f

Chap. 3210 — Dépenses de téléphone, 2.820.000 F4
Total pour la 5« partie, 37.320.000 F.
Total pour l'intérieur, 81.320.000 F. -

Justice.

4« partie. — Personnel.

Chap. 1110 — Services extérieurs judiciaires. — Indemnités fixes
diverses, 5 millions de francs.

chap. 11 10. — Administration centrale et services extérieurs judi
ciaires. — Rémunération des personnels contractuels, 1 million do
Iran es.

Chap. 11CO. — Administration centrale et services extérieurs judi
ciaires. — Rémunération des personnels auxiliaires, 15 millions de
francs

Chan. 1190. — Services extérieurs pénitentiaires. — Rémunération
des personnels contractuels, 4 millions de francs

Chap. 1220. — Services extérieurs pénitentiaires. — Indemnités
fixes, Ji millions de francs.

Chap. 1280. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. — Trai
tements, 11 millions de francs.-

Chap. 1290. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. —
Rémunération des personnels contractuels, 17 millions de francs.

Chap. 1.il0. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. —
Rémunéra lion des personnels auxiliaires, 2. 500.000 F.

Chap. 1320. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. —-
Indemnités fixes, 1. 500.000 P.

Chap. 1380. — Rémunération des greffiers et autres personnels
non fonctionnaires de diverses juridictions, 19 millions de francs.

Total pour la 4e partie, 90 millions de francs.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3070. — Services judiciaires. — Remboursement de frais
de déplacement, 30 millions de francs.

Chap. 325. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis
tence, 11 millions de francs.

Total pour la 5 e partie, il milions de francs,

6® partie. — Charges sociales.

Chap. 1010. — Allocations de logement, 2 millions de francs.
Chap. 1050. — Clîuvres sociales, 7 millions de francs.

.Total pour la 6e partie, 9 millions de francs.

7e partie — Subventions.

Chap. 5000. — Services judiciaires et pénitentiaires. — Subventions
diverses, 2.800.000 F.

Total pour la justice, 112.800.000 F.

Marine marchande.

5e partie — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3050. — Dépenses diverses pour la sécurité de la navigation
maritime et de l'hygiène, 3.078. 000 F.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 4070. — Enseignement maritime. — Bourses, prêts d'hon
neur. — Aide aux élèves victimes de la guerre, 758.000 F.

Total pour la marine marchande, 3.836.000 F.

Présidence du conseil.

I. — SERVICES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL

4e partie. — Personnel.

Chap. 1050. — Indemnités et allocations diverses, 5 millions de
francs.

Chap. 1060. — Dépenses de personnel de divers organismes rat
tachés à la présidence du conseil, l.fiou.OOO F.

Total pour la Ie partie, 6.600.000 F.

5e partie. — Matériel,

Fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3010. — Frais de déplacements et de missions, 1 million de
francs.

7 e partie. — Subventions.

Chap. 5020. - Dépenses de fonctionnement du commissariat h
l'énergie atomique, 12.7i1.0i;0 F.

Total pour les services administratifs de la présidence du con
seil, 20.311.000 F

ll. - SERVICE DE PRESSE

4e partie. — Personnel.

Chap. 1030 — Indemnité de résidence, 1 million de francs.

5e partie. — Matériel,
fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3010. — Remboursement à l'administration des postes, télé
graphes et téléphones, 700.0>'0 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Allocations familiales, 750.000 F.
Total pour le service de presse, 2.450.000 F.

111. — DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

5 e partie. — Matériel,
fonctionnement des services et travaux d' entretien.

Chap. 3000. — Composition, impression, distribution et expédition,
5. 100.000 F

Chap. 3060. — Remboursements à diverses administrations, 1 mil
lion de francs.

Total pour la direction des journaux officiels, 6.100.000 F.

IV. - SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A. — ÉTAT-MAJOR PERMANENT MILITAIRE ET CIVIL
LU PRÉSIDENT DU CONSEIL

4« — partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Personnel militaire des postes permanents à l'étran
ger. — Soldes et indemnités, 4. 700.000 F.

Chap. 1010. — Soldes et traitements des personnels militaires et
civils de l'état-major permanent, 9.400.000 F.

Chap. 1030. — Personnel civil des postes permanents à l'étranger.
— Rémunérations et salaires, 5.100.000 F.

Chap. 1010. — Salaires du personnel auxiliaire, 2.200.000 F.
Chap. 1060. — Indemnités et allocations diverses, 900. 000 F.
Chap. 1070. — Indemnités de résidence, 1.300.000 F.

Total pour la 4e partie, 23.900.000 F.

5e partie. — Matériel,
fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Frais de déplacement et de mission, 1.200.000 F.
Chap. 3010. — Missions temporaires à l'étranger, 1.800.000 F.
Chap. 3030 — Postes permanents à l'étranger. — Dépenses de maté

riel, 9.400.000 F.
Chap. 3010. — Frais de service et de réception, 600.000 F.
Chap. 3070. — Entretien du matériel automobile, 700.000 F
Chap. 3099. — Remboursements à diverses administrations, 2 mil

lions 700.000 F.

Chap. 3110. — Alimentation, habillement et entretien du personnel
militaire, 4.100.000 F.

. Total pour la 5e partie, 20.800.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Prestations familiales,- 3.200.000 F.
Total pour l'état-major permanent militaire et civil du prési

dent du conseil, 47.900.000 F.
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B. — ÉTAT-MAJOR DE r.'EUROPE OCCIDENTALE

4e partie — Personnel.

Chap. ir>00. — Personnel militaire en mission permanente à l'étran.
ger. 7.800.0C-0 F.

Chap. 1f20. — Remboursements à diverses ad.Tinistrations des
soldes de sous-otficiers et hommes de troupe mis à le disposition du
comité des commandants en élie', 2 millions de franc*.

Chap. 1030. — Salaires du personnel civil, 1.800 000 F.
Chan. 1o50 — Indemnités de résidence, i millions de francs.

Total pour la i" partie, 15. 600. MX) F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien

Chap. 3000. — Frais de déplacement et de mission, 2.500.000 F.
Chap. 3020. - Missions temporaires à l'étrange:, 2 millions de

Iran es.
Chap. 3670. — Habillement et entretien du personnel militaire,

4.700.000 F.
Chap. 3700. — Télégraphe et té éphone, 2.900.000 F.

Total pour .a 5e pâriie, 12 millions de francs.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 4GC0. - Prestations familiales, 6.300.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6600. - Réparations civi'cs, 2 millions de francs.
Total pour l'élat-major de l'Europe occidenla'e, 30.100.000 F.

C. — SERVICE DE DOCUMENTATION EXTÉRIEURE ET DE CONTRE-ESPIONNAGE

4° partie — Personnel.

Chap. 1010. — Administration centrale. - Salaires du personnel
auxiliaire, 5.o0o.000 F,

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien

Chap. 3070. - Participation aux dépenses du centre national d'étu
des des télécommunications, 6S1 000 F.

Chap. 30Î0. — Entretien du personnel mi ilaire, 3 «.niions de francs.
Total pour ia 5e partie, 3.f31.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Allocations familiales. 500.000 F.
Chap. 4030. — Œuvres sociales, 700.000 F.

Total pour la 6e partie, 1.260 000- F.
Total pour le service de documentation extérieure et de contre-

espionnage, 10.517.0<)0 F.

D. - GROUPEMENT DES CONTRÔLES HADIOELECTWQUES

4° partie — Personnel.

Chap. 1050. - Indemnités diverses, 2.400.000 F.
Chap. 1000. - Indemnités de résidence, 1.100.000 F.

Total pour la 4 S partie, 3.800.000 F.

0e partie. — t harges sociales.

Chap. 1020. - Œuvres sociales 900.000 F.
Total pour le groupement des contrôles radioé'ectriques, 4 mil

lions 700.000 F.

V. - COMMISSARIAT GENERAL DU PLAN

4 0 partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Rémunération du commissaire général et du per
sonnel contractuel, 2.92S.OOO F.

Chap. 1010. — Salaire du personnel auxiliaire, 1 million de francs.
Total pour la 4e partie, 3. 928.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3060. - Travaux et enquêtes, 575.000 F.
Total pour le commissariat général au plan, 4.503.000 F.

VI. - SECRÉTARIAT GENERAL DU COMITE INTERMINISTÉRIEL
POUR LES QUESTIONS DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE EURO
PÉENNE.

4« partie. - Personnel.

Chap. 1000. — Personnel temporaire. - Traitements, 700.000 F.

oe partie. — Matériel, fonctionnement
des services ei travaux d'entretien.

Chap. 3C00. — Frais de fonctionnement du comité interministé
riel, 600.OOO F.

Chap. 3050. — Collaborations extérieures, l.Go0.00O F,
Total pour la 5e partie, 2.i00.000 F.
Total pour, le secrétariat général du comité interminislériel

pour les questions de coopération économique européenne,
3.100.000 F.

Total pour la présidence du conseil, 136.011.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1020. - Rémunération des agents auxiliaires, 7G million*
de irancs.

Chap. 1050. - Indemnités et remboursements divers aux membres
et rapporteurs des conseils, comi.és et commissions, 5 millions da
francs.

Chap. 10f0. — Rémunération des concours extérieurs, 1. 700.000 F.
Chap. 1070. - Indemnités de résidence, 1 S2.500.f00 F.
Chap. 1100. - Personnel du contrôle des habitations à bon marché

et des travaux subventionnés, 3.100.010 F.
Chap. ltiO. — Personnel des commissions de juridiction des dom

mages de guerre, 12.750.000 F.
Cnap. 1120. — Indemnisation des fonctionnaires et agents licen

ciés dans les conditions prévues par la loi n» 47-1080 du 3 septembre
1917, 9.850.000 F.

Chap. 1130. - Liquida, ion du service des constructions provi
soires. — Dépensas du personnel, 850.000 F.

Chap. 1 1 10. - Rémunération des personnels de surveillance, 23 mil
lions de francs.

Total pour la 4» partie, 271.750.000 F.

5 0 partie. - Matériel, fonctionnement
des services el travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Frais de déplacement et de missions, C millions de
francs.

Chap. 3010. - Matériel, 1.300.000 F.
Chap. 3020. - Dépenses de matériel des commissions de dommage#

de guerre, 2.300.000 F.
Chap. 3030. - Payements à l'Imprimerie nationale, 1 million d*

francs. .

Chap. 3050. - Frais de correspondance télégraphique et télépho
nique, 5 millions de francs.

Chap. 3060. - Loyers et indemnités de réquisition, 2 millions do
francs.

Total pour la 5P partie, 17.000.000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 4000. - Prestaiions familiales, 43.200.000 F.
Chap. 4010. - Œuvres sociales, 5.250.000 F. .
Chap. 4050. — Remboursement par l'Elat des prestations de réqui

sition impayées.par des bénéficiaires détaillants, 550.000 F.
Chap. 1070. - Subventions aux organismes d'habitation !» bon

marché et de crédit immobilier éprouvés par les hostilités,
1.800.000 F.

Chap. 4090. — Bonifications d'intérêts pour les emprunts émis
par les organismes d'habitation à bon marché en application de
l'article 30 de la loi du 8 mars 1919, ,5 millions de francs.

Total pour la 6° partie, 125.800.000 F.

i 8 partie. — Subventions.

Chap. 5000. - Participation de l'État aux dépenses de remembre
ment et de fonctionnement des associations syndicales de remem
brement et des coopératives et associations syndicales de recons
truction et de reconstitution mobilière, 130 millions de francs.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. G010. - Honoraires d'avoués, d'avocats, frais judiciaires et
réparations civiles, 5.100.000 F.

Chap. 6020. — Application des lois des 9 avril 1896 et 30 octo
bre 1916 sur les accidents du travail, 47.650.000 F.

Chap. 6050. - Études et recherches relatives à l'urbanisme et
à l'habitation, 4.100.000 F.

Chap. 6100. — Règlement des frais exposés par les établissements
prêteurs pour l'élude et la réalisation des prêts complémentaires,
S800.000 F.

Chap. 6120. — Liquidation des opérations de déminage et de déso-
busage, 21.700.000 F.

Chap. 6130. — Indemnisation des sinistrés, au titre de l'article 80
de la loi du 15 juin 1913, relative à l'urbanisme, 4 .050.000 F.

Chap. 6110. - Frais de vente des immeubles construits par l'État
en exécution de l'ordonnance n° 45-2061 du 8 septembre 1915,
39.150.000 F.

Total pour la 6» partie, 126.150.000 F.
Total pour la reconstruction et l'urbanisme, 670.300.000 F .
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Santé publique et population.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3120. — Contrôle sanitaire aux frontières. - Matériel, 1 mil
lion 500.000 F.

Chap. 3190. — Contrôle des pensionnés à 100 p. 100 pour tuber
culose, 5 millions de francs.

Chap. 3200. — Frais de tournées de missions et de déplacements,
27 millions de francs.

Total pour la 5 e partie, 32.J00.000 F,

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 4120, - Déposes d'immigration en France, 60 millions de
Iranos.

7 e partie. — Subventions.

Chap. 5370. — Distribution de lait gratuit dans les cantines sco
laires. - Subventions aux municipalités, 19 millions de francs.

Total pour la santé publique et la population, 111.500.000 F.

Travail et sécurité sociale.

4e partie. - Personnel.

Chap 1070. - Services extérieurs du travail et de la main-d'œuvre.
— Salaires du personnel' auxiliaire, 41 millions de francs.

Chap. 1150. - Directions régionales de la sécurité sociale. —
Salaires du personnel auxiliaire, 02 millions de francs.

Chap. 1190. — Indemnités de résidence, 20 millions de francs.
Chap. 12;«. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis

tence, G. 500.000 F. ~
Total pour la 4e partie, 129.500.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Remboursement de frais, 7.026.000 F.
Chap. 3050. — Services extérieurs du travail et de la main-d'œuvre. ,

- Matériel, 3 millions de francs.
Chap. 3100. - Entretien de la main-d'œuvre déplacée et dépenses

diverses, 9 millions de francs.
Chap. 3190. — Dépenses de fonctionnement des conseils et com

missions. — Frais d'organisation et de préparation aux concours et
fitages de formation professionnelle, 2 millions de francs.

Total pour la. 5« partie, 21.02d.000 F.

68 partie. — Charges sociales.

Chap. 5000. - Prestations familiales, 9.178.000 F.
Chap. 4030. - Fonds national d» chômage — Aide aux travailleurs,

175 millions de francs.
Chap. 5110. - Œuvres sociales, 7.059. 000 F.

Total pour la i° parlie, 190.527.000 F.
Total pour le travail et la sécurité sociale, 351.053.000 F.

Travaux publics, transports et tourisnu.

I. - TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

4e partie. - Pcisonnel.

Chap. 1120. - Service des ponts et chaussées. - Rémunération
des employés contractuels de bureau. 2.500.01X1 F.

Chap. 11 80. - Primes de rendement des fonctionnaires des ponts
et chaussées, 3 millions de francs.

Chap. 1210. - Personnel des phares et balises. - Traitements et
salaires, 16 millions de francs.

Chap. 1210. - Ouvriers permanents des parcs et ateliers des ponts
et chaussées. — Salaires et indemnités, 23 millions de francs.

Chap. 1200. - Conducteurs de chantiers et agents de travaux des
ponts et chaussées. — Indemnités, 00.281.000 F.

Chap. 1510. — Dépenses de personnel nécessités par l'organisation
et le contrôle des transports routiers, 45 millions de francs. '

Chap. 1450. — Indemnités des personnels de l'État en service dans
ies départements d'outre-mer, 20 millions de francs.

Total pour la 4e partie, 109.791.000 F.

5 e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3010. - Officiers ' de port du service maritime. - Rembour
sement de frais, 1.500.000 F.

Cnap. 3280. - Congrès et missions à l'étranger, 1.100.000 F.
Chap. 3300. - Routes et ponts. — Entretien et réparations ordi

naires, 27 millions de francs.
Chap. 3330. — Ports maritimes. - Entretien et réparations ordi

naires, 1.500.000 F.
Total pour la 5e partie, 31.100.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 5010. - Allocations de logement, 15 millions de francs.
Chap. 4020. — Primes d'aménagement et de déménagement, 4 mil

lions de francs.
Total pour la 0e partie, 19 millions de francs*

7e partie. — Subventions.

Chap. 5070. — Subventions aux ports autonomes, 6.500.000 F.
Total pour les services des travaux publics et transports el

tourisme, ii20.S91.0CK0 F.

II. — AVIATION Cl VUE ET COMMERCIALE

4e partie. — Personnel.

Chap. 1060 — Services extérieurs de l'aviation civile et commer
ciale. - Salaires du personnel auxiliaire, 15 millions de francs.

Chap. 1150. - Navigation et transports aériens. - Indemnités,
15 millions de francs.

Chap. 1230. - Personnel militaire. - Soldes et indemnités, 15 mil
lions de francs.

Total pour la 4e partie, 45 millions de francs.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien

Chap. 3000 - Aéroports et navigation aérienne. - Matériel e|
frais de fonctionnement, 70 millions de francs.

Chap. 3070. — Météorologie nationale. - Matériel et frais de fonc-«
tionnement, 3.300.000 F.

Chap. 3100. - Personnel militaire. — Habillement et campement*
- Couchage et ameublement, 2 millions de francs.

Chap. 3210. — Réparations et entretien des matériel aéronau
tiques et nautiques, 1..$60. 000 F.

Total pour la 5° partie, 76.060.000 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 5000. — Subventions diverses, 5.325.000 F.
Total pour l'aviation civile et commerciale, 120.965.000 F.
Total pour les travaux publics, transports et tourisme,

353.376.000 F.

Totaux pour lotat B, 7.913.533.000 F.

État C.

DÉPENSES CIVILES D'INVESTISSEMENT

Tableau, par service, des autorisations de programme et des crédits
supplémentaires demandés sur l'exercice 1950.

Affaires étrangères: autorisations de programme demandées,
134. 700.000 F; crédits demandés, 135.700.000 F.

Agriculture: autorisations de programme demandées, 50 millions
de francs; crédlls demandés, 40 millions de francs.

Éducation nationale: autorisations de programme demandées,
néant; crédits demandé*, 589.000.000 F.

Industrie et commerce: autorisations de programme demandées,
1.530. 500.000 F; crédits demandés, 1.580. 500.000 F.

Reconstruction et urbanisme: autorisations de programme deman
dées, 21 millions de francs; crédits demandés, 21 millions de francs*

Travail et sécurilé sociale: autorisations de programme demandées,
néant; crédits demandés, 10 millions de francs.

Travaux publics, transports et tourisme: autorisations de pro
gramme demandées, 300 millions de francs; crédits demandés,
150 millions de francs.

I. — Travaux publics, iransports et tourisme: autorisations ' do
programme demandées, 300 millions de francs; crédits demandés,
150 millions de francs.

III. — Marine marchande: autorisations de programme demandées,
néant; crédits demandés, 20 millions de francs.

Totaux pour l'état C: autorisations de programme demandées,
1.976.200.0C0 F; crédits demandés, 2.415. S00. 000 F.

ÉTAT D

DÉPENSES CIVILES D'INVESTISSEMENT

Tableau, par service et pa » chapitre, des autorisations de programmé
et des crédits annulés sur l'exercice 1950.

Agriculture: autorisations de programme annulées, 40 millions de
francs; crédits annulés, 50 millions de francs.

Éducation nationale: autorisations de programme annulées, néant;
crédits annulés, 10.800.000 F.

Finances et affaires économiques (finances! : autorisations de pro
gramme annulées, néant; crédits annulés, 667.810.000 F.

Travail et sécurité sociale: autorisations de programme annulées,
néant; crédits annulés, 10 millions de francs.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. - Travaux publics, transports et tourisme: autorisations de pro
gramme annulées, 300 millions de francs; crédits annulés, 150 mil
lions de francs.

IL — Aviation civile et commerciale: autorisations de programme
annulées, 9 millions le francs; crédits annulés, 9 millions de" francs.)

Totaux pour l'état D: autorisations de programme annulées,
359 millions de francs; crédits annulés, 837^10.000 F.
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État E.

DÉPENSES MILITAIRES DE FONCTIONNEMENT ET D'INVESTISSEMENT

Tableau, par service et par chapitre, des crédits supplémentaires
demandés pour l'exercice 1950.

SECTION COMMUNE

TITRE Ier . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

58 partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Gendarmerie. — Alimentation, 20 millions de francs.
Chap 3070. — Gendarmerie. — Habillement, couchage, ameuble

ment. chauffage et éclairage, 3ù millions de francs.
Chap. 3060. - Gendarmerie. - Frais de déplacement, 60 millions

de francs.

Total pour la 5e partie, 110 millions de francs.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 0012. - Accidents du travail, réparations civiles (guerre),
55 millions de francs.

Chap 0010. — Frais de réception, de montage et do mise au point
des matériels étrangers, 60 millions de francs.

Total pour la 8° partie, 115 millions de francs.
Total pour le titre Ier , 231 millions de francs.

TITRE I « bis. ». — DÉPENDES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7020. - Liquidation des marchés résiliés, 2 millions de
Iranci.

TITRE II... — DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. 9090. - Service de sanlé. — Équipement. — Travaux et
installations, 3.769.000 F.

Total pour la section commune, 236.760.000 F.

SECTION AIR

TITRE Ier . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 1005. - Solde des officiers des armes, 100 millions de francs.
Chap. 1035. — Soldes des militaires en disponibilité, iion-aclivilé,

réforme ou congé, 51 millions de francs.
Chap. 1015. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires, services et formations de l'armée de l'air,
3.099.000 F.

Chap. 1075. - Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. — Services
et formations de l'armée de l'air, 25.000.000 F.

Total pour la 4° partie, 179.G99.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005. — Alimentation, 210 millions de francs.
Chap. 3015. — Chauffage et éclairage, 50 millions de francs.
Chap. 3055. - Frais de transport de personnel, 198.1 15.000 F,
Chap. 300.5. - Frais de transport de matériel, 351.700.000 F.
Chap. 3185. — Fonctionnement des formations, unités et établisse

ments de l'armée de l'air, -40 millions de francs.
Total pour la 5e partie, 879.815.000 F.

7« partie. — Subventions.

Chap. 5005. — Constructions aéronautiques. — Subventions,
3.087.000 F.

Total pour le titre 1er, 1.002.631.000 F.

TITRE II. - DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

. ÉQUIPEMENT

Chap. 912. — Matériel de série de l'armée de l'air, 115 millions de
francs.

Total pour la section air, 1.177.031.000 F,

SECTION GUERRE

TITRE Ier. - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 1095. - Personnels civils extérieurs. - Ouvriers. - Ser-
yice de l'intendance, 86 millions de francs.

Chap. 1105. - Personnels civils extérieurs. - Ouvriers. - Service
du matériel, 418 millions de francs.

Chap. 1115. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. - Service
du génie, 36 millions de francs.

Chap. 1125. — Personnels civils extérieurs. - Ouvriers. - Service
des transmissions, 15 millions de francs.

Total pour la 4» partie, 585 millions de francs.

5 P partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005. — Alimentation, 893 millions de francs.
Chap. 3025. — Habillement et campement. — Programme 115 mil

lions de francs. '
Chap. 3005. - Transports, 125 millions de francs.
Chan. 3235. - Carburant-;, 080 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 1.813 millions de francs.
Total pour la section guerre, 2 103 millions de francs.

SECTION MARINE

TITRE Ier . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. - Personnel.

Chap. 1105 — Personnel ouvrier. — Bases aéronavales, 4 mil
lions de francs.

Chap. 1115. — Personnel ouvrier. — Personnels divers, 9 mil
lions de francs.

Total pour la 4« partie, 13 millions de francs.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0015. — Dépenses diverses à l'extérieur, 25 millions de
francs.

Total pour la. section marine, 38 millions de francs.
'l'otal pour l'é'.a* E, 3 855.1(Xi.000 F.

État F

DÉPENSES MILITAIRES DE FONCTIONNEMfNf ET D'INVESTISSEMENT

Tableau, par service et par chapitre, des crédits annulés
sur l'exercice 1950.

SECTION COMMUNE

TITRE Ier. — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie — Personnel.

Chap. 1090. — Soldes, traitements et indemnités des personnel!
civiis et militaires de la sécurité militaire, 2 millions de francs.

Chap. 1110. — Soldes et indemnités des personnels officiers du ser
vice de santé, 25 millions de francs.

Chap. 1120. — Traitements et indemnités des personnels titulaires,
contractuels et auxiliaires du service de santé, 50 millions de francs.

Total pour la 4e partie, 77 millions de francs

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d' entretien.

Chap. 3100. - Gendarmerie. - Entretien des immeubles, 45 miî<
lions de francs.

Chap. 3190. — Dépenses de fonctionnement de matériel et d'en
tretien des immeubles du service de santé, 23.900.000 F.

Total pour la 5e partie, Î3.900.000 F.
Total pour le litre 1er , 150.900.000 F.

TITRE 1 « bis ». — DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7032. — Dépenses diverses résultant des hostUités (guerre)',
4 mil lions de francs.

Total pour la section commune, 151.900.000 F.

SECTION AIR

TITRK I". — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4' partie. — Personnel.

Chap. 1025. — Solde des sous-offlciers et hommes de troupe, 549
millions 438.000 F.

Chap. 1065. — Personnels civils extérieurs, — Titulaires, contrac
tuels, auxiliaires. - Services et formations de l'armée de l'air,
10.520.000 F

Chap. 1095. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. — Service
du matériel de l'armée de l'air, 2.137.000 F.

Total pour la 4e partie, 563.095.000 F.

5" partie. - Matériel,
fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3095. — Convocation des réserves. - Soldes et indemnités,
2.600.000 F.

Chap. 3125. - Entretien et réparation des matériels aéronau tiques
assurés par le service du matériel de l'armée de l'air, 347.700.000 F.

Chap. 3115. - Réparations du matériel aérien assurées par la direc
tion technique et industrielle (nouveau programme), 239.013.000 F.

Chap. 3165. - Entretien des matériels roulants et des matériel!
divers, Il millions de francs.

Chap. 3195. - Carburants, 50 millions de francs.
Total pour la 5 e partie, 650.313.000 F.
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6° partie. — Charges sociales.

Chap. 1005. — Prestations familiales des personnels i'vils et mili
taires, 20 millions de francs.

Total pour la section air, 123S.40S.000 F.

SECTION GUERRE

TITRE Ier. -- DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

C° partie. — Charges sociales.

Chap. 4005. — Prestations familiales des personnels civils et mili
taires (guerre), 585 millions de francs.

TITRE II. — DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. 908. — Construction et équipement de laboratoires et
organes d'expérimentation, 3 769.000 F.

Total pour la section guerre, 58;'>.7G9.000 F.
Total pour l'état F, 1.982.077.000 F.

ANNEXE N° 613

(Session de 1931. — Séance du 23 août 19J1.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
de crédits sur l'exercice 1951 (affaires étrangères), transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le préMdent du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 23 août 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 août 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédits sur l'exercice 1951
(affaires étrangères).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDouARD IlEnnior.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

Art. 1 BT . — 11 est ouvert au ministre des affaires étrangères, sur
l'exercice 1951. en addition aux crédits alloués par la loi n° 51-i21
du 15 avril 1951 et par des textes spéciaux des crédits s'élevant
à la somme totale de 1.595. 317.000 F et répartis par chapitre confor
mément à l'état annexé à la présente loi.

Art. 2. — Sur les crédits ouverts an ministre des finances et des
affaires économiques, par la loi n° 51-028 du 21 mai 1951, et par
des textes spéciaux, une somme de 1.595.317.000 F est définitivement
annu'ée au titre du chapitre 6430 « Dépensas éventuelles » de la
section I (Charges communes) du budget des finances pour l'exer
cice 1951.

Art. 3. — Les crédits ouverts au ti Ire des chapitres 3190 et 3200
du budget des affaires étrangères (Section I — Service des affaires
étrangères) tant par la loi n° 51-627 du 21 mai 1951 que par l'ar
ticle 1er de la présente loi pourront être reportés à l'exercice 1952
par décret contresigné du ministre des finances et des affaires écono
miques et du ministre du budget.

Art. k. — Les secours en numéraire ou en nature alloués par le
service social d'aide aux émigrants ne peuvent en aucun cas avoir
pour effet de taire bénéficier les rélugiés étrangers de prestations
supérieures à celles qui sont accordées en France à des nationaux
français se trouvant dans la même situation.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 août 1951.

Le président,
Signé : EnoUARD HKRIUOT.

ÉTAT ANNEXE

Tableau, par chapitre et par service, des crédits ouverts
. sur l'exercice 1951.

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 1082. — Délégation française auprès du bureau économique
et financier de l'organisation du traité de l'Atlantique Nord. — Per
sonnel, 1.400.000 F.

Chap. 1150. — Tenue à Paris de la Ge session de l'assemblée géné
raie des Nations-Unies. — Dépenses de personnel, 27.5o0.000 F.

5» partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 3172. — Délégation française auprès du bureau économique
et financier de l'organisation du traité de l'Atlantique Nord. — Frais
de représentation et de mission, 817.000 F.

Chap. 3190. — Tenue à. Paris de la 0e session de l'assemblée géné*
rate des Nations-Unies. — Dépenses de matériel et travaux, 938 mil*
lions de francs.

Chap. 3200. — Tenue à Paris de la 6° session de l'assemblée géné*
raie des Nations-Unies. — Remboursement à diverses administrations*
12.600.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5080. — Participation de la France au programme d'aide et
de secours pour les réfugiés arabes en Palestine, 500 millions ds
Irancs.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0000. — Frais de rapatriement, d'assistance et d'action sociale^
30 millions de francs.

Chap. 0002. — Frais d'assistance aux réfugiés étrangers en France,
85 millions de francs.

Total, 1.595.317.000 F.

ANNEXE N° 614

(Session de 1951. — Séance du 28 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale prorogeant
certaines dispositions relatives aux jardins ouvriers, transmise paf
M. le président de l'Assemblée nationale it M. le président du
Conseil de la KépuW-ique (1). — (Renvoyée à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 21 août 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 août 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi prorogeant certaines dispositions relatives au^
jardins ouvriers.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis*
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La date du 1 er novembre 1951 fixée par l'article
unique de la loi n° 50-1007 du 19 août 1950 prorogeant certaines dis
positions relatives aux pardins ouvriers est remplacée par la date
du .l or novembre 1952.

Délibérée en séance publique, à Paris, le 24 août 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD HEIUUÛT

ANNEXE N° 615

(Session de 1951. — Séance du 28 août 1951. )

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif aux entreprises de crédit différé,
par M. Delalande, Sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le problème du crédit difléré a déjà fait
couler beaucoup d'encre Depuis plus de deux ans, la presse s'est
lait l'écho des pratiques scandaleuses de certaines sociétés, de leurs
dirigeants et de leurs démarcheurs, qui ont drainé dans la petite
épargne des centaines de millions; en ont gardé la plus grande part
et n'ont redistribué que des promesses.

Ces scandales ont paru donner raison aux détracteurs du crédit
différé. D'après eux, c'était la pire des choses; le principe lui-même,
caractérisé par l'indétermination du délai d'attribution des prêts,
était vicieux. La seule solution devait être son interdiction et le
remboursement des souscripteurs malheureux, avec l'aide de l'État,
si besoin était.

Pour d'autres. le système était parfaitement valable. Une simple!
opération d'arithmétique le démontrait, comme les exemples de
l'étranger le confirmaient. Et si des individus incapables ou maillon*
nûtes s'étaient servis du procédé pour escroquer les épargnants,

(I) Voir Assemblée nationale (2U législ.), n08 696, S00 et in-8° ll.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n° s 191, 519 et in-8° 15.-
(2) Voir: Assemblée nationale (t™ législ.), n°» 7912, 7975, 8309, 10493

et in-S° 3033; Conseil de la République, n° 302 (année 1951).
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c'était la faute de l'État, qui avait manqué à son droit de surveil
lance et de contrôle. lit le professeur Achille Mestre pouvait écrire :

.1 « Ce ne sera pas un des moindres étomements des historiens qui
étudieront nos temps singuliers que de voir un dirigisme elïréné qui
paralyse par ses contraintes ou ses indiscrétions les manifestations
les plus anodines de la vie sociale coïncider avec l'indifférence
absolus des pouvoirs publics pour des nstitutions qui, bien réglées,
apporteraient une solution pratique à certains problèmes comme
celui, crucial, de la construction et du logement, mais qui, aban
données à elles-nOmes, risquent d'amonceler des ruines et de
multiplier les escroqueries. »

A vrai dire, des textes législatifs étaient déjà déposés, mais ils
étaient perdus dans l'amoncellement des projets et propositions de
lois, et les détestables méthodes de travail parlementaire les empê
chaient de voir le jour malgré leur caractère évident d'urgence. Dés
le mois de décembre 1917, c'est-à-dire bien avant la série des plaintes
et des scandales, M. Julien Brunhes, conseiller de la République,
avait déposé un texte tendant à la réglementation des entreprises
de crédit différé. Le 1-* juillet 1019, M. Pleven déposait une pro
position de résolution; le 20 juillet 1919, le gouvernement de
M. Queuille présentait un projet tendant t l'assainissement des
entreprises de crédit différé, à leur contrôle et à la réglementation
des contrats passés par les entreprises. Le lendemain, M. Gozard
déposait, au nom du parti socialiste, une proposition de loi tendant à
supprimer et interdire le crédit différé, proposition retirée dans la
Suite par ses auteurs.

Le Conseil économique, se saisissant d'office de la question, émet
tait le 27 octobre 1919, avec une remarquable célérité et sur un
rapport très complet de M. Lulfalla, oir la technique de ce crédit est
analysée dans ses moindres détails, un avis tendant à interdire le
crédit différé à terme indéterminé et à tolérer seulement, sous un
contrôle de l'État, le crédit à terme fixe.

Le Conseil de la République volait à l'unanimité, le S février 195!,
«ne résolution que nous avions estimé devoir présenter le 31 mai
d-950, « invitant le Gouvernement à lutler la réglementation législa
tive des entreprises de crédit différé, notamment en faisant discuter
d'urgence devant l'Assemblée nationale les. textes législatifs déjà
déposés ».

Le programme des travaux de la précédente Assemblée nationale
lie paraissait pas pouvoir inclure, surtout fans ses dernières semai
lles, la discussion de la loi tant attendue sur le crédit différé. Mais
précipitamment, l'Assemblée votait, sans débat, le 24 avril 1951,
Je projet de loi gouvernemental très légèrement modifié par sa
commission de la justice: au texte primitif qui s'attachait surtout à
l'assainissement des entreprises de crédit différé, la commission de
Jà justice avait, sur le rapport de M. Minjoz, ajouté un embryon
de réglementation de ces entreprises dont le détail technique était
re>» »yé à des règlements d'administration publique. Pour permettre
le vote sans débat, les amendements particulièrement justifiés de
la commission des finances de l'Assemblée avaient été retirés au
dernier moment.

Ainsi, l'Assemblée nationale pouvait-elle prétendre avoir donné
ine satisfaction de principe à l'opinion publique avant de clore ses
travaux, mais grâce à un subterfuge qui laissait en fait au Conseil
Je la République le soin de discuter, le premier, d'une façon
sérieuse et complète, les dispositions d'un texte très complexe et
aux répercussions importantes. E-st-ii besoin de souligner, en
passant, qu'une telle façon de procéder confirme une nouvelle
lois la nécessité d'une revision constitutionnelle qui permette au
Conseil de la République, légalement et non plus car un moyen
détourné, d'examiner certains textes avant l'Assemblée nationale,
par un meilleur équilibre du travail parlementaire.

Le mécanisme du crédit diUéré.

Bien des critiques ont été faites au projet de loi, fondées sur la
méconnaissance complète qu'auraient eue ses auteurs de la techni
que du crédit différé. 11 est exact que si le principe en est d'une
simplicité enfantine, Je mécanisme pratique est plus compliqué et
qu'il doit être bien connu, si l'on veut rendre efficaces les mesures
de salubrité et ^'assainissement qui s'imposent de l'avis unanime,
apprécier s'il faut interdire ou maintenir le crédit différé et éven
tuellement édicter des règles de fonctionnement qui soient compa
tibles avec une technique toute spéciale.

Le principe du crédit différé est la mise en commun des écono
mies individuelles pour abréger le délai dans lequel chaque épar
gnant pourra obtenir le capital qu'il désire se constituer.

Un exemple en illustrera le fonctionnement mieux qu'une longue
documentation.

Considérons dix personnes ayant besoin chacune d'un million et
Uui économisent chaque année 100.000 francs. Si elles restent
isolées, chacune d'elles devra attendre dix ans pour disposer du
capital désiré.
■ Mais si ces dix personnes s'associent et, étant à la fois prêteuses
et emprunteuses, décident de mettre en commun leurs économies
et de les répartir dès que le capital désiré par l'une d'elles sera
atteint, la première pourra disposer d'un million à la fin de la
première année et aura gagné neuf ans sur l'attente qu'elle aurait
subie si elle était restée seule.

Une autre disposera d'un million à la fin de la deuxième année
fet aura gagné huit ans; la troisième disposera de son million à
la fin de la troisième année et aura gagné sept ans et ainsi de suite.

Un seul des associés, le dernier, aura attendu dix ans, ce qui
n'est pas plus grave que s'il était resté isolé.

Un tel calcul, dans sa simplicité, est d'ailleurs tout théorique.
D'une part, il ne tient pas compte de l'intérêt qu'aurait produit Je
placement des économies de chaque épargnant isolé, ce qui aurait
pu ramener son attente à huit ans environ au lieu de dix. 11 suppose,
d'autre part, que l'association a fonctionné, sans aucun irais, alors

qu'il faudra prélever les frais de gestion indispensables sur les
versements des adhérents et donc allonger le délai d'attribution
des prêts. Néanmoins, il subsistera un gain de temps appréciable,
sauf pour les derniers servis

Dans notre exemple, le système n'a fonctionné qu'entre les
mêmes associés (chacun de ceux qui sont morts ou défaiilants-étant
remplacé par un autre qui assume tous ses droits et obllgations)
et la société cesse à l'expiration du délai fixé, son objet étant
rempli. C'est là le système dit à « groupe fermé » et à « effectif
constant » de type primitif.

Déjà se dégage l'un des éléments essentiels du crédit différé:
la mise en commun d'épargnes individuelles appartenant à des
associés qui seront à la fuis prêteurs et emprunteurs, la société
redistribuant périodiquement à ses membres, sous forme de prêts,
et dans un ordre déterminé, ce qu'elle reçoit d'eux à titre de
versements anticipés puis à titre d'amortissement du prêt. Un autre
élément apparaît aussi: l'inégalité entre les associés par suite 'es
délais différents d'attribution des prêts.

Mais on peut supposer qu'au lieu de se borner à grouper ses
seuls premier adhérents, pour un «eul cycle d'opérations" et à rester

■ainsi en circuit fermé, la société accepte de nouveaux souscripteurs,
en nombre indéterminé, pour des prêts de montants divers et
moyennant des versements diversement échelonnés; la société fonc
tionne alors d'une façon permanente. Le système est plus évolué
et s'adresse à une clientèle plus étendue et plus diverse. Les adhé
rents s'ignoreront entre eux et seront des clients plus que des
associés. Sans doute, le principe n'est pas modifié, mais la technique
d'un tel procédé, dit à « groupe ouvert » et à « effectif variable »,
n'est plus tout à fait la même Cette « variabilité » va affecter
en effet le délai d'attribution des prêts.

Dans ce système, si le recrutement des adhérents est régulier,
si les nouveaux souscripteurs prennent normalement la place de
ceux qui sont servis pour des prêts dont le volume total et la durée
sont à peu près équivalents, et si les adhérents observent ponctuel
lement leurs obligations en effectuant leurs versements périodiques
et, après l'attribution du prêt, leurs remboursements réguliers, il
en résulte un équilibre et une stabilité du fonds de répartition.
Ceci va permettre, d'après des calculas longs et complexes, l'altfri-
bution des prêts à une cadence régulière et dans un délai qui fera
gagner environ la moitié du temps que chaque épargnant aurait
mis à se constituer son épargne isolément. Le délai d'attente sa
trouve donc réduit de moitié, à l'avantage certain c'es adhérents.

Mais une telle stabilité suppose un recrutement régulier d'adhé
rents et une observation rigoureuse par ceux-ci de leurs obligations.
Si leur nombre vient à augmenter, augmentent avec lui les' verse
ments et le volume du fonds de répartition et donc augmente le
total des prêts à attribuer !)'où une diminution du délaid'atlente;
mais une tentation pour les dirigeants de recruter de nouveaux
adhérents par n'importe quel moyen. Par ailleurs, certains socié
taires. pour gagner du temps, font des versements supplémentaires
qui viennent modifier leur rang d'attribution par rapport aux
autres.

Par .contre, si la société vieillit et que son recrutement se tarasse,
le niveau des fonds de répartition baisse et le délai d'attribution
augmente à l'égard des derniers arrivés. • Si l'on suppose l'arrêt total
des adhésions nouvelles, la so-iélé va se mettre pratiquement dans
la situation d'une sociélé fermée: le délai d'attente va tendre vers
la durée totale du contrat et même la dépasser, car la sociélé a dû
prélever ses frais de gestion: ceci sera catastrophique pour les
derniers venus dans la société, qui ', connaîtront des délais plus
longs que s'ils étaient restés isolés.

Pour parer aux fluctuations du délai d'attente, dont l'indéter
mination est l'en des caractères essentiels du crédit différé (puisque
ce délai dépend des versements et des remboursements effectués par
l'ensemble des adhérents) et aussi pour réduire ce délai, il est pos
sible d'envisager un moyen complémentaire d'alimenter le tonds de
répartition: c'est l'apport de capitaux extérieurs. Si la société est
bien gérée et inspire confiance, elle peut emprunter, obtenir des
dépôts à long terme, constituer des réserves, devenir ainsi puis
sante et arriver même à réduire presque complètement la durée du
délai d'attente. San? doute est-ce là un stade très évolué du crédit
différé, qui est loin de sa pureté originelle et simple. Mais c'est ce
qui a permis la prospérité du système, notamment en Angleterre et
aux Etats-Unis.

Les réalisations à V étranger.

Les sociétés fonctionnant en France sont trop récentes pour
qu'on puisse rendre, grâce à elles, un jugement utile sur le crédit
différé. Ou bien ce serait un jugement, de condamnation.

Or, l'étranger nous donne dans ce domaine des exemples intéres
sants, et les résultats enregistrés en Angleterre et aux Etats-Unis
ont été des succès. il faut en souligner L'importance et rechercher
la cause de cette réussite.

En Angleterre, la plus ancienne société remonte à l'année 1781,
D'autres ont suivi et l'on en comptait près de 2.000 régulièrement
enregistrées en 1850. Elles fonctionnent d'abord à groupe fermé,
pour des opérations et des prériodes limitées. Pilles servent à financer
exclusivement des opérations de construction. Puis, elles se trans
forment à partir de 1850 en sociétés ouvertes et permanentes: ce
sont les « Building societies ». Enfin, elles reçoivent des dépôts et
des avances de personnes étrangères à leurs adhérents. Les der
nières statistiques dénombrent 750. 000 déposants et 2 millions de
porteurs de parts et d'obligations. Elles prêtent annuellement 800 mil
lions de livres sterling et leur actif total est voisin d'un milliard de
livres sterling. La contribution apportée par ces sociétés h la cons
truction et au logement est considérable: jusqu'à l'année 1939,
elles avaient permis la construction de plus de ' 2.300.000 maisons,
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Dès 1 année 1936, une réglementation législative complétée ulté
rieurement par les lois du 30 juillet 187 i, de 1894 et de 1939 était
intervenue tant pour protéger l'épargnant et contrôler sévèrement
les comptes des sociétés que pour encourager et favoriser ces
dernières.

Aux Etats-Unis, les « saving and loan Associations » constituent
ine puissance impressionnante. Depuis leur création, remontant à
d831. elles ont subi à peu près la même évolution qu'en Angleterre.
A la veille de la guerre, on dénombrait 10.000 organismes groupant
7 millions de membres; depuis 1915, leur activité s'est encore
accrue, comme le nombre considérable, des immeubles dont la
construction a été ainsi financée. Les sociétés américaines sont
régies par une législation propre à chaque État; leur contrôle appar
tient _ suivant le cas soit aux contrôleurs des banques, soit aux
contrôleurs des assurances, soit à un collège d'experts-comptables

En Allemagne, le crédit différé qui remonte à 1880 a fonctionné
avec des fortunes diverses; après une période d'engouement où la
construction immobilière se développe grâce à leur activité, les
sociétés décroissent. Elles n'ont pas le droit d'obtenir des dépôts
extérieurs et pratiquent le crédit différé selon la méthode pure. Le
gouvernement nazi intervient pour réduire la durée du délai d'attente,
mais l'État doit faire des avances aux sociétés pour leur permettre
de subsister.

En Suisse, le crédit différé naît en 1927. I! essaie d'abord de
•vivre suivant la formule originelle. Mais une ordonnance du 5 février
1935 « contrôlant les caisses de crédit à terme différé », remet en
ordre les sociétés, réprime de nombreux abus; elles admet la possi
bilité du concours des capitaux extérieurs. Le résultat est la dispa
rition d'un certain nombre d'organismes: mais, si peu de caisses
subsistent, elles deviennent prospères.

Tout récemment enfin, les autorités françaises de la Sarre auto
risaient la création d'une caisse de crédit mutuel immobilier, ïonc-
lionnant sous le régime de la loi allemande. Celle caisse bénéficie
de dépôts étrangers aux versements de ses adhérents, et provenant
notamment d'avances de la banque de réescompte de la Sarre, éma
nation de la Banque de France. Elle a déjà financé la construction
de plus de 500 habitations.

La conclusion est que les sociétés de crédit différé ont dans
l'ensemble réussi; qu'elles ont même contribué dans certains pays
à utiliser efficacement l'épargne privée pour l'employeur à des cons
tructions d immeubles; que ce but n'a été réalisé qu'au moyen de
sociétés ^ financièrement puissantes et disposant de capitaux exté
rieurs s'ajoutant aux versements contractuels des épargnants ; enfin
qu'une réglementation, souvent sévère et minutieuse, est «venue
contrôler l'activité des sociétés.

Les caisses de créd:t di[(érë en France.

Elles sont de création beaucoup plus récentes. La première a été
constituée à Mulhouse, en 19.i2, s'inspirant sans doute des exemples
proches de l'Allemagne et de la Suisse. En 1939, il y avait 14 caisses
dont l'activité était réduite.

Mais, c'est à partir de la Libération que leur nombre a consi
dérablement augmenté. 11 en existe actuellement près de 120, grou
pant environ 100. 000 souscripteurs pour plus de 3 milliards de francs.
Tels sont tout au moins les renseignements approximatifs les plus
sûrs, à défaut de vérification officielle. La plupart des souscrip
teurs sont de petites gens, qui avaient envisagé l'achat d'un ter
rain, d'un immeuble ou la construction d'habitation: d'autres
croyaient qu'il s'agissoit de crédit à court terme et ont souscrit
pour payer un fonds de commerce, un matériel professionnel.

Ces sociétés forment une poussière de petites entreprises, sou
vent irrégulièrement constituées, ayant pris habituellement la forme
de sociétés coopératives. S'il y a, parmi les dirigeants, des gens
convaincus de l'utilité et de l'avenir d'une formule neuve pour la
France et appelant de leurs vœux une réglementation législative
il y a aussi trop d'incapables et d'aventuriers, recrutant des démar
cheurs sans scrupules, dont l'unique souci est de « faire de la
production » par tous les moyens et d'accentuer démesurément
rémunérations des administrateurs et des courtiers au pré ju dic»
du tonds de répartition.

Pourquoi ces sociétés n'ont-elles pu réussir complètement lus-
qu'ici '/ J

Pour celles qui sont honnêtement gérées, il manque l'apoo'nt de
capitaux extérieurs, qui a fait la force des sociétés anglaise* et
américaines. Statutairement, et parce que sociétés coopératives,elle=
ne peuvent recevoir cet appoint complémentaire; il leur ioudrait
d'ailleurs prévoir, dans ce cas, un intérêt sur les prêts effectués à
leurs adhérents. D'ailleurs, le peu d'aanpleur des sociétés existantes
et l'absence de confiance qu'elles inspirent eu général tant par le
défaut d'une réglementation législative que par les scandales signalés
par la presse, éloigneraient d'elles les capitaux extérieurs.

D'autre part, certaines sociétés acceptent de consentir des prêts
pour n'importe quel objet et sans avoir de garantie suffisante de

'l'emooursement.

La plupart d'entre elles ont sombré dans ces pratiques jéjà signa
lées et qui consistent A accroître démesurément les « frais »° de
gestion que se partagent administrateurs. directeurs et démarcheurs
M. Lulfalla a calculé que ces commissions pouvaient atteindre dans
certains cas 30 p. 100 du capital prêté.

Mais la tentation la plus forte pour les dirigeants de ces sociétés
est de retarder indéfiniment et arbitrairement l'attribution des prêt*
sachant que les souscripteurs n'ont aucun moyen d'exiger colle
attribution dans un délai déterminé. Sans doute cette indélerm'ri-
i-.'" .e e- 1 essence même du crédit différé, tout au moins à
fninlr -e, pur , ,™ a i s ces sociétés en profilent pour Uans-
Joimer cette indétermination en éternité.

Juridiquement, il ne paraît pas y avoir là une condition petesta-
tive susceptible d'annuler la convention. L'indétermination du délai
est licite, mais l'adhérent est démuni de tout moyen de contrôle pour
savoir si, d'après son contrat et d'après l'attribution des autres
prêts, il est en position d'obtenir son crédit; là est le souci des
élus tes plus nombreux.

Lassé, l'adhérent demande-t-il la résiliation de son contrat ? il se
voit appliquer des pénalités pécuniaires très élevées — que semble
nécessiter d ailleurs le mécanisme du crédit différé. 11 ne lui sera
pas rembouise grand-chose des sommes qu'il a versées, et la date
de ce remboursement ne lui sera même pas garantie, puisqu'il se
fera sur un fends spécial, alimenté par les souscriptions des adhé
rents. Dès lors que la méfiance s'insinue parmi les souscripteurs
<i une société, eut les versements s'arrêtent et que les résiliations
des contrats sont demandées, c'est la catastrophe.

A ces causes et déboires, s'ajoutent dans beaucouD trop de cas
des manœuvres beaucoup plus graves: les promesses fallacieuses de
trop de démarcheurs qui masquent volontairement le caractère réel
et le délai indéterminé, en tout cas relativement long, .'e l'opéra
tion, afin de toucher les premiers versements dont -ue grande partie
restera acquise en « frais de gestion ». Promesses fa.nles à appuyer
par une publicité tapageuse et tendancieuse dans les petites annonces
de journaux, ou par la « roublardise » des démarcheurs eux-mêmes,
dont il n'est exigé aucune condition de moralité ou d'honnèteié.

Quant à certains dirigeants véreux, ils n'ont pas hésité à estimer
Insuffisantes encore les rémunérations déjà royales prévues par leurs
statuts et à taire des prélèvements intempestifs sur le fonds de
répartition.

Dans ces cas, bien entendu, il s'agit de délits de droit commun
(escroquerie, abus de confiance, détournement de biens sociaux),
mais qui ont été encouragés et en tout cas facilités par l'absence
totale de contrôle sur la moralité des personnes et sur les opéra
tions mêmes des sociétés. Et l'on est e fia ré de coAslite* Je nombre
actuel des plaintes, des informations en cours; c-jci représente des
milliers d'épargnants spoliés et des centaines de Viii.ions < e francs
détournés. A défaut de réglementation existante, il a fallu toute
l'habileté des substituts de la section financière du parquet de la
Seine pour appliquer les notions 'habituelles de droit pénal i cer
taines manœuvres des administrateurs de sociétés; ainsi les pour
suites engagées se soldent déjà par des condamnalions importantes.
lMais, faule de texte spécial, seuls des cas extrêmes peuvent être
pénalement sanctionnés, et c'est insuffisant.

La législation actuelle, que ce soit celle visant les sociétés d'épar
gne, ou la législation bancaire, ne parait pas en effet applicable aux
opérations de crédit différé. D'une part. la loi du 3 juillet 1913 vise
les sociétés d'épargne dont l'objet est de réunir et de capitaliser en
commun les épargnes de leurs adhérents, mais il manque au créd't
différé l'élément essentiel de la capitalisation; quant à la législa
tion bancaire, la loi du 14 juin 1911 validée, dans son article 5,
paragrapne b, traite bien des entreprises qui font des opéra lions
immobilières comportant des opérations de crédit sous une forme
quelconque — dans lesquelles peuvent rentrer semble-t-ii les entre
prises de crédit différé — mais c'est uniquement pour dire qu'elles
devront faire l'objet d'une réglementation spéciale, ce qui les exclut
donc du domaine d'application de la loi.

Le projet sur les entreprises de crédit diljérè.

Il faut d'abord décider du sort du crédit différé: le supprimer
et l'interdire, ou en assurer le maintien en le contrôlant efficace
ment. Mais dans ce dernier cas il faut l'organiser sérieusement, de
telle sorte qu'il vive et assume effectivement son rôle. Oé teute
façon, il faut envisager aussi les intérêts des épargnants qui ont
déjà souscrit et assurer dans la mesure du possible le sauvetage
de leur épargne.

Sur le premier point, le projet gouvernemental a pris le parti de
maintenir le crédit différé. 11 ne s'agit pas là de « blanchir » les socié
tés existantes; mais de considérer que celte formule du crédit, qui
pourrait d'ailleurs prendre dans l'avenir une autre dénomination, que
celle bien dévaluée qu'elle porte actuellement, est viable et peut ren
dre des services. il apparaît en effet, à l'exemple de l'étranger, que ce
crédit est particulièrement sensible en France. La tentation de finan
cement par l'État, malgré les efforts considérables du ministère
de la reconstruction dans ce domaine, n'ont pas toujours donné
tous les résultats attendus; et les fonds publics sont loin d'être iné
puisables. Le crédit différé pourrait donc, avec l'aide des capitaux
étrangers à ses adhérents et provenant aussi de l'épargne privée,
rendre en faveur de la reconstruction et de la construction de très
grands services.

C'est pourquoi votre commission de la justice a estimé qu'il y
avait lieu, sur celle question de principe, de suivre le projet gouver
nemental. De même, est-il prévu que les prêts consentis ne peuvent
être affectés qu'à des opérations immobilières garanties par une
inscriptions hypothécaire, afin de bien délimiter le domaine du crédit
différé et de l'orienter nettement vers l'aide exclusive à la cons
truction.

Quelles sont les dispositions principales de la loi ?
Tout d'abord des mesures d'épuration et d'assainissement des

entreprises: obligation d'un minimum de moralité et d'honnêteté
chez les dirigeants et les démarcheurs en éliminant les éléments
tarés; vérification par le ministère des finances de la situation
financière de toutes les entreprises existantes et possibilité de mettre
en liquidation cènes qui ont fonctionné irrégulièrement ou qui sont
incapables de remplir leurs engagements. Sur ce premier point votre
appoïïe'ran texlel a ^ustice n ' a e* que d es T1oWications de détail à

Le projet contient d'autre part, des mesures de réglementation
Siiro™ vfr' la forme des entreprises et de leur fonctionnment.

oni été m.n d ! n S 1 ue ,stl0ns . quelques modifications importantes
ont été proposées par voire commission de Jà justice.
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Dans la réglementation des contrats, il est imposé aux sociétés
un certain nombre de renseignements et de mentions qui doivent
obligatoirement figurer dans le contrat. Certaines de ces mentions,
concernant le délai maximum d'attribution des prêts, les frais de
gestion des entreprises, les condiiions de résiliation des conventions
ne sont pas laissées à la libre appréciation des parties et feront
l'objet d'une espèce de contrat-type fixé par un règlement d'admi
nistration publique.

Parmi ces mentions, et afin de répondre au reproche le plus grave
lait actuellement au crédit différé en France, figure notamment celle
du délai maximum d'attribution. A cet égard, le texte gouverne
mental a admis, entre les thèses opposées, une solution moyenne :
le délai d'attente reste en principe indéterminé; il n'est pas fixé afin
de respecter la « variabilité » qui est de l'essence du crédit diffère,
mais il fait l'objet d'une limite maxima. C'est normal: nous savons,
en effet que le délai d'attente s'allonge quand l'entreprise cesse son
recrutement; c'est là une situation dangereuse pour les adhérents et
qui justifie la mise en liquidation de la société. De même votre
commission a estimé que la durée de ce délai maximum ne devait
pas être laissée à la volonté de la société mais qu'elle devait être
fixée impérativement par le règ'ement d'administration publique,
ainsi d'ailleurs que les conditions "de résiliation de contrat et la limite
maxima des frais de gestion des entreprises.

D'autre part, le texte gouvernemental impose aux entreprises
Jà forme de sociétés anonymes. Votre commission a estimé cette
obligation normale: si le crédit différé doit prospérer, il ne le pourra
que par des sociétés financièrement puissantes, dont le minimum du
capital social et des réserves devront être déterminés. Mais, afin de
permettre aux souscripteurs de devenir associés et de respecter sur
ce point le caractère coopératif du crédit différé, votre commission
a estimé que la forme de société anonyme à capital et personnel
variables pourrait être adoptée, et qu'il y aurait lieu de déroger à la
limitation de l'augmentation annuelle de capital fixée par la loi du
2 mars 19i».

Votre commission a également prévu dans la loi elle-même, ajou
tant au texte gouvernemental, la possibilité pour les entreprises
de crédit différé de faire appel aux emprunts et aux dépôts à long
.terme afin d'aider au développement des entreprises et à la rapidité
ainsi qu'à la stabilité des délais d'attribution. Par contre, elle a
estimé devoir écarter le privilège édicté sur l'actif social au profit
les créanciers et des adhérents.

Le texte gouvernemental prévoyait par ailleurs, l'interdiction de
constituer toute nouvelle entreprise de crédit différé, sauf auto
risation du ministre des finances et des affaires économiques donnée
sur avis d'une commission de hauts fonctionnaires (à créer), et la
possibilité de faire prononcer par le président du tribunal de com
merce statuant en référé sur la requête du ministre des finances,
la dissolution de toute société qui s'avérerait incapable de remplir
ses engagements ou se livrerait à des promesses fallacieuses.

Votre commission a estimé que celte réglementation tendait à
'consolider, dans une certaine mesure, les sociétés existantes et qu'il
était préférable de ne pas poser le principe de l'interdiction de toute
nouvelle société puisque le crédit différé, réglementé, subsistait.
Elle a pensé à un système plus souple et plus simple, celui de
« l'agrément » préalable, donné par le ministre des finances, agré
ment pouvant être retiré dans les mêmes formes, ainsi qu'il est déjà
prévu pour les sociétés d'assurances par le décret-loi du 14 juin 1938.
Elle a donc refondu entièrement les articles 9 et 10 du projet gouver
nemental. De même, elle a estimé, reprenant en cela un amendement
de la commission des finances de l'Assemblée nationale, retiré avant
le vole de l'Assemblée, que le contrôle et la surveillance des entre
prises pourraient être effectués par les fonctionnaires du corps des
commissaires-contrôleurs des assurances, avec les pouvoirs et dans
les formes déjà prévues par le décret du 14 juin 1938.

Une innovation de votre commission, en faveur des épargnants
dont les sociétés vont se trouver en liquidation, est la possibilité
d'obtenir du ministre des finances le transfert de contrats d'une

société à une autre, ce qui pourra avoir pour effet la consolidation
des contrats entre les mains de sociétés moins nombreuses mais

puissantes.
Enfin la commission de la justice a estimé devoir aggraver, en

le portant à cinq ans, le maximum de la peine d'emprisonnement
prévue comme une des sanctions de l'inobservation de la loi par ana
logie avec les peines punissant le délit d'escroquerie, et préciser les
dispositions de la loi qui tomberaient sous le coup de cette sanction
pénale.

Telles sont les principales dispositions de la loi que votre com
mission vous demande de bien vouloir adopter.

L'avenir dira si cette réglementation est bonne et suffisante.
L'expérience permettra d'ailleurs, dans un domaine absolument neuf,
d'apporter dans la suite les modifications qui paraîtraient utiles.

EXAMEN DES ARTICLES

. Article 1er .

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Sont considérées comme entreprises de crédit différé, sous quelque
dénomination et sous quelque forme qu'elles se présentent, les
entreprises qui consentent des prêts en exécution d'un contrat
subordonnant la remise des fonds prêtés à un ou plusieurs verse
ments préalables et sous quelque forme que ce soit de la part des
intéressés ainsi qu'à un délai d'attente.

Les entreprises visées à l'alinéa précédent ne peuvent avoir pour
Objet que la réalisation de prêts destinés à l'accession à la propriété
immobilière à usage principal d'habitation ou de prêts consentis
en vue de l'acquisition ou de la construction soit de locaux d'habi
tation destinés accessoirement à l'exercice d'une profession libérale,
artisanale ou rurale, soit de locaux destinés à l'exercice d'une acti
vité sociale ou culturelle.

Toute entreprise assurant la gestion de tout ou partie des services
d'une entreprise de crédit différé, notamment le démarchage à la
clientèle et les opérations de recouvrement, sera, quelle que soit la
forme du contrat qui la lie à l'entreprise concédante, considérée
comme une entreprise de crédit différé.

Texte proposé par votre commission;
Sont considérées comme entreprises de crédit différé toutes les

entreprises, qu'elles qu'en soient la dénomination et la forme, qui
consentent des prêts en subordonnant la remise des fonds prêtés
à un ou plusieurs versements préalables sous quelque forme que ce
soit de la part des intéressés et en imposant à ceux-ci un délai
d'attente.

Sont interdites aux entreprises visées à l'alinéa précédent les
activités autres que la réalisation de prêts destinés à l'accession à
la propriété immobilière ou à la réparation, l'agrandissement et la
modernisation d'immeubles appartenant aux emprunteurs. ces prêts
pourront être également consentis pour le remboursement de tout
autre prêt ayant servi à la réalisation d'un des objets ci-de?,s\is.
Ils seront garantis obligatoirement par une inscription hypothécaire
de premier rang.

11 est interdit aux entreprises de crédit différé de confier à tocto
autre entreprise, sous quelque forme que ce soit: la gestion de
tout ou partie de leurs services, et notamment le démarchage à la
clientèle cl les opérations de recouvrement.

Sans préciser la nature juridique du contrat de crédit différé, cet
article se borne à définir surtout l'aspect extérieur des opérations
effectuées par ces entreprises.

Il précise dans son alinéa 2 que seules les opérations immobi
lières peuvent être financées par les entreprises de crédit différé
et qu'elles doivent être obligatoirement garanties par une inscription
hypothécaire. De plus, des prêts ayant déjà servi à la réalisation
d'une opération immobilière peuvent également faire l'objet pour
le remboursement d'un prêt de contrat différé. Enfin, pour éviter
toute fraude, il a paru préférable d'interdire complètement la
gestion du démarchage de la clientèle et des opérations de recou
vrement par une autre société que l'entreprise elle-même.

Article 2.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Ne peuvent, à un titre quelconque, directement ou par personne
interposée, pour leur compte ou pour le compte d'autrui:

1° Fonder, diriger, administrer ou liquider les entreprises sou
mises à la présente loi;

2° Exercer la profession de démarcheur ou d'inspecteur au service
de l'une de ces entreprises, être investies de fonctions quelconques
impliquant la présentation au public d'opérations de crédit différé,
les personnes ayant fait l'objet de l'une des condamnations visées
à l'article l«r de la loi n" 47-1635 du 30 août 1917 relative à l'assai
nissement des professions commerciales et industrielles ainsi que
les personnes condamnées en application de la présente loi.

Sont frappées des mêmes incapacités et dans les mêmes condi
tions les personnes ayant fait l'objet d'une condamnation pour vol,
abus de confiance, escroquerie ou pour tout délit puni des peines
dé l'escroquerie, pour soustraction commise par un dépositaire
public, pour extorsion de fonds ou de valeurs, pour usure, pour
atteinte au crédit de la Nation, pour recel de choses obtenues à
l'aide de ces infractions.

Toute condamnation pour tentative ou complicité des infractions
visées aux alinéas précédents ou pour toute condamnation à une
peine d'emprisonnement d'un an au moins, quelle que soit la nature
de l'infraction, entraine les mêmes incapacités.

La même interdiction sera prononcée à l'encontre de toute per
sonne condamnée pour infraction à la législation ou à la réglemen
tation des banques ou des assurances.

Texte proposé par votre commission:
Ne peuvent, à un titre quelconque, directement ou par personne

interposée, pour leur compte ou pour le compte d'autrui:
1» Fonder, diriger, administrer ou liquider les entreprises sou

mises à la présente loi;
2» Exercer la profession de démarcheur ou d'agent ou d'inspecteur

au service de l'une de ces entreprise?, être investies de fonctions
quelconques impliquant la présentation au public d'opérations de
crédit différé :

Les personnes ayant fait l'objet de l'une des condamnations visées
aux articles 1er et 3 de la loi n° 47-1635 du 30 août 1947 relative à
l'assainissement des professions commerciales et industrielles, ainsi
que les personnes condamnées en application de la présente loi;

Les personnes ayant fait t»'ol>jet d'une condamnation pour vol,
abus de confiance, escroquerie ou pour tout délit puni des peines
de l'escroquerie pour soustraction commise par un dépositaire public,
pour extorsion de fonds ou de valeurs, pour usure, pour atteinte
au crédit de la Nation, pour recel de choses obtenues à l'aide de ces
infractions.

Toute condamnation pour tentative ou complicité des infractions
visées aux alinéas précédents ou toute condamnation à une peine
d'emprisonnement d'un an au moins même avec sursis, quelle que
soit la nature de l'infraction, entraîne les mêmes incapacités.

Deuxième alinéa: supprime.
Cet article vise les mesures d'épuration et d'assainissement dans

le personnel dirigeant et chez les personnes présentant au public
les opérations de crédit différé.

Le texte n'a fait l'objet que de quelques modifications de forme
Il précise toutefois l'interdiction de toute activité professionnelle
dans une entreprise da crédit différé aux personnes condamnées
à une peine d'emprisonnement de un an au moins même avec
sursis,
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La commission a estimé inutile d'étendre cette interdiction aux
condamnations pour infractions à la législation on à la réglemen
tation des banques ou des assurances, ce qui lui est apparu trop
général.

Article 3.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Dans un délai d'un mois à compter de la promulgation de la

présente loi et à peine de mise en liquidation d'oifiee, les entre
prises visées à l'art iclë l-r devront adresser au ministre des finances
et des affaires économiques une déclaration d'activité taisant
connaître leur dénomination, l'adresse de leur siège social ou d'e
leur principal établissement, ainsi que de leurs agences. Cette
déclaration comportera une copie en trois exemplaires de leur
acte statutaire, de leurs tarifs et modèles de contrats, ainsi qu'une
liste des nom. prénoms, adresse, nationalité, date et lieu de nais
sance de leurs administrateurs, gérants, directeurs, agents, sous-
agents. courtiers, démarcheurs, inspecteurs et de toutes personnes
présentant au public leurs opérations.

Elles notifieront dans les mêmes termes et dans le délai d'un
mois tout changement survenu dans les statuts, le tarif, les modèles
de contrat, ou dans la dénomination, la gestion et la direction.

Elles devront également tenir à la disposition du ministre des
finances et des affaires économiques le bilan et le compte de profits
et pertes di dernier exercice, ainsi qu'un inventaire de toutes les
cliarges pouvant leur incomber et des ressources dont elles dispo
sent effectivement pour y faire face. L'inventaire sera arrêté à la
date du dernier jour du mois qui a précédé la promulgation de la
présente loi.

Le ministre des finances et des affaires économiques peut faire
procéder à toutes vérifications de tous livres, registres, contrats,
bordereaux, procès-verbaux, pièces comptables ou documents quel
conques relatifs à la situation de l'entreprise et à toutes les opéra
tions pratiquées par elle. Ses .délégués effectuent toutes vérifications
de caisse et de portelcuil.e, tant en ce qui concerne la gestion
propre des entreprises que leurs relations avec leur clientèle; ils
conservent les mêmes pouvoirs en cas de liquidation amiable.

Texte proposé par votre commission:
Dans un délai d'un mois à compter de la promulgation de la

présente loi, i peine de mise en liquidation d'office, les entreprises
visées à l'article ior devront adresser au ministre des finances et
des affaires économiques une déclaration d'activité faisant connaître
leur dénomination, l'adresse de leur siège social ou de leur prin
cipal établissement, ainsi que de leurs agences. Cette déclaration
comportera une copie en trois exemplaires de leur acte statutaire,
de leurs tarifs et modèles de contrats, ainsi qu'une liste des nom,
prénoms, adresse, nationalité, date et lieu de naissance de leurs
administrateurs, gérants, directeurs, agents, courtiers, démarcheurs,
inspecteurs et de toutes personnes chargées de présenter au public
leurs opérations.

Elles notifieront dans les mêmes termes et dans le délai d'un

mois tout changement survenu dans les statuts, le tarif, les modèles
de contrat, ou dans la dénomination, la gestion et la direction.

Elles devront également tenir à la disposition du ministre des
finances et des affaires économiques le bilan et le compte des
profits et pertes des trois derniers exercices, ainsi qu'un inventaire
de toutes les charges pouvant leur incomber et des ressources dont
elles disposent effectivement pour y faire face. L'invenlaire sera
arrêté à la date du dernier jour ou mois qui a précédé la promul
gation de la présente loi.

Dernier alinéa: disjoint (voir art. 1 bis).
Il s'agit de déclarations que les entreprises actuellement exis

tantes devront faire au ministre des finances et des affaires écono
miques pour le mettre au courant de leur situation financière. Il
est apparu nécessaire de produire le bilan et le compte des profits
et pertes des trois derniers exercices et non seulement du dernier
exercice.

Par ailleurs, quelques modifications oe forme ont été introduites
dans le texte.

Le dernier alinéa de cet article a été disjoint pour être incorporé
à un article ultérieur prévoyant le contrôle permanent de l'entre
prise dans l'avenir.

. Article k.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Il est interdit aux entreprises de crédit différé de faire une allu
sion quelconque à un contrôle de l'État dans leurs lettres, prospec
tus, avis publicitaires de toutes sortes, ou de procéder à une inser
tion quelconque pouvant induire en erreur sur la véritable nature
de l'entreprise ou l'importance réelle de ses engagements.

Texte proposé par votre commission-
II est interdit aux entreprises de crédit différé oe faire une allu

sion quelconque à un contrôle de l'État dans leurs lettres, prospec
tus, avis publicitaires de toutes sortes. Il leur est interdit égale
ment de procéder à une insertion quelconque pouvant induire en
erreur sur la véritable nature de l'entreprise ou l'importance réelle
de ses engagements.

Il n'est apporté qu'une simple modification de forme à cet article.

Article 5.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Est interdite à peine de nullité toute clause qui accoroe ou a
pour effet d'accorder un traitement préférentiel à certains sous
cripteurs ou à certaines catégories de souscripteurs de contrats,
ainsi que toute clause stipulant un versement supplémentaire ou
une retenue spéciale en cas de décès du titulaire du contrat. .

Il est Interdit de stipuler ou de réaliser l'exécution de contrats
par vole de tirage au sort.

Sont interdites les opérations par lesquelles l'emprunteur est
tenu, avant l'attribution du prêt, ae constituer une hypothèque ou
d'accorder toute autre sûreté.

Texte proposé par votre commission:
Est interdite à peine de nullité toute clause qui accorde ou a pour

effet d'accorder un traitement préférentiel à certains souscripteurs
ou à certaines catégories de souscripteurs de contrats, ainsi quo
toute clause stipulant un versement supplémentaire ou une retenue
spéciale en cas de décès du titulaire du contrat.

Celte interdiction ne s'applique pas aux avantages découlant des
versements anticipés effectués par les adhérents avant l'attribution
du prêt ou de la réduction de l'amortissement.

Sous la même sanction, est interdite toute clause stipulant l'exé
cution des contrats par voie de tirage au sort ou obligeant l'em
prunteur à constituer une hypothèque ou à accorder toute autre
sûreté, avant l'attribution du prêt.

Cet article interdit d'accorder un traitement préférentiel à cer
tains souscripteurs.

Il est précisé toutefois dans le nouveau texte, et pour tenir
compte du mécanisme du crédit différé, que cette inte r.iiciion ne
s'appliquera pas aux avantages découlant des versements complé
mentaires effectués par les adhérents.

Il est indiqué, d'autre part. que toutes les clauses interdites le
sont à peine de nullité.

Il est bien entendu que toutes les interdictions visées à cet
article ne s'appliquent qu'aux opérations de crédit différé.

Article 6.

Texte voté par l'Assemblée nationale: .
Tout contrat de crédit différé doit être rédigé par écrit. Il doit

obligatoirement indiquer ou prévoir:
t° Le montant du capital devant taire l'objet du prêt et la date

à laquelle le contrat prend effet:
2° Le montant et la date d'exigibilité des sommes f verser par

l'adhérent 'avant et afrès l'attribution du prêt, sans que le délai
compris entre la date du dern er remboursement et la -date de
souscription du contrat puisse dépasser vingt ans;

3° Le délai d'attente maximum à l'expiration duquel la société sera
tenue de délivrer le iprèt sous la seule condition de l'exécution par
le souscripteur de ses obligations contractuelles et le montant maxi
mum des versements préalables qui pourront être exigés pendant
ce délai ;

■i® Les conditions dans lesquelles le contrat peut être transféré h
un tiers soit avant, soit après l'attribution du prêt;

5° Le mode de détermination, en proportion des versements effec
tués, de la valeur de rachat du contrat pendant la période précé
dant l'attribution du prêt:

La substitution de plein droit des héritiers aux titulaires de
contrats ;

7° La limitation, en proportion des versements des sommes il
prélever pour frais de gestion, quelle qu'en soit la dénomination.

Un règlement d'adm nlstration publique déterminera les condi
tions dans lesquelles les contrats devront être établis.

Texte proposé par votre commission:
Tout contrat de crédit différé doit être rédigé par écrit. Il doit,

à peine de nullité, indiquer ou prévoir, en caractères très appa
rents:

1° Le montant du capital devant faire l'objet du prêt et la date
à laquelle le contrat prend effet;

2° La destination du prêt et la nature des garanties auxquelles
sera subordonnée sa réalisation;

3° Le montant minimum et la date d'exigibilité des versements
que l'adhérent sera tenu d'effectuer avant et après l'attribution
du prêt, sans que le délai compris entre la date d'entrée en vigueur
du contrat et celle du dernier remboursement puisse excéder vingt
ans:

■:i ® Le délai d'attente maximum à l'expiration duquel la société
sera tenue de délivrer le prêt sous la seule condition de l'exécu
tion par le souscripteur de ses obligations contractuelles et le mon
tant maximum des versements préalables qui pourront être exigés
fendant ce délai;

5° l.es conditions dans lesquelles le contrat peut être transféré
à un tiers soit avant, soit après l'attribution du prêt;

6° Les conditions de résiliation du contrat pendant la période
précédant l'attribution- du prêt;

7° La substitution de plein droit des héritiers aux titulaires de
contrats;

Le montant maximum des sommes pouvant être prélevées
par l'entreprise pour frais de gestion, quelle qu'en soit la déno
mination.

Un règlement d'administration publique déterminera les condi
tions dans lesquelles les contrats devront être établis, les limites
maxima du délai d'attente et des frais de gestion, le minimum et
les conditions de versement de l'indemnité due aux adhérents en
cas de résiliation avant l'octroi du prêt, ainsi que la répartition
entre les sociétés des frais occasionnés par l'application de la pré
sente loi.

Dans cet article particulièrement important, la commission de
la justice a apporté diverses modifications:

1° Le contrat devra mentionner l'affectation obligatoire du prêt
consenti à une opération immobilière ainsi que la nature des garan
ties auxquelles la délivrance du prêt sera subordonnée.

2» Le délai maximum du contrat partira non de sa souscription,
mais de sa date d'entrée en vigueur;
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3° Les conditions de résiliation et le montant maximum des
frais de gestion de la société seront déterminés, compte tenu de
la technique toute particulière du crédit différé par un règlement
d'administration publique.

Ce règlement d'administration publique déterminera en outre la
durée du délai d'attente maximum afin que celle-ci ne soit pas la
simple volonté des entreprises de crédit différé.

Le règlement d'administration publique déterminera également
la répartition des frais occasionnés par l'application de la loi; cette
disposition étant ici insérée, l'article 11 disparaîtra.

Enfin, la sanction d'une irrégularité quelconque sera la nullité
du contrat.

Article 7.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Toute entreprise de crédit différé devra prendre la forme de la

société anonyme. Des règlements d'administration publique, ren
dus sur le rapport du ministre des finances et des atlaires écono
miques, détennneront:

1° Les conditions de constitution des entreprises et, notamment,
les obligations auxquelles elles sont astreintes, les garanties qu'elles
devant présenter, les réserves qu'elles devront constituer, les
cautionnements qui pourront être exigés d'elles, les 'principes qui
présideront à l'établissement de leur tarif et la réglementa lion
générale de leur fonctionnement:

2° Les conditions dans lesquelles elles pourront être soumises
aux dispositions législatives en vigueur concernant les entreprises
d'assurances de toule nature et de capitalisation, la profession ban
caire et les professions se rattachant à la profess'on bancaire.

L'actif des sociétés de crédit différé est allée té par un privilège
général au règlement de leurs opérations de crédit, à l'exclusion
du service des emprunts. Ce privilège prend rang après celui du
paragraphe G» de l'article 2101 du code civil.

La créance privilégiée est arrêtée au montant des sommes ver
sées par le souscripteur, déduction faite des frais de gestion.

Texte proposé par votre commission:
Toute entreprise visée à la présente loi devra prendre la forme

de la société anonyme et pourra adopter la forme de société ano
nyme à capital et personnel variables.

Des règlements d'administration publique, rendus sur le rapport
du ministre des finances et des affaires économiques, détermine
ront les conditions de constitution des entreprises et, notamment,
les obligations auxquelles elles seront astreintes, les garanties
qu'elles devront présenter, le montant minimum de leur capital
social, les réserves qu'elles devront constituer, les cautionnements
qui pourront être exigés d'elles, les principes qui présideront à
l'établissement de leur tarit et la réglementation générale de leur
fonctionnement.

Troisième, quatrième et cinquième alinéas: supprimés.
Par dérogation à la loi validée du 2 mars 1943, les entreprises

de crédit différé constituées en sociétés anonymes à capital et
personnel variables pourront procéder sans limitation à l'augmenta
tion de leur capital social.

La forme obligatoire de la société anonyme est maintenue comme
étant de nature â donner les meilleures garanties d'une prospérité
des sociétés de crédit différé.

Toutefois, la faculté est prévue de donner à ces entreprises la
forme de société anonyme i capital et personnel variables afin de
permettre l'entrée des souscripteurs dans la société et de respecter
ainsi le caractère coopératif du crédit différé.

Il y a lieu de laisser à un règlement d'administration publique
le soin de préciser, compte tenu de la technique du crédit différé
les conditions de constitution des entreprises et les principes qui
régiront leurs tarifs et leur fonctionnement. Mais il a semblé inutile
de faire une allusion trop générale dans ce règlement d'administra
tion publique aux législations de l'assurance et de la banque.

Article 7 bis (nouveau).

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Néant.

Texte proposé par votre commission :
Les entreprises visées à ia présente loi sont soumises au contrôle

du ministre des finances et des affaires économiques et â la sur
veiHance des commissaires contrôleurs assermentés prévus à l'arti
cle 6 du décret-loi du 14 juin 1938 unifiant le contrôle de l'État
sur les entreprises d'assurances de toute nature et de capitalisation
et tendant à l'organisation de l'industrie des assurances, qui peu
vent à toute époque vérifier sur place toutes les opérations.

Dans cet article nouveau, la surveillance et le contrôle des entre
prises sont -confiés au corps des commissaires contrôleurs asser
mentés prévu par le décret-loi du 14 juin 1938 concernant le
contrôle de l'État sur les entreprises d'assurances

Il apparaît normal de confier ce contrôle et cette surveillance à
un corps de fonctionnaires déjà existant; cette disposition est con
forme h m amendement de la commission des finances de l'Assem
blée nationale retiré avant le vote sans débat.

Article 7 ter (nouveau).

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Néant.

Texte proposé par votre commission:
Les sociétés visées à la présente loi sont habilitées à faire des

emprunts et à recevoir des ^énôts à long terme, d'une durée au
moins égale à doux années, en vue d'accélérer l'attribution des
prêts.

Les règlements d'administration publique prévus a l'article 7
fixeront les conditions dans lesquelles ces sociétés seront autorisées
à faire aunel à des fonds extérieurs pour financer leurs opérations

ou à faire escompter les traites afférentes aux opérations prévues
à l'alinéa ci dessus.

Cet article nouveau précise la possibilité des entreprises de crédit
différé de faire des emprunts et de recevoir des dépôts à long terme
Il est apparu préférable de mentionner cette possibilité d'une façon
expresse dans la loi.

Article 8.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Les entreprises de crédit différé devront mettre en îiarmonie
avec les dispositions de la présente loi et des règlements d'admi
nistration publique prévus aux articles 6 et 7 dans un délai da
trois mois à compter de leur publication respective, d'une part
leur statut, d'autre part les contrats des adhérents qui n'ont pas
encore bénéficié d'un prêt.

Elles pourront toutefois se dégager de leurs obligations en rem
boursant la totalité des sommes perçues par elles sous la seule
exception des frais de gestion dans la mesure où ils n'auront pas
excède les maxima qui seront fixés par le règlement d'adminis
tration publique prévu à l'article 7.

Texte proposé par votre commission:
A peine de mise en liquidation d'office, les entreprises de crédit

différé devront mettre en harmonie avec les dispositions de la
présente loi et des règlements d'administration publique prévus
aux articles G et 7 dans un délai de trois mois à compter de
leur publication respective, d'une part leur statut, d'autre part
les contrats des adhérents qui n'ont pas encore bénéficié d'un
prêt.

Toutefois, si l'adhérent qui a souscrit antérieurement à la pro
mulgation de la loi n'entend pas affecter ou n'a pas déjà affecté
le montant du prêt à une opération immobilière, il n'est tenu
ni à celle affectation ni à la garantie hypothécaire prévues à
l'article lor de la présente loi. Mais il doit donner, à peine de
résiliation du contrat, une sûreté suffisante qui, en cas de désac
cord, est fixée par le président du tribunal de commerce du domicile
de l'adhérent, statuant en référé.

Ces sociétés pourront toutefois se dégager de leurs obligations
en remboursant la totalité des sommes perçues par elles, sous
la seule exception des frais de gestion, dans la mesure où ils
n auront pas excédé les maxima qui seront fixés par les règlements
d'administration publique prévus aux articles 6 et 7; elles entreront
alors de plein droit en liquidation.

Cet article précise les conditions dans lesquelles les entreprises
de crédit différé devront mettre leur statut et les contrais de
leurs adhérents en harmonie avec les dispositions de la présente

loi.
Cet article a évidemment un caractère rétroactif qui d'une façon

générale favorisera les adhérents. Sur un point seulement, cet
effet rétroactif pourrait leur porter préjudice en.ce qui concerne
l'obligation d'affecter le montant des prêts à une opération immo
bilière.

Il est donc prévu, ce que le texte de l'Assemblée nationale
n'indiquait pas, que les adhérents qui ont souscrit antérieurement
à la promulgation de la loi et qui n'entendent pas affecter ie
montant du prêt à une opération immobilière, ne seront pas
tenus à cette affectation ni h la garantie hypothécaire qui en est
la conséquence. Toutefois, ils pourront être tenus de donner une
sûreté suffisante s'ils en ont la possibilité.

Enfin, la sanction de l'article 8 à l'égard des sociétés est précisée
sous la forme de mise en liquidation d'office.

Article 9.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Lorsque la souscription de nouveaux contrats est interrompue

depuis trois mois au moins, avis doit en être donné aux adhérents
qui n'ont pas encore bénéficié d'un prêt, ainsi qu'au ministre des
finances et des affaires économiques.

Lorsque l'arrêt de la souscription de nouveaux contrats dure depuis
six mois au moins, le ministre des finances et des affaires écono
miques peut demander au président du tribunal de commerce sta
tuant en référé de prononcer la dissolution de l'entreprise.

Si les vérifications prévues à l'article 3 font apparaître qu'une entre
prise n'est pas en mesure de remplir ses engagements dans un délai
raisonnable ou qu'elle a fait aux intéressés des promesses fallacieu
ses, le ministre des finances et des affaires économiques peut égale
ment demander au président du tribunal de commerce statuant en
référé de prononcer la dissolution de l'entreprise.

Dans les cas prévus aux deux alinéas qui précèdent, le président
pourra statuer au vu des rapports d'inspection communiques par le
ministre des finances et des affaires économiques.

Texte proposé par votre commission:
Les entreprises de crédit différé ne peuvent commencer leurs opé

rations qu'après avoir obtenu l'agrément du ministre des finances et
des affaires économiques.

Ces entreprises actuellement existantes devront solliciter cet agré
ment dans le délai prévu à l'article 8 ci-dessus. Elles pourront néan
moins continuer leurs opérations jusqu'à l'intervention de la déci
sion du ministre.

A toute époque, l'agrément peut être retiré aux entreprises
ci-dessus si la situation financière de l'entreprise ne donne pas de
garantie suffisante pour lui permettre de remplir ses engagements
ou si elle ne fonctionne pas conformément à la réglementation en
vigueur ou à ses statuts.

Les règles prévues par le décret-loi du li juin 1938 pour l'agré
ment des sociétés d'assurances s'appliqueront aux entreprises de
crédit différé.
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L'agrément est donné, modifié ou retiré par arrêté motivé publie
au Journal officiel.

L'arrêté prononçant le retrait d'agrément emporte de plein droit,
à dater de sa publication au Journal officiel , la dissolution de l'en
treprise.

La liquidation est effectuée par un mandataire de justice désigné
sur simple requête du ministre des finances et des affaires économi
ques par ordonnance rendue par le président du tribunal de coin
merce du siège social de l'entreprise.

Celle ordonnance n'est susceptible d'aucun recours.
Le président commet en même temps un juge chargé de contrôler

les opérations de la liquidation et assisté dans l'exercice de sa mis
sion par un ou plusieurs commissaires contrôleurs assermentés pré
vus l l'article 7 bis de la présente loi.

En cas d'empêchement du juge ou du liquidateur, il sera rem
placé par ordonnance rendue sur simple requête.

Cet article est entièrement nouveau et il prévoit h la place du
principe de l'interdiction des nouvelles sociétés le système de l'agré
ment préalable tel qu'il fonctionne en ce qui concerne les entre
prises d'assurances. Cet agrément donné par le ministre des finances
et des affaires économiques peut être ensuite modifié ou retiré si
les vérifications faites par les commissaires contrôleurs font appa
raître des fautes graves dans le fonctionnement de la société ou
l'impossibilité pour elles de remplir ces engagements.

En cas de dissolution, consécutive au retrait d'agrément, le pré
sident du tribunal de commerce, statuant en référé, désigne un
liquidateur et un juge commissaire, ce qui rentre mieux dans ses
attributions que de prononcer lui-même la dissolution ce la société
ainsi que le prévoyait le texte de l'Assemblée nationale.

Article 10.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Est interdite, sauf autorisation consentie par le ministre des
finances et des affaires économiques, .la constitution de toute nou
velle entreprise de crédit différé.

Ces autorisations seront accordées sur avis d'une commission com
posée du directeur du Trésor, président, du directeur des assurances,
du gouverneur du Crédit foncier de France, du directeur général da
la caisse des dépôts et consienations, du présent de la commis
sion supérieure des caisses d'épargne et d'un membre du Conseil
économique.

Texte proposé par votre commission:

Les entreprises visées à la présente loi peuvent conclure avec
une autre société fonctionnant en conformité de la présente loi un
accord aux termes duquel leurs engagements et les actifs corres
pondants sont transférés a celle dernière entreprise.

Le transfert est subordonné à l'approbation du ministre des finan
ces et des affaires économiques.

La demande de transfert est portée à la connaissance des créan
ciers et des adhérents de chacune des sociétés par un avis qui leur
est individuellement adressé: cet avis qui est publié au Journal offi
ciel, leur impartit un délai d'un mois au moins pour présenter leurs
observa lions.

Le ministre des finances et des affaires économiques approuve le
transfert par arrête, s'il le juye conforme aux intérêts des adhérents
et des créanciers. Celle approbation rend le transfert opposable aux
adhérents et aux créanciers.

Les dispositions de l'article 11 10 du code général des impôts sont
applicables aux opérations de transfert visées par le présent article..

En cas de liquidation amialite ou forcée de l'entreprise, la demande
de transfert peut être faite et réalisée par le liquidateur, soit d'office,
soit à la demande du juge commissaire, soit à la demande de la
majorité des adhérents. Si celte demande est approuvée par le
ministre des finances et des affaires économiques, le transfert des
contrats et des engagements est opéré, et la liquidation s'effectue
ensuite suivant les dispositions de la présente toi

Cet article est entièrement nouveau; il prévoit, dans l'intérêt
des adhérents, la possibilité, pour les entreprises de crédit différé qui
auraient des difficultés à remplir leurs enaasements elles-mêmes ou
oui seraient mises en liquidation, de transférer les contrats et les
actifs correspondants à une autre société fonctionnant en conformité
de la loi.

L'ensemble de ces nouvelles dispositions résulte d'ailleurs d'un
amendement de la commission des finances de l'Assemblée natio
nale retiré avant le vote de la loi sans débat.

. . Article ll.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Les frais résultant de l'application de la présente loi sont à la
charge des entreprises de crédit différé.

Leur répartition entre les diverses entreprises sera faite annuelle
ment par arrêté du ministre des finances et des affaires écono
miques, proportionnellement au montant des sommes encaissées par
chaque entreprise.

Texte proposé par votre commission. — Disjoint (voir dernier
alinéa, art. 6).

Ce texte est supprimé, ses dispositions rentrant dans l'alinéa
dernier de l'article 6.

Article 12.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Toute infraction aux dispositions de la présente lot, qu'elle ait été
commise pour le compte de son auteur ou pour le compte d'un tiers,
sera punie d'un emprisonnement de six mois au moins et de deux

. ans au plus et d'une amende de 120.000 F au moins et de a millions
de francs au plus, ou de l'une de ces deux peines seulement.

Le tribunal pourra, en outre, sur réquisition du ministère public,
ordonner la fomieture des établissements dirigés, administrés ou
gérés par le déiyiqant.

Texte proposé par votre commission:

Toute infraction aux dispositions des articles 1er , 2, 3, i, 7 et 9 de
la présente loi sera punie d'un emprisonnement de six mois au
moins et de cinq ans au plus et d'une amende de 1io.ooo F au
moins et de 5 millions de francs au, plus, ou de l'une de ces deux
peines seulement.

Le procureur de la République adressera au ministre des finances
et des affaires économiques un extrait du jugement devenu défi
nitif.

Cet article porte à cinq ans le maximum de la peine d'emprison
nement, pour la faire cadrer avec celle prévue par le code pénal en
matière d'escroquerie.

L'article précise, par ailleurs, quelles sont les dispositions de la
présente loi qui sont sanctionnées pénalenient, alors que les
autres se trouvent déjà sanctionnées par la mise en liquidation
d'office des entreprises dans certains cas ou par la nullité des
contrats ou encore par la nullité des clauses et stipulations inter
dites.

D'antre part, la commission a supprimé le dernier alinéa de
l'article 12 la fermeture d'un établissement étant une mesure insuf
fisamment déterminée; mais le parquet devra informer le ministre
des finances et des affaires économiques des condamnations inter
venues pour permettre à celui-ci de prendre les mesures qui
s'imposent conformément 1 l'article 9 de la présente loi.

Article 13.

Texte voté par l'Assemblée nationale :

Quiconque aura été condamné par application des dispositions de
li présente loi ne pourra être employé, à quelque titre que ce soit,
par une entreprise de crédit différé.

Quiconque aura sciemment contrevenu aux dispositions de l'alinéa
précédent sera puni d'un emprisonnement de six mois au moins et
deux ans au plus et d'une amende de 120.000 F au moins et
5 millions de francs au plus ou de l'une de ces deux peines
seulement.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 14

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Lorsqu'une entreprise de crédit différé a été dissoute. en applica
tion de l'article 9 ou de l'article 12, ou lorsqu'elle est entrée d'elle-
même en liquidation, un juge sera commis par le président du tri
bunal de commerce pour conlrôlerëes opérations de liquidation qui
s'etleclueront dans les condi lions prévues par le décret du lt juin
1938 unifiant le contrôle de l'État sur les entreprises d'assurances do
toute nature el de capitalisation et tendant à l'organisation de l'in
dustrie des assurances.

Le juge commis dénoncera au président les faits dont il aura eu
connaissance au cours de sa mission. Les administrateurs, gérants
et directeurs peuvent être frappés par le tribunal de commerce de
la déchéance du droit d'administrer, de gérer ou de diriger toute
société, ou de présenter au public des opérations de banque, d'assu
rance, de réassurance et de capitalisation, si des fautes lourdes sont
relevées à leur charge. Les dispositions des articles 11 u 20 du décret
du 8 août 1935 portant application aux gérants et administrateurs de
sociétés de la législation de la faillite et de la banqueroute et ins
tituant l'interdiction et la déchéance du droit de gérer et adminis
trer une société seront, en ce cas, applicables.

î.es dispositions de l'article 4 de l'acte dit loi du 16 novembre 1910
relative aux sociétés anonymes, sont applicables aux administrateurs^
gérants el directeurs des entreprises de crédit différé.

Texte proposé par voire commission:

Lorsqu'une entreprise de crédit différé a été soit dissoute en appli
cation de l'article 9 ou de l'article 12 soit mise en liquidation en
application des articles 3 ou 8 de la présente loi, la liquidation s'effec
tuera dans les conditions prévues par le décret-loi du 14 juin 1933
unifiant le contrôle de l'État sur les entreprises d'assurances de toute
nature et de capitalisation et tendant à l'organisation de l'industrie
des assurances.

Le juge commis dénoncera au président du tribunal de commerce,
les faits dont il aura eu connaissance au cours de sa mission. Les

administrateurs, gérants et directeurs peuvent être frappés par le
tribunal de commerce de la déchéance du droit d'administrer, de
gérer ou de diriger toute société, ou de présenter au public des opé
rations de banque, d'assurance, de réassurance et de capitalisation,
si des fautes lourdes sont relevées à leur charge. Les dispositions
des articles 11 et 20 du décret du 8 août 1935 portant application aux
gérants et administrateurs de sociétés de la législation de la faillite
et de la banqueroute et instituant l'interdiction et la déchéance du
droit de gérer et administrer une société seront, en ce cas, applica
bles.

Dernier alinéa: conforme.

Une seule modification de forme dans le texte en ce qui concerne
la référence aux articles insérés dans cette disposition.
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Article 15 (nouveau).

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Néant.

Texte proposé par votre commission:
T.a présente loi est applicable à l'A'rérie.
C'est dans ces conditions que nous vous demandons de vouloir

bien adopter le texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Sont considérées comme entreprises de crédit différé,
toules les entreprises, quelles qu'en soient la dénomination et la
lonrie, qui consenlent des prêts en subordonnant la remise des fonds
prêtés à un ou plusieurs versements préalables sous quelque forme
oue ce soit de la paît des intéressés et en imposant à ceux-ci un
délai d'attente.

Sont interdites aux entreprises visées à l'alinéa précédent les acti
vités autres que la réalisation de prêts destinés à l'accession à la
propriété immobilière ou A la réparation. l'agrandissement et la
modernisation d'immeubles appartenant aux emprunteurs. Ces prêts
pourront être également consentis pour le remboursement de tout
autre prêt ayant servi à la réalisation d'un des objets ci-dessus. Ils
seront garantis obligatoirement par une inscription hypothécaire de
premier ranpr.

il est interdit aux entreprises de crédit différé de confier à tout
flutre entreprise, sous quelque forme que ce soit, la gestion de tout
ou partie de leurs services, et notamment le démarchage de la clien
télé et les opérations de recouvrement.

Art. 2. — Ne peuvent, à un titre quelconque, directement ou par
personne interposée, pour leur compte ou pour le compte d'aulrui:

1° Fonder, diriger, administrer ou liquider les entreprises soumises
à la présente lot ;

2° Exercer la profession de démarcheur ou d'agent ou d'inspec
teur au service de l'une de ces entreprises, être investies de fonc
tions quelconques impliquant la présentation au public d'opérations
de crédit différé;

Les personnes ayant fait l'objet de l'une des condamnations visées
aux articles lor et 3 de la loi n° 47-1035 du 30 août 1947, relative à
l'assainissement des professions commerciales et industrielles ainsi
que les personnes condamnées en application de la présente loi;

Les personnes ayant fait l'objet d'une condamnation pour vol,
abus de confiance, escroquerie ou pour tout délit puni des peines de
l'escroquerie, pour soustraction commise par un dépositaire public,
pour "extorsion de fonds ou de valeurs, pour usure, pour atteinte au
crédit de la nation, pour recel de choses obtenues à l'aide de ce»
Infractions

Toute condamnation pour tentative ou complicité des infractions
visées aux alinéas prcédenls ou loule condamnation à une peine
d'emprisonnement d'un an au moins même avec sursis, quelle qu*
soit la nature de l'infraction, entraine les mêmes incapacités.

Art. 3. — Dans un délai d'un mois à compter de la promulgation
de la présente loi, à peine de mise en liquidation d'office, les entre
prises visées à l'article 1er devront adresser au ministre des finances
et des affaires économiques une déclaration d'activité faisant connaî
tre leur dénomination, l'adresse de leur siège social ou de leur prin
cipal établissement, ainsi que de leurs agences. Cette déclaration
comportera une copie en trois exemplaires fie leur acte statutaire, de
leurs tarifs et modèles de contrats, ainsi qu'une liste des nom, pré
noms, adresse, nationalité, dale et lieu de naissance de leurs admi
nistraleurs, gérants, directeurs, agents, courtiers, démarcheurs,
inspecteurs et de toutes personnes chargées de présenter au publie
leurs opérations.

Elles notifieront dans les mêmes termes et dans le délai d'un mois
tout changement survenu dans les statuts, le tarif, les modèles de
contrat, ou dans la dénomination, la gestion et la direction.

Elles devront également tenir à la disposition du ministre des
finances et des affaires économiques le bilan et le compte des profits
et pertes des trois derniers exercices, ainsi qu'un inventaire de toutes
les charges pouvant leur incomber et des ressources dont e'Ies dis
posent effectivement pour y faire face. L'inventaire sera arrêté à la
date du dernier jour du mois qui a précédé la promulgation de la
présente loi.

Art. 4. — 11 est interdit aux entreprises de crédit différé de faire
une allusion quelconque à un contrôle de l'État dans leurs lettres,
prospectus, avis publicitaires de toutes sortes. Il leur est interdit
également de procéder à une insertion quelconque pouvant induire
en erreur sur la véritable nature de l'entreprise ou l'importance
réelle de ses engagements.

Art. 5. — Est interdite, à peine de nullité, toute clause qui
accorde ou a pour effet d'accorder un traitement préférentiel à cer
tains souscripteurs ouàcertaines catégories de souscripteurs de
contrats, ainsi que toute clause stipulant un versement supplémen
taire ou une retenue spéciale en cas de décès du titulaire du
contrat. Cette interdiction ne s'applique pas aux avantages décou
lant des versements anticipés effectués par les adhérents avant
l'attribution du prêt ou de la réduction de l'amortissement.

Sous la même sanction, est interdite toute clause stipulant l'exé
cution de contrats par voie de tirage au sort ou obligeant l'emprun
teur à constituer une hypothèque ou à accorder toute autre sûreté
avant l'attribution du prêt.

Art. 6. — Tout contrat de crédit différé doit être rédigé par écrit.
Il doit, à peine de nullité, indiquer ou prévoir, en caractère très
apparents :

l 5 Le montant du capital devant faire l'objet du prêt et la date
à laquelle le contrat prend effet;

2° La destination du prêt et la nature des garanties auxquelles
sera subordonnée sa réalisation;

3" Le montant minimum et la date d'exigibilité des versements que
l'adhérent sera tenu d'effectuer avant et après l'attribution du
prêt, sans que le délai compris entre la date d'entrée en vigueur
du contrat et celle du dernier remboursement puisse excéder vingt
ans;

4° Le délai d'attente maximum à l'expiration duquel la société
sera tenue de 'délivrer le prêt sous la seule condition de l'exécution
par le souscripteur de ses obligations contractuelles et le montant
maximum des versements préalables qui pourront être exigés pendant
ce délai;

5° Les conditions dans lesquelles le contrat peut être transféré à
un tiers soit avant, soit après l'attribution du prêt;

ti° Les conditions de résiliation du contrat pendant la période précé
dant l'attribution du prêt:

7° La substitution de plein droit des héritiers aux titulaires de
contrats;

8° Le montant maximum des sommes pouvant être prélevées par
l'entreprise pour frais de gestion, quelle qu'en soit la dénomina
tion.

Un règlement d'administration publique déterminera les condi
tions dans lesquelles les contrats devront être établis, les limites
maxima du délai d'attente et des frais de gestion, le minimum et

les conditions de versement de l'indemnité due aux adhérents en
cas de résiliation avant l'octroi du prêt ainsi que la répartition entre
les sociétés des frais occasionnés par l'application de la présente loi,

Art. 7. — Toute entreprise visée à la présente loi devra prendre
la forme de la société anonyme et pourra adopter la forme da
société anonyme à capital et personnel variables.

lies règlements d'administration publique, rendus sur le rapport
du ministre des finances et des affaires économiques, détermineront
les conditions de constitution des entreprises et, notamment, les
obligations auxquelles elles seront astreintes, les garanties qu'elles
devront présenter, le montant minimum de leur capital social, les
réserves qu'elles devront constituer, les cautionnements qui pour
ront être exigés d'elles, les principes qui présideront à l'éablissemenl
de leur tarif et la réglementation générale de leur fonctionnement.

Par dérogation à la loi validée du 2 mars 1913, les entreprises do
crédit différé constituées en sociétés anonymes à capital et person
net variables pourront procéder sans limitation à l'augmentation <1#
leur capital social.

Art. 7 bis (nouveau). — Les entreprises visées à la présente loi
sont soumises au contrôle du ministre des finances et des affaires
économiques et à la surveillance des commissaires contrôleurs prévus
l l'article 6 du décret-loi du li juin 1938 unifiant le contrôle de
l'État sur les entreprises d'assurances de toute nature et de capita
lisation et tendant à l'organisation de l'industrie des assurances,
qui peuvent à toute époque vérifier sur place tontes les opérations.

Art. 7 ter (nouveau). — Les sociétés visées, à la présente loi sont
habilitées à faire des emprunts et à recevoir des dépôts à long ternie,

une durée au moins égale à deux années, en vue d'accélérer l'attri
bution ''es prêts.

Les règlements d'administration publique prévus par l'article 7
fixeront les conditions dans lesquelles ces sociétés seront autorisées
à faire appel à des fonds extérieurs pour financer leurs opérations
ou à faire escompter les traites afférentes aux opérations prévues à
l'alinéa ci-dessus.

Art. 8. — A peine de mise en liquidation d'office, les entreprises
de crédit différé devront mettre en harmonie avec les dispositions
de la présente loi et des règlements ^'administration publique
prévus aux articles 6 et 7 dans un délai de trois mois à compter de
leur publication respective, d'une part leur statut, d'autre part les

. contrats des adhérents qui n'ont pas encore bénéficié d'un prêt.
Toutefois, si l'adhérent qui a souscrit antérieurement à la pro

mulgation de la loi n'entend pas affecter ou n'a pas déjà affecté le
montant du prêt à une opération immobilière, il n'est tenu ni à
cette affectation ni à la garantie hypothécaire prévues à l'article 1er
de la présente loi. Mais il doit, a peine de résiliation du contrat,
donner une sûreté suffisante qui, en cas de désaccord, est fixée par
Je président du tribunal de commerce du domicile de l'adhérent,
statuant en référé.

Ces sociétés pourront toutefois se dégager de leurs obligations en
remboursant la totalité des sommes perçues par elles sous la seule
exception des frais de gestion, c>ans la mesure où ils n'auront pas
excédé les maxima qui seront fixés par les règlements d'adminis
tration publique prévus aux articles G et 7 ; elles entreront alors de
plein droit en liquidation.

Art. 9. — Les entreprises de crédit différe ne peuvent commencer
leurs opérations qu'après avoir obtenu l'agrément du ministre des
finances et des affaires économiques. Les entreprises actuellement
existantes devront solliciter cet agrément dans le délai prévu à
l'article 8 ci-dessus. Elles pourront néanmoins continuer leurs opé
rations jusqu'à l'intervention de la décision du ministre.

A toute époque, l'agrément peut être retiré aux entreprises ci-dessus
si la situation financière de l'eutreprise ne donne pas de garantie
suffisante pour lui permettre de remplir ses engagements ou si elle
ne fonctionne pas conformément à la réglementation en vigueur ou
à ses statuts. "

Les règles prévues par le décret-loi du 15 juin 1938 pour l'agré
ment des sociétés d'assurances s'appliqueront aux entreprises de
crédit différé.

L'agrément est donné, modifié ou retiré par arrêté motivé publié
au Journal officiel.

L'arrêté prononçant le retrait d'agrément emporte de plein droit,
à dater c« sa publication au Journal ojj'Ktcl. la dissolution de l'entre
prise.

La liquidation est effectuée par un mandataire de justice désigné
sur simple requête du ministre des finances et des affaires écono
miques par ordonnance rendue par le président du tribunal de com
merce du siège social de l'entreprise.

Celle ordonnance n'est susceptible d'aucun recours.
25 CONSIÎTL DB LA itKi'UBLiQUE. — S. de 1951. — 8 mai
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Le président commet en même temps un juge. chargé Ce contrôler
les opérations de la liquidation et assisté dans l'exercice de sa mis
sion par un ou plusieurs commissaires contrôleurs assermentes
prévus à l'article 7 bis de la présente loi. . . , , '

En cas d'empêchement du juge ou du liquidateur, il sera rem
placé par ordonnance rendue sur simple requête.

^ r [.j0.— Les entreprises "visées à la présente loi peuvent conclure
avec une autre sociélé fonctionnant en conformité de la présente
loi un accord aux termes duquel leurs engagements et les aclils
correspondants sont transférés à celle dernière entreprise.

Ce transfert est subordonné à l'approbation du ministre des
finances et des affaires économiques.

La demande de transfert est portée à la connaissance des créan
ciers et des adhérents de chacune des sociétés par un avis qui leur
est individuellement adressé; cet avis qui est publié au Journal
officiel leur impartit un délai d'un mois au moins pour présenter
leurs observations.

Le ministre des finances et des affaires économiques approuve le
transfert par arrêté, s'il le juge conforme aux intérêts des adhérents
et des créanciers. Celle approbation rend le transfert opposable aux
adhérents et aux créanciers.

Les dispositions de l'article 11-i0 du code général des impôts sont
applicables aux opérations de transfert visées par le présent article.

En cas de liquidation amiable ou forcée de l'entreprise, la demande
de transfert peut être faite et réalisée par le liquidateur, soit
d'office «oit à ta demande du juge-commissaire, soit à la demande
de la majorité des adhérents. Si celte demande est approuvée par le
ministre des finances et des affaires économiques, le transfert des
contrats et des engagements est opéré, et la liquidation s effectue
ensuite suivant les dispositions de la présente loi.

Art.12.— Toute infraction aux dispositions des articles 1er , 2, 3,
4 1 et 9 de la présente loi, sera punie d'un emprisonnement de
six mois au moins et de cinq ans au plus et d une amende de
120.000 F nu moins et de 5 millions au plus, ou de l'une de ces deux
peines seulement.

Le procureur de la République adressera au ministre des finances
et des affaires économiques un extrait du jugement devenu défi
nitif.

Ar t. 13 — Quiconque aura été condamné par application des dispo
sitions de la présente loi ne pourra être employé, à quelque titre
que ce soit, par une entreprise de crédit différé.

Quiconque aura sciemment contrevenu aux dispositions de l'ali
néa précédent sera puni d'un emprisonnement de six mois au moins
et le deux ans au plus, et d'une amende de 120.000 F au moins et
5 millions de francs au plus, ou de l'une de ces deux peines seule
ment.

Art. ].'[. — Lorsqu'une entreprise de crédit différé a été soit dis
soute en application de l'article 9 ou de l'article 12, soit mise en
liquidation en application des articles 3 ou 8 de la présente, loi, la
liquidation s'effectuera dans les conditions prévues par le décret-loi
du li juin 1938 unifiant le contrôle de l'État sur les entreprises
d'assurances de toute nature et de capitalisation et tendant à l'orga
nisation de l'industrie des assurances.

Le juge commis dénoncera au président du tribunal de commerce
les faits dont il aura eu connaissance au cours de sa mission. Les
administrateur, gérants et directeurs peuvent être frappés par le tri
bunal de commerce de la déchéance du droit d'administrer, de gérer
ou de diriger toute société, ou de présenter au public des opérations
de banque, d'assurance, de réassurance et de capitalisation, si des
(aule« lourdes sont relevées à leur charge. Les dispositions des
articles 11 et 20 du décret du 8 août 1935 portant application aux
gérants et administrateurs de sociétés de la législation de la faillite
et de 'a banqueroute et instituant l'interdiction et la déchéance du
droit de gérer et administrer une société seront, en ce cas, appli
appli-

Les dispositions de l'article 4 de l'acte dit loi du 16 novembre 1910
relative aux sociétés anonymes, sont applicables aux administra
teurs, gérants et directeurs des entreprises de crédit différé.

Art. 15. — La présente loi est applicable à l'Algérie.

ANNEXE N° 616

(Session de 1951. — Séance du 28 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle >et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à compléter l'arti
cle 1590 du code civil, par M. Kalb, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 21 avril 1951 l'Assemblée
nationale a adopté, sans débat, une proposition de loi ayant pour
but de réglementer la pratique des arrhes, c'est-à-dire de compléter
l'article 1590 du code civil en vue de mettre fin h de véritables, albus
qui semblent sévir dans le domaine de certaines ventes mobilières.

L'éminent rapporteur de la commission de la justice de l'Assem
blée nationale a souligné avec beaucoup de pertinence que de nom
breux fabricants et constructeurs avaient pris l'habilude d'exiger des
arrhes à la commande. Au moment de la passation du contrat de
vente, aucun délai de livraison n'est en général prévu ou stipulé,. Il
s'ensuit que les arrhes demeurent parfois fort longtemps entre les

mains du vendeur qui n'est soumis à aucune obligation, sauf celle,
éventuelle, de rembourser le montant des arrhes en cas de déûu QL.
sa part, conformément à l'article 1590 du code civil.

En examinant le système qui s'est ainsi institué, notamment
dans le domaine de la vente d'automobiles, on est amené à constater,
que les acheteurs sont devenus les banquiers des fabricants et cons«
tructeurs. . ,

La proposition de loi qui nous est soumise, sans mettre nn au
versement d'arrhes, tend à obliger le vendeur à payer k l'acheteur
un intérêt au taux légal en matière civile, à l'expiration d'un délai de
trois mois à compter de la date du payement de l'avance jusqu a
réalisation de la commande ou restitution des arrhes.

Ce mode de financement, sans garantie de livraison au profit de
l'acheteur, peut conduire à certains abus qu'il convient de réprimer
ou, tout au moins, de limiter dans leur généralisation. .

Il parait cependant inopportun de compléter l'article 1950 dit
code civil. L'usage du versement d'arrhes est certainement dû aux
circonstances exceptionnelles et provisoires du marché. Votre com
mission de la justice estime, dans ces conditions, que ^i des dispo
sitions méritent d'être prises en vue de réprimer les abus signalés,
elles doivent faire l'objet d'un texte de circonstances et ne pas être
incorporées d'une façon permanente dans le code civil.

Nous pensons que c'est à raison que l'éminent rapporteur, de . la
commission de la justice de l'Assemblée nationale n'a pas estimé
devoir préconiser l'interdiction de la pratique des arJies, mais sim
plement d'en limiter les abus.

Les sommes détenues ainsi par les fabricants et constructeurs
leur assurent un volant de trésorerie permettant la modernisation de
l'outillage et la rationalisation de la fabrication, sans faire appel à
des emprunts ou i des subventions.

La pratique des arrhes évite, d'un autre côté, et dans une cer
taine mesure, la spéculation de la part de certains acheteurs qui,
sans être tenus au versement d'avances, seraient tentés de passer
des commandes multiples en vue de la revente, de véhicules automo
biles notamment, par la voie d'un marché clandestin.

Il parait, par contre, équitable d'accorder à l'acheteur une cer
taine compensation pour le cas ofi la commande ne serait pas
réalisée dans un délai normal et de rendre le financement des
opérations des fabricants et connstructeurs productif d'un intérêt.
Sans la pratique des arrhes, ce financement serait de beaucoup plus
onéreux.

La question se pose de savoir s'il convient de limiter la portée
des dispositions envisagées à la seule branche automobile ou da
les rendre applicables S l'ensemble des ventes mobilières.

Nous signalons à ce sujet que la proposition de loi de M. Joseph-
André Hugues prévoyait la réglementation de la pratique des
arrhes pour l'ensemble 'es ventes aussi bien mobilières qu'immo
bilières. L'éminent rapporteur de la commission de la justice (te
l'Assemblée nationale avait estimé, avec raison, qu'il convenait
de n'appliquer la proposition qu'aux seules ventes mobilières.

Votre commission de la justice, de même que la commission de
la production industrielle, saisie pour avis, se sont ralliées à celle,
façon de voir.

il convient pourtant de souligner que la commission de la
production industrielle a cru devoir préconiser la limita lion de
la nouvelle réglementation à la seule branche automobile, esti
mant « qu'il y avait peu de points communs entre le domaine
t'if la construction automobile et celui des autres industries méca
niques et à plus forte raison des ventes couramment assorties
d'acomptes oui seront réalisées dans les secteurs les plus divers »i

Votre commission de la justice a estimé qu'il était indispensable
d'élaborer un texte général et de ne pas prendre des mesures qui
ne viseraient que les constructeurs d'automobiles. Nous indiquons
à ce sujet que certains abus signalés sur Te marché des automo
biles peuvent être constatés et doivent être réorimés dans d'autres
secteurs.

Le texte voté par l'Assemblée nationale exclut de la nouvelle
réglementation les commandes spéciales sur devis et les ventes de
produits dont la fabrication est entreprise sur commande spéciale
de l'acheteur. Votre commission de la justice se déclare d'accord
avec celte disposition II ne fait pas de doute que les commandes
spéciales sur devis, de même que la vente de produits dont la
fabrication fait l'objet Vune commande spéciale, justifient le verse
ment d'avances par le seul fait de l'immobilisation de fonds. Si le
financement des constructions ou des fabrications normales ne doit
pas incomber aux seuls acheteurs, celui de commandes spéciales,
sortant donc de l'ordinaire et nécessitant parfois de longues et coû
teuses études et des investissements considérables, ne "saurait 'êtrq
mis à la seule charge des fabricants et des constructeurs.
■ En vue [''éviter toute discussion dans l'application de la nouvelle
réglementation soumise à l'avis du Conseil de la République, votre
commission de la justice estime devoir préciser que la possibilité
de la restitution des arrhes n'implique nullement la résiliation unila
térale du contrat, en complétant le texte voté par l'Assemblée
nationale par l'indication: « sans préjudice de l'obligation de livrer
qui reste entière ».

La question se pose enfin de voir comment et à quel moment
seront payés les intérêts. Il semble nécessaire de le préciser. Votre
commission de la justice est d'avis que la meilleure solution
consiste à dire que les intérêts seront déduits du solde du prix à
verser par l'acheteur au moment de la réalisation de la commande
ou qu'ils seront ajoutés aux avances versées en cas de restitution
des arrhes.

Mentionnons enfin que dans sa proposition la commission de la:
production industrielle, saisie pour avis, précise dans un article 2
que « Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables
aux contrats passés antérieurement à la publication de la présent^
loi ».

2326 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — 5. de 1'O1. — 0 mai 1VoZ,

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n os 11188, 12113, 1280-J
et in-S° 3028; Conseil de la République" n° 285 (année 1951).
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Votre commission de la justice pense que cette précision est
inutile. Il convient, en effet, de ne pas perdre de vue que la
non-rétroactivité de la loi est de droit et que la non-application de
la réglementation nouvelle de la pratique des arrhes au contrat en
cours s'impose d'office à défaut de stipulations contraires.

C'est dans ces conditions que votre commission de la justice
vous propose l'adoption, sous un nouveau titre, de la proposition
de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

tendant à réglementer la pratique des arrhes en matière
de ventes -mobilières.

Art. 1er . — Si la chose qu'on s'est obligé à vendre est mobilière,
toute somme versée d'avance sur le prix, quels que soient la
nature de ce versement et le nom qui est donné dans l'acte, est
productive, au taux légal en matière civile, d'intérêts qui courront
à l'expiration d'un délai de trois mois à compter du versement
jusqu'à réalisation ou restitution des sommes versées d'avance,
sans préjudice de l'obligation de livrer qui reste entière.

Les intérêts seront déduits du solde à verser au moment de la
réalisation ou seront ajoutés aux sommes versées d'avance en cas
de restitution. ~

Art. 2. — Les dispositions de la présente loi ne sont pas applica
bles aux commandes spéciales sur devis ni aux ventes de produits
dont la fabrication est entreprise sur commande spéciale de
l'acheteur.

Art. 3. — 11 ne peut être dérogé par des conventions particulières
aux dispositions de la présente loi.

ANNEXE N° 617

(Session de 1951. — Séance du 28 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, portant organi
sation du département de la Guyane française, par M. Lodéon,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la Guyane française, actuellement départe
ment français, a toujours compris, jusqu'au 6 juin dJKJ0, dans une
unique gestion coloniale:

1» Une zone côtière de 9.000 mètres carrés peuplée de 32.000 habi
tants environ ;

2» Le territoire dit de l'Ininl, s'étendant sur une superficie de
80.000 km carrés, peuplé de 4.000 à 5.000 habitants. Ce territoire,
compris entre les frontières franco-hollandaises, les frontières franco-
brésiliennes et la ligne, au Nord, partant de la limite du territoire
pénitentiaire, prolongement naturel de la zone côtière avec laquelle
elle formait un tout, devait cette appellation de l'inini au placer du
même nom.

A la tête de cette administration générale se maintenait un
gouverneur puisant ses attributions dans l'ordonnance organique
du 27 août 1828 et le sénatus consulte du 3 mai 1854 et les textes
subséquents rendus applicables par la loi ou le décret eux-mêmes
promulgués par un arrêté du gouverneur. Celui-ci était assisté d'un
conseil privé consultatif et d'un conseil général institué par décret
du 23 décembre 1878, bénéficiant d'une autonomie financière par
le sénatus consulte du 4 juillet 1866. L'organisation municipale était
prévue par un décret du 15 octobre 1879, puis par décret du 12 décem
bre 1889. Le décret du 20 décembre 1930 fixait les circonscriptions
électorales et Je nombre de conseillers à élire. Celle organisation
politique ne concernait que la Guyane proprement dite et les
communes s'y rattachant.

A la date du 6 juin 1930, intervint un décret qui établit pour
chacune des deux parties de la colonie une administration distincte,
la Guyane proprement dite gardant son organisation antérieure,
politique, administrative, financière, militaire, l'inini administré
par le même gouverneur de la Guyane, auquel est désormais adjoint
un conseil d'administration spécial. Le territoire de l'inini acquiert
sa personnalité civile, son budget propre, élaboré et approuvé par
décret, exécuté conformément aux règles tracées par le décret du
30 octobre 1912 et sans intervention des corps élus. Le budget est
alimenté par des subventions de la métropole, et notamment par la
récente subvention de 2 millions accordée par la loi du 19 mai 1930,
par des impôts et taxes perçus dans le territoire de l'Inini, par les
participations et ressources qui pourraient être ultérieurement
abandonnées par la Guyane proprement dite. Une caisse de réserve
est également prévue. Le territoire peut contracter des emprunts
et le trésorier-payeur général de la Guyane centralise les recettes et
dépenses du territoire.

Le conseil d'administration, sous la présidence du gouverneur
de la Guyane, comprend également le chef du service judiciaire,
l'officier le plus élevé en grade, deux notables titulaires ou sup
pléants proposés par le gouverneur et nommés par décret. Le conseil
d'administration peut se constituer en conseil du contentieux par
l'adjonction de deux magistrats, la compétence des autres juridic
tions se maintenant à toute la colonie. Des arrêtés doivent déter
miner les conditions d'application du décret du 6 juin 1930. Cette
importante réforme ne doit s'appliquer qu'à partir du 1er septembre
1930. C'est ainsi que le premier budget de l'inini pour les quatre

derniers mois de l'année 1930 a été approuvé par décret du
21 décembre 1930, il comprenait 2 millions de recettes et 1.518.500 F
de dépenses.

Quelles étaient les raisons de ces graves modifications? Elle?
étaient apparemment d'ordre budgétaire et financier. Cette décen
tralisation au profit de l'autonomie budgétaire de l'inini aurait été
dictée par la nécessité de mettre directement en valeur ce terri-,
toire en faveur duquel 2 millions avaient été accordés par la loi du
19 mai 1930. L'inini, difficile d'accès, peu connu, présentait et pré-,
sente encore une large surface à exploiter en raison de ses forêts,
de son minerai et peut-Cire de son pétrole. 11 fallait distinguer les
deux budgets, d'autant plus que celui de la Guyane avait nécessité
pour le déficit des années 1923, 1926, 1927, 1928 et 1929 une dotation
de la métropole de 13 millions. La loi du 19 mars 1930 qui accorde
les 2 millions à l'inini prévoit qu'ils sont votés pour amorcer la
réalisation du programme de mise en valeur du territoire de rfi, ini..

Le décret du 6 juin 1930 d'après ses considérants intervient donc
pour amorcer le redressement et pour le rendre efficace avec des
mesures immédiates et directes: création de deux postes de fonction
naires à l'intérieur du territoire et installation de l'autonomie
budgétaire. La solde des fonctionnaires bénéficiait d'un supplément
colonial porté à douze dixièmes du principal.

Il ne semble pas que cette initiative législative ait cons'cr; les
premiers espoirs. Beaucoup pensent que la cause en est à la polili.pia
divergente ou contradictoire que nous suivons dans la gestion de
l'Union française et, surtout, dans les ihésitatione que nous éprouvons
dans l'allocation de fonds d'investissement aux départements comme
aux territoires d'outre-mer qu'il conviendrait enfin de mettre en
valeur. Le problème de la main-d'œuvre n'y est pas davantage négli
geable après la suppression du bagne et les tentatives infructueuses,
d'immigration.

Puis vient la loi du 19 mars 19i6 dotant la Guyane française
comme la Guadeloupe, la Martinique, la Réunion du statut départe

- mental. La loi du 19 mars 191G n'a pas expressément visé le territoire
de l'Inini; d'où une certaine confusion qui ne peut s'explique/!
juridiquement puisque l'inini fait partie de la Guyane, département
français. La Constitution a confirmé les nouveaux départements dan}
leur qualité. Toujours est-il que I'administration financière a con
tinué d'après les errements du décret du 6 juin 1930, pourtant iroplH
citement abrogé par la loi. Le budget de l'Inini échappait ùisi
au contrôle du conseil général de la Guyane. 11 a fallu l'avis dm
conseil d'État du 9 mars 19i8 — deux ans après le vote du texte;
d'assimilation — pour en dissiper l'équivoque. Le conseil d'État'
rappelle que l'introduction en Guyane française de la loi du 10 août
4871 était incompatible avec le statut de fait du territoire de l'inini,;
11 fallait mettre fin à cette illégalité.

Le conseil général de la Guyane n'avait d'ailleurs jamais ■éli .
consulté sur l'opportunité du décret du 6 juin 1930 dont il avait
demandé en conseil d'État l'annulation. La haute assemblée en
avait repoussé l'action. De toutes parts des protestations s'étaient
élevées. C'est ainsi que sous la signature d'un fils de la Guyane qui
allait plus tard la représenter au Parlement et qui dirige actuellement
notre assemblée avec une grande compétence, on pouvait lire
après qu'il eut dénoncé la réduction subie par le conseil général du
nombre de ses membres: « Ne se croirait-on pas en plein rêve ? Ne
strait-on pas tenté de penser que la Guyane ne fait plus partie des
colonies françaises d'Amérique... Vit-on jamais pareille atteinte aux
libertés les plus chères d'une colonie dont tous ceux qui la connais
sent proclament que ses originaires sont aussi Français d'esprit et
de cœur que les citoyens de la métropole! »

D'ailleurs, répondant le 28 juillet 1948 à une question posée pa£
M. Jean Guillon, le ministre de la France d' outre-mer s'est rangé,
à l'avis du conseil d'État.

C'est dans le but de faire cesser cette confusion qu'une propo
sition de Ini en date du 20 décembre 1919 a été déposée par
M. Damas, député, et ses collègues socialistes tendant à supprimer
le territoire de l'Inini dans Je département de la Guyane. L'Assem
blée de l'Union française avait été saisie « pour avis ». Cet avis
a été favorablement accueilli après un débat fort intéressant et
après un amendement adopté de M. Max André tendant à renvoyer,
pour avis à cette Assemblée le décret d'application prévu pan
le texte.

A la commission de l'intérieur de l'Assemblée nationale, li
proposition de loi fut remaniée et le titre remplacé par celui d'une
proposition de loi ponant organisation du département de la Guyane
française. L'Assemblée nationale l'a adoptée sans débat au cours
de sa séance du 18 mai 1951 sur un rapport de M. le député
Véry.

Quelle est la nouvelle situation créée par cettle proposition
de loi ?

La proposition de loi entend mettre fin aux hésitations que l'oit
a eu à déplorer entre l'application persistante du décret du 6 juin!
1930 et celle de la loi d'assimilation du 19 mars 1916. Elle stipulé'
que le département de la Guyane française se compose de la Guyane
proprement dite et de l'Inini. Elle institue désormais deux arrow
dissements:

1° Celui de la Guyane comprenant la ville de Cayenne et JesS
communes s'y rattachant;

2° L'arrondissement de l'Inini.

Elle procède à l'organisation administrative, financière et poli
tique de ce dernier en définissant ses rapports avec l'arrondisse
ment de la Guyane.

C'est à un fonctionnaire nommé par décret, assisté d'un conseil
d'arrondissement qu'il préside, qu'est confié le soin d'administre?
l'inini. Ce fonctionnaire peut résider dans l'un ou l'autre des arron
dissements et demeure sous le contrôle du préfet de la Guyane. E
représente l'arrondissement dans les actes de la vie civil. e Il pro
pose et lait exécuter le budget voté par le conseil d'arrondissements

(1l Voir: Assemblée nationale (l r® législ.), n 0B 8781, 13014, 13074,
131 70 et in-8° 3119; Conseil de la République, n° 419 (année 1951).
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Pour l'organisation administrative, le préfet de la Guyane prend
des arrêtés pour l'Inini après avoir consulté le conseil général ou
sa commission départementale en période d'intersession. Le projet
volé par la commission de l'intérieur de l'Assemblée nationale lui
permet de le faire pour les services d'État. C'est à la demande du
Gouvernement que ces attributions ont été écartées, ce qui a fait
l'objet du rapport supplémentaire de M. Véry.

Les arrêtés du préfet sont soumis à l'homologation ministérielle
et deviennent exécutoires si, dans les trois mois ae leur transmis
sion, aucune décision n'a été prise par les ministres compétents.

Le fonctionnaire chargé de l'administration de l'Inini est assisté
d'un conseil d'arrondissement auquel il soumet les affaires et parti
culièrement le budget. Ce conseil d'arrondissement se compose de
ceux conseillers généraux désignés pour trois ans par le conseil
général, de la Guyane et de deux notabilités ou leurs suppléants
nommés par le ministre, de l'intérieur, des maires des communes
et des présidents de centres municipaux, du trésorier-payeur ou de
son représentant.

AU cours des sessions bi-annue'les ou extraordinaires, sur convo
cation du président, le conseil d'arrondissement délibère, propose
au conseil général les impôts, taxes, redevances et tous autres
produits de nature départementale à percevoir dans l'arrondisse
ment. En cas de conflit entre le conseil général et le conseil d'ar
rondissement, un décret intervient sur rapport du ministre de
l'intérieur pour déterminer les recettes à percevoir dans l'Inini.
Pour les emprunts, contrats, programmes d'investissement, actions
en justice, acceptations de dons et legs, les mêmes règles dépar
tementales s'appliquent. Le budget est approuvé et réglé comme
pour le département. Il comprend notamment des subventions et
participations de l'État, des recettes de nature communale perçues
hors des communes et centres municipaux, et des recettes dépar
tementales.

On se rappelle que le décret du 6 ju'n 1930 avait supprimé tout
contrôle du conseil général et des corps élus sur l'administration de
l'Inini. Le projet actuel se préoccupe, au contraire, de renforcer
l'organisation politique en créant des communes, des centres muni
cipaux, des cercles municipaux installés par arrêtés préfectoraux.

Le centre municipal qui élit son président est administré comme
une commune sauf:

1° Que le conseil municipal est remplacé par une assemblée muni
cipale élue au suffrage universel, mais A laquelle sont adjoints,
dans la limite d'un tiers de l'effectif, des notables désignés par le
préfet et dont le nombre peuf être fixé par le décret organique du cen
tre ;

2° Que les actes réglementaires du président et les délibérations
du centre doivent être approuvés par le fonctionnaire chargé de
l'administration de l'Inini; l'approbation de ces actes doit intervenir
dans les 60 jours de la transmission.

Le cercle municipal suit également dans son administration le
régime municipal sauf:

1° Que le fonctionnaire chargé de l'administration de l'Inini
remplace le maire et peut déléguer ses pouvoirs à des administra
teurs proposés par lui et nommés par le préfet;

2° Que le conseil d'arrondissement se substitue au conseil munici
pal.

Quelles sont les observations d'ordre général que provoque la nou
vel e proposition de loi i

A l'origine elle n'avait en vue que « la suppression du territoire
de l'Inini » dont le caractère exceptionnel et automone allait A
rencontre du statut d'assimilation. Elle entendait unifier le régime
administratif et financier de la Guyane française. En cours de déli
bération, la commission de l'intérieur de l'Assemblée nationale a
été saisie de l'organisation spéciale de l'Inini. 11 faut retenir que
l'objet essentiel de l'initiative parlementaire était d'abroger expres
sément le régime du décret du 6 juin 1930.

Mais le texte maintient un régime spécial à l'Inini, ce qui paraît
également contraire à l'esprit de la législation du 19 mars 19Mi. A
sa décharge pourtant il faut souligner que l'administration de l'Inini
n'échappe plus au contrôle du conseil général. Il faut également
souligner l'organisation politique et surtout municipale du second
arrondissement.

L'autonomie financière de l'Inini est maintenue mais dans l'unique
but de mettre en valeur celle partie du département. C'est un
retour au régime du Sénatus Consulte de juillet 18G6 mais qui,
dans l'esprit du législateur actuel, doit profiter à l'arrondisse
ment.

Les difficultés qu'éprouvent les quatre nouveaux départements
dans l'adaptation au statut départemental sont telles qu'aucune
expérience de fait ne peut être négligée d'autant plus qu'elle sera
provisoire et ne durera que 10 ans.

C'est donc dans cet esprit que votre commission de l'intérieur a
émis un avis favorable à la proposition de loi en souhaitant que
la mise en valeur de ce territoire soit effective dans tous les domai
nes et que le budget de l'Inini soit consacré plus largement à
cette mise en valeur que dans le sens des dépenses de pure adminis
tration.

Votre commission vous demande donc d'émettre un avis favorable
à la présente proposition de loi.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Le département de la Guyane française se compose
de:

1° L'arrondissement de Cayenne qui comprend les communes
existant actuellement en Guyane;

2» L'arrondissement de L'Inini.
Cet arrondissement, qui a la personnalité morale, est doté provi

soirement et pendant une période qui ne pourra excéder uix ans,
d'un statut particulier.

TITRE 1. — Organisation de l'arrondissement de l'Inini.

Art. 2. — Le préfet du département de la Guyane est chargé d'assu
rer l'organisation et le contrôle de l'administration de l'arrondisse
ment de l'Inini.

Il peut prendre S cet égard, par arrêté soumis à homologation
ministérielle, les mesures qu'exige l'organisation des services publics
de l'État.

Si aucune décision n'est intervenue dans le délai de trois mois, &
compter de la transmission des arrêtés aux ministres intéressés, Us
deviennent exécutoires.

Art. 3. — L'administration de l'arrondissement est assurée par un
fonctionnaire désigné par un décret, assisté d'un conseil qu'il pré
side.

Le conseil se compose :

De deux conseillers généraux désignés pour trois ans par le conseil
générai, lors de sa première session qui suit son renouvellement;

De deux notabilités désignées pour trois ans par le ministre de l'in
térieur sur proposition du préfet, et choisies en raison de leur compé
tence particulière ;

Des maires des communes et des présidents de centres munici
paux à créer dans l'arrondissement;

Du trésorier payeur général ou de son représentant.
Art. 4. — Le conseil d'arrondissement se réunit en session ordinaire

deux fois par an. Il peut en outre être convoqué en session extraor
dinaire par son président.

Un décret pris sur rapport du ministre de l'intérieur déterminera
les conditions de fonctionnement du conseil.

Les fonctions de conseillers sont gratuites. Des indemnités de dépla
cement peuvent être accordées dans les mêmes conditions que pour
les conseillers généraux.

Art. 5. — Le conseil d'arrondissement règle, par des délibérations,
les affaires concernant l'arrondissement. Sauf disposition contraire,
ces délibérations sont exécutoires dans le délai d'un mois, après leur
dépôt à la préfecture.

Le conseil propose au conseil général, les impôts, taxes, redevances
et tous autres produits à percevoir dans l'arrondissement, en vertu
des textes concernant les recettes de nature départementale. En cas
de conflit entre le conseil général et le conseil d'arrondissement, un
décret rendu sur rapport du ministre de l'intérieur déterminera les
recettes à percevoir dans l'arrondissement de l'Inini.

La même procédure sera suivie en ce qui concerne la création de
services de nature départementale.

Les emprunts, contrats, programmes d'investissement, actions eu
justice, acceptation de dons et legs sont soumis aux règles appli
cables en matière départementale.

Le conseil peut émettre des vœux. Les vœux politiques sont inter
dits.

Art. 6. — Le budget de l'arrondissement est proposé par le fonc
tionnaire chargé de l'Inini, voté par le conseil de l'arrondissement,
approuvé et réglé selon les règles applicables aux budgets départe
mentaux. 11 est exécuté par le fonctionnaire chargé de l'arrondisse
ment.

Art. 7. — Les recettes du budget de l'arrondissement comprennent
notamment :

Les subventions et participations de l'État;
Les recettes de nature communales perçues dans l'Inini, hors des

communes et centres municipaux;
Les recettes de nature départementale établies ainsi qu'il est prévu

à l'article 5.
Art. 8. — Le fonctionnaire chargé de l'administration de l'arron

dissement de l'Inini peut résider ailleurs que dans l'arrondissement.
Il assure l'étude et la présentation des affaires soumises au conseil

de l'arrondissement, et l'exécution des délibérations de ce conseil.
Il représente l'arrondissement dans les actes de la vie civile.

TITRE Il. — Régime municipal dans l'arrondissement de l'Inini.

Art. 9. — L'arrondissement de l'Inini comprend, comme subdivi
sions administratives :

Des communes;
Des centres municipaux;
Des cercles municipaux.

Art. 10. — Les communes et les centres municipaux sont créés par
décrets en conseil d'État, pris après avis du conseil d'arrondissement
et du conseil général. Les cercles municipaux sont créés par arrêtés
préfectoraux.

Art. ll. — La commune est soumise au régime municipal en vigueur
dans le département de la Guyane française.

Art. 12. — Le centre municipal est administré conformément aux
règles du régime municipal en vigueur dans le département de la
Guyane française, sous les réserves suivantes:

1° Le conseil municipal est remplacé par une assemblée municipale
élue au suffrage universel, mais à laquelle pourront être adjoints,
dans une limite maximum du tiers de son effectif, des notables dési
gnés par le préfet. Le décret de création fixe, le cas échéant, le nom
bre de ces notables.

2» Le maire prend le titre de président du centre municipal; il est
élu par l'assemblée municipale tout entière.

3» Toute délibération ou décision de l'assemblée municipale et
tout acte réglementaire du président doivent, pour être exécutoires,
être approuvés par le fonctionnaire chargé de l'arrondissement de
l'Inini. Toutefois, si, dans un délai de soixante jours à compter de
la transmission à l'autorité de tutelle de l'acte soumis à approbation,
aucune décision n'a été notifiée, l'acte en question devient exécu
toire de plein droit.
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Art. 13. — Le cercle municipal est administré conformément aux
règles du régime municipal en vigueur dans le département de la
Guyane française.

Toutefois :

1» Le fonctionnaire chargé de l'arrondissement y exerce les pou
voirs dévolus au maire. Il peut déléguer une partie de ces pouvoirs
à des administrateurs désignés, sur sa proposition, par le préfet.

2° Le conseil d'arrondissement a les attributions du conseil muni
cipal, sous réserve des dispositions prévues au titre I«„

ANNEXE N" 618

(Session de 1951. — Séance du 28 août 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à réformer l'exploitation «es lignes d'intérêt secondaire de la
Société nationale des chemins de ter français, présentée par M. Pel
lenc et les membres de la sous-commission chargée de suivre et
d'apprécier a gestion des entreprises industrielles nationalisées et
des sociétés d'économie mixte (article 70 de la loi du 21 mars 1947,
modifié par la loi du 3 juillet 1947), sénateurs. — (Renvoyée à la
commission des moyens de communication, des transports et du
tourisme.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, votre sous-commission de contrôle des entre
prises nationalisées a, lors de sa séance du 2 août 1951, adopté le
rapport présenté par l'un de ses membres, notre éminent collègue
M. Bousch, à la suite d'une étude effectuée par ce dernier sur le
problème des lignes d'intérêt secondaire de la Société nationale des
chemins de fer français.

On sait que dans le déficit permanent et considérable de cette
société — déficit qui, pour l'année 1950, a été en réalité de plus de
150 milliards — entre pour une large part, dans l'exploitation dans
des conditions tout à fait irrationnelles, de la plupart des lignes
d'intérêt secondaire, dont le développement représente environ
20.000 kilomètres de vole ferrée.

On sait, d'autre part, qu'au nombre des mesures envisagées pour
résorber ce déficit on préconise généralement la suppression de ces
lignes — ce qui ne manque pas, lorsqu'on veut mettre ces mesures
en application, de provoquer parfois des réactions violentes des popu
lations intéressées, des collectivités locales ou départementales (con
seils municipaux ou conseils généraux) et des parlementaires qui
assument la charge de les représenter.

Que faut-il penser de la solution qui consisterait à fermer pure
ment et simplement, en vertu de dispositions de caractère général,
les lignes secondaires pour résorber une part du déficit de la Société
nationale des chemins de fer français ?

Faut-il rester sourd par principe aux prostestations qui, inévita
blement, se produisent lorsque, dans un but d'intérêt général, on est
conduit à sacrifier certaines commodités particulières ?

Ne convient-il pas mieux, au contraire, de rechercher s'il n'existe
pas des solutions qui, tout en permettant de maintenir autant que
possible le bénéfice des commodités actuelles à ceux qui en jouissent,
ne grèvent pas dans des conditions anormales, au détriment de la
collectivité, le budget du service public des chemins de fer, c'est-
à-dire plus ou moins directement le budget de la nation ?

Votre sous-commission de contrôle des entreprises nationalisées
s'est posé ces diverses questions: elle a pensé que le problème des
lignes d'intérêt secondaire devait être abordé sans parti pris et
sans vue dogmatique a priori, le sort de chaque ligne étant fixé non
en vertu d'une règle générale, mais en vertu d'une étude spéciale, à
l'issue de laquelle seulement devraient être prises les décisions 'la
concernant, telles que: maintien en exploitation par la Société natio
nale des chemins de fer français selon des méthodes particulières,
transfert de l'exploitation à des collectivités locales ou à des orga
nismes privés, fermeture, enfin, s'il s'avère qu'aucune formule n'est,
économiquement parlant, compatible avec les intérêts généraux du
pays.

C'est dans le but de montrer qu'il est possible pour certaines —
et peut-être même pour un grand nombre de ces lignes — de recou
rir à de nouvelles formules d'exploitation, préférables pour la satis
faction à la fois des intérêts généraux du pays et des intérêts
locaux à une fermeture pure et simple, que votre sous-commission
des entreprises nationalisées a chargé M. Bousch de l'enquête dont
nous avons parlé.

Les résultats de cette enquête sont apparus particulièrement signi
ficatifs aux membres de la sous-commission; aussi ceux-ci ont-ils
estimé qu'ils devaient être portés à la connaissance de tous nos
collègues.

Ils pouvaient l'être simplement par la voie des rapports qu'aux
termes de la loi qui l'a créée, la sous-commission des entreprises
nationalisées est habilitée à présenter au Parlement.

Mais à l'heure où se pose de façon impérieuse le problème de la
réorganisation de la Société nationale des chemins de fer français,
dont on parle depuis des années sans avoir le moins du monde
entrepris quoi que ce soit pour y procéder, les membres de la
sous-commission des entreprises nationalisées ont estimé préférable
de provoquer un débat sur la question des lignes d'intérêt secon
daire afin qu'à l'issue d'une large discussion, dans laquelle tous les
éléments r d'information pourraient être fournis, toutes les thèses
■liéveloppées, notre Assemblée puisse rappeler au Gouvernement

l'actualité du problème et marquer l'orientation qu'elle désirerait
voir donner à la solution de cette importante question.

Telle est le but de la présente proposition de résolution, qu'à
l'unanimité les membres de la sous-commission de contrôle des
entreprises nationalisées ont chargé leur président de présenter en
leur nom.

L'enquête de la sous-commission.

La sous-commission a considéré que la façon la plus efficace de
procéder à l'étude de cet important problème des lignes de chemin
de fer d'intérêt secondaire consistait non pas à s'occuper, dans un
examen général et qui n'eût pu être que superficiel, de la situation
de toutes les lignes de l'espèce, mais à effectuer au contraire l'étude
approfondie de quelques lignes choisies dans une région typique.

Le choix de la sous-commission s'est alors porté, pour effectuer
cette sorte de monographie, sur le département d'Indre-et-Loire, parce
que celui-ci présente une particularité très intéressante, celle d'of
frir sur des parcours analogues deux modes différents d'exploitation
de lignes secondaires entre lesquels peuvent s'effectuer des comparai
sons pleines d'enseignements. Une partie du réseau secondaire à
voie normale d'Indre-et-Loire est en effet exploitée par la Société
nationale des chemins de fer français et le reste par une compagnie
privée suivant des modalités et des procédés techniques différents.

C'est dans ces conditions que votre sous-commission a chargé
notre collègue, M. Bousch, de procéder à une enquête dont l'intéressé
s'est acquitté dans les conditions qu'il indique comme suit dans son
compte rendu de mission:

« Envoyé en mission en Indre-et-Loire, au début du mois de mai,
pour examiner dans quelles conditions certaines lignes secondaires
de ce département sont exploitées — avec l'accord de la Société
nationale des chemins de fer français — par une compagnie privée,
la compagnie des chemins de fer départementaux, votre rapporteur
a pris contact avec les autorités locales: préfet d'Indre-et-Loire, élus
du conseil général, représentants en chef de la Société nationale des
chemins de fer français et de la société privée, ingénieurs des ponts
et chaussées... 11 a borné son enquête, afin d'en approfondir les
données, à la ligne secondaire Richelieu-Cliincn-Tours, desservie,
en ce qui concerne le service voyageurs, deux fois par jour (AR)
sur le trajet indiqué ci-dessus et une fois par jour (AR) en ce qui
concerne le service marchandises, de Richelieu à Port-de-Piles (par
Ligré-Rivière) ; l'exploitation est entièrement entre les mains de la
compagnie des chemins de fer départementaux pour le tronçon
Ru'h.elieu-Chinon ; sur les autres parcours, elle n'assure que le seul
transport, l'infrastructure restant à la charge de la Société nationale
des, chemins de fer français ».

Constatations de l'enquêteur.

A. — Le service « voyageurs ».

Les populations restent très attachées au maintien des lignes
secondaires desservant la région et, spécialement, au maintien du
service « voyageurs ».

Dans la majorité des cas, les trains de voyageurs sont encore
remorqués par des locomotives à vapeur. Ils sont peu nombreux,
leur prix de revient est élevé, et ils ne donnent pas toute satis
faction aux demandes de transport des copulations.

Certaines lignes secondaires de la Société nationale des chemins
de fer français sont cependant exploitées par autorails. Mais cette
exploitation s'effectue généralement dans des conditions peu ration
nelles. Ces autorails utilisés sont, en effet, d'une puissance d'envi
ron 300 cv. Conçus pour exploiter aussi bien les lignes transversales
assez importantes que les lignes secondaires, ces autorails s'avèrent
peu rentables. Ils ont une puissance nettement superflue et une trop
grande capacité. Leur prix de revient kilométrique est d'environ
200 F. Or, sur ;es sections où la route et le rail sont parallèles,
les autocars roulant concurremment aux autorails utilisent des
moteurs quatre fois moins puissants, alors que le coefficient de
roulement sur route . est 4 fois supérieur au coefficient de roule
ment sur rail et que les travaux d'art de la voie ferrée en adoucis
sent le profil.

Cependant, dans ce* département d'Indre-et-Loire, on utilise sur
certaines lignes des autorails, dits « légers », d'une puissance infé
rieure à 100 CV, conçus pour l'exploitation des lignes à faible trafic.
Leurs performances sur ces lignes sont pratiquement comparables à
celles des autorails de 300 CV et leur capacité est généraement
suffisante. _ ,

La chose intéressante à noter, c'est que ces autorails sont de
deux types :

Un type 80 CV appartenant à une compagnie, la Compagnie des
chemins de fer départementaux;

Un type 90 CV appartenant à la Société nationale des chemins
de fer français.

.Ces deux types d'autorail sont assez différents du point de vue
des facilités qu'ils permettent à l'exploitation, et leurs caractéris
tiques illustrent une fois de plus les différences qui séparent, en
matière de gestion économique, une entreprise privée et la Société
nationale des chemins de fer français habituée à ne pas calculer.

Le modèle de la Compagnie des chemins de fer départementaux
présente en effet cette particularité que le wattman se trouve parmi
les voyageurs. Il a une visibilité totale, tant pour la conduite que
pour la surveillance du mouvement des voyageurs. Il est maître de
l'ouverture et de la fermeture des portes qui fonctionnent à air
comprimé et sa position est telle qu'il peut — de sa place — faire
la perception des billets. Ceux-ci sont confectionnés par des
machines à billets dans les mêmes conditions que. pour les exploita
tions routières.

Dans l'autre modèle appartenant à la Société nationale des che
mins de fer français, le conducteur est absolument isolé. Il a une
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visibilité insuffisante pour traverser sans danger les passages a
niveau non gardés. Il ne peut contrôler ni la moulée, ni la descente
des vtfyageurs et la présence d'un agent de train, même lors de cir
culations peu fréquentées, est absolument indispensable.

Le fait capital à signaler, c'est que la Compagnie des chemins de
fer départementaux assure l'exploitation de certaines liaisons pour
le compte du département ou de la Société nationale des chemins de
fer français en utilisant le réseau ferré de cette dernière et que,
grâce aux procédés de gestion économique qui caractérisent les
organismes privés, grâce en partieu'ier au matériel utilisé, le prix
lacieré en 1950 par" cette entreprise, tant au département qu'A la
Société nationale, a été — d'après les renseignements fournis par
les intéressés — de 00 F au kilomètre. Ce prix comprend: ia fourni
ture de l'autorail, son petit et grand entreren, le combustible et le
personnel de conduite, il est f rapprocher du chiffre de 200 F, dont
nous avons précédemment parlé.

Il est un autre point intéressant que 'enquête a permis de mettre
en évidence, c'est que le matériel était relativement mal utilisé,
les automotrices restant avec leur personnel en stationnement pen
dant une importante partie de la journée. Ce fait est d'autant plus
regrettable du point de vue de l'économie générale du pays que, sur
ces lignes secondaires, la fréquence des services semble être le
meilleur moyen de répondre aux besoins des populations, en leur
évitant ainsi de recourir à l'emploi de leurs véhicules personnels.
Et celle multiplication des services peut s'effectuer dans des condi
tions parfaitement rentables. En effet, la plupart des dépenses étant
déjà engagées (acquisition du matériel, entretien, personnel), ia
dépense supplémentaire résultant d'une utilisation plus intense de
ce matériel ne semble pas devoir dépasser les 3 ou 4/10es du prix des
premiers kilomètres, c'est-à-dire 15 & 20 K par kilomètre supplémen
taire: ces kilomètres seraient donc rentables, même avec une tri»
faible fréquentation.

B. — Le service « marchandises ».

En ce qui concerne le service « marchandises », sur une partie des
lignes, exploitées tant par des entreprises privées que par la Société
national des chemins de fer français, les trains de marchandises
sont remorquées par des locomotives Dié-el. Ces locomotives ont une
conduite extrêmement aisée, une visibilité pour le mécanicien qu'on
peut qualifier d'exceplionne'le. Leur puissance — d'environ -500 CV
— est obtenue par deux moteurs de camions de 200 CV chacun. l)e
nombreux parcours se font avec de faibles charges, en sorte qu'un
seul moteur assure la traction. Dans ces conditions, le prix de
revient kilométrique est très faible. Par contre, en utilisant les deux
moteurs, ces locomotives Diesel remorquent sur des profils moyens
jusqu'à 600 tonnes.

Grâce à l'uliiisalion de ce matériel, le prix de revient des trains
de marchandises, de l'avis même des représentants locaux de la
Société nationale des chemins de fer français, n'est que de 40 p. 100
de ce qu'il est avec les trains-vapeurs.

La souplesse de ces machines pour les manœuvres est infiniment
plus grande que celle des locomotives et un gain de temps très
appréciable en résulte.

C. — Les « investissements » nécessaires

pour l' exploitation économique de ces lignes secondaires.

Au cours de son enquête le rapporteur de la sous-commission s'est
informé des prix de revient des matériels dont il vient d'être ques
tion, et dont la généralisation de l'emploi pourrait être utilement
envisagée sur les lignes de chemins de fer secondaires.

D'après les prix en vigueur en 1950, un autorail léger reviendrait
à environ 9 millions et un tracteur de 100 CV à environ 1t ou
17 millions.

Ces prix sont évidemment ceux qui correspondent à des achats à
un petit nombre d'exemplaires. lis seraient certainement suscep
tibles de bénéficier de réductions importantes en cas de commandes
en grande série.

D. — L'exp"o!tation des « lignes secondaires ».

1,'enquCle effectuée par la sous-commission a permis de se rendre
compte, d'une manière plus générale, de la façon dont - une entre
prise privée pouvait répondre avec un personnel réduit aux exigences
particulières d'une ligne à faible trafic.

La démonstration en est fournie par la ligne départementale de
Chinon à Richelieu, à voie normale d'une longueur de 17 kilo
mètres environ, qui est parcourue chaque jour dans les deux sens
par deux autorails et un train de marchandises.

Pour la totalité de ces services, la compagnie emploie 18 agents
(dont tous n'effectuent d'ailleurs pas un service continu): 1 chef
de' service, 1 chef de gare, 1 homme d'équipe, 6 femmes gardes-
barrière, 3 cantonniers, 1 femme auxiliaire, 2 ouvriers ajusteurs,
3 wattimen, effectif dont l'ensemble des salaires mensuels est
d'environ 250.000 F; celle dépense correspond sensiblement, pour
l'exploitation de toute une ligne, au montant des dépenses men
suelles d'une seule gare de la Société nationale des chemins de fer
français de moyenne importance, sur une ligne secondaire.

Il y a lieu de noter, de plus, qu'avec <*e même effectif, la com
pagnie assure annuellement, pour le compte de la Société nationale
des chemins de fer français, sur les lignes secondaires adjacentes,
75.000 kilomètres de train-autorails et 35.000 kilomètres de train-
marchandises à traction Diesel.

Il est vrai que le personnel de la compagnie privée, exactement
limité en importance aux besoins requis par l'exploitation, est utilisé
au mieux de celle-ci à des fonctions ou des tâches multiples — ce
que ne permet pas à la Société nationale des chemins de fer fran

çais un étrange document: « le dictionnaire des emplois », qui fixa
d'une façon rigide et limitative les services que l'on peut exiger de
chaque catégorie de collaborateurs, selon la qualification dont il
jouit dans la nomenclature des emplois de la société.

Il est vrai également que la compagnie privée a à faire face, pour
son personnel, à des charges connexes des salaires du même ordre
que celles, déjà lourdes, qui sont imposées aux autres activités natio
nales et que ces dernières se situent en tout cas nettement au-
dessous du chiffre extravagant de 92 p. 100, qui caractérise la gestion
de la Société nationale des chemins de fer français depuis 1950.

Il est juste de dire, cependant, que les règlements d'exploitation
de la Société nationale des chemins de fer français ont été quelque
peu assouplis par rapport à ceux qui s'appliquent aux lignes princi
pales; mais ceux-ci se ressentent encore d'une emprise administra
tive trop poussée; trop souvent on se borne à adapter aux petites
lignes l'organisation nvse au point pour les lignes a grand trafic.

On ne doit pas traiter le problème -de l'exploitation des lignies
secondaires en appliquant aux dispositions en vigueur pour les lignes
à grand trafic un coefficient de réduction déterminé. On doit exa
miner ce problème d'une manière entièrement indépendante, ligne
par ligne, sans même se préoccuper de l'uniformité dans les solu
tions à adopter.

Chaque ligne pose un problème particulier, qui doit être examiné
en soi, dans le cadre local, de concert avec les autorités ou en
fonction des diverses activilés locales et si une formule quelle qu'elle
soit (gestion par des collectivités locales, gestion par une entreprise
privée, gestion mixte, etc.) apparaît viable et plus économique
qu'une gestion par la Société nationale des chemins de fer français,
on doit lui donner la préférence, car c'est en définitive l'économie
générale de la région et du pays qui en tire profit.

En procédant à de t elles éludes et — plutôt que de fermer pure
ment et simplement des lignes dont l'exploitation est déficitaire pour
la Société nationale des chemins de fer français — en s'arrêtant à
des solutions pour lesquelles le recours h des initiatives locales peut
modifier la physionomie du problème, rendant parfaitement rentable
cette gestion par leur soin, on répond non seulement à des préoccu
pations locales généralement légitimes, mais on favorise de surcroît
l'exploilation du réseau ferré principal géré par la Société nationale
des chemins de fer français.

En. effet, les lignes secondaires, comme l'a illustré la présente
enquêle, apportent généralement aux lignes principales un trafic qui
est loin d'être négligeable-.

Si la fermeture d'une ligne secondaire conduit à charger une mar
chandise sur camion en vue de son acheminement vers une gare
de la Société nationale des chemins de fer français, située à une
certaine distance, il y a de fortes chances pour que, dans la plupart
des cas, celle marchandise continue sur le camion jusqu'à son point
de destination définitive, en raison surtout des sujétions et des frais
que représente une manipulation supplémentaire.

Ainsi, par ces sages mesures, doit-on pouvoir éviter pour les lignes
principales une perte de recettes qui amenuiserait les avantages
retirés par la Société nationale des chemins de fer français "de
l'abandon des petites lignes à fort déficit.

Conclusions.

A la suite de l'examen et de la discussion approfondie de ce
rapport, votre sous-commission des entreprises nationalisées a abouti
aux conclusions suivantes:

1° Contrairement à une opinion assez répandue, l'expérience
montre qu'il doit être possible d'exploiter la plupart des lignes de
chemins de fer secondaires dans des conditions rentables;

2° Si cette rentabilité ne peut être obtenu par la Société nationale
des chemins de fer français à cause notamment du peu de souplesse
de ses méthodes de gestion, de l'importance des charges connexes
du salaire (92 p. 100 en 1950) qui s'ajoutent à la rémunération de
son personnel, l'expérience prouve, par contre, qu'une exploitation
privée peut parfaitement s'accommoder de la gestion de certaines
de -ces lignes, grâce à la limitation des dépenses de personnel et
£ràce à l'utilisation de techniques et de méthodes de gestion totale
ment différentes de celles qui sont pratiquées par la Société natio
nale, notamment l'emploi d'autorails légers au lieu d'autorails lourds,
d'autorails à un agent, de locomotives Diesel à deux moteurs dont
un seul est généralement en service. Ces procédés permettent en
effet de réduire le prix de traction de 200 F à 00 F le kilomètre. Une
amélioration de la rentabilité est en outre obtenue par les réduc
tions d'effectif . des gares., par l'adoption de règles d'exploitation
simplifiées et, chaque fois que c'est possible, par l'accroissement de
la fréquence du trafic;

3° La physionomie du problème de l'exploitation des lignes secon
daires se trouve ainsi profondément modifiée, car il apparaît que le
déficit de ces dernières ne relève pas toujours de causes intrinsèques
mais bien plutôt de conditions irrationnelles de gestion.

11 ne s'agit donc plus de savoir si on va décider en bloc la ferme
ture des quelque 20.000 kilomètres de lignes que la Société nationale
des chemins de 1er français exploite à perte mais si, retranchant de
l'exploitation de la Société nationale des chemins de fer français
cette partie de son activité, qui constitue une lourde charge pour
elle, on va s'efforcer avant de procéder à la fermeture — et à la
suite d'études effectuées avec les autorités, les collectivités et les
activités locales — de rechercher des formules nouvelles suscep
tibles de permettre une exploitation dans des conditions rentables;

4° Cette façon d'opérer, en maintenant les lignes d'intérêt secon
daire qui s'avèrent exploitables sans qu'il en résulte désormais une
charge pour les finances publiques, ne privera pas les populations
intéressées du bénéfice des services auxquels elles sont habituées.

Elle présentera d'autre part pour la Société nationale des chemins
de fer français l'avantage d'éviter, par la fermeture des lignes secon
daires, une réduction du trafic des lignes principales, ce qui dépla
cerait sans le supprimer une part du déficit actuel.
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Elle présentera, enfin, un gros intérêt pour l'économie générale
de la nation, en tirant parti dans les conditions les plus rationnelles
de tous les moyens dont le pays dispose, à l'heure actuelle, pour
l'exécution du service des transports.

En application de ces conclusions, qu'elle a adoptées dans sa
séance du 8 août 1951, votre sous-commission de contrôle des entre
prises nationalisées vous demande d'adopter la proposition de résolu
tion suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
A procéder aussi rapidement que possible à une réorganisation

de l'exploitation des lignes de chemin de fer d'intérêt secondaire en
s'inspirant des principes suivants:

1° Établir un classement des lignes d'intérêt secondaire, sur les
résultats d'une comptabilité faisant apparaître, pour chaque ligne, le
prix de revient de l'exploitation et l'importance des bénéfices ou
des déficits d'exploitation;

2» Étudier, pour les lignes dont le déficit parait susceptible d'être
résorbé, dans le cadre d'une réorganisation de la Société nationale
des chemins de fer français, les moyens de rendre cette exploitation
rentable dans le délai d'un an, notamment par l'allègement des
charges de personnel, l'utilisation de moyens de traction modernes
(autorails, locomoteurs Diesel, etc.) et la mise en vigueur de règles
d'exploitations simplifiées, adaptées à la faiblesse du trafic;

3° Décharger la Société nationale des chemins de fer français de
l'exploitation des lignes qu'elle n'est pas en mesure d'assurer sans
déficit pour son budget;

4° Rechercher avec les autorités, les collectivités, les activités
publiques ou privées locales, s'il existe des modalités de gestion à
caractère public, privé ou mixte, susceptibles d'assurer le maintien
des lignes d'intérêt départemental ou interdépartemental dans des
conditions qui, adaptées aux besoins locaux, n'entraînent pas de
charges pour les finances publiques;

5° Procéder à la fermeture des lignes pour lesquelles aucune solu
tion acceptable n'aura pu être trouvée, lorsque, compte tenu du
coût des services de remplacement, le .bilan de l'opération apparaî
tra favorable dans le cadre de l'économie générale du pays.

ANNEXE N° 619

(Session de 1951. — Séance du 28 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, collectif d'ordonnance
ment portant: 1° ouverture et annulation de crédits sur l'exercice
1950; 2° ratification de déevets, par M. Jean Berthoin, sénateur,
rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2d août
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 28 août 1951, p. 2127, 2e colonne).

ANNEXE N° 620

(Session de 1951. — Séance du 28 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI relative au statut des chefs coutumiers en
Afrique occidentale française, en Afrique équaloriale française, au
Cameroun et au Togo, présentée par MM. Razac, Maurice Walker,
Claireaux, Poisson et les membres du groupe du mouvement répu
blicain populaire, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il nous apparaît indispensable, en abordant
l'étude du statut des chefs coutumiers des territoires de l'Afrique
tropicale française, d'indiquer, très sommairement, le rôle joué par
«es chefs dans la vie des collectivités traditionnelles et de souligner
plus spécialement ce qui justifie leur importance et la plji'ce qui
leur est réservée dans l'organisation actuelle des territoires en cause.

Avant la venue de la France, l'organisation de l'État, collectivité
supérieure, était très peu poussée dans les sociétés africaines et
n'était d'ailleurs généralement pas recherchée. L'essentiel des attri
butions réglant la vie de la collectivité revenait aux représentants
naturels dés collectivités ethniques, c'est-à-dire aux chels coutu
miers. Leurs charges et prérogatives étaient multiples: assurer la
direction du groupement, gérer ses affaires, organiser et régler
l'exploitation des richesses du pays, répartir les redevances et les
charges collectives, juger les différends de la vie quotidienne, diri
ger parfois les manifestations religieuses. Des coutumes minutieuses,
fruits de l'expérience, déterminaient, dans tous ces domaines, les
meilleures règles qui s'imposaient à tous. Ces coutumes ont donné
aux sociétés autochtones des assises solides et une stabilité remar-

uable, et elles ont réservé aux chefs coutumiers un rô/le primor-
5 al, en entourant d'ailleurs la dévolution et l'exercice de la chef-

lerie de certaines conditions et garanties.

Lors de l'occupation française, notre administration prend en
charge le gouvernement du pays. Elle trouve l'institution des chefs
coutumiers solidement installée, bien adaptée au régime social des
populations et au surplus commode. Elle maintient l'institution,
l'intègre dans son système et en fait la base de « l'administration
indigène ». En effet, si dans le cadre des grandes unités territo
riales (anciennement colonies, actuellement territoires d'outre-mer),
elle crée des circonscriptions administratives: cercles, départements
ou régions subdivisées en subdivisions ou districts, cette infrastruc
ture est très lâche. Le nombre des circonscriptions de base est 1res
faible par rapport à la superficie et au ehiflre de la population des
territoires. En voici quelques exemples:

En Mauritanie, il y a 10 cercles et 23 subdivisions pour 1.300.000
kilomètres' carrés et 530. 0X) habitants, soit en moyenne, 56.000 kilo
mètres carrés et 22.000 habitants par circonscription de base;

Au Sénégal, il y a 11 cercles et 21 subdivisions pour 200.000 kilo
mètres carrés et 1.900.000 habitants, soit, en moyenne, 10.000 kilo
mètres carrés et 75.000 habitants par circonscription de base:

En Haute-Volta, il y a 11 cercles et 25 subdivisions pour 500.000
kilomètres carrés et 3. 100.000 habitants, soit, en moyenne, 20.000
kilomètres carrés et 125.000 habitants par circonscription de base;

Au Dahomey, il y a 9 cercles et 23 subdivisions pour 120.009
kilomètres carrés et 1.000. 000 habitants, soit, en moyenne. 6. 009
kilomètres cariés et 05.000 habitants par circonscription de b»«e:

En Oubangui, il y a 7 départements et 33 districts pour 620.0""».
kilomètres carrés et 1 million d'habitants, soit, en moyenne, 20.009
kilomètres carrés et 32.000 habilanls par circonscription ue base.

Dans ces conditions, il est bien évident que des échelons inter-
médiair'Ps sont indispensables entre les représentants de l'adminis
tration et les administrés. Les chefs coutumiers occupent ces éche
lons et cela explique leurs attributions administratives.

Indépendamment de la valeur propre qu'elle a reconnue au chef
coulumier comme chef et représentant d'un groupement humain,
détenteur, en celte qualité, de prérogatives qu'il tient de la seule
coutume, l'administration a fait nécessairement appel à lui et à
son influence pour assurer l'exécution de services administra UFs;
perception des impôts, présentation des recrues, exécution des réqui
sitions, etc. Le chef coutumier est devenu. par la force des choses
et dans un grand nombre de cas, l'auxiliaire indispensable <ie
l'administration. Il a maintenant une double qualité: eie; tradi
tionnel et agent de l'administration.

L'administration a officialisé l'institution dans des conditions qui
n'en ont pas fait disparaître le caractère complexe et c'est sur
■elle complexité qu'il convient de s'étendre pour montrer les d'in
sultés d'une réglementation à la fois rationnelle et générale.

Tout d'abord et très souvent, elle n'a pas conservé aux chefferies
leurs assises ou leur consistance traditionnelles. Elle a procédé tan
tôt à des découpages ou à des démembrements, tantôt à des regrou
pements suivant les contingences locales ou les nécessités de sa
politique. Souvent aussi, elle a créé de toutes pièces, sur des lia «es
cou lumières là où elle n'avalent pas encore pris corps. Enfin, elle
a uniformisé la terminologie: chefs de villages, chefs de canton,
chefs de province, pour les collectivités sédentaires; chefs de frac-
lions, chefs de tribus, chefs de groupe, pour les collectivités
nomades; pour les unes et les autres, chefs supérieurs ou chefs
généraux à qui ont été souvent conservés les titres de la dignité
ancestrale : sultan, nalba, émir, lainido, almamy. Mais ces dénomi
nations ne désignent pas, tant s'en faut, des chefs coutumiers
d'une même catégorie ni même d'une importance comparable. Nous
nous excusons d'avoir à citer quelques exemoles concrets. Ils sont
cependant nécessaires pour éditer une confusion assez générale que
provoque une terminologie simplifiée à l'excès et entrée maintenant
dans le langage courant. Nous les prendrons dans l'organisation
administrative territoriale actuelle de la Mauritanie, qui intéresse
des nomades et des sédentaires:

Pour les nomades: dans la subdivision de Mederdra, le groupement
des Rabala Abel M'Barek compte 6.000 habitants, il est dénommé
fraction et est commandé par un chef de fraction. Dans la mémo
cii>rîi''i.sioii, le groupement des Oulad Sid! El Fally y compte 2.000
habitants, est dénommé tribu et e ct commandé par un chef .général;

Pour les sédentaires: dans la subdivision de Rosso la. chefferie de
Keur Macène compte 1.000 habilanls, forme un canton et est com
mandée par un '■bel de canton ; dans la subdivision de Bnghé, la
ehefferie de Balaie compte 1.500 habitants, forme un village, et
est commandée par un chef de village; dans le cercle du Gorgol,
la ehefferie de Kaddi compte 17.000 habitants, forme un canton
et est commandée par un chef de canton.

Dans les autres territoires, où les chiffres sont d'un ordre de
grandeur plus élevé, la disparité est aussi grande. II arrive souvent
qu'une chefferie dénommée canton ait la consistance d'une province
et qu'un chef de province soit h la tête d'une chefferie dénommée
canton. On voit la difficu'té qu'il y a à établir une hiérarchie ration
nelle à laquelle on est falal?meni amené A songer pour une consé
cration du rôle social des ch«fs et une rémunération valable de
leurs service';

Il est ion de remarquer à ce propos qu'il est également nécessaire
de définir un statut juridique et administratif des collectivités autoch
tones elles-mêmes pour permettre leur adaptation progressive à
l'é'volction des mœurs et des institutions politiques. C'est le corollaire
évident du statut des chefs, objet de la présente proposition de loi.
Ce statut des collectivités entraînera entre autres bonnes choses le
règlement de la situation de ces grosses entités traditionnelles qui
constituaient, avant l'occupation française, de véritables étals et
dont, à la suite de découpages et de remaniements territoriaux, et
sauf quelques exceptions, l'unité reste surtout spirituelle et morale.
D'autre part, des collectivités définies dans leurs assises territoriales
et dans leur consistance pourront, dans les régions sédentaires, plus
facilement se transformer en collectivités locales de type moderne;
la commune de type de plus en plus perfectionné apparaît déjà

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ. ) , n® 8 696, 793, 797 et in-S°
10; (>nseil de la République, n° 612 "(année 1951)j
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accessible à certaines collectivités de base. Le mouvement communal
■— et c'est noire devoir de le préparer — sera certainement dans les
'{prochaines décades uns des premières formes de l'assimilation par
■les collectivités autochtones des réformes politiques introduites par
la Constitution de lJi'i dans les pays d'outre-mer.

i A ce propos, on a pu se demander si ces ré ton nos ne rendaient
pas caduc le principe même de la clieiferie coutumière ou si une

'certaine désaffection des intéressés vis-à-vis de l'institution ne la
condamnait pas à disparaître. Or, de toute évidence, la Constitution
n'a pas aboli les institutions traditionnelles des territoires d'outre-
mer, auxquels, au contraire, elle reconnaît des intérêts propres. D'un
autre côté, et c'est semble-t-U le seul critère valable, les représen
tants des collectivités n'ont cessé, depuis liWti, de demander que l'oc
troi des droits politiques ne mette pas en cause l'organisation coutu.-
liiière dont la clieiferie reste le centre. C'est la position constant»
de la presque totalité des assemblées territoriales et elles ont été
officiellement consultées sur ce sujet. C'est également le point de
vue généralement défendu par la majorité des élus des territoires de
l'Afrique tropicale dont certains parmi les plus éminents ont demandé
an couvernement. dès i9i7, par une proposition de résolution déposée
devant l'Assemblée nationale et adoptée à l'unanimité, de préciser
le Maiut des chefs. L'expérience prouvé donc que le principe de la

.clieiferie est toujours valable, que le commandement coutumier
«constitue une réalité africaine et qu'en tant qu'élément dominant
'de la vie des collectivités autochtones, il convient seulement, en
maintenant l'institution, de lui donner la consécration de la loi.

r. il reste, en recherchant les formules qui permettront le mieux
de fixer le statut du chef, à se garder d'une double tentation: ne voir
■en lui que le représentant de la collectivité coutumière ou, au con-
itraire, ne le considérer simplement que comme un fonctionnaire,
'agent de l'administration. Ni l'une ni l'autre <le ces thèses extrêmes,
qui aboutissent en pratique soit à liger le commandement coutumier,
soit à l'étouller prématurément sans le remplacer par ene formule
jilus valable, ne peuvent prétendre résoudre les problèmes posés
actuellement par le progrès des institutions ou les nécessités de

■J'administration des collectivités autochtones.
• Pour notre part, nous considérons que, dans son fond, un « statut
des chefs coutumiers » doit avant tout préciser la place que ces
chefs tiennent dans les sociétés autochtones et leur rôle, et qu'il

'doit donc nécessairement :

! 1» Consacrer leur magistrature coutumière;
2° Constater leur participation à l'administration territoriale et en

préciser les conditions;
i 3" Concilier, pour leur désignation et le contrôle de leur gestion,
les règles de la coutume et les pratiques administratives;

f 4» Prévoir une rétribution décente à l'occasion des services publics
effectués, en fonction du rôle social qu'ils remplissent.

; Nous considérons que, dans sa forme, un « statut des chefs cou I li
miers » doit se borner à énoncer des disposions générales très
souples valables pour l'ensemble des territoires et . susceptibles d'être
adaptées, par des textes locaux, aux particularismes respectables de
chacun.

; Ce sont ces considérations qui ont inspiré la proposition de loi
que nous vous soumettons et que nous allons analyser dans ses

'grandes lignes.
Nous précisons tout d'abord que nous préférons la dénomination

de chefs coutumiers à celle de chefs autochtones ou de chefs tradi
tionnels, qui sont également d'usage courant, parce qu'elle marque,
'sans équivoque possible, le fondement légitime de l'institution: la
tcoulume.

) La condition générale de ces chefs coutumiers fait l'objet des
cinq premiers articles. L'article 1er donne une définition du chef
coutumier très large mais sans équivoque. il constate en outre
nue exacte réalité: la participation de ce chef à l'administration
jterritoriale, et il nous apparaît indispensable de le marquer dans
l'article lor d'une loi dont un des principaux buts est précisément
tle définir cette participation.

L'article 2 consacre la magistrature coutumière du chef et se borne
Simplement 'i indiquer ses Jimi'es;

i, L'article 3 énumère les allribu'ions administratives du chef dont
'cerlaines sont reconnues ès-qualiié (elles sont exercées actuellement
par la totalité des chefs) et dont d'autres seront fonction de la
valeur personnelle et de la compétence particulière de chacun;

: Les articles 4 et 5 garantissent l'exercice de la fonction de chef
et sont le corollaire des qualités et attributions déterminées par les
articles 1, 2 et 3 ;

Les trois articles suivants trai'ent du mode de désignation du chef
en fonction de sa double qualité. Ils fixent les dispositions les
plus originales de l'institution en conciliant les règles coutumières
en la matière et les nécessités d'un contrôle qu'implique la participa
tion de ces chefs aux pouvoirs publics;

L'article 6 réserve à la coutume le soin de définir l'aptitude S la
fonction de chefs et le mode de désignation: il consacre ainsi le
principe fondamental de l'institution dont le corollaire est que le
choix du chef appartient à la collectivité. Il écarte également toute .
assimilation abusive de la qualité de chef avec celle de fonctionnaire
de l'administration. Cet article et l'article 8 (qui concerne la démis
sion) réservent le pouvoir de décision de l'administration mais spéci
fient que cette décision doit être formelle et non tacite et intervenir
dans un délai de trois mois;

L'article 7 soumet le chef au contrôle hiérarchique;
Les trois articles 9, 10 et 11 traitent des sanctions et les entourent

.d'une procédure qui garantit contre tout arbitraire;
La situation matérielle des chefs coutumiers fait l'objet de cinq

articles (articles 12, 13, 14, 15 et 16). Nous pensons qu'en reconnais
sant la place éminente des chefs dans les sociétés autochtones et
l'organisation territoriale d'ou Ire-mer, il faut normalement leur
garantir un standing de vie correct ci décent. Dans ce but, nous

envisageons en premier lieu une allocation fonction du rang du
chef dans la hiérarchie coutumière et de l'importance de la collec
tivité dont il assume la direction. L'octroi de cette allocation doit
rester soumis à l'appréciation du chef du territoire qui est seul en
état de tenir compte de toutes ces considérations. En second lieu,
des rétribuions particulières qui rémunéreront les services adminis
tratif et qui sont obligatoirement allouées au chef quelle que soit
sa catégorie, à l'occasion de ses services. Enfin, aucune de ces rélri-
butions n'avant un caractère de solde ou de salaire, elles ne doivent
pas être exclusives des redevances coutumières dont le chef peut être
légitimement le bénéficiaire comme chef de collectivité et magistrat
coulumier. Ces différentes allocations sont énumérées dans l'article 12.

Dans l'article 13, nous avons voulu permettre, en réservant l'inter
vention de l'État, le règlement de certains cas d'espèces (entre autres
celui des descendants des chefs de collectivités organisées en état
an'érieurement à rétablissement français) dont la situation ne
pourrait pas être équitablement définie à l'échelon territorial.

L'article 14 traite de l'importanle question des fonctionnaires
nommés chefs; la qualité de fonctionnaires n'ouvre évidemment
aucun droit particulier i la chefferie : le fonctionnaire, pour être
nommé chef, doit y avoir vocation selon la conlime et être désigné
suivant les règles coutumières. Ceci bien établi, il faut lui laisser
ia possibilité de choisir entre la rémunération accordée au chef et
son traitement de fonctionnaire. Si ce principe n'était pas admis,
on risquerait d'écarter des chefferies des personnalités de premier .
plan dont le rôle dans l'évolution des sociétés autochtones est, à.
l'heure actuelle, déterminant.

Ce texte ne fixant que les principes généraux, l'article 18 habilite
les obéis de territoire à fixer les modalités d'application. Il leur
appartiendra de déterminer les dispositions particulières répondant
le mieux aux situations locales et de provoquer l'avis autorisé des •
assemblées territoriales.

L'ensemble des dispositions que nous soumettons à votre agré
ment nous paraissent susceptibles de fixer, sans équivoque, la place
du chef coutumier dans les sociétés africaines et de consacrer ainsi,
en lui laissant tou'e sa souplesse, une des institutions les plus
authentiques et les plus éminentes du monde africain.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi dans la teneur suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. ter. — Le chef coutumier se trouve S la tête d'une collectivité
dont l'existence et l'organisation émanent de la coutume. Il participe,
en celle qualité, t l'administration territoriale.

Art. 2. — Le chef est le représentant de la collectivité qu'il dirige
et celui de l'administra lion locale auprès de celle collectivité.

Il exerce son autorité dans les conditions et avec les organismes
prévus par la coutume. 11 dispose des prérogatives que celle-ci lui
reconnaît, dans la mesure où celte aulorité et ces prérogatives ne
vont pas à l'encontre de dispositions d'ordre public et des droits
et garanties reconnus fi ses • administrés par la Ini.

Art. 3. — Le chef représente la collectivité dans ses rapports avec
l'administration et les tiers:

Il collabore au recouvrement des impôts et des taxes;
ll est investi c'ans le domaine de la coulume du pouvoir de

concilier les parties en matière civile et commerciale;
11 peut requérir la population en cas de caiamilés publiques, à

charge d'en rendre compte sans délai A l'autorilé administrative;
il exerce les fonctions de police générale et rurale nécessaires au

maintien de l'ordre public dans des conditions définies par arrêté
du chef du territoire;

Il peut être habilité à constater, par procès-verbal, toute infraction
h la loi pénale. Ses procès-verbaux feront foi jusqu'à preuve du
contraire ;

Il peut être désigné comme offlcieir d'état civil et être chargé du
recensement.

Art. 4. — Toute attein'e à l'autorilé légitime du chef sera punie
des peines prévues à l'alinéa 8 de l'article 483 du code pénal,
modifié par les décrets du 19 novembre 1917.

Art. 5. — Le chef a la qualité de citoyen chargé d'un ministère
public, en ce qui concerne la répression t'es crimes ou délits commis
u son encontre ou des atteintes portées à son aulorité lé-itime.

Art. 6. — L'aptitude à la fonction de chef est définie par la cou
tume.

Celle-ci règle également le choix du chef.
Nul n'acquiert Ta qualité de .chef si une approbation administrative

n'a sanctionné la désignation faite selon la coutume. Toutefois,
cette approbation doit intervenir dans un délai maximum de trois
mois: passé ce délai, la désignation non annulée sera considérée
comme acquise.

Tout refus d'approbation devra être motivé.
Art. 7. — Dans l'exercice de ses fondions, le chef est soumis au

contrôle et au pouvoir hiérarchique de l'autorilé administrative.
Art. 8. — La démission ne peut résulter que d'une demande

expresse du chef. Elle n'a effet qu'aulant qu'elle est tolérée par la
coutume et acceptée par 1 autorité investie du pouvoir de nomi
nation.

Elle prend effet à la date fixée par celte autorité.
Art. 9. — Des sanctions disciplinaires peuvent être appliquées au

chef dans le cas de fautes dans l'exercice de ses fonctions adminis
tratives. Ces sanctions sont:

L'avertissement;
Le blame ;
La suspension pour une période maximum de quatre mois:
La destitution.

Aucune sanction ne peut frapper le chef en raison de, ses opinions
politiques ou confessionnelles.

Art.10. — Avant toute sanction, le chef doit être entendu ou
invité u fournir des explications. ~ -
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Les conditions dans lesquelles sont prononcés l'avertissement et
le blâme sont fixées par arrêté du chef de territoire.

La suspension et la destitution sont pronocées par le chef de
territoire après avis d'un conseil dont il fixe la composition par
arrêté et qui devra comprendre, si le che! incriminé le demande,
des chefs de rang égal ou supérieur, appartenant, dans toute' la
mesure du possible, au méme groupe ethnique. 11 pourra être pro
cédé à une enquête par les s oins d'un fonctionnaire qualifié,
appartenant à un cadre d'autorité qui siégera lui-même au conseil.

Art. 11. — Le chef inculpé Vun crime ou d'un délit puni d une
peine supérieure à un an d'emprisonnement peut être immédiate
ment suspendu par décision du chef de territoire qui engage sans
délai la procédure prévue par l'article 10.

Toutefois, la situation de l'intéressé ne sera pas définitivement
réglée avant que la poursuite judiciaire ne soit terminée par une
décision devenue définitive.

La direction de la chellerie est assurée provisoirement scion les
régles cou lumières. Si la destitution intervient, il est procédé à la
Oésignation du remplaçant conformément aux dispositions de l'arti
cle 6 de la présente loi.

Art. 12. — Le chef reçoit du budget local, en rémunération des
services administratifs qu'il assure et s'il peut y prétendre, tout
pu partie des allocations suivantes:

1« Une rétribution annuelle dont le montant sera fonction de la
place du chef dans la hiérarchie coulumière et de l'importance de
la cheflerie;

2° Des rétributions particulières pour le recouvrement des impôts,
la tenue des registres d'état civil ou de recensement et les fonctions
judiciaires;

3° Des frais Ce représentation, de secrétariat ou de tournée;
4° Des rétributions exceptionnelles.
Les taux, les modes d'attribution et de payement de ces différentes

allocations, ainsi que la liste des bénéficiaires, sont fixés par des
prrêtés du chef de territoire.

Ces différentes allocations ne sont pas exclusives des redevances
toutumières dont le chef peut être éventuellement le bénéficiaire.

Art. 13. — A titre exceptionnel, lorsque sa situation et ses rapports
avec l'administration résultent de conventions bilatérales inter
venues à l'occasion de l'établissement de l'autorité française, le
chef peut recevoir une allocation annuelle imputable sur le budget
tfe l'État.

Art. ll. — Le fonctionnaire nommé chef, conformément aux
dispositions de l'article 6 ci-dessus, ou qui en exerce même tempo
rairement les fonctions, aura la faculté d'opter pour la rétribution
annuelle prévue à l'article 12, paragraphe 1, ou pour la solde de
Bon cadre.

Art. 15. — Le chef a droit à l'hospitalisation dans les conditions
fixées par arrêté du chef de territoire.

Art. 16. — Les dépenses afférentes aux divers émoluments et
Indemnités des chefs sont inscrites au budget du territoire à titre
Se dépenses obligatoires.

. Art. 17. — Les chefs en exercice à la date de la promulgation de
la présente loi dans les territoires intéressés sont confirmés dans
leurs fondions.

Art. 18. — Les modalités d'application de la présente loi seront
fixées par arrêtés des chefs de territoires, pris dans un délai de
Six mois suivant sa promulgation, après avis des assemblées locales.

Elles pourront faire l'objet de plusieurs arrêtés spéciaux pour
tenir compte des diversités possibles à l'intérieur d'un même terri
toire.

Art. 19. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente
loi.

ANNEXE N° 621

(Session de 1951. — Séance du 23 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression),
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à attribuer au ministre de la défense nationale un contingent
exceptionnel de distinctions dans l'ordre de la Légion d'honneur
en faveur des aveugles de la résistance, par Mme Marie-Hélène
Cardot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la commission des pensions a été unanime
pour vous proposer de voter le texte que j'ai l'honneur de rapporter
et qui tend à créer un contingent exceptionnel de distinctions dans
l'ordre de la Légion d'honneur, en faveur des aveugles de la résis-
Jance.

Cette proposition de loi avait été déposée par notre regretté
Collègue M. Aubry, membre très actif de la commission des pen
sions de l'Assemblée nationale, qui avait toujours étudié avec tant
de sérieux et de compétence toutes les questions concernant les
victimes de guerre.

Nous nous trouvons ici en présence dç son texte, modifié par la
mesure qui échelonne sur cinq années le contingent de distinc
tions prévu et qui accorde aux admirables combattants volontaires
que furent les aveugles de la résistance la récompense qu'ils ont
si bien méritée: les uns en effet n'ont pas hésité à servir la patrie
malgré leur si triste et si pénible infirmité, les autres sont devenus
aveugles du fait de leur activité dans la résistance. Leur nombre,
d'après une étude préliminaire à laquelle s'est livré notre excellent
collègue M. Jézéquel, serait d'environ 120.

Pour obtenir la récompense envisagée, ils devront justifier de
leur homologation dans la résistance, conformément aux dispositions
de la loi n° 48-1088 du 8 juillet 1918, et vous n'ignorez pas avec
quelle parcimonie sont acceptés les très nombreux dossiers qui sont
soumis aux commissions d'homologation.

•C'est pourquoi votre commission des pensions vous demande
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Il est attribué au ministre de la défense nationale un
contingent exceptionnel de croix de la Légion d'honneur ainsi fixé:
commandeur, 3; officier, 7; chevalier, 89.

L'attribution de ce contingent sera échelonné sur une période de
cinq années, à compter de la promulgation de la présente loi, par
décision du ministre de la défense nationale, après avis du grand
chancelier de la Légion d'honneur.

Art. 2. — Ces distinctions seront attribuées aux membres de la
résistance :

«1 Ayant perdu la vue par suite de leur activité dans la résis
tance;

b) Qui étaient déjà aveugles de gu erre (campagnes 1911-1918 ou
1939-19 10) ;

c) Qui étaient aveugles avant d'entrer dans la clandestinité, mais
soit de naissance, soit par suite d'accident ou de maladie, indépen
damment rie toute action militaire,
reconnus comme tels et officiellement homologués conformément
aux dispositions de la loi n° .18-1oes du S juillet 1918.

■ Art. 3. — Les aveugles de la résistance, déjà titulaires de la Légion
d'honneur pour laits de résistance, ne pourront prétendre au béné
fice de ce contingent.

ANNEXE N 0 6 2 2

(Session de 1951. — Séance du 28 août 19oi.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de'
crédits sur l'exercice 1951 (affaires étrangères), par M. Bolifraud,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 29 août.
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 28 août 1951, p. 2117, 2e colonne )

ANNEXE N° 623

(Session de 1951. — Séance du 28 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la iommission de la défense nationale sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
déclassement de l'enceinte fortifiée de Sétif (Algérie), par
M. Héline, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, votre commission (le la défense nationale
vous propose d'ac'opter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont déclassées les parcelles teintées en rose
sur le plan joint à la présente loi, et formant l'enceinte de la forte
resse de Sétif 'Algérie).

ANNEXE N° 624

(Session de 1951. — Séance du 29 août 1951.)'

AVIS, présenté au nom de la commission de la production indus*'
trie lie , sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à compléter l'article 1590 du code civil, par M. Léger,
sénateur (3).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi tendant à compléte?
l'article 1590 du code civil, adopté par l'Assemblée nationale et dont
vous avez bien voulu saisir pour avis votre commission de la pro
duction industrielle, avait essentiellement pour effet de rendre
productifs d'intérêts, au taux légal en matière civile, les arrhes ou
acomptes versées en matières de vente mobilière. >

En vérité, les abus visés en ce domaine étaient ceux couramment
constatés dans la vente des automobiles. !

En raison de la .surabondance des demandes qui caractérise Mj
marché actuel des véhicules automobiles, les acheteurs qui se sont
vu réclamer des versements anticipés ne reçoivent pas pour autant

(1) voir: Assemblée nationale (l re législ.), n»' 9518, 10058, 12587
et in-S° SOl.i; Conseildela République, n» 255 .(apnée 1951).

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n os 696, 800 et in-8e 11 îj
Conseil de la République, n° 013 (aiînée 1951). .1

(2) Voir: Assemblée nationale (Ire légtel.) : n»» 12172, 13196 et:
in-8° 3137; Conseil de la République, n° 439 (année 1951). I

(3) Voir: Assemblée nationale (lre législ.) : n°» 1118, 12113, 12804'
gi in-§° 3028; Conseil de la République! n0» 2S5 et 616 {année
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la garantie d'une livraison à une date déterminée. Ils restent au
contraire à la merci du vendeur qui n'aura rien à redouter d'une
résiliation éventuelle qui pourrait lui être demandée.

Les acheteurs, en effet, n'ont pas la possibilité de s'adresser à
d'autres concessionnaires pour obtenir une voilure de la marque qui
leur convient, et, quand bien même ils envisageraient de choisir
une marque différente, les délais qui leur seraient à nouveau
imposés les décourageraient.

Tel est donc l'abus essentiel qui résulte du système actuellement
organisé par le plus grand nombre des constructeurs d'automobiles.

Certes, le principe d'un versement d'arrhes ou d'acomples ne
saurait en lui-même être discuté car, à défaut d'un tel engagement

- financier, les acheteurs ne seraient que trop encouragés à ellecluer
simultanément diverses commandes de véhicules dont la revente
leur rapporte, dans les conditions du marché actuel, un gain aussi
substantiel, que condamnable. Mais à cet égard le fonctionnement
actuel du système s'avère également défectueux puisqu'il n'empêche .
pas la pratique des commandes multiples qui sont la source d'un
yérilable marché noir de l'automobile neuve.

Votre commission de la production industrielle tient à rendre
hommage à l'initiative prise devant la première Assemblée pour
mettre "en lumière ces abus et tenter de les réprimer. Les travaux
qu'elle a entrepris ne l'ont cependant pas amenée à reconnaître
l'efficacité des dispositions proposées.

Une enquête a* été menée aussi bien auprès des utilisateurs
qu'auprès des constructeurs et des concessionnaires d'automobiles
afin de définir nettement les buts à atteindre.

En conclusion de celle-ci, votre commission de la production
industrielle a estimé qu'il importait:

1° lie limiter la portée de la proposition de loi au seul domaine
de la vente des automobiles et de ne pas modifier le code civil pour
régler uue situation particulière et provisoire;

2° De protéger l'acheteur contre les abus dont il peut être victime
et notamment contre l'incertitude de la livraison de son véhicule
dans un délai donné ;

3° De ne pas enlever aux entreprises productrices des moyens de
trésorerie qui leur sont indispensables compte tenu notamment des
conditions de crédit;

4° De ne pas encourager la pratique des commandes multiples,
source d'un véritable marché noir des voitures neuves.

Ces conclusions vont être développées ci-dessous ainsi que les
raisons pour lesquelles le dispositif voté» par l'Assemblée nationale
et modifié par la commission de la justice ne semble pas devoir
être retenu.

I. — Limiter la portée de la proposition de loi.

C'est en plein accord avec le rapporteur de la commission de la
justice que, dès le début de ses travaux, votre commission a exprimé
son désir de ne pas donner une portée trop générale à des dispo
sitions législatives motivées par des circonstances provisoires
destinées a ne plus avoir de raison d'être le jour où les conditions
du marché des biens visés seraient sensiblement modifiées.

Une modification du code civil apparaissait bien inopportune
puisqu'elle devait devenir sans objet le jour où, dans le secteur
essentiel visé, la construction automobile pourrait répondre aux
besoins.

Parallèlement, votre commission de la production industrielle a
décidé de s'attaquer aux seules pratiques qui avaient été dénoncées
dans les exposés des motifs de la proposition de loi et des rapports
faits au nom de la commission de la justice de l'Assemblée natio
nale. Or, ces pratiques, nous l'avons dit, sont celles constatées en
matière de vente d'automobiles.

Certes, des abus du même ordre existent et tout particulièrement
dans celui des ventes immobilières mais c'est intentionnellement
que la commission de l'Assemblée nationale, dont l'Assemblée a
ratifié les travaux, a renoncé à ouvrir « tout à coup une brèche
aussi large ». Elle a d'ailleurs manifesté le désir de ne pas trahir
J'intention des auteurs de la proposition de loi et c'est dans ces
conditions q ue la portée du texte Tut limité aux ventes mobilières.

Or, appliquer ces dispositions à l'ensemble des ventes mobilières,
ainsi que vous le propose votre commission de la justice, n'est pas
sans graves inconvénients et une telle décision supposerait, semble-
t-il, qu'une étude précise fût faite des conditions dans lesquelles les
ventes de cette nature sont actuellement pratiquées dans tous les
domaines.

Un exemple des dangers que pourrait présenter une trop large
extension du champ d'application de la présente proposition de loi
nous est d'ailleurs fourni par l'incompatibilité du texte adopté par
la commission de la justice avec les données les plus élémentaires
des commerces d'importation et, tout particulièrement, de celui des
biens d'équipement.

'Dans ce domaine, il est bien évident que l'importateur n'est que
le porte-parole du constructeur étranger lorsqu'il demande des
avances u son client.

Or, les dispositions législatives françaises ne pourraient imposer
à des constructeurs étrangers le décompte d'intérêts que l'impor
tateur serait tenu de servir à son client.

Votre commission a estimé qu'il n'y avait d'ailleurs là qu'un
exemple de la nécessité d'une enquête précise et préalable à toute
réglementation générale sur les divers marchés économiques. Elle a
pu remarquer qu'il y avait peu de points communs entre les
domaines respectifs de la construction automobile et des autres
industries mécaniques, à plus forte raison des ventes couramment
assorties d'acomptes qui sont réalisées dans les secteurs les plus
divers (textiles, construction, produits agricoles, etc.). Dans ces
conditions, elle vous propose de limiter aux seules ventes d'auto
mobiles la réglementation ainsi élaborée. C'est donc tout naturelle
ment que celle-ci lui semblera devoir prendre place en dehors des
dispositions du code civil.

 

II. — Protéger l'acheteur contre les abus dont il peut être victime.

Votre commission s'est tout d'abord attachée à rechercher quel
avantage constituerait pour l'acheteur le versement des intérêts
préconisé par la proposition de loi adoptée par l'Assemblée natio
nale.

A cet égard, l'application du taux légal en matière civile à
l'expiration d'un délai de trois mois à compter du versement
n'apportera aux clients qu'un dédommagement minime, les intérêts
auxquels ceux-ci pourraient prétendre ne dépasseraient jamais de
beaucoup un millier de francs..

En outre, si l'on excepte même le cas où l'acheteur, par une
entente tacite avec le concessionnaire, aura par avance renoncé au
bénéfice des intérêts dans l'espoir d'obtenir une livraison plus
rapide de son véhicule, il ne semble pas que les dispositions votées
par l'Assemblée nationale fussent de nature à lui apporter les
garanties qu'il souhaite. En effet, ce texte précisait que les intérêts
courraient à l'expiration d'un délai de trois mois à compter du
versement jusqu'à réalisation ou restitution des sommes versées
d'avance. Or, c'est précisément cette menace d'une restitution qui
mettrait l'acheteur à la merci du bon vouloir du vendeur. Cette

restitution n'impliquerait en effet aucun dommage pour le construc
teur (ou le concessionnaire) qui trouverait facilement d'autres
clients. Elle priverait l'acheteur de l'espoir de toute livraison après
une attente qui aurait pu être, en tout élaf de cause, égale à trois
mois sans même qu'aucun intérêt n'ait été versé.

La commission de la justice, avertie de cette réalité par les pré
cédents travaux de votre commission de la production industrielle,
a complété le texte de l'Assemblée nationale par les mots « sans
préjudice de .l'obligation de livrer qui reste entière ».

Or, le maintien de celte, obligation, qui se justifie, comme nous
le verrons en commentant le contre-projet qui vous est présenté,
par un engagement ferme et par le dépassement d'un délai, n'a
plus de fondement dans l'hypothèse où se place la commission da
la justice puisqu'aucun délai n'a été garanti par le constructeur,;

Au surplus, la restitution des sommes versées ne peut se conce
voir que comme un moyen de dédit qui ne saurait coexister aveo
le maintien de l'obligation de livrer.

Ajoutons, d'ailleurs, que les sommes versées d'avance ont indis
cutablement le caractère d'acomptes. Elles constituent un payement
partiel et les tribunaux ont, par une jurisprudence constante, refusé
aux constructeurs la possibilité de se dédire. (Voir: tribunal d§
commerce de la Seine, 23 juin 1920; tribunal de commerce de Lille,
9 juillet 1H2C»; tribunal de commerce de Saint-Brieuc, 30 août 1920;
Gazette du l'alois, 3 novembre 1920; cassation requêtes, 26 décem
bre 1927; D. 1928, I. 106.) Le moment serait donc mal choisi
d'édicler une réglementation plus libérale à l'égard des vendeurs à
qui sont précisément reprochées certaines pratiques abusives.

Dans ces conditions, votre commission de la production indus
trielle s'est montrée soucieuse d'apporter aux acheteurs, en conlre-
partie d'un financement gratuit, non plus le bénéfice d'intérêts assez
négligeables, mais la véritable garantie qu'ils souhaitent, celle
d'obtenir, à date certaine, livraison de leur véhicule.

Hl. — N e pas enlever aux entreprises productrices
les moyens de trésorerie qui leur sont indispensables.

Il n'est pas douteux que le versement des acomptes transforma
les acheteurs d'automobiles en banquiers gratuits des entreprises
de construction, si ce n'est des concessionnaires.

Le rapporteur de la commission de l'Assemblée nationale a déjà
attiré votre attention sur le fait que « la généralisation de cette
pratique constitue, par- l'ampleur et la multiplicité des cas, une
iorme imprévue de financement ». Pour remédier au caractère jugé
anormal d'une pareille solution, la proposition. de loi votée par
l'Assemblée nationale tendait à rendre productives d'intérêts le*
sommes versées d'avance.

Nous avons dit que cette solution nous paraissait peu conforme
aux intérêts de l'acheteur. Ses conséquences, est-il besoin de le dire,
ne nous semblent pas plus favorables à l'égard du constructeur.

11 est bien certain, en effet, que les constructeurs d'automobiles
et les concessionnaires verront sans plaisir adopter des dispositions
qui, d'une part, compliqueront leur tache et, d'autre part, obéreront,
momentanément en tout cas, leur trésorerie.

Mais, en définitive, seule l'objection tirée de la complication
restera longtemps valable (complication des écritures et des compta
bilités hors de proportion avec l'importance des sommes en jeu,
nécessité de recruter du personnel, etc.) car le payement des
intérêts se traduira à plus ou moins long terme par une augmen*
tation des prix; les acomptes s'en trouveront d'autant augmentés
puisqu'ils sont calculés "sur un pourcentage déterminé du prix de
la voiture et l'on risquera d'apporter ainsi un nouveau facteur de
hausse.

Certes, 11 serait normal que le dépassement d'un délai de livraison
oblige le vendeur à dédommager l'acheteur. Par contre, on ne voit
pas pourquoi, quelle que soit la volonté des parties, une somme
versée en acompte devrait être productive d'intérêts en tout état
de cause à l'expiration d'un délai prévu par la loi.

En définitive, une telle réglementation tendrait & jeter le discrédit
sur l'usage même des acomptes à la commande, qui est loin de
constituer en lui-même une pratique abusive, et qui, en tout cas,
remonte aux origines mêmes du commerce de l'automobile.

Votre commission a estimé que la contrepartie du financement
gratuit ainsi apporté par les utilisateurs serait constituée plus utile
ment par la certitude d'une livraison à date fixe.

Les acomptes jouent d'ailleurs un autre rôle sur lequel nous
devons maintenant attirer votre attention.
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IV. — Ne pas encourager la pratique des commandes multiples.

Le système des acomptes a pour autre avantage de limiter dans
une certaine mesure la pratique des commandes _ multiples qui sont
la source d'un véritab.e marché noir de l'automobile neuve.

A délaut d'acompte, en effet, chaque acheteur serait tenté de
passer commande chez le plus grand nombre de concessionnaires
possible atin de bénéficier en tout état de cause de la première
livraison et de résilier alors toutes les autres commandes. On conçoit
alors tout ce qu'aurait d'arliliciel le portefeuille de commandes
détenu par le constructeur.

L'insullisance relative de la production actuelle des voitures auto-
mobi es donne une telle prime aux voitures neuves vendues sans
délai que la revente des véhicules commandés et non utilisés par
les acheteurs constitue une véritable rente que nous avons déjà
qualiliée. Il est inutile d'insister sur ce que pourrait avoir de
déplorable le développement de semblables pratiques, qui résultent.
au moins pour partie, de l'insuffisance des acomptes versés.

Voire commission de la production industriels a donc estimé
nécessaire de maintenir le principe de ces versements qui limitent
Jà spécula lion et apportent en outre au client l'incontestable avan
tage d'avoir effectué une commande ferme. Par contre, toute
demande d'avance dépassant un certain pourcentage du prix de la
voilure (10 p. 1<K>) a semblé à votre commission devoir être condi
tionnée par la certitude d'une livraison dans un délai relativement
bref.

En conclusion de ses travaux, votre commission a décidé de
soumettre à vos délibérations un contre-projet qui tint compte des
nécessités qui viennent d'être exposées.

Outre les indications déjà fournies, quelques explications complé
mentaires sur les articles qui vous sont soumis valent d'être ici
présentées.

Examen des articles du contre-projet proposé par la commission
de la production industrielle.

« Art. 1 er . — toute somme versée d'avance sur le prix d'une
automobile, quels que soient ta nature de ce versement et le nom
qui est donné dans l'acte, ne peut être supérieure à 10 p. 100 du
prix du véhicule que si la livraison est garantie dans un délai
n'excédant pas t roi s mois.

« Si la livraison n'intervient pas dans ce délai, les sommes versées
en sus des 10 p. 100 sont restituées sans préjudice de l'obligation de
livrer qui reste entière. »

Le premier alinéa de cet article limite au seul secteur des ventes
d'automobiles les dispositions de la loi. Il précise qu'aucun verse
ment anticipé, quel que soit son nom, ne peut être supérieur u
10 p. 100 du prix du véhicule tant que la date de la livraison est
encore incertaine, et plus précisément, que celle-ci n'est pas garantie
dans un délai n'excédant pas trois mois.

Cette disposition nous parait avoir J'avantage, en permettant dés
la commande le dépôt d'arrhes substantielles, d'éviter les com
mandes multiples qui grossissent fictivement les carnets des firmes
productrices et faussent les conditions du marché.

Lorsque, par contre, la livraison peut être promise pour une date
certaine n'excédant pas trois mois, il peut être sans difficulté, en
échange de celle certitude, demandé à l'acheteur un versement plus
important. Celle contrepartie semble susceptible d'être appréciée
bien davantage que le payement d'intérêts qui d'ailleurs seraient,
comme nous l'avons dit, d'un montant relativement faible puisque
calculés au taux légal en matière civile.

Le deuxième alinéa de l'article apporte la sanction nécessaire de
cette réglementation et met l'acheteur à l'abri d'une menace de
restitution qui, dans la plupart des cas, ne pourrait que lui porter
préjudice.

« Art. 2. — Les dispositions de la présente loi ne sont pas appli
cables aux contrats passes antérieurement à la publication de Jà
présente toi. »

Il a paru nécessaire de préciser que l'application de la présente
loi ne présenterait aucune rétroactivité.

« Art. 3. — Il ne peut être dérogé par des conventions particulières
aux dispositions de la présente loi. »

Cet article reprend une disposition adoptée à juste titre par
l'Assemblée nationale.

En conséquence, c'est sous réserve de l'adoption du contre-projet
qu'elle vous soumet que votre commission de la production indus
trielle vous demande d'émetlre un avis favorable à l'adoption de la
proposition de loi présentée à vos délibérations.

ANNEXE N' 625

• (Session de 19Ô1. — Séance du 29 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur la proposition de résolution de M. Rotinat tendant à inviter
le Gouvernement à déposer d'urgence un projet de loi portant
création d'une médaille spéciale dite « Médaille de Corée » et
destinée à distinguer les hauts faits d'armes du bataillon français
de l'O. N. U. combattant en Corée, par M. Rotinat, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution que j'ai l'hon
neur de vous présenler ne nécessite pas de longs développements.
Je pense que son texte se suffit à lui-même.

De quoi s'agit-il ?

De la création d une médaille spéciale deslinée à marquer la con
duite héroïque des Français qui. luttent en Corée dans les rangs de
l'armée des Nations-Unies.

La France, en elfet, est représentée dans l'armée de l'O. N. U.
qui combat depuis plus d'un an en Corée, par un bataillon d'environ
mille (hommes, officiers, sous-officiers et soldats.

Ce bataillon a été recruté uniquement par appel de volontaires.
11 est, par sa composition même, parfaitement représentatif de la

France une et solidaire: Français de la métropole, venus de tous les
milieux et de toutes les régions, Français d'outre-mer, Nord-Afri
cains et soldats de cette Légion étrangère qui fait partie intégrante
de la communauté nationale

A peine achevée une brève période d'entraînement, le bataillon
part en Extrême-Orient, débarque, est jeté en plein combat alors
que l'armée de l'O. N. U. bat en retraite devant des forces adverses
considérables.

Avant de aire ce que fut la conduite exemplaire de cette poignée
de Français, il est bon de souligner dans quelles conditions excep
tionnellement dures ces hommes se battent.

A l'autre bout du monde, privés de tout ce qui peut adoucir le
sort des comliallanls, luttant pour une idée qui, si haute, si noble
qu'elle soit, ne peut avoir la force d'impulsion que donne la défense
même oe la terre natale, ils ont eu u affronter les rigueurs d'un cli
mat meurtrier.

Dans celle première période de la lutte, le bataillon français se
distingue par une endurance, une aptitude a la guerre de trnnchées,
un courage stoïque que rappellent les meilleures traditions des sol
dais de li-1*.

Dans l'attaque, ses qualités d'entrain et d'audace font l'admiration
des chefs alliés. Sa fougue est devenue légendaire dans l'année <le
l'O. N. V.

Ses pertes, hélas, témoignent à la fois, et de cet héroïsme et de
l'âpreté du combat: 11 p. 100 de tués, près de 40 p. 100 de blessés.

•le m'incline devant ces héros tombés pour la noble cause de la
liberté.

Sans parler des très nombreuses distinctions nationales: Légion
d'honneur, médaille militaire, citations, qui ont été décernées aux
combattants du bataillon français; il faut signaler que 13 croix de
guerre américaines sont venues récompenser ses plus hauts faits
d'armes.

Enfin, deux très élogieuses citations du président des Etats-Unis
ont couronné les mérites exceptionnels de celte troupe française
donnée en exemple à toute l'armée.

Vous savez que — dans le concert des Nations-Unies — ces admi
rables soldats ont été les meilleurs ambassadeurs de la cause fran
çaise.

Pour toutes ces raisons. Nous avons cru souhaitable — la commis
sion de la défense nationale a été unanime sur ce point — qu'une
médaille française fût spécialement créée à leur intention:

Parce que ces volontaires représentent notre pays dans une guerre,
lointaine et sauvase ;

Parce qu'ils incarnent les plus nobles qualités de notre armée
nationale;

Parce qu'ils sont enfin les premiers soldats français combattant
sous les drapeaux de l'O. N. U. pour la cause de la liberté.

Nous demandons qu'une distinction spéciale signale qu'ils ont
bien mérité de la Patrie.

C'est à cet effet que nous vous proposons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
d'urgence un projet de loi portant création d'une médaille spéciale,
dite « Médaille de Corée » et destinée à distinguer les hauts faits
d'armes du bataillon français de l'O. N. U. combattant en Corée.

ANNEXE N° 626

(Session de 1951. — Séance du 29 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI précisant l'étendue des activités industrielles
de l'État, des établissements publics à caractère industriel et com
mercial et de certaines sociétés d'économie mixte et tendant à la

création de la Société nationale pour la gestion des fonds publics,
présentée par MM. Armengaud, Alric, Robert Aubé, Boivin-Cham
peaux, Bousch, Brizard, Chambriard, Fléchet, Jean de Gouyon,
Georges Laffargue, Emilien Lieutaud, Monichon et Rochereau,
sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, sous la pression des circonstances et des
nécessilés économiques, sous l'influence de considérations d'ordre
politique et philosophique, l'État a pris depuis une vingtaine d'années
une part de plus en plus grande dans la vie économique de la nation.

A son rôle de coordinateur, d'arbitre et de contrôleur des activités
nationales, il a ajouté celui d'entrepreneur et sa fonction s'étend
désormais en ces matières depuis l'extraction du charbon jusqu'à la
gestion d'un sanatorium.

Les acquisitions successives qui ont amené l'État à être le premier
patron de France, en même temps que le plus puissant capitaliste,
ont eu pour origine des raisons diverses, puisqu'il a été amené à
jouer ce rôle, soit comme puissance publique, soit comme créancier.(1) Voir Conseil de la République, n° 599 (année 1951).
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soit comme séquestre, soit simplement lorsque la nécessité est appa
rue du Gouvernement de créer, sur le plan national, certaines acti
vités économiques auxquelles correspondaient des risques industriels
et financiers que l'initiative privée ne pouvait ou ne voulait assumer.

Le moment n'est plus de discuter si c'est à tort ou à raison que
ces interventions se sont produites, pas plus qu'il n'est possible
d'affirmer que les résultats obtenus sont entièrement défavorables
ou tout à fait satisfaisants. Trop de considérations d'école, et, il faut
l'avouer, trop de parti-pris ont obscurci les données du problème, et,
les critères du succès n'étant pas les mêmes pour chacun, l'unani
mité ne saurait se taire pour approuver ou regretter un état de tait
qui a donné lieu à nombre «l'étttdes et de rapports, dont les conclu
sions sont si diamétralement opposées qu'il semble impossible d'en
déduire une solution pragmatique.
- Toutefois, le seul fait qu'un désaccord profond existe entre les
tenants de ' l'interventionnisme croissant de l'Elat et ses adversaires
indique qu'un problème se pose; il est dès lors du devoir du légis
lateur de se demander, puisque toute œuvre humaine est perfectible,
s'il n'y aurait pas à apporte 1- , dans la structure des entreprises où
l'Étal est intéressé i quelque titre, un certain nombre de réformes
qui limiteraient en grande partie l'intérêt des débats de principe,
parce qu'elles se traduiraient par des mesures favorables à la gestion
des entreprises en cause et à une répartition plus saine ou moins
controversée de leurs a I tri b u t Ions.

La simple lecture des activités économiques auxquelles l'État par
ticipe et rémunération des modo* juridiques qui déterminent cette
participation révèle qu'une simplification, après une unification de
ces données, aurait pour effet à la fois de faciliter l'administration
par l'Elal de ses participations et de permettre le contrôle qu'il est
de la mission du Parlement d'exercer sur la gestion d'un patrimoine
qui appartient à la nation.

Une réforme de cette nature se justifie aujourd'hui d'autant mieux
que la complexité du monde moderne a fait évoluer les faits écono
miques beaucoup plus rapidement que les cadres juridiques dans les
quels ils s'inscrivei t. Ainsi, les diverses formes de l'intervention de
l'État dans le domaine économique sont loin d'être parfaitement
adaotees aux buts à atteindre.

Quels qu'aient été les motifs de l'intervention de la puissance
politique, -eI te-ci s'est manifestée essentiellement (en dehors de
l'exccice de ses pouvoirs de pnlke), soit par la création de véritables
service-; publias, soit par une collaboration avec les particuliers.

Deux types de systèmes se sont peu à peu organisés et les cadres
ainsi définis subsistent aujourd'hui.

Au premier type, dominé par la notion de service public, se ratta
chent les explorations en .réaie, les offices et établissements publics
h caractère industriel et commercial. S'y rattachent également les
procédés contractuels, aujourd'hui en régression, de l'entreprise ou
de la concession.

Le second type réalise la collaboration des particuliers et de la
collectivité publique au sein d'une société anonyme assurant l'exploi
tation d'une entreprise industrielle ou commerciale d'intérêt public.

Les établissements du premier type (régies et établissements
publics à caractère industriel et commercial) se distinguent a leur
tour en deux catégories suivant qu'ils ont été créés par la seule puis
sance publique ou que leurs créateurs ont été expropriés par elle:

A la première catégorie se rattachent des entreprises dont I acti
vité ressortit couramment au secteur concurrentiel, l'office national
Industriel de l'azote, par exemple (1) ;

A la seconde correspondent pour la plupart les entreprises publi
ques h caractère de quasi-monopole — par exemple Électricité de
France (2) —, connues plus généralement sous les noms d' «entre
prises nationalisées » ou « services nationaux ».

Le deuxième type, constitué par les sociétés d'économie mixte,
trouve sa justification dans l'existence d'activités économiques au
sein desquelles intérêts privés et intérêt général se trouvent juxta
posés. L'administration a pu a i n si être amenée à appliquer des for
mules qui n'étaient plus purement administratives. Cette forme de
gestion conduisait assez naturellement à des activités du domaine
concurrentiel.

Des reproches divers peuvent être et ont été formulés contre les
uns et les autres de ces modes d'interventions financières de
l'État, et contre la plupart des entreprises qui s'y rat tachent, soit
parce que leur structure n'a pas correspondu aux désirs de leurs
promoteurs, soit parce que leur fonctionnement n'est pas satisfai
sant, soit enfin parce qu'aucune raison de fait ou de droit ne
justifie l'ingérence de l'État dans certaines branches de l'économie.

Quoi qu'il en soit, l'économie de la présente proposition de loi
réside dans une certaine unification de ces structures. Elle se

. propose :

a) De conserver la forme d'établissements publics à caractère
industriel et commercial, dotés de la personnalité civile et de l'auto
nomie financière, aux « entreprises nationalisées » parce que pré
sentant dans l'esprit du législateur de l'époque le double caractère
du monopole de fait ou de droit et du service public, étant entendu
que l'activité de ces établissements se limitera au strict fonctionne
ment du service public considéré, les activités annexes et les parti
cipations financières desdits établissements devant les unes faire
retour au secteur concurrentiel, les autres leur être interdites.

b) De donner par contre aux entreprises industrielles importantes
dont la gestion est « publique » et qui exercent une activité concur
rentielle la forme de sociétés anonymes à participation plus ou

moins forte de l'État, c'est-à-dire la forme de sociétés d économie
mixte, afin de les mettre sur le même plan que les entreprises
privées dont elles ne seront pas plus différenciées par la structure
qu'elles n'en diffèrent réellement par l'activité;

c) De provoquer la création d'une société nationale d'investisse
ments à laquelle l'État confiera la gestion de toute ses participations
dans le secteur concurrentiel.

Les arguments qui étayent l'élaboration de ces diverses réformes
justifient une analyse de la situation actuelle de chacune des caté
gories d'entreprises de l'État.

Pour la clarté de l'exposé des motifs de la présente proposition
de loi, nous diviserons celui-ci en cinq parties;

I — Les entreprises publiques ou établissements publics nationaux
à caractère industriel et commercial.

Après quatre ans de fonctionnement pendant lesquels les méca
nismes qu'elles instituèrent auraient pu se parfaire et s'adapter au
rôle primordial qui leur était imparti, les lois de nationalisation ont
abouti, dans l'ensemble, à des résultats financiers, économiques et
sociaux qui n'ont pas donné toute satisfaction.

Malgré les avantages exceptionnels dont elles ont bénéficié de
la part des pouvoirs publics, les entreprises nationalisées n'ont pas
toujours mené à bien les taches pour lesquelles elles avaient été
constituées, bien qu'apparemment on puisse être impressionné par
certaines réussites techniques brillantes.

Les investissements énormes que les diverses formes d'aide amé
ricaine et de lourds prélèvements sur les revenus privés leur ont
permis de réaliser n'ont guère amélioré leur rendement global, même
si des résultats partiels peuvent être considérés comme favorables;
malgré la hausse constante des prix de vente des produits et
services, d'ailleurs souvent fixés par l'État de façon déraisonnable,
le déficit d'ensemble est permanent; en dépit des avantages exorbi
tants du droit commun qu'apportent au personnel les divers statuts
établis en leur faveur, la lutte sociale est plus âpre que dans
l'industrie privé»

D'où vient l'échec ? Sa raison est, à notre sens, essentiellement
politique: il s'agissait de résoudre, dans le cadre d'organismes
nouveaux « les entreprises nationalisées » où la notion du profit
comme fin essentielle n'était plus le moteur fondamental, des
problèmes courants, classiques, de gestion à la fois économique et
dynamique; la faiblesse des législateurs et des gouvernements
laissa croire, au contraire, aux employés de ces entreprises et, k
travers eux, au pays, que la nationalisation de certaines activités
ou entreprises constituait, par son seul avènement, une grande
conquête sociale, prélude à une sorte de vaste révolution : les inven
teurs des ateliers nationaux de 184S allaient enfin avoir leur
revanche posthume.

Or, il ne semble pas inutile de ranpeler que les objectifs définis
par les promoteurs des nationalisations bien avant la libération
correspondaient h in but précis et limité: produire et distribuer
certains biens et services essentiels, au prix le plus bas qua
permettait la technique du moment.

Dans ce but, les moyens suivants devaient être mis seuls en
œuvre :

a) Séparer nettement de toute action d'intérêts privés et do
l'économie de marché certaines activités fondamentales à carac
tère de service public et devenues, par cartellisation ou tout autre
moyen, des monopoles ou quasi-monopoles de fait ou de droit;

b) Éliminer des éléments nafionalisés ou entreprises considérées
la nation et la nécessité du bénéfice « distribuable » ou « accu
mulé », c'est-à-dire de tout profit au delà des nécessités de renou
vellement technique;

c) Faire disparaître les postes parasitaires pesant sur les prix
de vente, ou nécessitant une subvention qui finalement profiterait
au seul capital, si respectables que soient ses intérêts;

d) Cloisonner nettement les activités des entreprises présentant
le double caractère ci-dessus, de manière à pousser leur spéciali
sation au maximum et à en retirer toute possibilité d'interférence
avec les activités réservées au secteur privé, si ce n'est sous le
sisne des rapports entre fournisseurs et clients.

L'esprit de ces réformes de structure n'a été respecté ni par
la lettre des' textes constitutifs des entreprises nationalisées, nt
par les méthodes mises en oeuvre pour assurer leur fonctionne
ment :

f) Aux anciens propriétaires des actifs nationalisés, auxquels
on reprochait de constituer, par la masse de leurs epitux, bien
gérés en général, des féodalités d'intérêts privés trop puissantes
ont succédé des nouvelles féodalités bien plus puissantes encore,
à la fois par la cohésion de leurs éléments, soudés par le syndi
calisme politique et leur représentation quasi officielle dans les
assemblées parlementaires et au Gouvernement.

Dès lors aux profils, dans l'ensemble modérés, du capital —
et qu'augmentaient seules les dévaluations parce qu'elles dimi
nuaient la charge obligatoire — profils qui, redistribués aux action
naires, accroissaient leur pouvoir d'achat et surtout leur goût de
l'investissement, se sont substitués les avantages spéciaux, souvent
anormaux, du personnel des entreprises nationalisées;

b) Les principes autant que la logique eussent voulu qu'on ne
nationalisât pas des entreprises, mais des activités monovalentes
bien définies. Or, ce fut bien des entreprises, polyvalentes fort
souvent, que l'on se préoccupa avant tout de transférer, avec tout
leur patrimoine et toutes leurs activités au nombre desquelles
s'inscrivaient des productions et des prestations de services dont il
n'avait jamais été question de faire un bien national, puisqu'aussi
bien ces productions et prestations f-e services n'avaient de commun
avec les activités à nationaliser que le seul lien juridique de l'idcni
tité d'entreprise.

(1) La Régie nationale des usines Renault tait exception au pre
mier type, puisqu'elle est expropriée, mais relève du secteur concur
rentiel"

(2) La Société nationale des chemins de fer français fait également
exception, puisqu'elle est un monopole et assure un service public,
mais n'est pas un établissement public.
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Cette confusion dans l'esprit du législateur qui a été vigoureuse
ment dénoncée à diverses reprises depuis deux ans (1) a conduit
à laisser les entreprises nationalisées étendre elles-mêmes le ur acti
vité dans des domaines pour lesquels l^secteur privé a une vocation
normale et dans lesquels il a ou doit avoir tous les moyens
t'' action (2).

Seule la loi du 8 avril 191(5 a en partie échappé à ce grief, grâce
à des mesures d'aménagement d'ailleurs insuffisantes, limitant les
activités et les actifs nationalisés de son fait.

ll en est résulté non seulement un alourdissement de structure
des entreprises considérées, après leur nationalisation, mais aussi
un accroissement des charges de personnel du fait d'une extension
généralisée de statuts exceptionnel: aux trusts privés, plus ou
moins mal carteilises d'avant guerre et souvent concurrents, ont
ainsi succédé trois grands trusts d'État, cartellises par leurs lois
constitutives.

Quant à la clarté comptable et aux prix ?-e revient, exactement
calculés par nature de fabricaf'on, pour permettre au pays de
connaître la charge exacte de chaque poste, autant vaut n'en point
parler; les enquêtes dans certains établissements en cause sont
décisives à cet égard; mais plus grave encore est l'attitude de ceux
qui vont juqu'ît prétendre que certaines activités secondaires étant
bénéficiaires, elles comblent, en fait, une partie (d'ailleurs inconnue),
du déficit de l'activité principale: or, c'est bien là un des reproches
que l'on faisait volontiers avant guerre aux représentants de
grands intérêts financiers à la recherche du concours de l'épargne;

c) On avait également reproché aux conseils d'administration des
grandes entreprises privées, dont les entreprises nationalisées ont
pris la suite, de ne pas être composés exclusivement d'iudiscuta-
liles compétences et d'être souvent, en quelque sorte, des « cercles
de famille ».

La composition des conseils d'administration des entreprises natio
nalisées n'échappe pas à des critiques du même ordre; seules les
« ifamilies » ont changé; les représentants de l'État, ne sont pas
souvent choisis pour leur expérience de l'industrie vue sous son
aspect commercial et financier; les représentants du personnel,
par crainte d'êlrp désavoués, n'ont pu arriver à s'abstraire des
questions de salaires, d'embauchage ou de licenciement, et d'oeu-
vres sociales; les représentants des usagers, en minorité, choisis
ès-qualité, ont une action limitée aux désirs souvent discordants de
leurs mandants.

Sans doute, les délégués de l'État aux conseils d'administration
devraient-ils pouvoir arbitrer entre les deux tendances opposées:
celle des hauts prix qui permettraient les hauts salaires; celle des
bas prix qui favoriseraient les usagers et augmenteraient la demande.

Mais les gouvernements étant dans une large mesure l'émana
tion des partis, eux-mêmes soumis à des clientèles exigeantes et
souvent mal informées, les représentants des ministères, handi
capés de ce fait, ne peuvent guère se faire entendre.

Laisser se prolonger une telle situation équivaudrait à renoncer
aux obligations des législateurs.

Une franche revision des lois organiques, pratiquée sans esprit
de système, mais en tenant seu'ement compte de l'expérience
acquise, pourrait permettre de réformer une législation votée dans
une ambiance politique où la sérénité- faisait défaut, et qui portait
les germes de toutes les difficultés traversées depuis lors.

Le premier objet de la présente proposition de loi tend donc:
1° A limiter, dans des conditions précises, les activités des entre

prises nationalisées crées dans le cadre des lois n° 46-628 du
8 avril 1956 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz et
n° 46-1072 relative à la nationalisation des combustibles minéraux;

2° A assurer le transfert à des entreprises existantes ou à créer
des activités autres que celles correspondant à l'objet social nou
vellement défini et limité des services nationaux, ce transfert s'efTec-
tuant dans des conditions favorables, aussi bien à l'État. qu'aux
capitaux privés.

3° A fixer les règles suivant lesquelles les participations finan
cières desdites entreprises nationalisées peuvent être conservées
ou doivent être aliénées.

4° A placer dans le cadre du droit commun, les relations collec
tives entre les employeurs et le personnel non affecté à l'activité
fondamentale des entreprises nationalisées.

Ainsi sera satisfaite la nécessité de faire le départ entre ce qui
ressortit au .secteur du monopole de la nation et ce qui relève du
secteur privé.

Ainsi, pourra-t-on mettre tin aux justifications apparentes, d'un
argument trop souvent répété aux termes duquel la charge et
les empiétements du secteur nationalisé sur le secteur privé
auraient à peu près arrêté les possibilités de développement des
activités du secteur privé ou concurrentiel.

Les entreprises nationalisées, cantonnées de la sorte dans leur
activité fondamentale, pourront y consacrer tous leurs efforts et,
s'il y a lieu, dégager, en fonction des possibilités du marché finan
cier, des liquidités nouvelles pour leurs investissements productifs,
sans recours à l'État, ou au contribuable, ou à l'aide extérieure.

Certains prétendront qu en retirant aux entreprises nationalisées
des activités complémentaires, la présente proposition de loi leur
porte un préjudice grave; nous avons le souci de leur montrer
qu'ils se trompent: il se peut- qu'une entreprise nationale, et notam
ment « Charbonnages de France », ait un déficit du seul fait ie
l'extraction et du lavage de certains charbons avant valorisation:
si les comptes sont clairs, si le déficit est normal en raison des
conditions du marché international qui nécessitent la parité entre
le charbon national, à qualité égale, et le charbon étranger, il
appartiendra au législateur, quand il le faudra, de voter la subven
tion, mais celle-ci n'allein Ira que le montant nécessaire à combler
les perles et ne pourra servir à décider des investissements nou
veaux dans d'autres domaines, ou entretenir des puits sans char
bon, on à charbon sans applications sérieuses.

Ceci dit, dans des espèces déterminées et limitées, certaines acti
vités complémentaires exercées par des entreprises publiques, pour
ront Cire conservées: par exemple, tel sera le cas de rokeries
gazières et sidérurgiques construites souvent par Charbonnages de
France et qui n'auraient jamais vu le jour sans les initiatives (le
celle entreprise et son étroite liaison avec Gaz de France on u
Sidérurgie; mieux même, les entreprises sidérurgiques auraient
reculé devant les frais et les risques d'un échec en matière de
cokéfaction si le commissariat au plan avait refusé à Charbonnages
de France le droit d'entreprendre.

De même, les centrales minières de Charbonnages de France
brlient tous les bas charbons que chacun considère comme des
rebuts et leur production avoisine 9 milliards de kilowatts-heures.
Il ne serait pas judicieux de les transférer à Électricité de France
dont la charge dépasse déjà les possibilités raisonnables.

Enfin, et dans le même esprit, il semble normal que Charbonnages
de France ou Gaz de France puissent conserver, dans certaines
limites, des participations dans des sociétés industrielles fabriquant
des produits cb.imiqui s essentiellement dérivés du charbon, sur
tout lorsque les usines sont situées il proximité immédiate de la
mine. Électricité de France devra, également, pouvoir conserver
des intérêts dans d'autres entreprises de production d'énergie élec
trique, par exemple la Compagnie nationale du Rhône. Dans tous
ces cas, une participation de 30 p. 100 du capital nominal des
diverses sociétés constituera un maximum raisonnable.

Par contre, le transfert s'impose pour toutes les autres activités
complémentaires de Charbonnages de France, même si elles sont
rentables aujourd'hui. Sans doute, elles représentent un chiffre
d'affaires infime par rapport à celui de l'ensemble de l'entreprise,
mais leur existence même, au sein de Charbonnages de France,
nuit à la coordination et à la coopération, pour chacun de ces pro
duits, avec l'industrie privée. Au surp'us, l'intégration favorise
Charbonnages de France par rapport au secteur "privé pour les
mêmes activités. Cela ne se justifie pas, quels que soient les mérites
des services techniques des Charbonnages.

Qu'il s'agisse d'engrais azotés, mixtes ou composés, de dérivés
organiques les plus divers dont la source peut être aussi bien 19
charbon que le pétrole, il est en effet déraisonnable de dresser
en face l'un de, l'autre, même en apparence, des producteurs dont
les liaisons doivent être constantes et confiantes.

Des entreprises formées en association pour certaines de ces
techniques ou productions auraient la soup'esse désirée et encou
rageraient les contacts. Mais il ne doit s'agir que d'exceptions,
ce qui condamne le principe de larges participations en continuelle
expansion.

Aussi, proposons-nous, en ce qui concerne Charbonnages de
France, un champ d'action légèrement élargi par rapport à ce qui
présente la double caractéristique du monopole et du secteur public,
et autoriserions-nous i celle entreprise, d'une part, la première
valorisation du charbon, limitée à sa transformation en coke ou gaz
d'éclairage ou en énergie électrique, d'autre part, le droit de possé
der des intérêts minoritaires ne pouvant en aucun cas dépasser
30 p. 100, soit dans des entreprises nouvelles constituées postérieu
rement à la loi 46-1072 du 17 mai 19i0, après autorisation du minis
tère de tutelle et du ministère des finances, soit dans des entre
prises constituées antérieurement A ladite loi par les sociétés mi
nières dont les activités ont été nationalisées par ladite loi, et à la
condition que ces entreprises aient pour objet la fabrication des
produits chimiques dont la matière première essentielle nationale
est le charbon.

Il en serait de même pour Gaz de France lorsqu'il s'agirait ée
la fabrication de sous-produits de la production de gaz d'éclairage.

En bref, chacun étant remis à sa place et dans le cadre où il
doit s'épanouir, pouvons-nous espérer mettre fin à une situation
aussi sérieuse que choquante, qui, en fait, crée deux catégories de
Français : ceux qui subventionnent par une charge fiscale supplé-
mentaiie le déficit et les excroissances des entreprises nationalisées,
et ceux qui en vivent et en profitent au point qu'on en est venu à
proposer l'interdiction de procéder sans un vote du Parlement à la
fermeture de telle ou telle mine même si elle est épuisée, et cela
quel qu'en soit le coût pour l'économie du pays.

IL — Les établissements publics du secteur concurrentiel.

L'extension jurisprudentielle de la notion d'intérêt public a eu
comme conséquence essentielle la prolifération des services publics.
Couramment admise comme le prolongement de l'action adminis
trative, l'intervention de l'État sur le terrain économique a depuis
longtemps perdu son caractère d'exception.

D'autres règles se sont, en outre, trouvées l'une après l'autre'
oubliées. En transgressant notamment le principe de l'impartialité,
l'administration a du même coup oublié qu'elle n'avait pas la.
monopole du bien public.

(1) Cf. — Proposition de loi Bonnefous, Chevalier, Jean-Paul
David, Gaborit, Pleven, n° 7118 du 14 avril 1949.

— Rapport Pellenc, no 326 C. R. du 23 mai 1950.
— Avis de la commission de la production industrielle du 25 mai

1950, n° 347 C. R.
— Rapport Poher, n» 200 C. It du 10 mars 1948.
(2) Ainsi, Charbonnages de France non seulement possède et

gère directement des centrales électriques minières ou des cokeries
gazières et sidérurgiques, mais aussi produit des engrais azotés et
des dérivés chimiques de la houille en nombre toujours croissant.

Les crédits d'investissement votés par le Parlement au cours de
ces dernières années font nettement ressortir l'importance des
industries annexes de la houille, dont l'activité relève sans discus
sion du secteur concurrentiel.
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Ainsi, pour des raisons diverses, notamment en raison de l'insuf
fisant attrait pour les capitaux privés que représentaient certains
risques industriels importants, ou parce que les profits apparents
étaient épongés à peine nés et ne pouvaient sans prélèvements
importants du fisc se réinvestir librement, l'État fut conduit h
prendre l'initiative de la création d'un certain nombre de régies ou
d'offices dont il assure directement la gestion.

On connaît les principales critiques faites aux offices: émiet
tement des services, contrôle extérieur trop lâche aboutissant au
gonflement des dépenses, exception regrettable aux règles budgé
taires, tendance à l'extension.

De telles considérations justifient périodiquement l'institution d'un
comité « de la hache » (ou d'une autre appellation tout aussi
vaine).

Si cet ensemble de critiques reste valable, il en est une autre,
essentielle, que, sur le terrain économique, nous devons aujourd'hui
placer en tout premier plan.

Du fait que. leur financement est, dans une large mesure, assuré
par dos dotations budgétaires, l'État accorde pratiquement à ces
organismes le moyen de combattre leurs concurrents avec l'argent
de- ceux-ci et de nombreuses obligations qui sont la loi des per
sonnes morales de droit privé leur sont évitées. Parfois même,
ils se trouvent investis de véritables prérogatives qui ne sont pas
justifiées par la sujétion d'un service public, ni même par l'intérêt
général. , . .

Tels établissements publics, constituas sans capital nominal et
dirigés exclusivement par de grands commis de l'administration,
deviennent, en quelque sorte, le prolongement de cette dernière.
De ce fait, la direction compétente du ministère de tutelle s'iden
tifie avec la direction de l'entreprise, ce qui aboutit, dans des
activi'és relevant du secteur concuirentiel à faire de l'arbitre l'une
des parties.

Tout au moins, quand il n'y a pas l'identité des directeurs, y
a-t-il en quelque sorte identité entre certaines directions minis
térielles et le conseil d'administration.

Que certains établissements publics ainsi créés aient joué et
jouent encore un rôle essentiel, que certains hauts fonctionnaires
aient exercé un rôle très utile dont le pays leur doit reconnaissance,
cela parait certain, et il n'est nullement dans notre esprit de criti
quer l'action efficace de l'État en la circonstance.

Mais l'expérience des cinq dernières années qui ont vu naître
les grandes entreprises publiques dites services nationaux, conduit
à penser que ce qui était possible et même pa n'ois recommandable
il y a quelques années 11e l'est plus guère après la réalisation de
certaines nationalisations.

Tout commentaire supplémentaire nous paraît superflu.
L'examen du document 11183 (annexe 3) « Nomenclature des éta

blissements publics et semi-publics de l'État, des sociétés d'économie
mixte et des fondations et associations subventionnées d'intérêt natio
nal » est trop riche d'enseignements pour qu'il soit utile de s'étendre
sur ce point. Notre propos tend dès lors à éviter que les établisse
ments publics relevant du secteur concurrentiel, puissent sortir du
cadre de leur activité fondamentale, soit par eux-mêmes, soit par
le jeu de filiales ou participations financières.

A cet eiret, notre proposition vise la transformation des principaux
établissements publics en cause, relevant, du fait de leur activité,
du secteur concurrentiel, en sociétés anonymes de droit commun,
dans lesquelles l'État possédera une participation importante, majo
ritaire 1e cas échéant, mais soumises à toutes les règles et servi
tudes desdites sociétés, afin de les mettre, sans contestation, à égalité
de jeu avec les entreprises privées de la même profession.

Un certain nombre d'organismes seront laissés en dehors des
dispositions prévues, notamment: les régies départementales, ainsi
que les sociétés de banque et de crédit et les sociétés d'assurances,
nationalisées par les '.ois du 2 décembre 19 15 et 25 avril 1940, la
caisse nationale de sécurité sociale (ordonnance du 4 octobre 1945)
et la S. N. E. P. (Société nationale des entreprises de presse.)

En effet, les problèmes que posent ces entreprises sortent du cadre
de la présente proposition de loi qui n'affecte que celles des activités,
de l'État ayant un caractère spécifiquement industriel. Certes leur
règlement s'impose, mais son report à une initiative ultérieure ne
nuira pas à l'harmonie que le présent texte entend instaurer dans un
domaine limté.

Par contre, elles s'appliqueront:
1° Dans le domaine de l'énergie :

A la Régie autonome des pétroles (décret-loi du 29 juillet 1939)
2° Dans le domaine des industries mécaniques:
A la Régie nationale des usines Renault (Ordonnance du 1G jan

vier 1915) ;
A l'Office national d'études et de recherches aéronautiques;
3° Dans le domaine des produits chimiques:
A l'office national industriel de l'azote (loi du 11 avril 1921) ;
Aux mines domaniales de potasse d'Alsace (loi du 1921 et loi du

23 janvier 1937) ;
A la Régie industrielle de la cellulose coloniale.

A l'Office du Niger;
A la caisse de compensation pour la décentralisation de l'industrie

aéronautique.
Afin « d'aérer » ces établissements, de leur assurer, sous la forme

juridique appropriée, la souplesse indispensable à leur développe
ment normal, dans le cadre de leur objet social strict, sans pour
autant qu'ils perdent leur allant actuel, l'État réservera à la consti
tution des sociétés anonymes dont il s'agit une partie des actions-
créées aux souscripteurs privés, personnes physiques et morales dont
les mandataires aux conseils d'administration devront avoir la com
pétence appropriée: les cadres dirigean Is des grandes entreprises des
professions intéressées pourront trouver en la matière une occasion
d'exercer leurs qualités au service de tâches d'intérêt général.

Ainsi sera évitée toute politisation de ces entreprises, du fait
même de leur retour au droit commun, opposable à tous.

Devenant sociétés anonymes de type classique, mais d'économie
mixte du fait de la qualité des actionnaires, elles permettront de
constituer les éléments moteurs d'un secteur intermédiaire auquel
M .le président Longchambon a fait tant de fois allusion, à mi-
chemin entre le secteur public et le secteur privé, et au sein duquel
coopèrent pour des fins communes, représentants de l'État et repré
sentants des intérêts privés.

De la sorte, pourra-t-on réunir le maximum de chances de faire
jouer à l'économie niixte le véritable rôle pour lequel ce système a
vu le jour dans notre pays.

Souvenons-nous que cette formule fut instituée pour réaliser l'in
dispensable trait d'union entre l'initiative privée et l'initiative
publique.

N'oublions pas davantage que l'une des principales raisons qui
ont fait naître l'idée d'une telle collaboration fut l'appel de ces
entreprises à l'aide de l'État au lendemain de la guerre de 1911-1918.

On peut légitimement attendre de l'initiative privée qu'elle prenne
partiellement en charge, avec succès, des activités qu'elle se pro
clame destinée à remplir. 11 faut lui rendre la possibilité de le
faire.

Les obstacles inhérents h la formule de l'économie mixte n'ont
pas aujourd'hui disparu mais le plus grave d'entre tous, qui est la
difficulté d'établir le véritable équilibre des intérêts privés et de
l'intérêt général, semble en tout cas, moins inquiétant que l'omni
potence de l'État dans un domaine où l'intérêt public n'est pas seul
en cause.

Il est permis de penser que cette formule de collaboration peut
être aménagée en dehors des solutions préconisées jusqu'ici. Nous
nous sommes efforcés d'apporter dans les pages qui suivent notre
contribution à la recherche du remède.

llf. — Les sociétés d'économie mixte
et la Société nationale pour la gestion des tonds publics.

Malgré l'amélioration incontestable de la production et des
échanges depuis la Libération, le marché financier demeure inerte.

Non" seulement les cours n'ont pas suivi l'évolution des prix et
ne correspondent pas, et de très loin, à la valeur de liquidation des
entreprises, mais hors le cas, rarissime, de fusions de sociétés en vue
de l'acquisition et de l'exploitation de matériels trop onéreux pour
les investissements d'une seule entreprise, le marché n'a pas vu
une seule affaire privée de quelque importance se constituer depuis
cinq ans.

Le rôle de régulateur n'est plus assuré par le marché boursier, ce
qui fausse tout le fonctionnement de l'économie, alors qu'une ani
mation de ce marché susciterait une réaction en chaîne dont l'éco
nomie nationale (et même le, fisc) pourrait tirer grand profit.

L'une des raisons des hésitations (pour ne pas dire de la carence)
des possesseurs de capitaux, c'est sans doute la concurrence crois
sante de l'État avec les entreprises privées dans des domaines qui,
jusqu'à présent, leur ont été en principe réservés; mais c'est aussi
la crainte d'un remous politique qui aboutirait de nouvelles natio
nalisations en retirant aux actionnaires, à la fois la récompense d'un
risque heureux et le goût de l'investissement.

Or, le marché financier ne trouve plus de nouveaux animateurs,
la hausse importante des cours des valeurs de premier plan, surtout
si elle est fondée sur des résultats financiers brillants, ayant pour
effet d'attirer sur le spéculateur hardi les regards soupçonneux du
fisc, 'l'envie ou la réprobation de certaines formations syndicales.

Nous ne relèverons pas ici la minceur des bénéfices des entre
prises françaises lorsqu on les compare à ceux des entreprises étran
gères homologues. Nous n'avons pas à nous vanter des chiffres
nationaux.

Devant l'effort immense que la conjoncture économique et poli
tique impose au pays, il faut mettre en œuvre tous les moyens qui
assurent le « changement de pas » de la nation.

Le risque, le gain, le succès doivent êlre des sujets de fierté, dès
lors qu'ils concourent iu développement économique et social du
pays.

Un « nouveau contrat social » semble donc nécessaire pour éviter
que le capital renonce davantage à sa mission, qui est de créer par
ses investissements de nouvelles sources de richesses et de nouveaux
outils de production dans les sphères d'activité qui ne sont pas
marquées de la double caractéristique du service public et du mono
pole de fait ou de droit.

Un tel contrat, fondé sans doute sur le seul droit écrit, doit égale
ment et surtout s'inscrire dans les faits: la limitation et l'abandon
progressif par l'État de ses parts d'intérêts dans les domaines qui
relèvent du secteur privé constitueraient une base solide pour l'ins
tauration d'un climat de confiance entre la puissance publique et les
détenteurs de capitaux.

Ce contrat, dont les premiers fondements découleront de la limi
tation précise des activités directes ou indirectes des établissements
publies, doit notamment porter sur les sociétés d'économie mixte
dans lesquelles l'État est majoritaire, directement ou indirectement,
sociétés dans lesquelles ii est intervenu, soit lors de la constitution,
soit comme créancier, soit comme séquestre ou avant droit à un
titre quelconque, soit encore comme actionnaire principal et le
cas échéant, par l'intermédiaire d'un établissement public à carac
tère industriel et commercial dont il assure le financement.

Ces sociétés sont, d'après les informations qui ont été communi
quées au Parlement, les suivantes:

I. — Secteur de l'information.

Agence TTavas: nubPçiw
Société financière de radioditfusion: radiodiffusion.
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II. — Secteur cinématographique.

Les actualités françaises ; Union générale cinématographique ;
Alliance générale de distribution cinématographique; Tobis-Films ;
Comptoir général du format réduit; Société Ugacinex; Éditions Conti
nental; Société du Casino de Toulon; Société de gestion de cinémas;
Société ces grandes salles cinématographiques; Société Le Forum ;
Société L. E. B.; Société niçoise d'exploitation de cinémas; Société
des spectacles de l'Alhambra.

III. — Secteur des mines métalliques.

Compagnie française des mines de Bor: exploitation de mines de
cuivre.

IV. — Secteur de l'énergie.

Société nationale de recherches sur le traitement des combustibles:
recherches sur le traitement des combustibles.

Compagnie française des pétroles du Maroc: exploitation des gi se
in on Is miniers et pétroliers.

Société chériflenne des pétroles: recherches et exploitation des
gisements pétroliers.

Société nationale des pétroles d'Aquitaine: recherches et exploi
tation des gisements pétroliers

Compagnie centrale d'hydrogénation et de synthèse: exploitation
d'usines de carburants de synthèse.

Société nationale de pétroles du Languedoc méditerranéen: recher
ches et exploitation des gisements pétroliers.

Charbonnages nord-africains : exploitation des mines de charbon
chérifiennes.

Syndicats d'études et de recherches pétrolières (A. E. F., Madagas.) :
recherche des pétroles.

Société nationale de recherches et d'exploitation des pétroles en
Algérie: recherche des pétroles.

Sociétés de recherches et d'exploitation des pétroles en Tunisie:
recherche et exploitation des gisements pétroliers.

V. — Secteur des produits chimiques.

Mémoire (1).

VI. — Secteur des industries mécaniques.

Société nationale de constructions aéronautiques du Nord: cons
tructions, de cellules d'aviation:

Société nationale de constructions aéronautiques du Sud-Ouest:
constructions de cellules d'aviation.

Société nationale de constructions aéronautiques du Sud-Est: cons
tructions de cellules d'aviation:

Société nationale d'études et de construction de moteurs d'avia
tion: constructions de moteurs d'avions.

VII. — Secteur des communications.

A. — Chemins de fer:

Société nationale des chemins de fer français: transports terrestres.
B. — Compagniet de navigation:

t. — Maritime:

Compagnie générale transatlantique: transports maritimes.
ll. — Aérienne:

Air France: transports aériens.
C. — Compagnie des câbles sud-américains: exploitation de câbles

sous-marins.

VIII. — Divers.

Société du sanatorium des neiges à Briançon: exploitation de
sanatorium,

Nous avons vu les faisons et la consistance de ces réformes.
Décrivons-en brièvement le mécanisme.

Dans un délai suffisamment long pour que ces opérations n'engen
drent aucun bouleversement économique et pour que les moments
favorables puissent être mis à profit en vue de leur réalisation, les
sociétés d'économie mixte dans lesquelles l'État a une participation
majoritaire devront céder à des personnes françaises, physiques ou
morales ou, à défaut d'acquéreur, à l'État toutes les participations
financières qu'elles possèdent dans les entreprises, quel que soit
l'objet ou l'activité de ces dernières.

L'État fera apport des participations qu'il aura ainsi acquises à
une société nationale d'investissements dont la création aura été

provoquée par le ministre des finances et qui portera le nom de
Société nationale pour la gestion des fonds publics.

Il sera cependant fait exception à ces dispositions en faveur de
la Société nationale des chemins de fer français, de la compagnie
nationale Air France et des sociétés de recherches de pétrole. De
même, les sociétés d'économie mixte créées par Électricité de France,
Gaz de France, Charbonnages de France seront autorisées exception
nellement à garder des participations dans les conditions précisées
par la présente loi.

La Société nationale pour la gestion des fonds publics. — La
Société nationale pour la gestion des fonds publics, dont la création
est ici préconisée, sera régie, sous réserve de quelques aménage
ments, par les dispositions en vigueur de l'ordonnance du 2 novem
bre 1915 relative aux sociétés d'investissements et par les textes
subséquents!

Rappelons l'origine de ce dernier texte. Au lendemain de la guerre,
il est apparu qu'en France la diffusion de la fortune mobilière
entraînait chez les porteurs le souci croissant d'une habile répar
tition des risques. Or, la diversité des titres, l'amoindrissement des
cours de Bourse et les augmentations inévitables des commissions
de banques et des courtages ont constitué trois raisons qui ont rendu
très difficile la gestion des portefeuilles individuels des Français.

Aux pratiques traditionnelles, la création de sociétés d'investisse
ments oppose la possession d'un titre unique d'une société se char
geant précisément d'effectuer cette répartition judicieuse des risques.

Pour cette raison, les sociétés nationales d'investissements ne
peuvent détenir plus d'un certain pourcentage des titres émis par
une société ou des droits de vote dans cette société.

Elles ne peuvent, de môme, employer en titres d'une même société
plus d'un certain pourcentage des sommes placées et des sommes
disponibles pour le placement.

Il est difficile de parler d'une expérience française des sociétés
d'investissements car, si une société nationale a bien été créée pour
la gestion des titres remis à l'État en payement de l'impôt de soli
darité et avec la participation de diverses personnes morales de droit
public (banques nationalisées, établissements de crédit à statut légal
spécial), les ti 1res de la société nationale d'investissements n'ont pu
encore être introduits en Bourse.

Cependant', pour autant qu'une appréciation soit possible, et
compte tenu de l'esprit dans lequel cette tâche a été entreprise, on
peut affirmer qu'en l'occurrence la puissance publique actionnaire ne
s'est point comportée de façon indiscrète, qu'elle a souscrit à des
augmentations de capital dans la seule mesure où le succès de
l'opération risquait d'être compromis par son abstention, qu'enfin
elle ne s'est pas cru obligée de réclamer à son profit des sièges
d'administrateurs.

La Société nationale pour la gestion des fonds publics profilera
utilement des enseignements apportés depuis la constitution de la
Société nationale d'investissements; rien ne s'oppose à ce qu'elle
s'inspire des mêmes préoccupations et si des aménagements doivent
être apportés à la législation générale de l'ordonnance du 2 novem
bre 1945, ceux-ci seront essentiellement justifiés par le caractère
spécifiquement industriel des entreprises dont les participations sont
ainsi gérées.

Sans doute, certains esprits peuvent-ils croire que la création
d'une nouvelle société nationale destinée à gérer les intérêts et actifs
des établissements publics et non encore transférés au secteur privé
constitue une nouvelle forme, fâcheuse, d'intervention étatique. II
est plus aisé de leur répondre que tout l'esprit de notre proposition
s'oppose à celte interprétation. Mais il convient aussi de faire ressor
tir que le rôle d'une telle société est provisoire et limité à celui
d'une société de portefeuille qui ne doit pas conserver ses titres et
intérêts mais, au contraire, les aliéner au mieux, en temps opportun.

Dans l'état actuel du marché financier, en l'absence de dispo
sitions fiscales qui encouragent les souscriptions dans des activités
profitables et au grand jour, il est impossible que les établissements
publics nationaux à caractère industriel et commercial, ou les éta
blissements publics du secteur concurrentiel, puissent céder, à un
prix satisfaisant et équitable correspondant à leur valeur réelle, en
Bourse ou hors Bourse, tous les éléments d'actif ou titres de porte
feuille correspondant à des activités qui leur sont interdites.

Il est donc nécessaire que pendant une période transitoire, dont
la durée dépendra de l'état du marché financier et de la conjoncture,
l'État puisse, indirectement, conserver, grâce à cet organisme inter
médiaire, des biens dont il est convenu qu'il ne les gardera point.

On doit même penser que si, dans un délai raisonnable, la Bourse
redevient le centre du marché financier, la société nationale de ges
tion des fonds publics perdra peu à peu sa raison d'être et pourra
ainsi être liquidée lorsque tous les apports qui lui auront été faits
par les entreprises publiques leur auront été rétrocédés.

Telles sont les principales étapes d'une réforme a laquelle la
société nationae pour la gestion des fonds publics est appelée a
apporter une contribution essentielle.

' IV. — Le problème industriel de la S. N. C. F.

Il est inutile de revenir sur les critiques, plus ou moins fondées,
faites à la gestion et au fonctionnement de la S. N. C. F. depuis 1945,
Là encore, il parait inopportun et stérile de raviver des passions,
alors que le problème posé par son déficit ne peut être résolu par la
seule volonté de ses dirigeants et l'effort des vrais et traditionnels
cheminots.

L'État a un rôle essentiel à jouer en la matière et il l'a, depuis
quinze ans, négligé.

Entreprise de transport par fer, la S. N. C. F. a évolué et, en
fonction du progrès technique, les réseaux, puis elle-même, ont, peu
à peu débordé pour devenir ressortissants de l'industrie mécanique,
producteurs d'électricité, transporteurs par eau, exploitants de forêts
et de glacières.

Distributrice de travail à une très importante main-d'oîuvre qu'il
y avait un intérêt majeur à soustraire aux prélèvements allemands,
pendant l'occupation du territoire, la S. N. C. F, a subi un naturel
gonflement de ses effectifs improductifs qui se sont peu à peu
installés dans des économats ou des ateliers.

Ces derniers ont eux-mêmes accru leurs activités en fonction des
besoins immédiats nés lors de la Libération.

La faiblesse gouvernementale devant les féodalités quelles qu'elles
soient, a laissé étendre le statut du cheminot, déjà périmé en 1939,
du fait du progrès technique, aux nouveaux venus, non cheminots,
introduits fortuitement à la Société nationale des chemins de fer
français du fait de l'occupation et du surcroît de difficultés qui
suivirent la Libération.

(1) La décision de justice rendue à propos de la Société Francolor
permet de no mentionner cette entreprise que pour mémoire^
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Dès lors, aux difficultés évidentes de la Société nationale des
chemins de fer français, fconsécuiives, à la fois, à ses obligations
de service public, à l'évolution du traiic favorisant le transport par
route, à une élévation de ses tarifs très intérieure à ses charges
incompressibles, devait s'ajouter la complexité d'une gestion aux
ramifications de plus en pi us étendues.

Une fois de plus, le gigantisme automatiquement croissant de
toute entreprise trop concentrée, privée ou publique, a produit
son effet.

Nous laisserons donc de côté les problèmes que poseront l'évo
lution du trafic et les allégements dans les charges de tous ordres,
conséquences évidentes, par exemple, de la fermeture ettective des
lignes secondaires dont l'intérêt électoral l'emporte trop souvent
sur celui de la Société nationale des chemins de fer français, voire
même de certaines électriltcations de fractions de réseaux.

Nous limiterons notre projet au problème industriel et financier
que pose la coexistence des ateliers de la Société nationale des
chemins de fer français et d'ateliers privés, destinés à assurer aussi
bien la fourniture de matériels et pièces de rechange que les répara
tions.

:A cet égard, il nous paraît nécessaire de faire une double obser
vât ion;

a) L'évolution des procédés de traction a pour conséquence iné
luctable la suppression progressive de toute une série de fabrica
tions (accessoires de locomotives à vapeur, par exemple), et l'orien
tation de certains spécialistes du secteur privé vers des activités
nouvelles;

h) La grande variété des pièces de rechange, dont certaines corres
pondent à des fabrications abandonnées de matériels anciens encore
en service, et qui, en tous cas, doivent être rapidement disponibles
afin d'éviter de coûteuses immobilisations du matériel en réparation,
soulève une question de temps.

L'industrie privée, même si elle consacre contractuellement à la
Société nationale des chemins de fer français un nombre donné
d'heures par mois, ne peut pas toujours satisfaire aux délais, les
fabrications de pièces de rechange ou les réparations qui lui sont
(demandées d'urgence pouvant troubler la cadence des usines. ;

Dès lors, il est difficile d'interdire à la S. N C. F. d'avoir à sa
disposition des ateliers devant répondre à ses nécessités de service
public, et pour des fabrications que ne sont pas et ne peuvent Otre
de série.

Par contre, l'enquête faite dans certains grands ateliers de la
S. N. C. F. montre :

Que l'obligation pour cette entreprise de conserver tout son per
sonnel, même si elle n'a pas. de travail à confier à tous, conduit
ses dirigeants à lancer contre leur gré des fabrications pour les
quelles la S. N. C. F. n'a aucune vocation;

Que la différence de structure juridique entre ateliers privés et
ateliers de la S. N. C. F. aboutit à des divergences parfois sérieuses
entre les prix de revient estimés de l'industrie privée et des ateliers!
de la S. N. C. F., et dès lors, à des reproches respectifs sur leurs
méthodes de travail entre fournisseurs et S. N. C. F.;

Qu'il n'est pas inutile de laisser à la S. N. C. F. la possibilité de
mettre en compétition effective des ateliers dépendant d'elle et
des ateliers privés, à condition que les charges soient les mêmes.
, De même, on a constaté, qu'à tort ou à raison, en fonction de
circonstances momentanées, la S. N. C. F. est intervenue dans des
domaines très différents du sien : ta fabrication de glace ou l'exploi
tation de forêts n'a rien de commun avec le transport par fer. Tout
au plus, et à la grande rigueur, peut-on admettre une inetrvention.
dans le domaine du transport par mer, mais seulement comme pro-
longeent de certaines lignes. lin tous cas, il doit y avoir des limites
à ces activités annexes.

Dans ces conditions, il nous est apparu nécessaire:
а) De donner aux ateliers de la S. N. C. F. une structure iden

tique, du point de vue jurioique, à ceux du secteur privé, afin
d'aboutir à l'égalité des charges fiscales, l'égalité des charges du
personnel, l'égalité des charges financières, i'égalilé dans les condi 
tions de concurrence;

б) De circonscrire le domaine d'activité de la S. N. C. F. et,
à cet effet, de l'obliger, comme les autres sociétés d'économie mixte,
S liquider tous ses intérêts dans des activités autres que la sienne
propre, elle-même limitée aux transports par fer, réserve faite des
intérêts qu'elle pourra, conserver soit dans les sociétés créées par
elle pour leur transférer ses ateliers de réparations, et auxquelles
II sera imparti l'obligation contractuelle de satisfaire par priorité
aux besoins de la S. N. G. F., soit dans les organismes ou sociétés
destinés au développement du tourisme.

Ainsi, par le contrôle financier des ateliers transférés aux filiales
cré.ées par la S. N. C. F. à cet effet, celle-ci pourra assurer ses
besoins de réparations aussi bien qu'actuellement, mais l'égalité
des charges de toute nature retirera aux industriels privés l'impres
sion qu'ils ont aujourd'hui d'être sacrifiés au profit des ateliers de
la S. N. C. F. Mieux même, s'ils participent au capital pour la part
que leur réservera la S. N. C. F., ils pourront être représentés aux
conseils d'administration de ces sociétés nouvelles et coopérer à
leurs activités (1).

Les dispositions prévues au chapitre III en faveur des sociétés
d'économie mixte dans lesquelles l'État est majoritaire joueront,
donc à rencontre de la S. N. C. F., mais sous' la réserve que cette
dernière conservera indirectement la haute main sur ses ateliers.

V. — Le statut du personnel des 1 entreprises publiques
et les conventions collectives nationales.

Les réformes qu'apporte la présente proposition de loi ne sau
raient atteindre leur efficacité complète si elles n'étaient assorties
de mesures propres à donner plus.de justice au classement et à la
rémunération, sous tous ses aspects, du personnel employé dans les
entreprises publiques et les entreprises privées.

La double confusion qui a existé plus ou moins, d'une part entre
l'État patron et l'État pouvoir public qui légiférait dans le domaine
du marché du travail, et, d'autre part, entre certains ministres à
la fois signataires de ces statuts et mandataires des syndicats inté
ressés dans les conseils du Gouvernement, a mis le personnel des
entreprises nationalisées ou des services publics dans une position
particulièrement fausse. L'octroi d'avantages particuliers, exorbi
tants du droit commun (fournitures de charbon ou d'électricité,
facilités de circulation, maintien en place même si la fonction
cesse), accordés à tout le personnel ancien ou nouveau, occupé à
des activités traditionnelles ou nouvelles, a créé un fossé entre les
employés des entreprises publiques et les autres. Et les avantages
que. sur le plan de la rémunération effective, peuvent accorder les
conventions collectives du secteur privé en ont été par là même
dépréciés.

Au moment où les activités classiques des entreprises publiques
sont en pleine évolution et tendent, sauf. pour E. D. F. et G. D. F.
à une diminution certaine, une main-d'œuvre de qualité se perd
dans l'ankylose d'un statut périmé, non pas dans son principe, mais
dans son étendue.-

La même confusion qui, ainsi qu'il a déjà été rappelé, a entraîné
la nationalisation d'entités juridiques et non d'activités écono
miques, a eu pour conséquences l'octroi du bénéfice d'un statut
« ratione personae » à tout le personnel des entreprises nationalisées
et non « ratione materiae » en fonction de l'activité exercée. On ne

s'est dès lors pas posé la question, ni de savoir si la nécessité d'un
statut correspondait à l'exercice d'une activité donnée, ou simple
ment au fait d'avoir un lien juridique ou administratif avec une
entreprise nationalisée, ni pourquoi il était arrivé qu'un statut éta
blisse la charte des relations de telles entreprises avec certains de
leurs collaborateurs.

Quoiqu'il en soit, le bénéfice des statuts fut étendu à l'ensemble
du personnel.

Ses effets, lors de leur mise en application et surtout de leurs
premières extensions d'après guerre à des catégories de personnel
non spécialiste et nouvelles venues, en quelque sorte, dans le cadre
traditionnel, furent peu sensibles à l'opinion. Le manque de main-
d'œuvre conduisait au plein emploi, dans la limite des matières
premières et de la marge disponible. Les questions de prix de revient
étaient aussi à la Libération, sacrifiées au mythe de la production
« par tous les moyens ». Enfin, il n'existait plus depuis 1910 do
marché libre du travail: l'État en réglementait tous les éléments.

Le statut du personnel de l'entreprise publique doit comporter
une garantie de l'emploi et octroyer à ses bénéficiaires certains avan
tages sociaux, qui ont pour objet d'assurer la stabilité de la main-
d'œuvre, tant à l'égard ie l'offre que de la demande; le caractère
de monopole de l'entreprise IVntraine, en effet, à être la seule qui
sur le marché demande certaines catégories de travailleurs qualifiés,
indispensables à l'accomplissement de sa mission, de même que le
caractère de certains emplois les conduit à constituer un monopole
de la demande d'emp:oi de cette catégorie. En a'autres termes,
seule la S. N. C. F. offre l'emploi de mécanicien de rapides, mais ne
peut l'offTrir qu'à un mécanicien de rapides qualifié, de même qu'un
mécanicien de rapides ne peut exercer sa profession qu'à la S. N.

F. Il y a. là un monopole bilatéral dont le statut doit régler l'appli
cation, sans quo; le "bon fonctionnement des services publics risque
de n'être pas normalement assuré.

fl en est tout autrement de la main-d'œuvre qui, si hautement
qualifiée soit-elle, n'exerce pas une fonction essentielle à la bonne
marche du service public, pour autant que celui-ci constitue un
monopole. Le recrutement et le maintien en fonction de cette main-
d'œuvre accessoire n'intéresse pas directement la marche du ser
vice public. Celle-ci peut être utilisée dans de nombreuses branches
de l'industrie et doit par conséquent être admise à bénéficier du
même cadre juridique et social que les autres travailleurs du secteur
privé dans lequel, au gré des variations de la demande ou de la
structure économique, elle peut être appelée à exercer. Elle doit
don' être, assujettie aux conventions collectives et notamment &
celtes de la branche à laquelle sa qualification professionnelle la
rattache, et non être assujettie à un statut spécial pour le seul
motif qu'elle dépend d'une entité juridique à caractère spécifique.

Il est bien évident que l'obstacle essentiel qui s'oppose à la réali
sation de réformes inspirées des précédentes considérations consiste
dans la difficulté pratique d'appliquer au sein d'une même entre
prise des règles statutaires différentes.

Or, la présente proposition de loi organise notamment le transfert
à d'autres entreprises des activités ne correspondant pas à l'objet
social des « Sociétés nationales ». La logique conduit à une telle
solution: c'est donc tout naturellement que les relations entre
employeurs et salariés se trouveront, au sein des entreprises bénéfi
ciaires des transferts, régies conformément au droit commun et
notamment par les dispositions ou chapitre IV bis du titre II du
Livre premier du code du travail.

Une telle réforme facilitera, dans une large mesure, le rétablis
sement des principes d'ordre et de clarté dans les entreprises, tout
en assurant à tous les travailleurs qui y sont employés le maximum
d'avantages compatibles avec l'intérêt national.

(1) Le rapport n° 166 du 13 mars 1951 établi au nom de la com
mission de contrôle de la gestion des entreprises publiques et des

■sociétés d'économie mixte,donne sur ce point tous éclaircissements
utiles.
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Ainsi la proposition de loi qui vous est soumise doit avoir pour
eflet :

D'une part, de normaliser le fonctionnement nés entreprises natio
nales et de leur permettre de répondre aux espoirs que leurs promo
teurs, sans distinction d'opinion, avaient placés en elles, c'es-à-dire
fournir au moindre coût les éléments de base d'une économie saine,
puissante et indépendante ;

lt'ante part, de définir les véritables bases du secteur économique
mixte uans lequel l'État participant représente l'intérêt public;

Enfin de délimiter les champs d'action respectifs de l'économie
privée et de l'intervention publique et de ramener ainsi la confiance
de ceux dont le désir de créer et d'entreprendre a été freiné par la
crainte de se voir frustrés un jour du fruit de leurs efforts.

Sans ooule, la présente proposition ne peut-elle espérer porter
remède à toutes les difficultés consécutives aux conflits d'attribu

tions et de responsabilités entre l'Klat, les détenteurs des capitaux
privés, les entreprises et les syndicats de tous ordres.

Des mesures d'applications nombreuses devront voir le jour 5.
l'épreuve du temps.

Quoi qu'il en suit, nos propositions auront permis de dégager les
principes fondamentaux qui, à notre sens, doivent définir la limite
des activités industrielles de l'État et rendre au secteur laissé à
l'initiative privée l'ampleur nécessaire, indispensable à sa mission,
tu lui donnant conscience de ses devoirs.

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE 1". — Dispositions générales.

Le titre Ier fixe le champ d'application de la proposition de loi
qui concerne, d'une façon générale, les établissements publics de
l'État, les sociétés d'économie mixte dont plus de 50 p. 100 du
capit al sont détenus par l'État ou par des personnes morales de
droit public et les services administratifs de l'État.

Le principe de la limitation législative de leurs activités s'y
trouve posé. Est également posé le principe du transfert des éléments
d'activité non conformes aux objets ainsi délinis il des sociétés
anonymes de droit privé exerçant des activités de cet ordre.

La logique conduit à ce que les relations entre employeurs et
salariés se trouvent régies conformément au droit commun dans
le sein des entreprises bénéficiaires des transferts. Les difficultés
concernant l'application éventuelle des statuts du personnel des
entreprises publiques se trouveront résolues parallèlement.

Article 1er .

Cet article, en posant un principe, interdit à toutes entreprises
visées ci-dessus d'exercer une activité différente de celle prévue par
leur objet social tel que cet objet est défini par les statuts ou, le cas
échéant, par la loi.

Article 2.

L'article 2 fixe le délai dans lequel les services et établissements
visés devront avoir effectué la limitation de leurs activités en

conformité de la loi. Bien entendu, les modifications statutaires
rendues nécessaires par la présente proposition de loi devront être
etlertuées dans le même délai, dont le point de départ est celui de
L'entrée en vigueur de la présente proposition.

Article 3.

Les dispositions de l'article 3 définissent le principe du méca
nisme général par lequel seront transférés les éléments d'activité
des établissements et services visés à l'article 1er ne correspondant
pas à leur objet social ou aux prescriptions de la loi.

Les modalités de ces transferts sont réglées dans les titres II,
lit et IV pour ce qui concerne respectivement les établissements
publics du secteur non concurrentiel, les établissement publics du
secteur concurrentiel et enfin les sociétés d'économie mixte.

D'une façon générale, la valeur de cession des biens transférés
doit être fondée sur leur rentabilité. Les diverses dispositions ayant
irait au transfert s'inspireront de cette considération. Précisons) en
outre, que celle rentabilité devra être déterminée en fonction des
prix et charges réels et non des prix plus ou moins factices tels que
ceux pouvant êlre consentis par les entreprises nationales à cer
taines de leurs activités annexes.

Ajoutons qu'il aurait été dangereux de préciser que l'exploitation
des éléments d'activité déficitaires dût être arrêtée car il appar
tiendra aux pouvoirs publics de discerner les.activités nécessaires
l l'économie nationale et de leur donner le mode de gestion qui
s'impose en pareil cas.

La même solution s'imposerait de plein droit dans le cas oîi des
activités transféra des ne pourraient être effectivement transférées
à défaut de l'existence ou de la création de sociétés susceptibles
d'en bénéficier.

Article -i.

L'article 4 établit de quelle manière seront fixées les obligations
réciproques des organismes visés à l'article 1er et des sociétés
bénéficiaires des transferts.

Les conventions qui devront intervenir dans ce but devront
prévoir notamment que les rapports commerciaux entre établis
sements publics nationaux . et entreprises cessionnaires devront
s'efl'ectuer dans des conditions telles que lesdites entreprises ces-
tionnaires ne soient ni dotées d'avantages particuliers ni grevées
de handicaps vis-à-vis de leurs concurrents éventuels.

Article 5.

Les dispositions de l'article 5 répondent aux observations de
l'exposé général concernant les dangers et l'injustice de l'application
extensive du statut du personnel des entreprises publiques.

Article 6.

Dispenser de droits fiscaux les actes et conventions intervenant
en exécution de la présente loi apparaît comme une nécessité. A
défaut d'une telle décision, les capitaux privés s'investissant pour
assurer le relais des entreprises publiques, seraient grevés des
l'abord de charges décourageantes.

Bien entendu, une telle mesure n'implique aucune perle de
recettes puisqu'à défaut des dispositions de la présente loi, les divers
actes et conventions exonérés n'auraient pas été passés.

Article 7.

Il apparaît opportun de prévoir que des règlements d'adminis
tration publique détermineront en tant que de besoin les modalités
d'application de la présente loi.

TITRE ll. — Des établissements publics nationaux
à caractère industriel et commercial du secteur non concurrentiel.

Le titre Il est consacré à la définition de l'objet social des
établissements publies nationaux du secteur monopolisé. Les dispo
sions qu'il contient concernent, par conséquent, Charbonnages de
-'rance, Électricité de France et Gaz de France.

Article 8.

Les principes longuement explicités dans l'exposé des motifs
trouvent ici leur application et tout débordement est désormais
interdit à ces entreprises qui ne pourront exercer que les seules
activités nationalisées dont la définition plus précise est apportée ici.

Soulignons que notre opposition au capitalisme d'État n'implique
en aucune façon le rejet d'une notion socialiste des entreprises
publiques. Nous estimons que ces entreprises doivent produire et
distribuer des biens et des services dans le seul intérêt général et
par conséquent au meilleur prix; elles doivent être tout naturel
lement gérées avec le sérieux et la compétence des meilleures
entreprises privées.

Certes, le souci de la prédominance de l'intérêt général peut
nécessiter par exemple une subvention d'équilibre mais encore
faut-il que l'opportunité de la subvention puisse être justifiée et
qu'elle soit constatée par le Parlement. Tel serait le cas notamment
des 'Charbonnages de France A qui les nécessités d'une politique
charbonnière occasionnelle pourraient imposer l'exploitation de cer
taines mines peu rentables. Dans un cas de cet ordre, le Parlement
prendrait ses responsabilités s'il estimait que c'est ft ce prix que
le charbon national pourrait être à qualité égale rendu compétitif
avec" le charbon étranger.

Par ailleurs, la rédaction ancienne de l'article 17 de la loi
n» 46-1072 nous a paru réclamer des modifications afin que les
dispositions de la présente loi s'appliquent de la même façon sur
toutes les activités des charbonnages avoisinant les mines ou non,
dans le cadre même des limites iixées par les articles 1er et 4 de la
loi de 19i6 modifiée.

A cet égard, la nouvelle rédaction complétant l'article 4 ancien
donne aux iiouillères de bassin la possibilité de posséder et
d'exploiler dans les limites territoriales des concessions minières,
ou dans leur proximité immédiate, des cokeries sidérurgiques ou
gazières, ainsi que les centrales de production d'énergie électrique.

Nous avons expliqué plus haut l'intérêt de cette dérogation.
Enfin, il a paru raisonnable de fixer la valeur de rétrocession

aux anciennes entreprises, lorsqu'elles existent, sur les mêmes bases
que celles choisies lors de la nationalisation.

Article 9.

L'article 9 règle les modalités des transferts des activités annexes
effectués en application de l'article 3.

Nous croyons devoir attirer l'attention sur le double caractère
de cet article:

D'une part, il permet aux entreprises dont une partie de l'actit
est rétrocédé au secteur privé (et notamment les sociétés d'écono
mie mixte) de recevoir aussi bien des fonds que des actions d'apport
entièrement libérées ou négociables immédiatement (contrairement
aux dispositions générales relatives aux actions d'apport), ou encore
des obligations' émises en application des articles 13 de la loi
n° 40-628 du 8 avril litKi ou 15 de la loi n» 40-1072 du 17 mai 1956.
obligations dont la charge échappe dès lors aux établissements
publics nationaux, si ce sont à eux qu'elles sont remises, ce qui
équivaut à une annulation;

D'autre part, ainsi que nous l'avons fait ressortir, il permet une
hausse du cours des obligations précitées émises en vertu des
articles l.i et 15 ci-dessus visés, ce qui n'est sans intérêt ni pour le
crédit public, ni pour celui des établissements publics nationaux.

Article 10.

L'article 10 pose le principe de la cession des participations
financières détenues par les établissements publics du secteur non
concurrentiel, mais la bonne marche de ces entreprises et le respect
de leurs intérêts industriels et commerciaux réclament un certain
nombre de dérogations. C'est ainsi que pourront être conservées
par « Charbonnages de France » et « Gaz de France » des partici
pations dans les entreprises fondées pour l'exploitation d'activités
directement liées aux leurs et à condition que ces participations
soient limitées à 30 p. 100 du capital.

En second lieu, une dérogation autorise « Électricité de France »
à conserver des participations au capital de la Compagnie nationale
du Rhône, dans les conditions prévues par la loi du 27"mai 1921, qui
prévoit une représentation des établissements publics intéressés.

En troisième lieu, les participations détenues dans les sociétés
immobilières constituées pour le logement du personnel pourront
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être conservées par tous les établissements publics visés au présent

^ Le' nême article règle les modalités de la cession et institue des
mesures de sauvegarde permettant d'éviter que soient aliénés au
profit d'entreprises étrangères, si intéressantes soient-elles, les actifs
cédés par les établissements publics nalionaux.

Par ailleurs, les participations antérieurement détenues par les
fociétés dont les activités ont été nationalisées (art. 15 de la loi
du 8 avril et art. 17 de la loi du 17 mai 1946), seront restituées,
soit à ces sociétés, soit au liquidateur des anciennes entreprises
exploitantes.

TME III. — Des établissements publics à caractère industriel
et commercial du secteur concurrentiel.

Le titre III concerne les établissements publics à caractère indus
triel et commercial du serteur concurrentiel dont les plus importants
sont la régie autonome (les pélrotes, la régie nationale des usines
lienault, l'office national industriel de l'azote et les mines domaniales
de potasse d'Alsace.

Article 11 et 12.

Les établissements publics visés devront, dans un délai suffi
samment long pour éviter qu'un trouble suit apporté à leur fonc
tionnement être transformés en sociétés anonymes. Les objets de
ces sociétés seront limités à ceux dévolus aux anciens établissements
publics qu'elles auront remplacés. • , . , . .

Sont également fixées les formalités de transfert, le mode de
calcul ducapital social de chacune des sociétés ci-dessus. Les actions
d'apport remises à l'État seront cessibles dès la constitution défini
tive.

Article 13 et ll.

Ces articles stipulent, d'une part, l'interdiction absolue aux éta
blissements publics à caractère industriel et commercial visés au
présent titre, non transformés en sociétés anonymes par applica
tion de l'article 11, de posséder des intérêts dans^les entreprises
tierces. C'est là. en effet, la seule garantie que puisse posséder l'in
dustrie privée de ne pas voir l'État s'intéresser, par le truchement
d'établissements publics de tous ordres (notamment industriels ou
bancaires) à des activités industrielles relevant du secteur concur
rentiel.

Ils organisent, d'autre part, le mécanisme du transfert de ces
participations ou intérêts, soit directement au secteur privé, soit
à une « holding » provisoire, dite société nationale pour la gestion
des fonds publics, dont le rôle est prévu dans le titre IV.

TITRE IV. — Des sociétés d'économie mixte.

Nous avons reconnu, par les dispositions du titre précédent, que
la formule de l'économie mixte pouvait élre aménagée en dehors
des solutions préconisées jusqu'ici et elle nous a paru moins inquié
tante que l'omnipotence de l'État dans un domaine où l'intérêt
public n'est pas seul en cause et où il convient de ne pas oublier
que l'initiative privée à son rôle propre à remplir avec tous les droits
et les devoirs que celui-ci comporte.

Toutefois. les obstacles inhérents h l'économie mixte n'ont pas
aujourd'hui disparu et nous nous efforçons d'apporter des mesures
de sauvegarde dans le pissent titre qui organise la liquidation dans
certaines conditions des participations financières des sociétés d'éco
nomie mixte dans lesquelles l'État possède plus de 50 p. 100 du
capital.

Arlicle 15,

Dans des conditions de délai suffisantes, les sociétés d'économie
mixte existante ou constituées en application de la présente loi,
dans lesquelles l'État a une participation majoritaire, se verront
interdire des participations dans d'autres entreprises.

De telles dispositions sont bien de nature à rappeler le véritable
fondement de la formule de l'économie mixte. Celle-ci doit tendre
à une collaboration entre la puissance publique et l'initiative privée
en vue d'un but précis qui est l'objet propre de la société. Par
contre, le jeu des participations fait jouer à l'État un rôle de
providence et de pourvoyeur de capitaux dans certaines aflaircs ou
aucun intérêt public ne justifie son intervention.

Deux solutions sont donc possibles: aux termes de l'article 15,
l'État peut réduire ou abandonner sa participation dans la société
mère, ce qui permet a celle-ci de garder ses intérêts dans des filiales
privées. L'État peut également maintenir sa participation majori
taire, ce qui limite par là même son action au seul domaine de
l'activité de la société principale qui sera, dans ce cas, contrainte
de céder toutes ses participations financières .

L'existence de la société nationale pour gestion des fonds publics,
dont l'intervention est prévue par le deuxième alinéa de l'article 15,
apporte une sérieuse garantie aux sociétés cédantes et répond aux
critiques malveillantes de ceux qui se plaindraient de l'abandon
par l'État de certains de ses intérêts.

Article 16.

Cet article énumère certaines dérogations aux dispositions de
l'article 15 qu'il nous a paru nécessaire de prévoir. Ainsi, notam
ment, la Société nationale des chemins de fer français pourra con
server la haute-main sur ses ateliers de grosses réparations, Air
France maintenir ses liaisons financières avec des filiales africaines,
par exemple, dont les services sont coordonnés avec les siens. En
ce qui concerne le pétrole, une solution similaire s'impose en raison
des intérêts conjoints de certaines sociétés intéressées, notamment
h la recherche. Enfin, la sncié.uî d'économie mixte, créée en applica

tion de l'article 11 par la transformation de la régie nationale des
usines Renault, pourra conserver des participations dans certains
cas limita livement énumérés ofi ces dérogations sont justifiées par
l'intérêt industriel de la sociélé ou par la nécessité du maintien
d'intérêts commerciaux français.

Article 17.

Cet article règle les modalités de transfert, conformément aux
dispositions de l'article 13. ■

Article 18.

Cet article constitue une mesure de sauvegarde. Il soumet à l'ap
probation du législateur toute augmentation de la participation de
l'État dans les sociétés dont le capital est supérieur à 100 millions
et subordonne à une autorisation législative toute modification de
l'objet social des sociétés dans lesquelles l'État est majoritaire.
C'est notamment par le jeu d'augmentations de capital qui font suite
bien souvent à a transformation en actions d'une créance de l'État
qui s'avère irrécouvrable, que celui-ci devient peu à peu actionnaire
majoritaire d'entreprise d'économie mixte.

C'est à défaut de précautions de cet ordre que risqueraient de
se renouveler les pratiques par lesquelles l'Elat a pu augmenter
selon son bon vouloir ses participations dans les sociétés de recher
ches de pétrole. Telles furent les conséquences habituelles des aug
mentations de capital qui se succédèrent à une cadence trop rapide
pour que les actionnaires privés pussent prendre des dispositions
nécessaires au maintien de leur position initiale.

TITRE V. — De la société nationale pour la gestion des fonds publics.

. Enfin, le litre V de la loi stipule la création d'une « Société
nationale pour la gestion des fonds publics >• qui fonctionnera con
formément aux principales dispositions de l'ordonnance du 2 novem
bre 1915 sur les sociétés d'investissement.

La société nationale détiendra les participations de l'État, des
établissements publics et des sociétés d'économie mixte majoritaires,
dont la cession n'aura pu faire l'objet d'un accord entre les parties.
Elle pourra détenir, notamment des participations correspondant à
des activités excédentaires pour lesquelles des transferts n'auraient
pu être effectués.

Rappelons qu'aux pratiques traditionnelles, la création de sociétés
d'investissement oppose le principe d'un titre unique d'une société
se chargeant d'effectuer la répartition judicieuse des risques du
placeirciit.

L'expérience encore récente de la société nationale créée pour la
gestion des titres remis à l'État en payement de l'impôt de soli
darité permet d'affirmer que la puissance publique a su, en cette
occurrence, se comporter de façon discrète et ne souscrire à des aug
mentations de capital que dans la mesure où le succès de l'opération
aurait été compromis par son abstention.

Dans ces conditions, il semble encourageant de créer une société
nationale du même type, destinée à recueillir les activités et les par
ticipations qui n'auraient pu être apportées ou cédées à des sociétés
existantes ou à créer dans des conditions satisfaisantes.

C'est sous le bénéfice de ces explications que nous vous deman
dons d'adopter la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

TTRE Ier. Dispositions générales.

Art. 1er . — Les établissements publics de l'État, les sociétés d'éco
nomie mixte dont plus de 50 p. 100 du capital sont détenus par
l'État ou par des personnes morales de droit public, les services
administratifs de l'Elat ne peuvent exercer, aussi bien directement
que par la prise de participations financières, des activités indus
trielles ou commerciales ne correspondant pas à leurs objets res
pectifs tels qu'ils sont définis par leurs statuts ou, le cas échéant,
par la loi.

Art. 2. — Dans un délai de dix-huit mois à dater de la publi
cation de la présente loi, les services et organismes visés à l'arti
cle 1er devront avoir effectué la limitation de leurs activités indus
trielles et commerciales en conformité de leurs objets respectils
tels qu'ils sont définis par la loi.

Art. 3. — Les biens, droits et obligations attachés aux éléments
d'aclivilé des services ou organismes visés à l'article 1er , qui ne
correspondront pas à leurs objets respectifs tels que ceux-ci sont
définis par la loi, seront transférés par voie de cession ou d'apport

à des personnes morales françaises régies conformément aux dis
positions de la loi du 21 juillet 1867" et des lois subséquentes, dont
l'objet aura un lien direct avec l'exploitation desdits éléments
d'activité. *

Art. 4. — Des conventions approuvées par le ministre de tutelle
.et le ministre chargé des finances et des affaires économiques
détermineront s'il y a lieu les obligations réciproques des organismes
visés à l'article 1er et des sociétés qui auront acquis tout ou partie
des éléments d'activité transférés.

Art. 5. — Dans les entreprises bénéficiaires des transferts effectués
en application de l'article 3 et dans les entreprises constituées en
application de l'article 11 ci-dessous, les dispositions du code du
travail s'appliqueront de plein droit et les relations collectives entre
employeurs et travailleurs seront notamment régies par les disposi
tions du chapitre IV bis du titre II du livre Ier dudit code.

Art. 6. — Tous actes et conventions intervenant en exécution de
la présente loi sont exonérés des droits d'enregistrement, de timbre
et d'hypothèques.

Art. 7. — Des règlements d'administration publique détermineront
en ïa'U que de besoin les modalités d'application de la présente lo},
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TITHB IT. — Des établissements publics nationaux à caractère
industriel et commercial du secteur non concurrentiel.

Art. 8. — La loi m .50-628 du 8 avril 1916 sur la nationalisation
de l'électricité et du gaz et la loi 11« 40-1072 du 17 mai 1910 rela
tive à la nationalisation des combustibles minéraux sont modifiées
ainsi qu'il suit:

I. — L'article 1er de la loi n° 4G-028 du 8 avril 1916 sur la natio
nalisation de l'électricité et du gaz est ainsi rédigé:

« Art. l' r . — A dater de la promulgation de la présente loi, sont
nationalisés, à l'exclusion de toutes auires activités, même annexes ».
,(Le reste sans changement.)

II. — L'article l'r de la loi n° 40-1072 du 17 mai 1916 est ainsi
rédigé :

« Art. 1 er . — A dater de la promulgation de la présente loi, sont
nationalisés, à l'exclusion de toutes autres activités, même annexes,
dans les conditions définies ci-aj>rès, l'extraction, le triage, lé lavage
et toutes opérations de première commercialisation des combus
tibles minéraux solides, les gaz naturels, les huiles minérales et
la tourbe n'y étant pas compris. »

III. — L'alinéa 1 er de l'article 2 de la loi n° 46-1072 du 17 mai
i916 est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes:

<> Art. 2. — Les activités définies à l'article 1« sont gérées... ».
(Le reste sans changement.)

IV. — Le paragraphe 3° de l'article 3 de la loi n° 40-1072 du
17 mai 1910 est complété comme suit:

« Et le montant éventuel des subventions à présenter au vote
du Parlement pour que le prix du charbon national soit, à qualité
égale, compétitif avec celui du charbon étranger. »

V. — Le paragraphe 5° de l'article 3 de la loi n° 46-1072 du'
17 mai 1916 est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes:

« 5® De développer, diriger et coordonner les recherches tech
niques intéressant les activités nationalisées. »

VI. — Le paragraphe 7° de l'article 3 de la loi n° 46-1072 du
17 mai 19)0 est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes:

« 7° D'établir pour l'ensemble des houillères de France un plan
comptable et de réaliser éventuellement, entre les houillères de
bassin et, s'il y a lieu, les mines qui ne sont pas touchées par
la présente loi de nationalisation, une compensation de caractère
forfaitaire, annuelle, soumise a posteriori à l'approbation du Parle
ment, destinée à assurer en totalité ou en partie l'équilibre finan
cier de leurs exploitations respectives et dans une limite globale qui
sera fixée chaque année, en fonction des prix mondiaux et des néces
sités de l'économie française, par le ministre chargé des mines. »

VII. — L'alinéa 1 er de l'article 4 de la loi n° 46-1072 du 17 mai
1916 est complété par les mots « dans les limites définies à l'arti
cle lrr ».

L'article 4 de la loi n° 40-1072 du 17 mai 1916 est, en outre.
complété par l'alinéa suivant:

« Par dérogation aux disposition de l'article 1er , les houillères de
bassin pourront posséder et exploiter, dans les limites territoriales
des concessions minières ou dans leur proximité immédiate, des
cokeries sidérurgiques ou gazières, ainsi que des centrales de pro
duction d'énergie électrique ».

VIII. — Au premier alinéa de l'article 17 de la loi n° 46-1072
du 17 mai 1916.

Les mots « pour le traitement des produits et des sous-produits
et pour les activités annexes et industries des dérivés de la houille
ou pour l'exécution d'un service public », sont remplacés pat les
mots: « dans les limites définies aux.articles premier et quatre »;

Les mots « hors des limites territoriales des concessions minières
ou leur proximité immédiate », sont supprimés.

IX. — Le troisième alinéa de l'article 17 de la loi n° 40-1072 du
17 mai 1946 est complété comme suit:

« Si les opérations de liquidation sont terminées au moment de
la publication de la loi du précisant l'étendue des
activités industrielles de l'État, les biens, droits et obligations atta
chés aux éléments d'activité qui cesseront d'être exercés par Char
bonnages de France et les houillères de bassin, seront transférés,
dans les conditions fixées aux articles 3 et 9 de la loi susvisée ».

Art. 9. — Le transferts effectués en application de l'article 3
ci-dessus et concernant les biens, droits et obligations, attachés aux
éléments d'activité des établissements publics nationaux, institués
par les lois du 8 avril 1946, sur la nationalisation de l'électricité et
du gaz, et du 17 mai 1940 relative à la nationalisation des combus
tibles minéraux, seront réglés dans les conditions suivantes :

En cas de cession, la société concessionnaire pourra, à son choix,
effectuer le règlement du transfert en numéraire ou en obligations
prévues par l'article 13 de la loi n° 40-028 du 8 avril 1946 et l'arti
cle 15 de la loi n° 46-1072 du 17 mai 1916, évaluées à leur valeur
nominale au jour du transfert.

Les transferts par voie d'apport seront réglés par la distribution
d'actions entièrement libérées qui, par dérogation aux lois rela
tives aux sociétés anonymes, seront négociables dès la constitution
définitive de la société.

Art. 10. — I. — Quels que soient les objets auxquels elles
S'appliquent, les participations financières détenues par les établis
sements publics visés à l'article précédent, devront être cédées sous
les réserves et conditions ci-après:

1° Les participations antérieurement détenues par les sociétés
visées à l'article 15 (2e , 3e et 4e alinéas) de la loi n° 40-628 du
8 avril 1946, et à l'article 17 (3° et 4° alinéas) de la loi n» 41-1072
du 17 mai 1946, seront restituées sur leur demande, soit à ces
sociétés, soit au liquidateur des anciennes entreprises exploitantes.

Le prix de restitution devra être établi sur les mêmes bases que
celles qui avaient été utilisées pour déterminer, au moment de la
nationalisation, l'indemnisation totale des anciens exploitants,

2° Les participations détenues dans les sociétés immobilières
constituées pour le logement du personnel pourront être conservées;

3« Dans le cas où il ne serait pas fait application du paragraphe 1°,
pourront être conservées par « Charbonnages de France » et « Gaz
de France » tes participations détenues, dans la limite de 30 p. 100
du capital, dans des sociétés ayant pour objet la fabrication des pro
duits chimiques dont la matière première essentielle est le charbon
ou le gaz de houiile ;

4° Électricité de France pourra conserver des participations au
capital de la Compagnie nationale du Rhône dans les conditions
prévues en application de la loi du 27 mai 1921, à titre d'établisse
ment public intéressé

H. — Le prix de cession sera fixé par accord entre les parties. En
cas de désaccord sur le prix et .es conditions d'aliénation, ou à
défau; d'acquéreur, lesdites participations seront cédées pour leur
valeur de bourse ou à défaut pour leur valeur nominale, à la
Société nationale pour la gestion des fonds publics, prévue au
titre V de la présente loi.

La cession ou la restitution des participations ne pourra être
opérée qu'au profit de personnes physiques ou morales françaises et
n'entrant pas dans l'une des catégories visées à l'article 1 er .

TITRE III. — Des établissements publics
à caractère industriel et commercial du sacteur concurrentiel.

Art. ll. — Seront, dans le délai d'un an h dater de la publication
de la présente loi, transformés en sociétés anonymes, régies par la
loi du 24 juillet 1867 et les lois subséquentes, les établissements
publics ci-après:

Régie autonome des pétroles, Régie nationale des usines Renault,
Office national industriel de l'azote et mines domaniales de potasse
d'Alsace, Régie industrielle de la cellulose coloniale, Office national
d'études et recherches aéronautiques, Office du Niger, Caisse de
compensation pour la décentralisation des industries aéronautiques.

Les objets respectifs des « sociétés » ainsi instituées seront limités
à ceux dévolus aux établissements publics qu'elles remplaceront. lis
ne pourront être modifiés qu'après approbation législative.

Art. 12. — A dater de la constitution des sociétés ci-dessus, seront
transférés à celles-ci, par voie d'apport, pour l'accomplissement de
leurs objets respectifs, les biens, droits et obligations des établis
sements publics visés à l'article 11

Le montant du capital social de chacune des sociétés ci-dessus
sera égal au montant des sommes éventuellement souscrites en
numéraire augmenté de la valeur des biens apportés, déduction
faite des charges pouvant grever ceux-ci; cette valeur sera établie
par un inventaire dressé par chaque société nouvelle et soumis A
l'approbation du ministre des finances et des affaires économiques
et du ministre chargé de l'industrie et du commerce. Un décret
pris sur le rapport du ministre chargé de l'industrie et du commerce
fixera le délai imparti pour l'établissement de cet inventaire qui
sera publié au Journal officiel.

Par dérogation aux lois sur les sociétés anonymes, les actions
d'apport remises à l'État seront cessibles dès la constitution défi
nitive de chacune des sociétés ci-dessus.

Art. 13. — Les établissements publics à caractère industriel et
commercial visés par le présent titre, non mentionnés par l'arti
cle 11 devront, dans un délai qui sera fixé par décret mais qui ne
pourra excéder deux ans à dater de l'entrée en vigueur de la
présente loi, céder à des personnes françaises, physiques ou morales,
et n'entrant pas dans l'une des catégories visées à l'article iar,
ou, à défaut d'acquéreur, à l'État, toutes les participations finan
cières qu'ils possèdent dans des entreprises, quel que soit l'objet
ou l'aclivilé de ces dernières.

L'État fera apport des participations acquises par lui h la Société
nationale pour la gestion des fonds publics qui sera substituée dans
les obligations de l'État vis-à-vis des établissements publics cédants.

Art ll. — Les transferts effectués en application de l'article 3
ci-dessus et concernant les biens, droits et obligations attacViés aux
éléments d'activité des établissements publics à caractère industriel
et commercial non visés par l'article 11 seront réglés conformément
aux dispositions de l'article 13.

TITRE IV. — Des sociétés d'économie mixte.

Art. 15. — Dans un délai qui sera fixé par décret mais qui ne
pourra excéder deux ans à dater de la publication de la présente
loi, les sociétés d'économie mixte visées à l'article 1er et celles
constituées en application de la présente loi devront, réserve faite
des dispositions limitatives de l'article 16, céder à des personnes
françaises, physiques ou morales, et n'entrant pas dans l'une des
catégories visées h l'article 1er ou, à défaut d'acquéreur, à l'État,
toutes les .participations financières qu'elles possèdent dans des
entreprises, quel que soit l'objet ou l'activité de ces dernières.

L'État fera apport des participations acquises par lui à la Société
nationale pour la gestion des fonds publics qui sera substituée
dans les obligations de l'État vis-à-vis des sociétés d'économie mixte
cédantes.

Art. 16. — Il est fait exception aux dispositions de l'article 15
on faveur:

1° De la Société nationale des chemins de fer français, qui sera
autorisée à conserver ses intérêts dans les sociétés créées par elle
pour le développement du tourisme, les transports frigorifiques et
pour l'exploitation des ateliers de réparation du matériel roulant
actuellement détenus par elle;

2° De la Compagnie nationale Air France, qui sera autorisée à
conserver les participations dans les entreprises de transport par
air avec lesquelles elle aura passé des conventions d'échange de
services:
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3» Des sociétés d'économie mixte intéressées au raffinage et à
la recherche du pétrole, dans la mesure où les participations consi
dérées ont un lien direct avec l'exploitation desdites sociétés;

4° Des sociétés d'économie mixte constituées par Charbonnages
de France et Gaz de France, dans les mêmes conditions que celles
imposées à ces établissements publics par les disposition de l'arti
cle 10 ci-desus ;

5» De la société d'économie mixte des usines Renault, créée en
application de l'article 11 pour ce qui concerne ses participations
dans les sociétés suivantes: Société nouvelle de roulements, Société
des aciers fins de l'Est, Société franco-américaine de métallurgie et
l'Union des consommateurs de produits métallurgiques et industriels,
ainsi que pour ce qui concerne les sociétés chargées de la distri
bution et de la vente des matériels Renault à l'étranger.

Art. 17. — Les transferts effectués en application de l'article 3
ci-dessus et concernant les biens, droits et obligations attachés aux
éléments d'activité des sociétés d'économie mixte visées à l'arti
cle 1er seront réglés conformément aux dispositions de l'article 13.

Art. 18 — A dater de la publication de la présente loi, devront
faire l'objet d'une autorisation législative:

1® Toute augmentation de la participation de l'État dans les
sociétés dont le capital est supérieur à 100 millions autre que celle
découlant de ses droits d'actionnaire et de souscripteur à titre
irréductible ;

2° Toute modification de l'objet social des sociétés dans lesquelles
l'Elat est majoritaire.

Les participations de. l'État dans des sociétés d'économie mixte
seront publiées chaque aimée en annexe il la loi de finances.

TITRE V. — De la Société nationale pour la gestion des fonds publics.

Art. 19. — Dans le délai de trois mois à dater de la publication
de la présente loi, un décret en conseil d'État pris sur le rapport
du ministre des finances et des affaires économiques provoquera la
création d'une société nationale d'investissement dite « Société
nationale pour la gestion des fonds publics » qui sera soumise, pour
tout ce qui n'est pas contraire aux dispositions de la présente loi,
aux prescriptions du titre 1 er de l'ordonnance n° 45-2710 du 2 novem
bre 19-15 modifiée par le décret n° 48-1685 du 30 octobre 1948.

Elle aura notamment pour objet de recevoir et de conserver en
portefeuille, le temps nécessaire à leur aliénation par voie de
cession ou d'apport, les éléments d'actifs et participations qui lui
seront transférés en application de la présente loi.

Art. 20. — Outre les personnes visées h l'article 2 de l'ordonnance
n° 45-27 10 du 2 novembre 1945, les sociétés d'économie mixte visées
à l'article 1er de la présente loi peuvent participer à la constitution
de la sociélé nationale d'investissements prévue à l'article pré-'
cèdent.

Les membres du conseil d'administration de la Société nationale
pour la gestion des fonds publics, sont désignés conformément aux
dispositions de l'article IV de l'ordonnance n° 45-2710 relative aux
sociétés d'investissements modifié par l'article 3 du décret no 48-16&5
du 30 octobre 1948.

Art. 22 — Le portefeuille géré par la Société nationale pour la
gestion des fonds publics peut comprendre des parts de sociétés à
responsabilité limitée.

Art. 23. — Les dispositions du premier alinéa de l'article 8 de
l'ordonnance n° 45-2710 du 2 novembre 1955 ne seront applicables
à la Société nationale pour la gestion des fonds publics qu'à l'expi
ration d'un délai qui sera fixé par décret.

Chaque année, un état des opérations de la société sera commu
niqué aux commissions intéressées du Parlement.

Les interdictions édictées par le deuxième alinéa de l'article 8 de
l'ordonnance n° 45-2710 du 2 novembre 1945 ne sont pas opposables
aux opérations effectuées par la société en application de la pré
sente loi.

ANNEXE U" 627

(Session de 1951. — Séance du 29 août 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances (1) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant statut
général du personnel ?>es communes et des établissements publics
communaux, par M. Jacques Masteau, sénateur.

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
30 août 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 29 août 1951, p. 2160, lre colonne.)

ANNEXE N° 628

(Session de 1951. — Séance du 29 août 1S51.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à accorder une aide aux victimes des tornades et orages de grê'e
qui ont ravagé le département de la Manche, présentée par
MM. Jozeau-Marigné, Lecacheux et Michel Yver, sénateuis. —
(Renvoyée à la commission de l'agriculture.j

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, de nombreuses communes *e l'arrondis
sement d'Avranches viennent d'être ravagées par la grêle, et un
cyclone véritable s'est abattu sur l'Avranchin dans la journée du
22 juin 1951.

De très nombreux dégSîs ont été causés à la ville d'Avranches et
à de nombreuses communes de son arrondissement. Ces dégâts sont
multiples: l'eau a envahi avec violence maisons et exploitations et,
en quelques heures, le travail de nombreux ruraux a été anéanti.

C'est en raison de cette situation que nous demandons au Conseil
de la République de voter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à ouvrir un
créùit en faveur des victimes des orages de grêle qui ont dévasté
diverses régions du département de la Manche au cours du mois
de juin 1951.

ANNEXE N° 62D

(Session de 1951. — Séance du 29 août 19ol.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur les
propositions de résolution: 1° de MM. Chatenay, Rabouin et de
Villoutreys, tendant i. imiter le Gouvernement à accorder un
secours d'urgence aux populations victimes de l'ouragan qui a
ravagé le département de Maine-et-Loire; 2» de M. Primet et des
membres du groupe communiste, tendant à inviter le Gouver
nement à accorder des secours d'urgence et des indemnités aux
victimes de la tornade qui a ravagé le département de la Mayenne;
3 U de MM. Delalande et Le Basser, tendant à inviter le Gouver
nement à venir en aide d'urgence aux victimes de la tornade qui
a ravagé plusieurs régions du département de la Mayenne; 4° de
MM. llenri Maupoil, Joseph Renaud et Varlot, tendant à inviter
le Gouvernement à venir en aide d'urgence aux viticulteurs de
Saône-et-Loire victimes des gelées et à indemniser ceux qui ont
perdu, pendant deux années consécutives, la total i lé de leur
récolte; 5° de MM. Courriere, Emile Roux et des membres du
groupe socialiste, tendant à inviter le Gouvernement à accorder
cne aide aux victimes des orages de grêle dans le département
de l'Aude; 6° do M. Alex Roubert, tendant à inviter le Gouverne
ment à venir en aide d'urgence aux victimes de la tornade qui
a ravagé les cultures et installations de cultures horticoles de
l'arrondissement de Grasse (Alpes-Maritimes»; 7° de MM. Méric,
Pierre Marty, Hauriou et des membres du groupe socialiste et
apparentés, tendant à inviter le Gouvernement à venir en aide
aux populations du département de la Haute-Garonne, victimes
des récents orages; 8° de M. Boulangé et des membres du groupe
socialiste et apparentés, tendant à inviter le Gouvernement à
venir en aide aux populations du Territoire de Belfort, éprouvées
par les orages de grêle; 9° de M. Grégory, tendant à inviter le
Gouvernement à venir en aide aux agriculteurs du département
des Pyrénées-Orientales, victimes d'orages de grêle ayant détruit
ou compromis gravement leurs récoltes el à exonérer les viticul
teurs sinistrés des obligations de blocage et de distillation pour
les années 1950 et 1951; 10° de MM. Auberger, Southon et des
membres du groupe socialiste et apparentés, tendant à inviter le
Gouvernement à venir en aide aux populatians de l'Allier,. victimes
des récents orages; IL» de MM. Gabriel Tellier et Jules Pouget,
tendant à inviter le Gouvernementàindemniser les victimes de

l'orage de grêle du 30 juillet 1951 dans le canton d Audiuicq (Pas-
de-Calais) ; 12° de MM. Robert Gravier, Lionel-Pélerin et Mathieu,
tendant à inviter le Gouvernement à accorder une aide aux vic
times des tornades et orales de grêle qui ont ravagé le départe
ment de Meurthe-et-Moselle; 13° de MM. François Schleiter et
Martial Brousse, tendant à inviter le Gouvernement à accorder une
aide aux victimes des tornades et orages de grêle qui ont ravagé
le département de la Meuse; 14° de MM. Chochoy, Vanrullen,
Durieux et clés membres du groupe socialiste et apparentés, tendant
à inviter le Gouvernement-à'venir en aide aux victimes des orages
de grêle qui se sont abattus sur le Pas-de-Calais, à accorder à ces
sinistrés un crédit de 75 millions à titre de premier secours, à
les exonérer de l'impôt sur les bénéfices agricoles de 1951, à soutenir
au maximum la caisse départementaîe de crédit agricole, à déclarer
les zones atteintes sinistrées, à déposer un projet de loi portant
création d'une caisse natisnale contre les calamités agricoles;
15° de M. Léon David, Mlle Mireille Dumont et des membres du
groupe communiste, tendant à inviter le Gouvernement à accorder

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°» 6366, 4401, 4288,
5364, 7747, 12786 et in-8® 3018; Conseil de la République. n°« 270 et
605 (année 1951).
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une aide aux victimes des orages de grêle et des bourrasques
dans les Bouches-tkMlhône; 16° de MM. Lasalarié, Carcassonne et
des membres du groupe socialiste et apparentés, tendant à inviter
le Gouvernement à venir en aide aux populations du département
des Bouches-rtu-Rtiône éprouvées par les orages de grêle; 17° de
MM. Jozeau-Marigné, Lecacheux et Michel Yver, tendant à inviter
le Gouvernement à accorder une aide aux victimes des tornades
et orages de grêle qui ont ravagé le département de la Manche,
par M. Restat, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la commission de l'agriculture m'a chargé
d'établir un rapport commun sur les dix-sept propositions de résolu
tion dont elle est saisie, ayant trait à des calamités publiques ou
agricoles.

Après avoir examiné un à un les différents textes qui ont été
transmis, j'ai cru bon, pour la clarté de cet exposé, de les grouper
par catégories, compte tenu de leur objet. Les unes demandent en
effet des ouvertures de crédit en faveur des victimes soit de cala-
mi lés agricoles, soit de calamités publiques. D'autres suggèrent, en
outre l'adoption d'un certain nombre de mesures susceptibles de
venir en aide à ces sinistrés.

Dans un premier groupe, je rangerai les propositions de résolution:
N° 513, de MM. Courrière et Roux;
No 5iti, de M. Grégory;
M» 507, de MM. Schleiter et Brousse;
N» 55i, de MM. Gravier, Lionel-Pélerin et Mathieu;
N 0 513, de MM. Thellier et Pouget;
N® 598, de M. David et Mlle Mireille Dumont;
N» 000, de MM. Lasalarié et Carcassonne;
N® 628, de M. Jozeau-Marigné.
Nos collègues demandent au Gouvernement des crédits impor

tants pour venir en aide aux sinistrés agricoles victimes des orages
de grêle qui se sont abattus dans les départements de Meurthe-
et->ïbselle en juillet et août; de l'Aude, en juillet, des Bouches-du-
Rhône, le 7 août; du Pas-de-Calais, le 31 juillet; de la Meuse, du
30 juillet au 5 août; des Pyrénées-Orientales et de la Manche.

La commission s'est déclarée favorable à ces demandes. Toutefois,
elle m'a chargé de rappeler au Gouvernement le texte de l'article 1er
de la loi du 8 août 1950, qui lui faisait une obligation de déposer,
avant le 1er mars 1951, un projet de loi portant création d'une caisse
nationale de calamités agricoles.

La commission, et certainement le Conseil de la République tout
entier seraient désireux de connaître si ce projet, impatiemment
attendu, deviendra rapidement une réalité.

Dans un second groupe, viennent les propositions de résolution:
N° 176, de MM. Chatenay, Rabouin et de Villoutreys;
No 197, de MM. Primet et les membres du groupe communiste;
No 221, de MM. Delalande et Le Basser;
N° 304, de M. Maupoil;
No 519, de M. Roubert.
Elles invitent le Gouvernement à accorder un secours exceptionnel

aux victimes des tornades ou gelées qui ont ravagé les départements
de Maine-et-Loire le 13 mars; de la Mayenne, les 13 et 14 mars, de
Saône-et-Loire; l'arrondissement de Grasse le 25 juillet.

Nous tenons à rappeler au Gouvernement que ces dégâts devraient
normalement être indemnisés, ceci par le jeu des articles 130 à 141 de
la loi de finances du 31 mars 1932, portant création d'une caisse de
solidarité contre les calamités agricoles. Il nous parait opportun de
souligner les votes intervenus au Conseil de' la République, le 18 juil
let 1950 et le 22 mars 1951, invitant le Gouvernement à prévoir l'ins
cription de crédits importants en vue de la dotation de cette caisse.
Malgré notre insistance rien n'a été fait. Nous nous voyons dans '
l'obligation d'insister encore pour obtenir un résultat favorable don
nant la possibilité de venir en aide aux sinistrés.

ilïn.in, dans un dernier groupe, on peut ranger des propositions de
résolution plus complètes demandant l'adoption de diverses mesures.

Ce sont celles:

N° 520, de MM. Méric, Hauriou et Marty;
N° 538, de M. Boulangé;
No 517, de MM. Auberger et Southon;
No 569, de MM. Chochoy, Vanrullen et Durieux.
Leurs auteurs y demandent:
1® Des secours en nature et en argent;
2° Des exonérations d'impôts pour les sinistrés;
3° Une organisation efficace contre la grêle avec un matériel puis

sant et moderne;
4® Le financement de la caisse de solidarité créée par la loi de

1932, ainsi qu'une dotation supplémentaire de la caisse nationale du
crédit agricole conformément à la loi du 8 août 1950 en attendant
la création d'une caisse nationale contre les calamités agricoles pré
vue par ladite loi.

Les premières préoccupations (alinéa 1°) de ces propositions peu
vent se rattacher aux précédentes demandant l'ouverture de crédits..
En ce qui concerne les exonérations d'impôts demandées à l'ali
néa 2®, il convient de préciser qu'elles sont accordées en application
de l'article 7 de la loi du 8 août 1950.

Quant à la dotation de la caisse de solidarité prévue par la loi du
Si mars 1932, la commission rappelle, au Gouvernement, les volontés
nettement exprimées par le Conseil de la République en maintes
circonstances. Quant k l'application intégrale de la loi du 8 août
1950, elle espère que le Gouvernement se fera un devoir de tenir
les engagements pris par le précédent Gouvernement devant cette
Assemblée, le 22 mars dernier.

La commission m'a également chargé de demander à M. le ministre
de l'agriculture de bien vouloir déposer dans les délais les plus brefs
un projet de loi portant création d'une caisse nationale conti'e les
calamités agricoles.

Après avoir examiné ces différentes propositions de résolution qui
ont toutes pour objet de venir en aide aux victimes de ces calamités,
votre commission a jugé préférable d'en faire la synthèse dans un
texte unique.

©ans ce texte, elle demande l'adoption d'un certain nombre de
mesures susceptibles d'apporter des solutions valables à un problème
qui se trouve, hélas 1 posé chaque année par le retour de ces cala
mités.

Votre commission croit devoir insister sur l'importance des dégâts
et des pertes subies dans toutes les régions de France ainsi qu'en
témoignent les 17 propositions de résolution que je rapporte aujour-
d'hui.

Elle veut espérer que le Gouvernement tiendra enfin compte des
suggestions que nous lui faisons et vous demande de bien vouloir
adopter, sous un titre nouveau, le texte dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

tendant à inviter le Gouvernement à prendre d'urç/ence les mesures
nécessaires pour venir en aide aux victimes des calamités
atmosphériques.

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1® A doler le chapitre 3310 du budget du ministère de l'agriculture

(services civils) d'un crédit de 2 milliards permettant la remise en
vigueur des dispositions prévues par les articles 136 à 111 de la loi
de finances du 31 mars 1932;

2® A relever d'un milliard le plafond des avances du Trésor à la
«•aisse nationale de crédit agricole en vue de lui permettre l'octroi
des prêts à moyen terme spéciaux et à long terme en application des
dispositions de l'article 2 de la loi du 8 août 1950.

3® A doter le chapitre 6010 du budget du ministère de l'intérieur
(services civils) d'un crédit de un milliard au titre de secours pour
les calamités publiques;

4® A déposer d'urgence un projet de loi portant création d'une
caisse nationale d'aide aux victimes des calamités agricoles, confor
mément à l'article 1 er de la loi du 8 août 1950;

5® A organiser la lutte contre la grêle avec un matériel moderne
et puissant;

0° A exonérer les viticulteurs sinistrés des charges de blocage et de
distillation obligatoire pour les années 1950-1951.

ANNEXE N° 630

(Session de 1951. - Séance du 29 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à- l'introduction dans les départe
ments de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la
Réunion, des lois sur la surveillance des établissements de bien
faisance privée et sur le remboursement aux institutions privées
t'es frais d'entretien et d'éducation dos mineurs en danger moral
et des enfants anormaux, par M. Arouna N'Joya, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale, dans sa séance du
18 mai 1951, a adopté un projet de loi tendant à introduire dans les
départements d'outre-mer les lois sur la surveillance des établisse
ments de bienfaisance privée et sur le remboursement aux institu
tions privées des frais d'entretien et d'éducation des mineurs en
danger moral et des enfants anormaux.

On se souvient que la loi du 19 mars 1946 a reclassé comme
départements français la Guadeloupe, la Guyanne, la Martinique et
la Réunion. Or, le décret du 7 octobre 1947, pris en application de
cette loi, ne comporte pas, dans l'énumération des textes dont
l'application relève du ministère de la santé publique et de la popu
lation, deux lois qui sont:

1® La loi du 14 janvier 1933, relative à la surveillance des éta
blissements de bienfaisance privée, modifiée par le décret du 17
juin 1938;

2® La loi du 5 juillet 1914, relative au remboursement aux insti
tutions privées des frais d'entretien et d'éducation des mineurs
en danger moral et des enfants anormaux.

Il en résulte que les préfets de ces départements ne peuvent
exercer leur contrôle sur les établissements de bienfaisance privée.
De même, ils ne peuvent plus, depuis janvier 1949, procéder à
l'inscription au budget des crédits relatifs à la prise en charge par
les trois collectivités, État - départements - communes, des
mineurs en danger moral et des enfants anormaux dont les frais
tVenlretien continuent à être supportés par les établissements
auxquels les conseils généraux ne sont en mesure d'apporter qu'une
aide insuffisante.

Le présent projet de loi a pour objet de remédier aux inconvé
nients qui résultaient de cette omission.

Voire commission de la famille, de la population et de la santé
publique n'a formule aucune observation sur la teneur du texte qui
vous est soumis mais se félicite, au contraire, de cette initiative

(1) Voir: Conseil de la République, n° s 176, 197, 224, 365, 513, 519,
520, 538, 546, 547, 548, 551, 507, 569, 598, 600 et 628 (année 1951^

(1) Voir: Assemblée nationale (1« législ ) : n os 7545,13195 et
in-S® 3)40; Conseil de la République, n° 412 (année 1951).
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gouvernementale qui doit avoir pour conséquence une amélioration
de la surveillance et de la gestion de ces établissements.

En conséquence, votre commission unanime vous demande
d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er - — Sont étendues aux départements de la Guadeloupe,
de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, les dispositions
de la loi du 11 janvier 1933, relative à la surveillance f-es établisse
ments de bienfaisance privée, modifiée par le décret du 17 juin 1938,
et de la loi du 5 juillet 1914 relative au remboursement aux institu
tions privées des frais d'entretien et d'éducation des mineurs en
danger moral et des enfants anormaux.

Art. 2. — Des décrets, pris sur le rapport du ministre de la santé
publique et f-e la population et du ministre de l'intérieur fixeront,
en tant que de besoin, les conditions d'application des lois visées
à l'article Ie'.

ANNEXE N° 631

(Session de 1951. — Séance du 29 août 1951.)

B APPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à surseoir aux expul
sions ls locataires ou occupants de b^nne foi dont le relogement
préalable n'est pas assuré, par M. Boivin-Champeaux, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi, votée par l'Assemblée
nalionale. et transmise au Conseil de la République sous le n° 317,
a pour objet de mettre obstacle à toute expulsion de locataires ou
occupants de bonne foi, menacés par le droit de reprise exercé paf
la propriétaire en vertu de l'article 4 de la loi du 28 mars 1917, de
l'article 4 de la loi du 30 juillet 1917, de la -10i du 27 décembre 1917,
des articles 19 et 20 de la loi du 1 er septembre 1918.

La mesure est donnée comme tenant la balance égale entre pro
priétaires et locataires, les premiers cherchant à entrer en possession
de locaux qui leur appartiennent, les seconds à se conserver un toit,
prétentions toutes deux éminemment légitimes et respectables.

La proposition peut se résumer en quelques mots. A titre transi
toire el jusqu'au 1 er juillet 1953, le propriétaire qui veut exercer
son droit de reprise, devra au préalable, avoir pourvu au relogement
du locataire évincé.

Le logement mis à la disposition de l'expulsé n'aura pas besoin,
il est vrai (et c'est là la nouveauté du système) de répondre « stricte
ment » à ses besoins et possibilités ; encore devra-t-il satisfaire à
deux conditions: que son emplacement permette A l'intéressé et aux
membres de sa famille de i emplir leurs obligations professionnelles;
que ce local de remplacement comporte un minimum de pièces
habitables ou secondaires, au sens du décret du 22 novembre 1948,
en rapport avec le nombre des membres de la famille de l'expulsé.

La règle jouera même si le propriétaire a obtenu en sa faveur une
décision judiciaire définitive, à la seule condition que l'occupant soit
encore dans les lieux

Votre commission a estimé que ce projet appelait les plus expresses
réserves.

Sur le plan juridique et moral d'abord. Ils se confondent ici comme
toujours.

On a maintes fois signalé l'inconvénient que présentent les lois
qui anéantissent un droit créé par une loi précédente et consacré par
une décision de justice. Mais il est permis de se demander s'il n'est
pas encore plus grave de maintenir un droit et de se servir de la
loi pour en paralyser l'exercice. Car c'est en somme de cela qu'il
s'agit. Depuis des années, depuis le 1er septembre 19i8 meme —
cela résulte de la correspondance qui est au dossier et en particulier,
de la protestation émanant de l'association nationale des fonction
naires logés aoministrativement — de petits propriétaires, en parti
culier, des fonctionnaires ayant en vue le jour de leur retraite ont
investi ce qu'ils avaient épargné pendant toute une existence, en
se disant: Au soir de notre vie, nous rentrerons chez nous. La loi
nous en donne le droit absolu »

Il s'agirait aujourd'hui de répondre - « Tout est remis en question.
Nous ne touchons pas à votre droit. Il reste intact. Mais ne vous
avisez pas de l'exercer. Vous vous heurteriez à une interdiction
léirale. »

C'est la première fois qu'une disposition de ce genre paraîtrait
dans notre législation. Nous pensons qu'il serait singulièrement dan
gereux de créer un pareil précédent.

D'autres considérations doivent encore nous donner à réfléchir.
A titre transitoire et jusqu'au 1 er juillet 1953, dit le texte. On sait

ce que valent, dans les lois sur les loyers, les dispositions dites
transitoires. Nous en connaissons de multiples exemples. La tenta
tion est trop grande, à leur expiration, d'en obtenir la prorogation.

Le texte ajoute: « Le logement qui sera mis à la disposition des
expulsés, soit par les poursuivants, soit par les pouvoirs publics... »

Nous devons avouer que ces derniers mots nous laissent perplexes,
que le propriétaire qui veut exercer son droit de reprise cherche et
réussisse à trouver un local de remplacement, qu'il parvienne à le
mettre à la disposition du locataire, cela peut encore se concevoir.
Mais s'il n'en trouve pas, faut-il entendre le texte comme donnant
aux propriétaires une véritable action contre les pouvoirs publics ?
S'il ne lui donne pas cette action, la disposition est illusoire, et
s'il la lui donne, comment forcera-t-il les pouvoirs publics à s'exé
cuter et par quelle procédure ?

Ce peut être l'objet d'un premier procès; admettons que le pro
priétaire le gagne. 11 s'en engagera un second sur la consistance et
l'emplacement des locaux mis à la disposition du locataire; ces
locaux n'auront pas, il est vrai, besoin de répondre strictement aux
possibilités du locataire, mais c'est un mot sur lequel on ne man
quera pas de part de d'autre de « chicaner ». Si l'on songe que le
propriétaire aura déjà fait un procès pour faire consacrer son droit
de reprise et qu'il risque, comme nous allons le voir dans un instant,
d'en faire un autre pour échapper à la condition du relogement, ce
sont quatre procès successifs qui peuvent s'engager à propos de
l'exécution du mémo droit.

Au surplus, et c'est sans doute ce qu'il y a de plus grave dans ca
texte, tout le monde sait, et on ne l'a pas caché lors de la discussion
devant l'Assemblée nationale que la local de remplacement est
introuvable. Il l'est autant pour les pouvoirs publics que pour les
particuliers. C'est donc à la réalisation d'une condition impossible
que l'on subordonne l'exercice du droit de reprise. Sous une forme
déguisée, c'est une véritable prorogation qui est offerte aux locataires
et elle l'est uniformément, sans distinction, comme si tous les pro
priétaires exerçaient inconsidérément leur droit de reprise et comme
si tous les locataires méritaient par . préférence d'être maintenus
dans les lieux.

C'est surtout, et nous demandons que l'on -y prête attention, une
brèche à la loi du 1 er septembre 19-18. Souvenons-nous de cette
législation d'entre les deux guerres qui n'a pas cessé de désorganiser
les lois de 1920, législation que l'on a appelée, et que votre rapimrleur
a été l'un des première à appeler à la tribune du Sénat « la législation
des taudis ».

La loi de 1918 commence à peine à porter ses fruits. N'entreprenons
pas sa destruetion. Nous retomberions dans les erreurs du passé.
Ii y a en réalité une seule solution à ce problème, dont nous recon
naissons volontiers le caractère dramatique, c'est la construction.-
Ne risque-t-on pas, n'est-on pas même assuré d'ébranler la con
fiance de ceux qui sont disposés à investir des capitaux dans la
construction, si trois ans après avoir posé un principe salutaire,
nous y portons atteinte. D'autant qu'il n'est personne qui ne sache
ce que valent dans la législation sur les loyers les dispositions
transitoires et les dates limites. A peine sont-elles annoncées qu'elles
sont frappées de perpertuité.

Enfin, la chancellerie a apporté un élément utile d'appréciation,
en nous communiquant les statistiques des expulsions demandées et
exécutées: pour l'ensemble du territoire, du l Pr septembre 19 1S au
]" octobre 1950, 5.133 expulsions ont été demandées. 2.580 exécutées.
Pour le département de la Seine, 250 expulsions ont été demandées,
123 exécutées.

On peut admettre avec la chancellerie que, dans ces conditions,
les dispositions envisagées apparaissent comme étant d'une utilité
contestable.

Nous n'avons examiné jusqu'ici que la première partie de
l'article 1 er .

Cet article en comporte une seconde résultant de l'amendement
Introduit en séance sur la demande de M_ Chautard. Celte dispo
sition apparaît comme une exception au principe posé. Ce principe
est qu'il ne saurait y avoir d'expulsion sans relogement préalable,
mais « exceptionnellement » le juge des loyers pourra autoriser
l'expulsion, sans obligation de relogement, s'il résulte de la situation
respective des parties que l'occupant a plus de facilités que le Iténé-
ciaire de la reprise de trouver un autre logement, soit qu'il dispose
de ressources financières supérieures, soit que les personnes qui
vivent habituellement avec lui sont moins nombreuses, soit que le
logement est utilisé à des fins spéculatives, soit enfin que le béné
ficiaire du droit de reprise ne dispose pas d'un appartement compa
tible avec son état de santé et celui des sien=.

On comprend la préoccupation qu'a eue l'Assemblée nationale
en adoptant ce texte. Il lui est certainement apparu qu'il fallait
assouplir la rigidité du principe qu'elle venait de poser.

Mais, qui ne voit que c'est l'exception qui deviendra la règle ?
Ouel est le -propriétaire, quel est l'occupant qui ne tentera "pas
d'établir qu'il se trouve dans une situation moins favorable nue
son partenaire? Car, comment imaginer un propriétaire qui, à tous
points de vues financier, familial et même physique ou moral, se
trouve exactement dans les mêmes conditions que son locataire i.

Qui ne voit que, sous chacun de ces mots, il y a un procès
Le texte voté par l'Assemblée nationale comporte encore deux

exceptions; cette multiplicité des dérogations montrerait du reste
à elle seule, s'il en était besoin, ce qu'a de contestable le principe
meme de la loi. Mais il se trouve que ces dérogations sont elles-
mêmes contestables. L'alinéa 2 de l'article 2 dispose que le proprié
taire, lui-même expulsé des locaux qu'il occupe, pourra expulser
à son tour sans condition de relogement. Mais il n'est pas précisé
quelles devront avoir été les raisons de l'expulsion du locataire-
propriétaire. En sorte que le fait d'avoir été expulsé pour violation
des clauses du bail pourrait devenir une raison et un privilège aux
fins d'expul-er un occupant qui, lui, aura scrupuleusement satisfait
à ses obligations légales.

L'article 5 part d'un bon naturel.
Le propriétaire sinistré qui est sans logement pourra exercer son

droit de reprise sans condition. Il s'agit nécessairement du proprié-^
taire ayant au moins deux immeubles, l'immeuble sinistré et l'im
meuble dans leqiel il veut exercer son droit de reprise. Mais ne
peut-on pas craindre bien des manœuvres et bien des fraudes aveo
des expressions aussi vagues et aussi générales que « avant perdu
l'usage de leur habitation » sans qu'il soit spécifié quelles ont été
les raisons de cette perte ?

Enfin, nous nous permettons de faire une remarque de pure'
terminologie. Tout au long et jusque dans le titre de la loi, il est
question de « locataires » ou d' « occupants ». C'est une erreur.-
Le locataire est celui qui est titulaire d'un bail. Pendant la durée
du bail, il ne peut être question de droit de reprise. Le texte ne
pourrait, en tout cas, ne viser que les occupants.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n«» 10532, 12532 et
in-8® Q061; Conseil de la République, a" 317 (année 1951).
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Est-ce à dire qu'il n'y a rien à faire r
Votre commission a cherché s'il n'était pas possible d'étendre

et d'agaravi!»1 les dispositions concernant la fraude. Mais, à cet
égard, l'article 21 de la loi du 1er septembre 1948 est assez large
pour répondre à tous les besoins.

En réalité, l'erreur est d'avoir établi un texte parlant de ce
principe que tous les locataires sont intéressants et qu'aucun pro
priétaire n'est digne de considération.

Encore une fois, dans les faits, la vie est plus nuancée. Ce qui
est h écarter, c'est cet automatisme brutal qui risque de consacrer
des situations scandaleuses, sans remédier à des maux dignes de
pitié. C'est pourquoi, votre commission a estimé que le mieux
était encore de s'en rapporter A l'appréciation du juge. En somme,
nous revenons ainsi à l'idée qui a inspiré l'amendement Chautard.
Le juge, par dérogation à l'article 12 i i du code civil aurait la pos
sibilité d'accorder des délais renouvelables même excédant une
année, en tenant compte pour l'octroi de ces délais, des situations
ïespectives un propriétaire et de l'occupant. Ce texle aurait, tout
de môme, une utilité: celle de ne pas obliger les parties à compa
raître plusieurs fois devant le juge.

Nous avons gardé, pour la fin de notre examen, l'article 4 qui
présente, h un double point de vue, un caractère particulier. 11 se
situe en dehors du cadre de la proposition. 11 vise une catégorie
particulière d'occupants: les familles dont le chef ou le soutient
combat sur les théâtres d'opérations d'Extrême-Orient. Il ne s'agit
pas d'expulsions, ayant pour origine le droit de reprise, mais de
inties expulsions, quelles qu'elles soient, A l'exception de celles
ordonnées en application de l'article 18 de la loi du 1er septembre
1HH, c'est-à-dire de celles ayant donné lieu à un relogement
préalable.

Nous doutons qu'une pareille disposition soit indispensable. Quel
est le juge nui expulserait la famille d'un combattant absent de
son foyer. Le texte que nous vous proposons suffirait sans doute
à le protéger, tant que durera l'état de guerre.

Votre commi«ion a cependant décidé, pour des raisons sans
dnute plus sentimentales que juridiques, d'accepter ce texte : c'est
ainsi que nous vous proposons de donner un avis favorable à un
texte de deux articles, le premier étant une extension et un assou
plissement de l'a- 1 ic ie 1224 du code civil, le second une disposition
exceptionnelle en faveur des combattants d'Extrême-Orient.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous
demande de vouloir bien adopter sous un nouveau titre la pro
position de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

tendant à permettre, à titre provisoire, de surseoir aux expulsions
de certains occupants de bonne fui.

Art. l pr . — A litre transitoire et jusqu'au 1er juillet 1953, le Juge
des référés de la situation de l'immeuble peut, par dérogation aux
disposi'ions de l'article 1244 du code civil, accorder des délais renou
velantes excédant une année aux occupants dont l'expulsion aura
été ordonnée en application de l'article 4 de la loi du 28 mars 1917,
de l'article 3 de la loi du 30 juillet 1947, de la loi du 27 décembre

47, et des articles 19 et 20 de la loi du 1er septembre 1948.
Il sera tenu compte, pour l'octroi de ces délais, des situations

iespectives du propriétaire et de l'occupant, notamment en ce qui
concerne l'âge, l'état de santé, la situation de famille ou de fortune
de ctacun d'eux, ainsi que des diligences que l'occupant justifiera
avoir faites en vue de son relogement.

Art. 2 et 3. —
Art. 4. — Aucune expulsion, à l'exception de celles ordonnées

on application de l'article 18 de la loi du 1er septembre 1918, ne
pourra être exécutée à rencontre des familles occupant de bonne
foi dont ie chef ou l'enfant soutien de famille combat sur les
thé,lires d'opérations d'Extrême-Orient (Indochine et Corée).

Art 5. —

ANNEXE N° 632

(Session de 1951. — Séance du 29 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier et à com
pléter l'article 11 de la loi n» 50-10 du 6 janvier 1950 portant
modification et codification des textes relatifs aux pouvoirs publics,
par M. Georges Pernot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi dont vous êtes saisis
a pour origine une proposition de résolution adoptée le 23 janvier
1951 par l'Assemblée de l'Union française.

Un membre de cette Assemblée s'étant vu confier par le Gouver
nement vietnamien une mission rétribuée sur les fonds de cet État
associé, a pose la question de savoir si, en acceptant cette mission,
il serait exposé à encourir la déchéance de son mandat par applica
tion de l'article 111 de la loi du 6 janvier 1950 « portant modification
et codification des textes relatifs aux pouvoirs publics ».

Consultée sur cette question, la commission du règlement de
l'Assemblée de Versailles a très justement estimé:

1° Que par le terme « État », qui figure dans ledit article 11, le
législateur n'a entendu viser que la République française et qu'en
conséquence ce texte n'est pas applicable aux Etats associés;

2° Qu'en bonne logique il n'y a aucune raison de distinguer entre
les missions conliées par le Gouvernement de la République et celles
confiées par le gouvernement d'un État associé.

Saisie du rapport présenté sur cette question par notre ancien
collègue, M. Paul Simon, l'Assemblée de l'tinion française a adopté,
par 150 voix contre 3, une proposition de résolution invitant l'Assem-
b ée nationale à modifier et compléter l'article 11 de la loi du
6 janvier 1950, afin de supprimer une discrimination que rien ne
justifie.

C'est cette proposition de résolution que l'Assemblée nationale a
faite sienne en volant, dans sa séance du 7 mai 1951, la proposition
de loi sur laquelle le Conseil de la République est appelé aujourd'hui
à donner son avis.

L'économie de celle proposition de loi peut être ainsi résumée:
1° Les incompatibilités édictées par l'article 11 de la loi du

G janvier 1950 pour le cas où l'une des personnes visées par ce texte
se voit confier par le Gouvernement de la République française une
mission rétribuée sur les fonds de l'État, sont étendues au cas où
ladite mission émane d'un État associé;

2» Le Gouvernement français no peut confier une mission tempo
raire on une fonction rémunérée sur les fonds de l'État français à
un représentant d'un État associé à l'Assemblée de l'Union française
qu'avec l'agrément de cet État associé.

Réciproquement, aucune des personnes visées par l'article 11 ne
peut accepter une mission temporaire d'un État associé qu'avea
l'aurément du Gouvernement français;

3» L'octroi d'une mission temporaire doit être immédiatement
porté à la connaissance de l'Assemblée à laquelle appartient le
chargé de mission, lequel ne pourra cumuler mandat et mission
pendant une durée supérieure à six mois;

4° Les dispositions de l'article 11 sont applicables aussi b i en aux
membres dé l'Assemblée de l'Union française représentant les
territoires associés qu'à ceux représentant la République française.

Ces dispositions sont judicieuses et votre commission est d'avis
qu'elles méritent d'èlre approuvées.

line remarque doit pourtant être faite.
ll était seiible-t-il, inutile de préciser que les membres de l'Assem

blée de l'Union française sont soumis aux dispositions de l'article 11,
quel que soit l'État qu'i's représentent. Le terme de « membre de
l'Assemblée de l'Union française » est absolument général et suffi
sait à désigner tous ceux qui appartiennent à cette Assemblée, sans
qu'il y ait lieu de distinguer entre les deux modes de recrutement
prévus par l'arlicle 66 de la Constitution.

Mais, élant donné qu'il ne s'agit que d'une précision superflue,
il ne semble pas opportun de modifier sur ce point de détail le
texte voté au Palais-Bourbon.

En conséquence, votre commission de la justice, unanime, vous
propose d'adopter sans modification le texte dont la teneur suif:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Aux alinéas 1er et 3 de l'article 11 de la loi du 6 jan
vier 1950, il est ajouté après les mots: « membre de l'Assemblée
de l'Union française », les mots: « représentant la République fran
çaise ou les territoires associés ».

Art. 2. — L'article 11 de la loi. du G janvier 1950 est complété par
les dispositions suivantes: ■

« Les incompatibilités prévues par la présente loi sont appli
cables dans les mêmes conditions aux membres du Parlement ainsi
qu'aux membres de l'Assemblée de l'Union française représestant la
République française ou les territoires associés, lorsqu'il s'agit de
fonctions rétribuées sur les fonds d'un État associé ou de fonctions
rémunérées à la nomination d'un État associé.

« D'autre part, le Gouvernement français ne peut confier une
mission temporaire ou une fonction rémunérée sur les fonds de
l'État français à un représentant d'un État associé à l'Assemblée
de l'Union française qu'avec l'agrément de cet État associé.

« De même un membre du Parlement ou un membre de l'Assem
blée de l'Union française représentant la République française ou
un territoire associé ne peut accepter une mission temporaire d'ua
État associé qu'avec l'agrément du Gouvernement français.

« L'octroi d'une mission temporaire, après accord entre les Etats
intéressés, devra être immédiatement porté à la connaissance de
l'Assemblée à laquelle le chargé de mission appartient. Les disposi
tions du paragraphe 3° du présent article seront, en ce cas, appli
cables. »

ANNEXE N° 632 (Rectifiée)

(Session de 1951. — 'Séance du 29 août 1951.)

RAPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier et à
compléter l'article 11 de la loi no 50-10 du 6 janvier 1950 portant
modification et codification des textes relatifs aux pouvoirs publics(
par M. Georges Pernot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi dont vous êtes saisis
a pour origine une proposition de résolution adoptée le 23 jan
vier 1951 par l'assemblée de l'Union française.

Un membre de celle Assemblée s'étaiit vu confier par le Gou
vernement vietnamien une mission rétribuée sur les fonds de cet
Elat associé, a posé la question de savoir si, en acceptant cette

(1) Voir: Assemblée nationale (1™> législ.), n»» 12958 et in-8» 3085;
Conseil de la République, n» 353 (année 1951).

(i) voir: Assemblée nationale (1re législ.), n°« 12958 et in-8» 3085
Conseil de la République, n» 353 (année 1951).
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mission, il serait exposé à encourir la déchéance de son mandat
par application de l'article 11 de la loi du 6 janvier 1950 « portant
modification et codification des textes relatifs aux pouvoirs
publics ». '

Consultée sur cette question, la commission du règlement de
l'Assemblée de Versailles a très justement estimé:

1 J Que par le terme « État «, qui figure dans ledit article il, le
législateur n'a entendu viser que la République française et quen
conséquence ce texte n'est pas applicable aux Etats associés;

2° Qu'en bonne logique il n'y a aucune raison de distinguer entre
les missions confiées par le Gouvernement de la République et celles
confiées par le gouvernement d'un État associé.

Saisie du rapport présenté sur cette question par îiotre ancien
collègue. M. Paul Simon, l'Assemblée de l'Union française a adopté,
par ia0 voix contre 3, une proposition de résolution invitant l'Assem
blée nationale à modifier et compléter l'article 11 de la loi du
6 janvier 1950, afin de supprimer une discrimination que rien né
justifie.

C'est cette proposition de résolution que l'Assemblée nationale a
fai le sienne en votant, dans sa séance du 7 mai 1951, la proposition
de loi sur laquelle le Conseil de la République est appelé aujour-
d'hui à donner son avis.

. L'économie de cette proposition de loi peut être ainsi résumée:
lp Les incompatibilités édictées par l'article 11 de la loi du

6 janvier 1950 pour le cas où l'une des personnes visées par ce
1exte se voit confier par le Gouvernement de la République fran
çaise une mission rétribuée sur les fonds de l'État, sont étendues
au cas où ladite mission émane d'un État associé;

2° Le Gouvernement français ne peut confier une mission tem
poraire ou une fonction rémunérée sur les fonds de l'État français à
in représentant d'un État associé à l'Assemblée de l'Union française
qu'avec l'agrément de cet État associé.

Réciproquement, aucune des personnes visées par l'article 11 ne
peut accepter une mission temporaire d'un État associé qu'avec
l'agrément du Gouvernement français;

3° L'octroi d'une mission temporaire doit être immédiatement
porté à la. connaissance de l'Assemblée à laquelle appartient le
chargé de mission, lequel ne pourra cumuler mandat et mission
pendant une durée supérieure a six mois;

4 o Les dispositions de l'article 11 sont applicables aussi bien aux
membres de l'Assemblée de l'Union française représentant les terri
toires associés qu'à ceux représentant la République française.

Ces dispositions sont judicieuses et méritent d'être approuvées.
En conséquence, votre commission de la justice, unanime, vous

propose d'adopter sans .modificaiion le texte dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Aux alinéas 1 er et S de l'article 11 de la loi du 6 jan
vier 1950, il est ajouté après les mots: « membre de l'Assembiée de
l'Union française », les mots: « représentant la République fran
çaise ou les territoires associés ».

Art. 2. — L'article 11 de la loi du 6 janvier 1950 est complété par
les dispositions suivantes:

« Les incompatibilités prévues par la présente loi sont applicables
dans les m 'mes conditions aux membres du Parlement ainsi qu'aux
membres de l'Assemblée de l'Union française représentant la Répu
blique française ou les territoires associés, lorsqu'il s'agit de fonc
tions rétribuées sur les fonds. d'un État associé ou de fonctions rému
nérées à la nomination d'un État associé.

« D'autre part, le Gouvernement français ne peut confier une
mission temporaire ou une fonction rémunérée sur les fonds de
l'État français à un représentant d'un État associé 'à l'Assemblée
de l'Union française qu'avec l'agrément de cet Et'ât associé.

« De même un membre du Parlement ou un membre de l'Assem
blée de l'Union française représentant la République française on un
territoire associé ne peut accepter une mission temporaire d'un
État associé qu'avec l'agrément du Gouvernement français.

« L'octroi d'une mission temporaire, après accord entre les Etats
intéressés, devra être immédiatement porté à la connaissance de
l'Assemblée à laquelle le chargé de mission appartient. Les dispo
sions du paragraphe 3» du présent article seront, en ce cas, appli
cables. »

ANNEXE N°633

(Session de 1951. — Séance du 30 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier la loi du
29 avril 1845 sur les irrigations, en étendant le bénéfice de ses dis
positions aux adductions d'eau potable, par M. Robert Chevalier,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est soumise
a simplement pour objet de combler une lacune de notre législation

' en ce qui a trait aux servitudes dé passage.
La loi du 29 avril 1815 sur les irrigations a créé en faveur du

propriétaire qui veut irriguer ses propriétés, un droit de passage sur
les fonds intermédiaires, des eaux naturelles ou artificielles dent il
peut disposer. ,

Cette disposition a toujours été interprétée restrictivement et, m
particulier, son extension aux eaux potanies n'a jamais été admise.

il ne fait cependant aucun doute qu'une telle discrimination entre
les eaux d'irrigation et les eaux potables ne saurait se justifier.

C'est pourquoi l'Assemblée nationale a décidé de compléter la
loi susvisée du 29 avril 1815 en étendant le bénéfice de ses disposi
tions aux adductions d'eau potable.

Votre commission de la justice ne peut qu'approuver la décision
de l'Assemblée nationale dont il est superflu de souligner l'intérêt.

Aussi vous propose-t-elle d'adopter purement et simplement lej
texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. lre. — Le titre de la loi du 29 avril 1815 est ainsi complété:
« ... et les adductions d'eau potable. »
Art. 2. — L'article 1™ de la loi du 29 avril 1845 est ainsi modifié:

« Art'. 1™. — Tout propriétaire qui voudra se servir, pour l'irriga
tion de ses propriétés, des eaux naturelles ou artificielles dont il a
le droit de disposer, ou qui voudra conduire de l'eau potable dans
sa maison d'habitation ou ses propriétés, pourra obtenir le passage
de ces eaux sur les fonds intermédiaires, à la charge d'une juste et
préalable indemnité.

« Sont exceptés de cette servitude, en ce qui concerne les eaux
d'irrigation seulement, les maisons, cours, jardins, parcs et enclos
attenant aux habitations. »

Art. 3. — Le deuxième alinéa de l'article 4 de la loi du 29 avril 1845
est ainsi modifié'

« Il sera procédé devant les tribunaux comme en matière som
maire. »

ANNEXE N° 634

(Session de 1951. — Séance du 30 août 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à diverses
mesures contribuant au redressement financier de la sécurité
sociale, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
iM. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé h
la commission du travail et de la sécurité sociale.)

»

Paris, le 30 août 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 août 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à diverses mesures contribuant au redres
sement financier de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIEURIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

TITRE 1«. — Amélioration du recouvrement des cotisations
da la sécurité sociale.

Art. 1 er. — L'article 31 de l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octo
bre 1945 portant organisation de la sécurité sociale est abrogé et
remplacé, par les dispositions suivantes:

« Art. 31. — La cotisation des allocations familiales est intégra
lement à la charge de l'employeur. Le taux de cette cotisation est
fixé à 16 p. 100. » 1

Art. 2. — § 1er . — Le troisième alinéa de l'article 36 de l'ordon
nance n» 45-2250 du 4 octobre 1915 est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes :

« Les versements qui ne sont pas effectués dans le délai ou à
l'époque ci-dessus prévus sont passibles d'une majoration de
0,5 p. 1.000 par jour de retard, payable en même temps que les ver
sements.

§ 2. — Toutefois, les cotisations arriérées demeurent passibles
jusqu'au 1 er novembre 1951 d'une majoration de 1 p. 1.000 par jour
de retard lorsqu'elles ne donneront pas lieu à l'application des
dispositions de l'article 5 ci-dessous.

Art. 2 bis (nouveau). — Le quatrième alinéa de -l'article 33 de
l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre 1915 portant organisation de
la sécurité sociale est abrogé et remplacé par la disposition sui
vante:

« Le payement des cotisations est garanti pendant un an à dater
de leur date d'exigibilité par un privilège sur les biens meubles et
immeubles du débiteur, lequel privilège prend rang concurrem
ment avec celui des gens de service et celui des ouvriers établis
respectivement par l'article 2101 du code civil et l'article 519 du
code de commerce. »

(1) Voir: Assemblée nationale. (lre législ.), n 0 " 8434, 13048 et in-8°
5116; Conseil de la République. n° 400 (année 1951).

_ d) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n«» 801, 841. 895, 896 et
ln-80 26. * *
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Art. 3. — § 1er . — ll est ajouté à l'article 30 de l'ordonnance
n° 45-2250 du 4 octobre 1915 un alinéa ainsi conçu:

« Le privilège prévu à l'alinéa précédent ne conserve ces effets,
à l'égard des sommes ducs par des débiteurs assujettis à l'inscrip
tion au registre du commerce et échues depuis six mois au moins,
que s'il a fait l'objet d'une inscription à un. registre public tenu
au greffe du tribunal de commerce.

. « L'inscription conserve la privilège pendant dix années à
compter du jour où elle a été eltectuée. Son effet cesse si elle n'a
pas été renouvelée avant l'expiration de ce délai. »

§ 2. — La disposition qui précède est applicable aux créances
nées postérieurement au iel novembre 1051

Art. i. — L'ordonnance no 45-2250 du 1 octobre 1915 est, com
plétée par les articles 36 bis et 53 bis ci-après:

« Art. ;tG bis. — Les majorations de retard visées au troisième
alinéa de l'article 36 peuven: êlre réduiles en cas de bonne loi ou
de force majeure, par décision du -conseil d'adminiMralion de l'or
ganisme de sécurité sociale intéressé, rendue sur proposition de la
commission de recours gracieux prévue à l'arlicle 2 de la loi
n° 10-233-t du 21 octobre l'iG portant .réorganisation des contentieux
de la sécurité sociale et de la mutualité sociale agricole.

« La décision du conseil doit êlre motivée.

« Celte dérision pourra Cire déférée à la commission de oremière
Instance dans les concluions prévues par la loi du 21 octobre 191û.

« celle commission statuera en dernier ressort dans le délai d'un
mois. »

« Art. 53 bis. — Si l'avertissement prévu au deuxième alinéa de
l'article 10 demeure sans effet, le directeur de l'organisme créan
cier de cotisations- d'assurances vciales, d'accidents di travail ou
d'allocations familia'es peut délivre? une contrainte qui est visée
et rendue exécutoire dans un délai de cinq jours par le président
de la commission de première instance.

« Celle contrainte e<t signifiée par acte d'huissier et exécutée
dans les mêmes conditions qu'un juiremcnt.

«L'exécution de la contrainte peut êlre interrompue par opposi
tion motivée, formée par le débiteur, par inscription au Secrétariat
de la commission de première instance ou par lettre recommandée
adressée au secrétariat de ladite commission dans les quinze jours
à compter de la signification prévue au deuxième alinéa du présent
article.

« fl est slalné par la commission de .première instance dans les
conditions prévues par les articles 19, 20, 21 et 23 de la loi
n» 40-2339 du 21 octobre 1916. La décision est exécutoire nonobs
tant appel.-»

Art. 5 —- Le? employeurs e'. travailleurs indépendants qui, avant
le 30 novembre 1951, auront versé la totalité des cotisations d'assu
rances sociales, d'accidents du travail ou d'allocations familiales
exigibles avant le l> r novembre 1951 bénéficient, de plein droit,
pour lesdites cotisations d'une remise des deux tiers des majo
rations de retard dont ils pourraient être redevables.

Celle remise n'est accordée pour aucune des cotisations arriérées,
aux employeurs qui ont retenu indûment par devers eux les con
tribuions ouvrières aux assurances sociales précomptées sur les
salaires.

Pa r contre elle pourra être accordée aux sociétés en liquidation
amiable ou judiciaire, même si le versement dos cotisations n'a pas
eu lieu dans le délai ci-dessus prévu.

Art. 5 bis. — Tout organisme de sécurité sociale, partie à une
instance contentieuse, peut s'y faire -représenter par un de ses
administra leurs, un de ^es emploés ou un employé d'un autre
organisme de sécurité sociale.

TITIIE II. — Statut du personnel des organismes de sécurité sociale.

Art. 0, 7, et 8. — K .... .

TITRE III. — Transfert de charges.

Art. 9, 10 et 11. — E s . s •

TITRE IV. — Dispositions transitoires.

Art. 12. — En addition aux crédits ouverts par l'article 5 de la
loi n° 51-592 du 21 mai 1951 relative aux comptes spéciaux du Tré
sor pour l'année 1931, le ministre des finances et des affaires éco
nomiques est autorisé à consentir à la eai-se nationale de sécurité
sociale, sur les ressources de la trésorerie, des avances dans la
limile d'un montant maximum de 20 millions de francs en vue de
compenser partiellement les prélèvements effectués à la date du
31 juillet 1951 sur les ressources des assurances sociales au iilre
tant des prestations familiales que de celles intéressant la section
spéciale des fonctionnaire*.

L'état D annexé à la loi n» 51-592 du 24 mai 1951 est complété
conformément à l'éiat annexé à la présente loi.

Art. 13. — En addition aux crédits ouverts par l'article 1 er de
la loi n> 51-630 du 21 mai 1 951 relatif au développement des crédits
a Hoc lés aux dépenses de fonctionnement des services civils pour
l'exercice 1951. (éducation nationale), il est ouvert au ministre de -
l'éducation nationale un crédit de 500 millions inscrit à l'état A
annexé à la loi susvisée dans la 0« partie (charges sociales). —
Chapitre 107O nouveau intitulé: Contribution de l'État au régime
de sécurité sociale des étudiants.

TITRE V. — Disposition particulière au régime des mines.

Art. li. — En addition aux crédits ouverts par l'article 5 de la
loi n» 51-592 du 21 mai 1951 relative aux comptes spéciaux du
Trésor pour l'année 1951, le ministre des finances et des affaires
économiques est autorisé à consentir à la caisse autonome de sécu

rité sociale dans les mines des avances dans la limite d'un mon
tant maximum de 1.200 millions de francs.

L'état D annexé à la loi n» 51-592 du 24 mai 1351 est compléta
conformément à l'état annexé à la présente loi.

TITIIE VI. — Dispositions tendant à compenser les charges nouvelle!
résultant de l'application des articles 12 et 14 de la présent
loi.

Art. 15. — Sur le montant des découverts des comptes spéciaux de'
règ.ement avec les gouvernements étrangers et des comptes spé
ciaux de caractère monétaire aulorifés pour 1931 par la loi n» 51-591
du 21 mai 1951, est annulée une somme de 21.300 millions de francs.
Cette annulation est applicable aux comptes spéciaux désignés ci-des
sous pour les moulants suivants:

Contribution américaine au financement de diverses dépenses
d'intérêt militaire, 0.200 millions de. francs.

Perles et bénéfices de change, 5 milliards de francs.
Compte d'opérations monétaires et de règlement avec les Etats

associés d'Indochine, 10 milliards de francs.
Délibéré en séance publique, à Paris le 30 août 1951.

Le président,

Signé : EDoUARD llEnrior.

État D. — Comptes d'avances.

(Annexé à l'article 5 de la loi n° 51-592 du 21 mai 1951.)'

Avances aux établissements publics et services autonomes
de 1 Etat.

• *

Caisse nationale de sécurité sociale: crédits des dépenses, 20 mil»
liards de francs; évalualion des recel les, mémoire.

Avances à divers organismes, services ou particuliers.
• • ■ * T. y

Caisse autonome nationale de -sécurité sociale dans les mines:
crédits des dépen-'es, 2.900 millions de francs (1) ; évalualion des
recettes, mémoire.

Totaux : crédits des dépenses, 2M.438.C03.9C8 F; évaluation des
recettes, 185.283.S35.9S5 F.

ANNEXE N° 635

(Session de 1951. — Séance du 30 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée d'examiner una
demande en autorisation de poursuites contre un membre du
Conseil de la République, par M. Léger, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la demande en autorisation de poursuites
' que voire commission a eu â examiner a été introduite par M. Henri

Trémolet de Villers, avocat à Mende, qui a cité M. Charles Morel,
sénateur de la Lozère, devant le tribunal correctionnel, pour diffa
mation.

. Afin d éclairer les membres de celle Assemblée sur la nature des
faits qui sont reprochés a notre collègue, il me paraît utile de
reproduire dans leurs termes mêmes les attendus de l'assignation!

Voici ce qu'on y lit:
« Attendu que le 15 juin J951 vers 19 h. 30 mon requérant, candi

dat aux élections législatives, faisait une conférence publique 1
Mende, au cinéma Trfanon. Que le sieur Mazel, également candidat,
prit la parole et, entre autres diffamations, déclara que « Trémolet
avait tenté de faire assassiner le docteur Morel et que celui-ci avait
porté plainte au lieutenant Durand après la Libération ». Que mon
requérant ayant repris ia parole pour répondre à Mazel sur divers
points, le docteur Morel, présent à celle réunion vint à son tour
au micro, et, loin de démentir ce qu'avait dit Mazel, déclara, entra
autres choses, que quelques jours avant la Libération de Mende,
en 1945, tandis qu'il se trouvait en prison, des « P. P. F. étaient
allés demander aux Allemands que des otages fussent fusillés, et
parmi ces otages notamment le docteur Morel ». Que ledit Morel
ajouta, en se tournant vers mon requérant: « Je veux bien espérer
Trémolet que lu n'étais pas avec ces P. P. F. ».

« Attendu que cette allégation, venant après les dires de Mazel e|
compte tenu des circonstances et de ce qui s'était dit précédem
ment, constitue, en sa forme dubitative, le délit de diffamation
prévu et réprimé par les articles 29, 32, 33, 35 et 35 bis, 48, 53 et
autres de la loi du 29 juillet 1S81, modifiés par la loi du 29 sep
tembre 1919, décret-loi du 21 avril 1939, ordonnances des 24 novem
bre 1913, 9 août 1914, 6 mai 1911 et 13 septembre 1915.

« Qu'il y a lieu pour mon requérant de poursuivre l'application'
de la loi et la réparation du préjudice par lui subi dans son hon
neur et sa considération, et ce, tant en raison de l'extrême gravité
des diffamation et allégation portées que de la qualité de celui
qui les formulait, du lieu où elles furent prononcées et de l'im
portance du public à qui elles s'adressaient. »

(1) Dont 1./OÔ millions de francs ouverts par la loi n° 51550 du
lo mai 19fit.

(2) Voir Conseil de la République, n° 503 (année 1951),
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Après avoir délibéré sur cette demande, votre commission a
estimé que les poursuites que se propose d'intenter M. Tiémolet de
Villers ne présentent pas le caractère sérieux qui, d'après la juris
prudence constante des Assemblées parlementaires, pourrait seul
justifier l'autorisation qu'il sollicite.

En conséquence elle considère qu'il n'y a pas lieu de faire droit
à la demande de levée de l'immunité parlementaire de M. Charles
Jlorei et vous propose à l'unanimité de la rejeter.

ANNEXE .H° 63 S

(Session de 1951. — Séance du 30 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, prorogeant certaines dispositions relatives aux jardins

• ouvriers, par Mme Harcelle Devaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la loi n° 50-1007 du 19 août 1950 proroge
jusqu'au 1" novembre 1951 certaines dispositions relatives aux jar
dins ouvriers prévues par la loi du 7 mai 19i6.

Ce délai avait paru suffisant pour que soit volée la proposition de
loi portant codification de la législation des jardins familiaux, com
plétant et modifiant la loi de 1916.

La fin de la législature n'a pas permis l'inscription i l'ordre du
jour de cette proposition et une nouvelle prorogation est nécessaire
sous peine de porter atteinte à une institution éminemment sociale.

Voire commission du travail vous demande donc de substituer à
l'échéance du 1er novembre 1951 celle du 1er novembre 1952 et
d'adopter la proposition de loi suivante, volée sans débat à l'Assem
blée nationale:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La date du 1 er novembre 1951 fixée par l'article
unique de la loi n° 50-1007 du 19 août 1950 prorogeant certaines
dispositions relatives aux jardins ouvriers est remplacée par la date
du ler novembre 1952.

ANNEXE N° 637

(Session de 1951. — Séance du 30 août 195l.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
modifiant l'article 5 de la loi du 22 août 1916 fixant le régime des
prestations familiales, par Mme Marcelle Devaud, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la loi du 22 août 1916 fixant le régime des
prestations familiales prévoit l'attribution, sous certaines conditions,
d'une allocation pour la naissance, survenue en France, de chaque
enfant de nationalité française, né viable et légitimé ou reconnu.

L'allocations de maternité n'est donc accordée que si l'enfant
possède la nationalité française à sa naissance. L'entant, dont les
parents étrangers souscrivent, dès après sa naissance, une déclara
tion d'acquisition de nationalité qui ne reçoit effet qu'à-la date
de la souscription, n'y ouvre pas droit.

Le présent projet, voté sans débat par l'Assemblée nationale, tend
à supprimer l'anomalie que constitue cette discrimination, par
ailleurs peu compatible avec une politique bien comprise d'assimi
lation.

Votre commission du travai1 vous demande d'adopter cette mesure
d'équité, dont l'incidence démographique peut être doublement
satisfaisante.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'article 5 de la loi n° 46-
1835 du 22 août 1946 fixant le régime des prestations familiales est
modifié comme suit:

« Il est attribué une allocation à la naissance, survenue en France,
de chaque enfant de nationalité française, né viable et légitime
ou reconnu. L'enfant étranger, né en France, ouvre droit à cette
allocation s'il acquiert la nationalité française dans les trois mois
de sa naissance. »

(Le reste sans changement.)

ANNEXE N° 63 8

(Session de 1951. — Séance du 30 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de résolution de M. Martial Brousse et des membres du
groupe du centre républicain d'action rurale et sociale, tendant
a inviter le Gouvernement à prendre les mesures nécessaires en
vue d'obtenir une production suffisante de blé pour assurer une
alimentation normale et permanente en pain aux consommateurs
français, par M. Durieux, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 22 août, votre commis
sion de l'agriculture a examiné la proposition de résolution présen
tée par M. Brousse et les membres du C. R. A. R. S., relative aux
problèmes de la production et de l'approvisionnement du pays en
blé.

Depuis le dépôt de celte proposition de résolution, le Gouverne
ment a arrêté le prix du blé".

Si votre commission n'a pu que prendre acte des décisions gou
vernementales, en regrettant que le prix de 3.800 francs le quintal
proposé par le conseil central de l'O. N. I. C. n'ait pas été retenu,
elle n'en a pas moins procédé à un très large examen de la situa
tion dans laquelle se trouve actuellement la production de blé.

Au terme d'une étude approfondie des nombreuses questions
ayant une influence directe ou indirecte sur la production de blé et
le ravitaillement de la population, la commission de l'agriculture
vous soumet, compte tenu de l'évolution de la situation, un texte un
peu différent du texte initial de la proposition de résolution.

En effet, en accord avec les auteurs de la proposition de résolu
tion, la commission de l'agriculture considère que la production de
blé en France dépend d'un grand nombre de facteurs dont certains
peuvent paraître de peu d'importance et n'en sont pas moins, sur
le plan psychologique, d'une grande influence.

C'est ainsi que tout retard dans la fixation du prix, même suivi
d'une décision satisfaisante, jouera contre le fonctionnement nor
mal de la collecte et sera défavorable à l'augmentation des sur*
faces consacrées à la culture du blé.

Si tout doit être mis en œuvre pour améliorer les conditions de
travail et de production dans les petites exploitations, les prix dif
férentiels ne sont pas de nature à concourir à la fois à l'obtention
de ce résultat et au développement de la culture du blé. Il ne sau
rait, en elfet, être considéré comme normal que de deux exploita
tions rigoureusement identiques, ce soit celle qui produit le moins
de iblé qui obtienne le meilleur prix moyen pour l'ensemble de sa
production.

Par ailleurs, votre commission estime qu'il est regrettable que le
prix du blé serve de base de payement en des matières et dans
des cas où il ne semble pas qu'il devrait figurer.

Ceci ne manque pas de provoquer des oppositions assez inatten
dues à l'établissement d'un juste prix, comme d'apporter le désor
dre dans l'exécution de conventions librement consenties.

C'est ainsi que, dans ce domaine, si les fermiers et métayers doi
vent Pire protégés contre les exagérations de certains propriétaires,
la commission ne pense pas qu'un prix spécial de blé pour le calcul
des fermages puisse avoir une influence heureuse.

Une telle solution ne fait souvent que déplacer le problème et
amène une modification de taux de location.

Si momentanément elle apporte une réduction de fermage aux
locataires, compensée par une diminution de revenu chez le proprié
taire, il arrive de devoir constater que ce n'est pas toujours le plus
malheureux qui est soulagé et le plus riche qui est pénalisé.

A côté de ces questions qui ne manquent pas de participer à la
création du climat dans lequel doit évoluer la production du blé,
il est d'autres aspects du problème qui avaient déjà retenu l'atten
tion des membres de la commission.

Au premier plan, la nécessité d'obtenir un prix du blé aussi
voisin que possible du prix de revient réel et laissant au paysan la
possibilité de vivre décemment, un prix qui soit en harmonie avec,
la conjoncture économique générale.

Vient ensuite la revision des taxes, pour que le prix du pain
qui doit les inclure en plus des marges de mouture et de panifica
tion ne viennent pas écraser le prix du blé. Nous tenons à souli
gner que l'exagération des taxes est un facteur important d'aug
mentation de la fraude.

Parmi les autres mesures qui ont recueilli l'approbation de la com
mission, nous signalerons:

La fixation d'un poids spécifique i 74 kgs;
Le rétablissement d'une prime de conservation A la ferme, au

moins égale aux deux tiers de celle donnée aux organismes stoc-
keurs:

La possibilité de financer les blés conservés à la ferme sous
réserve d'une garantie par cautionnement mutuel et de contrôle de
l'organisme slockeur;

Le maintien d'un équilibre normal entre les prix des différentes
céréales secondaires et les aliments du bétail et le prix du blé;

La recherche dans ios années à venir de l'amélioration de la qua
lité et de débouchés à l'exportation.

A côté de ces différents aspects, nous voudrions appeler l'atten
tion du Gouvernement sur l'urgente nécessité de promouvoir l'équi*
pement technique. A ce sujet, les 15 milliards prévus pour l'équi
pement ne sauraient, dans notre esprit, se confondre avec ceuS
provenant du produit des taxes envisagées ou des crédits d'inves
tissements réservés à l'agriculture.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législj, n°" 191, 549 et in-8° 15;
Conseil de la République, n° 614 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (l 1'8 légtél.), n°» 9470, 7467, 12799
et ia-S° 3081; Conseil de la République, n° 351 (année 1951).

IUI voy Conseil de la République, n° 50i .(année 1951K
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Il faut équiper les petites et moyennes exploitations et élevei
leur productivité au niveau des meifleures. Nous en avons la pos
sibilité, les techniciens de valeur ne font pas défaut, le courage
lie manque pas davantage aux paysans et les jeunes ne demandent
que d'aller tle l'avant. Il n'est que de mettre les moyens h leui
portée en se gardant de leur apporter des déceptions périodiques.

En conséquence et compte tenu de ces précisions, la commission
de l'agriculture vous demande d'adopter la proposition de résolu
tion suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, constatant que la décision du Gouver
nement relative à la lixation du prix du blé va à rencontre des buts
'poursuivis en vue d'augmenter la production et la productivité de
•cetle denrée, qu'elle risque en conséquence d'aecroilre la réduction
des superficies cultivées en blé et la rétention de la collecte obli
geant ainsi à procéder à des importations massives de céréales
panifiables au détriment de la stabilité de la monnaie,

Invite le Gouvernement:

1° A reviser sa politique en matière de production du blé de façon
ft assurer l'approvisionnement normal du pays en pain et à per
mettre à la France de tenir les engagements contractés sur le plan
international ;

2° A déposer un projet de loi portant rétablissement de la procé
dure de fixa lion du prix du blé par le conseil central de l'O. N. I. G.
conformément à la loi du 13 août 1936.

ANNEXE N° 639

(Session de 1951. — Séance du 30 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée1 par l'Assemblée nationale, concernant la prorogation, en
raison de la guerre, de la durée des droits de propriété littéraire
et artistique et abrogeant la loi validée du 22 juillet 1911 relative
à la propriété littéraire, par M, Péridier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, cette proposition de loi, due à l'initiative
de M. Buron, député, a été votée sans débat par l'Assemblée natio
nale, dans sa séance du 22 mai 1951. Elle1 a pour but de proroger,
en raison de la guerre, la durée des droits de propriété littéraire et
artistique.

Deux prorogations sont prévues:
1° Prorogation d'un temps égal à celui qui se sera écoulé entre

le 3 septembre 1939 et le l sr janvier 1948 pour toutes les œuvres
pubiiées avant cette dernière date, et non tombées, dans le domaine
public à la date du 13 août 1911;

2° Prorogation de trente ans lorsque l'auteur, le compositeur ou
i'artisle est mort pour la France.

Le principe de la première prorogation n'est pas nouveau. Il
:avait été institué au lendemain de la guerre de 1911-1918 par une loi
du 3 février 1919, plus connue sous le nom de loi Bérard.

Il n'est pas douteux que le cas de 1 guerre, en suspendant l'exploi-
talion normale des œuvres littéraires, musicales et artistiques, parti
culièrement dans le domaine international, prive les auteurs ainsi
que' leurs héritiers et tous ayants cause d'une partie du bénéfice
gu'ils peuvent normalement tirer de l'exploitation de leurs œuvres.

C'est pourquoi il paraît équitable, pour compenser le préjudice
subi par les intéressés, de proroger la durée des droits de pro
priété littéraire et artistique qui a été fixée à 50 ans après la mort
de l'auteur par la loi du li juillet 1806.

D'ailleurs une loi validée du 22 juillet 1911 avait repris des dis
positions analogues à celles du 3 février 1919. Mais cette loi pré
voyait une • prorogation d'un temps égal « à celui qui sera écoulé
entre le 3 septembre 1939 et la fin de l'année qui suivra le jour
de la signature des traités de paix ». Il paraît superflu d'insister
sur les 'difficultés d'interprétation que pourrait soulever une telle
lormule, étant donné l'incertitude de la date de signature « des
Jraités de paix ».

Il a paru dès lors plus opportun, pour éviter toute difficulté, de
prévoir une date fixe. C'est celle du 1er janvier 1948 qui a été
retenue. Cette date est sans doute un peu arbitraire mais elle
détermine un délai raisonnable, permettant aux intéressés d'obtenir
certainement la réparation du préjudice qu'ils ont pu subir par
pu i le de l'état de guerre.

En ce qui concerne la deuxième prorogation prévue à l'article 2
de la proposition de loi, elle- constitue une innovation. En effet, ni la
loi du l or février 1919 ni la « loi validée du 22 juillet 1911 » n'ont prévu
le cas des auteurs et artistes, français ou étrangers, morts pour la
France au cours de l'une des deux grandes guerres et dont les
œuvres sont appelées de ce fait à une chute prématurée dans le
domaine public. Il y avait là une lacune re'gret table. Aussi, la loi
nouvelle institue pour ces auteurs et artistes une présomption de
service de 30 ans et recule, en conséquence, de 30 ans, en faveur
de leurs héritiers et ayants cause, le point de départ de la période
de 50 ans prévue par la loi du 11 juillet 1866 pendant laquelle ils
possèdent un droit exclusif d'exploiter les œuvres de l'auteur
décédé.

Dans ce cas, l'article 3 de la loi nouvelle1 permet à ceux qui ont
cédé à titre onéreux les droits ainsi prorogés de demander, dans un
délai de 3 ans à partir de la publication de la présente loi, la

revision des conditions de la cession en compensation des avan
tages résultant de la prorogation.

En résumé, les dispositions de la présente proposition de loi, qui
abrogent la loi du 22 juillet 1911 sans porter pour autant préjudice
au droit acquis en vertu de celte 1 loi, paraissent en tous points
justes et équilables. Pour reprendre les termes mêmes de la conclu
sion du rapport de M. Bonnefous, rapporteur de la loi du 3 février
1919, cette loi « n'apparaît qu'avec des avantages et sans un seul
inconvénient ».

Aussi votre commission de la justice vous demande-t-elle d'accep
ter sans modifications la proposition de loi volée par l'Assemblée
nationale dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Les droits accordés par la loi du li juillet 1866 et la
loi du 3 février 1919 aux héritiers et ayants cause des auteurs, com
positeurs ou artistes sont prorogés d'un temps égal à celui qui se
sera écoulé entre le 3 septembre 1939 et le 1 er janvier 1918 pour
toutes les œuvres publiées avant cette date et non tombées dans
le domaine public à la date du 13 août 4951.

Art. 2. — Les droits visés à l'article 1er sont prorogés, en outre,
d'une durée de treille ans lor-que l'auteur, le compositeur ou l'ar-,
tisle, est mort pour la France, ainsi qu'il résulte de l'acte de
décès.

Au. cas où l'acte de décès ne doit être ni dressé, ni transcrit en
France, un arrôlé du ministre de l'éducation nationale pourra
étendre aux héritiers ou autres ayants cause du défunt le bénéfice
de la prorogation supplémentaire de trente ans; cet arrêté, pris
après avis des autorités visées à l'article 1er de l'ordonnance n° 45-
2717 du 2 novembre 1915, ne pourra intervenir que dans les. cas
où la mention « mort pour la France » aurait dît figurer sur
l'acte de décès si celui-ci avait été dressé en France.

Art. 3. — Lorsque les droits prorogés par l'article 2 ont été cédés
à titre onéreux, les cédants ou leurs ayants droit pourront, dans
un délai de trois ans à partir de la publication de la présente loi,
demander au cessionnairo ou à ses ayants droit une revision des
conditions de la cession en compensation des avantages résultant de
la prorogation.

Art. 4. — Est abrogée la loi validée du 22 juillet 1911 relative à -
la propriété littéraire sans préjudice des droits acquis sous l'empire
des dispositions de ladite loi.

Art. 5. — La présente loi est applicable à l'Algérie et dans les
territoires d'outre-mer.

ANNEXE N" 640

(Session de 1951 — Séance du 30 août 1951.)'

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif à diverses mesures contribuant au redressement financier
de la sécurité sociale, par M. Abel-Durand, sénateur (1).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1 er sep
tembre 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 31 août 1951, p. 2237, 2e colonne).

ANNEXE N° 641

(Session de 1951. — Séance du 30 août 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale "portant exonéra
tion de la taxe à l'achat sur les blés, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (2). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 30 août 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 août 1951. l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi portant exonération de la taxe à l'achat sur les blés.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

rie vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HÉBIUoÎ.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er. — La taxe de 1 p. 100, prévue par l'article 287, 5°, du
code général des impôts, est supprimée en ce qui concerne les
blés.

(1) Voir: Assemblée nationale (tre législ.), n os 2701 , 7200, 12643 et
Jn-S» 8iSO, Conseil de la République. n° 471 (année j951}.

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), nM 801, 895, 844, 896
et in-8° 26; Conseil de la République, n° 634 (année 1951).

.1-1 Voir: Assemblée nationale (i8 législ.), 881, 910 et in-8° 27.
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Art. 2. — La taxe de 1 p. 100, perçue au profit du budget annexe
des prestations familiales agricoles par l'article 1(il(6 du code géné
ral des impôts, est supprimée en ce qui concerne les blés.

Art. 3. — Le taux de la taxff pré.'ie à l'article 1 de la loi n» 51-6k0
du 21 mai 1951 est porté à 7 p. 100 en ce qui concerne les blés.

Art. 1. — La perte de 500 millions de francs de recettes, résultant
des dispositions de l'article l er ci-dessus, sera couverte sur les pro
duits supplémentaires de la gestion des comptes de commerce.

Art. 5. — La présente loi entrera en vigueur à compter de la
date d'ouverture de la campagne 1951-1952.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 août 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD IIEUTIICI

ANNEXE N° 642

(Session de 1951. — Séance du 30 août 1051.)

BAPPOTST fait au nom de la commis-ion de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur la prjposilion de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, 1 en riant à rendre applicables aux per-
sonnals des hôpitaux psyohiati iques autonomes les dispositions de
la loi n» <18-1150 du 20 septembre 1918 relative aux pensions civiles
el militaires, par M. René Dubois, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, sous le n 1" 10621 Mme Poinso-Chapuis avait
déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale, le 17 juin 1950, une
proposition de loi tendant a rendre applicables aux fonctionnaires
titularisés dans le caJre permanent des hôpitaux psychiatriques
autonomes les dispositions de la loi n» -18-1150 du 20 septembre 1943,
relative aux pensions civiles et militaires.

Dans le rapport favorable à la proposition de loi, adoptée à l'una
nimité par la commission de la famille, de la population et de la
santé publique de l'Assemblée nationale, M. CorJonnier rappelait
que les six établissement en question.

Hôpital psychiatrique autonome d'Aix - en - Provence (Bouches-du-
Rhône) ;

Hôpital psychiatrique autonome d'Armentières (Nord);
Hi'pila! psychiatrique autonome de Baillent (Nord);
Hôpital psychiatrique de Bassens (Savoie) ;
1! pilai psychiatrique autonome de Cbâieau-Picon (Gironde);
Hôpital psychiatrique autonome de Cadillac (Gironde),

ne constituent ni des collectivités locales, ni des établissements
publics locaux ai'fiHables i la cais c e nationale des retraites des
agents des collectivités locales et que par conséquent, les person
nels de ces organismes atteints par la limite d'âge ne peuvent pré
tendre à pension ni au titre de la loi du 20 septembre 19i8. les
intéressés ne relevant pas du statut général des ûmclionnaires, ni
au titre du décret au 5 octobre 1919.

Je vous rappelle que les établissements en question ont eu leur
Statut établi par un décret en date du 28 juillet 1912 sous forme
<1 établissements publies administrés, sous i'autorité du ministère
de l'intérieur et du préfet, par un directeur et une commission admi
nistrative.

L'article 11 du décret du 2S juillet 1912 précisait qu'il serait statué
par décret sur les traitements et avantages en nature, sur les condi
tions de recrutement, de 'promotion, de retraite ' et sur la disci
pline des membres du personnel nommés les uns par le ministre
et ies autres par le préfet.

Les s ta I u st applicables aux personnels des nôpitaux psychiatriques
autonomes prévoient l'affiliation de ces personnels à un régime
de retraites qui serait créé dans le cadre national.

Or, par une récente mesure prise à la demande des ministères
de tutelle représentés au conseil d'administration de la caisse natio
nale des retraites des agents des collectivités locales, il fut décidé
que les personnels des hôpitaux psychiatriques autonomes seraient
exclus du régime des retraites des membres du personnel des
collectivités locales.

Ce refus décida du dépôt de la proposition de Mme Poinso-Chapuis.
Mais depuis le vole de ce texte par l'Assemblée nationale, votre

commission a été saisie par le d 'parlement du budget des obser
vations suivantes visant celle proposition de loi:

« Un projet de décret pour l'application aux personnels titulaires
des hôpitaux psychiatriques autonomes de la loi du 19 octobre 1910,
relatif an statut général des fonctionnaires portant le contreseing
des ministres du budget, de la santé publique et de la population
est actuellement soumis à la signature du président du conseil. Ce
texte aura pour conséquence d'affilier obligatoirement les intéressés
à la loi du 20 septembre 19'iS »

En date du 21 juillet 1951, le décret n" 51-971 portant application
au personnel titulaire des hôpitaux psychiatriques autonomes de
la loi du 19 octobre 19 16 décide, en son article Ie ", que:

« ...sont applicables, à partir du 1er janvier 1916 les dispositions
de la loi du 19 octobre 1916 portant statut général des fonction
naires, au personnel nommé dans un emploi permanent et titula
risé dans un grade de la hiérarchie des cadres des hôpitaux psy
chiatriques autonomes d'Aix - en - Provence (Bouches-du-Rhône),
Armentières (Nord), Bailleul (Nord), Bassens (Savoie), Château-
Picon (Gironde), Cadillac-sur-Garonne (Gironde). »

Dés lors, votre commission de la famille, de la population et de
la santé publique, se trouvant devant un état de fait qui donne déjà
satisfaction au personnel intéressé, n'a pu que donner un avis
défavorable à la proposition de loi qui lui était soumise.

En conséquence, votre commission vous demande de rejeter le
texte dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Les dispositions de la loi n» 48-1150 du 20 septembre
19i8 et des textes subséquents sont applicables aux agents titula
risés dans les cadres permanents des hôpitaux psychiatriques auto
nomes.

Art. 2. — I.» présente lot prend effet aux dates d'application de !t
loi du 20 septembre 19J8 et des textes subséquents.

ANNEXE N° 643

(Session de 1951. — Séance du 31 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant ft
permettre aux négociants en grains agréés de bénéficier de l'aval
lie l'O. N. I. C. pour leurs effets délivrés en payement des blés
qu'ils stockent dans le cadre des dispositions de la loi du 15 août
1936, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à
la commission de l'agriculture.)

Paris, le 30 août 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 août 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à permettre aux négociants en grains
agréés de bénéficier de l'aval de l'O. N. l. C. pour leurs effets délivrés
en payement des blés qu'ils stockent dans le cadre des lispositions
de la loi du 15 août 1930.

Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aulhenlique de celle
proposition de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'nccu«er réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IHSMUoT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. l ro . — L'artic'e 23 du décret du 23 novembre 1937 modifié,
portant codification de la loi du 15 anût 11)30 et des décrets des
I'i juillet, 29 aoûl et 31 août 1937, relatifs à l'Office national inter
professionnel du blé, est complété comme suit:

« Les négociants en grains, s'ils sont agréés, pourront également
créer, en contrepartie des stocks de blé qu'ils ont acquis des produc
teurs, des effets qui seront avalisés par l'O. N. 1. C. dans des condi
tions équivalentes à ce'les qui sont accoriées aux coopératives.

« Les effets présentés à l'escompte par les coopératives de stoc
kage auront priorité sur les effets présentés par les négociants.

« L'octroi de l'aval par l'O. N. I. C. et l'admission à l'escompte
par la Banque de France ou la Banque d'Algérie seront subordonnés
à la réalisa'inn des conditions ci-après.

« a) Les négociants devront avoir adhéré à une société de caution
muluel'e;

« 6) La totalité du stock (Je blé existant chez le négociant devra
avoir été transférée par voie d'acquit au nom de la société de caution
mutuelle qui, par le seul fait de ce transfert, deviendra détentrice du
stock à titre de créancier gagiste;

« c) Il sera constitué entre les sociétés dc caution mutuelle locales
une société nationale de garantie, qui interviendra pour couvrir les
risques à l'égard de l'Office national interprofessionnel des céréales.

« Un décret contresigné par le ministre des finances et des affaires
économiques et par le ministre de l'agriculture fixera, dans un délai
de quinze jours à compter de m promulgation de la présente loi, les
modalités d'application des six alinéas précédents. »

Art. 2. —• Le troisième alinéa de l'arlicle 23 bis du décret du
23 novembre 1937 modifié, portant codification de la loi du 15 août
1930 et des décrets >'es 10 juillet. 29 août et 31 août 1937, relatifs 1
l'Office national interprofessionnel du blé est complété comme suit:

« Lorsqu'il s'agit d'effets créés par les négociants en grains, ce
privilège portera sur les meubles et effets mobiliers des groupements
ou des sociétés ou des personnes auxquels l'Office du blé aura dil
se substituer en vertu de son aval. »

Art. 3. — Les dispositions de la présente loi s'appliqueront à partir
de la campagne 1951-1952.

Art. 4 (nouveau). — Les dispositions de la présente loi sont appli
cables à l'Algérie.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 août 1951.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRmoT.

(1) Voir: Assemblée nationale (l re kigisl.), n» 8 10621, 12020 et
ln-8» 3205; Conseil de la République, 189 (année 1951).

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), il»» 137, 680 et in-8° 28.
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ANNEXE N°644

(Session de 1951. — Séance du 31 août 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à accorder «ne aide aux sinistrés du fait des orages et des chutes
de grêle en Seine-et-Oise, présentée par M. Namy, Mme Marie
Roche et les membres du groupe communiste et apparentés,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agriculluie.).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, de violents orages et des chutes de grêle
extrêmement importantes se sont abattus, le S0 août, dans diffé
rentes régions du département de Seine-et-Oise.

Outre que les dégâts immobiliers sont considérables dans la
région d'Arpajon notamment où de nombreux maraîchers, agricul
teurs, horticulteurs, qui avaient été victimes l'an dernier de sem
blables calamités, ont vu leur récolte à nouveau partiellement et
même totalement anéantie.

La situation de ces sinistrés qui était déjà critique va se trouver
encore aggravée.

C'est .pourquoi nous demandons au Conseil de la République de
voter la proposition de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à ouvrir un
crédit en faveur des sinistrés de Seine-et-Oise, éprouvés par les
orages et les chutes de grêle qui ont dévasté diverses régions de
ce département le 60 août dernier.

ANNEXE N 645

(Session de 1951. — Séance du 31 août 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à diverses
mesures contribuant au redressement financier de la sécurité
sociale, par M. Bolifraud, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1er sep
tembre 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 31 août 1951, p. 2210, lre colonne.)

ANNEXE N° 646

(Session de 1951. — Séance du 31 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la production industrielle
sur la proposition de ioi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à compléter ies articles 37 et 38 de la loi n» 16-1072 du 17 mai
1916 relative à la nationalisation des oombustiWos minéraux, par
M. Bousch, sénateur (2).

<

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est soumise
après avoir été votée par l'Assemblée nationale sur le rapport de
M. Finet a pour but de modifier les conditions dans lesquelles fut
réglé le problème bien particulier des redevances tréfoncières du
bassin de la Loire après la nationalisation.

Dans le bassin de la Loire, en effet, les propriétaires du sol exploi
taient souvent eux-mêmes le sous-sol avant la loi de. 1810. Or. si la
charte minière sépara la propriété du sous-sol et la propriété de
surface, elle n'en fixa pas moins le principe selon lequel les droits
des tréfone:ers sur le produit des mines seraient déterminés par
l'acte de concession lui-même.

Celte législation, qui permettrait l'octroi de redevances variables
selon la profondeur des couches et l'épaisseur des filons, a régi les
rapports entre exploitants et propriétaires jusqu'à la nationalisation
Ses mines de combustibles minéraux.

Le législateur de 1916, dans son souci de réorganiser sur de nou
velles bases, identiques pour toutes les houillères de bassin, les
problèmes de cet ordre, décida de liquider et de rendre exigible la
charge indemnitaire des tréfonds, qui jadis avait le caractère d'une
Indemnité atennoyée.

La loi posa le principe de la liquidation en décidant que les tré
fonciers seraient indemnisés « à la valeur actuelle du charbon ».
Cette liquidation fut délicate et il ne fallut pas moins de quinze mois
pour que parût le décret du 4 septembre 19i7 arrêtant les modalités
du calcul de l'indemnité allouée aux titulaires de redevances tréfon

cières. En même temps, fut créée à Saint-Étienne une commission
dite commission d'indemnisation tréfoncière du bassin de la Loire
qui ne termina ses travaux qu'au printemps de 1950 (1).

Pendant ce 'emps, les tréfonciers n'avaient pas touché les indem
nités auxquelles ils étaient habitués jusqu'en 1916.

Au surplus, l'indemnité créée étant payable en obligations des
Charbonnages de France, il se trouva que le montant global de cette
indemnité représentait une valeur boursière sensiblement inférieure
à l'indemnisation qui aurait dû découler de l'immédiate applica
tion de la loi.

■Enfin, la dévaluation monétaire et l'augmentation du prix du
charbon rendirent plus manifeste encore le dommage financier résul
tant d'un règ.ement tardif.

C'est dans ces conditions que M. Bergeret déposa une proposi
tion de loi dont l'objectif essentiel était le établissement à la cli,ara®
des sociétés minières de redevances tréfoncières comportant une
échelle mobile d'après la valeur du charbon. C'est, en effet, la valeur
du charbon qui servait avant la nationalisation de base au calcul
de la redevance tréfoncière.

La commission de la production industrielle de l'Assemblée natio
nale dont les décisions furent ratifiées par l'Assemblée estima qu'il
n'était pas possible de revenir sur le principe posé par l'article 37
de la loi de nationalisation qui prévoyait la liquidation des indemni-
lés à échelle mobile (2). Mais, considérant que les tréfonciers non
encore indemnisés avaient subi un dommage anormal du fait des
retards dans l'application de la loi, une interprétation nouvelle fut
donnée aux dispositions de l'article 37. Aux terme? de celle-ci, la
valeur actuelle du charbon, base de calcul de l'indemnité, deva : t
être appréciée, non pas au jour du transfert, mais au prix moyen
du 1 er janvier 1918.

Une telle disposition entraînait par voie de conséquence la distri
bution de nouvelles obligations aux même- titulaires. Le texte volé
par l'Assemblée relevait en outre de ia forclusion les propriétaires
n'ayant pas accompli les formalités prescrites pour faire valoir leurs
droits.

Enfin, ii était précisé que, faute d'accord entr? les parties, le
litige serait tanche par les tribunaux de droit commun.

La teneur du rapport de la commission de la production indus
trielle de l'Assemblée nationale et son adoption pur: et simple selon
la procédure du vole sans débat pouvaient lais-er supposer que
l'accord était unanime sur le bien-fondé de la proposition de loi.
Or, depuis que le Conseil de la République fut saisi, des oppositions
formelles ont été exprimées de la part des divers départements

(1) Aux termes du décret du 4 septembre 1947, un taux de capi
talisation de 3,5 p. 100 pendant quinze ans devait être appliqué à
une redevance de base annuelle égale au montant des redevances
dues au titre du deuxième trimestre 1946, divisé par le tonnage net
extrait au cours de ce même trimestre et multiplié par le tonnage
net extrait du 1 er juillet 1915 au 30 juin 1916. *11 y avait lieu de
déduire du chiffre ainsi obtenu, une somme correspondant aux indem
nités afférentes aux tréfonds pour lesquels les déclarations et pro.
ductions exigées n'avaient pas été présentées en temps voulu.

Un délai de deux ans était donné à la commission pour établir la
liste des tréfonciers, après avoir déterminé la part de chaque tré
fonds en fonction de ses réserves, de sa durée d'exploitation pro
bable et du taux des redevances payées pour chacun d'eux avant le
17 mai 1916.

Les travaux de celte commission ont été quelque peu retardés
par de nombreuses difficultés dont la plus importante résulte de
l'application de l'article 17 de la loi du 17 mai 1940.

lin effet, de nombreux recours ont été introduits en Conseil d'État
par d'anciennes sociétés minières contre les décisions de la com
mission, dite de l'article 17 de la loi du 17 mai 1916, chargé de
restituer à cette société certaines biens non essentiels aux activités
des houillères de bassin.

Plusieurs de ces recours posaient le problème de la survivance
des droits de tréfonds rachetés avant la nationalisation des combus
tibles minéraux solides par diverses compagnies minières.

Contrairement à l'avis de ces compagnies, la commission de l'ar
ticle 17 et l'administration concluaient à l'extinction des droits en
question.

Ne pouvant attendra le jugement de ces recours pour effectuer ses
travaux, la commission d'indemnisation tréfoncière a dû se livrer
pour la détermination de l'indemnité globale et par suite pour l'éta
blissement de la liste de répartition à un double travail: l'un tenant
pour existant les droits contestés, l'autre les tenant pour ételn'S
afin de permettre un règlement rapide des indemnités quelle que
soit la décision prise par le Conseil d'État.

Aucune des opérations administratives prévues par le décret de
1917 n'était encore achevée en février 1950 lorsque M. Bergeret,
député, déposa la proposition de loi demandant pratiquement le
retour au régime antérieur à la loi du 17 mai 1910.

L'arrêté du ministre des finances fixant les modalités de payement
des obligations intervint le 13 juillet 1950 et la décision ministérielle
fixant le montant de l'indemnisation globale fut prise le 7 septemb-e
1950. Modifiée le 12 décembre 19"fl. elle a conduit à retenir en défi
nitive pour cette indemnité le chiffre de 991 millions environ.

Entre temps, le conseil d'État statuant sur le recours de la Société
des mines de la Loire a rendu le 24 novembre 1950 un arrêt disant,
en substance, que sans vouloir discuter la valeur juridique des droits
de tréfonds rachetés, il concluait à l'impossibilité de concevoir une
indemnisation concernant ces tréfonds, aucune redevance n'étant
« à la charge » des requérants lors de Jà parution de la loi de
nationalisation.

(2) Entre temps, d'ailleurs, la commission d'indemnisation tréfon
cière avait achevé ses travaux,

,(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n os 8OI, 895, 814, 896
et in-6° 26; Conseil de la République, n os 631 et 6i0 (année 1951). I

(2) Voir: Assemblée nationale (lr0 législ.), n°s 9IS<3, 12540 et j
|n-S° 3100; Conseil de la République, n° 38 1 (année 1951). 1
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min;stériels: Finances, budget, industrie et commerce. Elles rejoi
gnaient bien entendu les protestations de Charbonnages de France.

De semblables pratiques ont déjà été constatées. Elles devraient
logiquement avoir pour effet de laisser porter sur le seul Conseil de
la République la charge et la responsabilité de mesures impopulaires.

Un examen sérieux aura vite fait le point des responsabilités
véritables.

Votre commission s'est bornée à constater cet état de choses et
à en déplorer les manifestations renouvelées (1).

Ces constatations, est-il besoin de le dire, n'ont joué aucun rôle
à l'égard du jugement apporté par la commission sur le fond de
l'affaire.

Ea présence de la controverse- qui oppose les défenseurs des
tréfonciers aux représentants de Charbonnages de France, les deux
thèses opposées ont été examinées de façon précise. Leurs éléments
vont vous être successivement présentés avant l'exposé des conclu-,
sions de votre commission

I. — Point de vue des Iréfonciers.

Devant les critiques adressées à la présente proposition de loi,
les tréfonciers ont eu Je souci naturel de souligner les arguments
qui venaient justifier une revision des indemnisations qui leur
avaient été accordées en application de la loi de 1916.

L'essentiel de l'argumentation apportée par les tréfonciers repose
sur le caractère particulier des créances qu'ils possédaient au moment
de la. nationalisation et pour la liquidation desquelles un article spé
cial a été pris dans la loi du 1" mai 1916.

Le calcul des indemnités destinées à remplacer les redevances
à échelle mobile devait tout naturellement prendre comme base de
référence « la valeur actuelle du charbon »; mais c'est sur l'inter
prétation même du sens de ces derniers mots qui repose tout le
litige. En effet, la préparation du décret d'application et les travaux
nécessités par l'étude de plus de 10.000 dossiers ont retardé jusqu'au
mois de février 1951 la liquidation des créances. Le montant des
obligations distribuées n'en a pas moins été calculé d'après la valeur
du charbon en 1910.

Un tel retard trahit, estiment les tréfonciers, sans aucun doute
la volonté du législateur de 1916 qui a entendu, par les dispositions
de l'article 37 de la loi du 17 mai, liquider mais non réduire les
créances tréfoncières.

La logique commanderait don; que le montant des indemnités
fftt calculé d'après la valeur du charbon au jour de la distribution
des obligations.

Toutefois, il parait sans doute plus équitable que la durée des
opérations de liquidation ne puisse préjudicier à aucune des deux
parties. C'est un prix moyen, celui du charbon au 1« janvier 1918,
qu'il convient donc de choisir.

Les tréfonciers considèrent que le cas très particulier du problème
des redevances tréfoncières qui n'existaient que dans le bassin de la
Loire interdit la crainte du précédent que constituerait une revalo
risa lion des indemnités prévues par la loi de nationalisation.

Sur le plan pratique, en outre, ils font valoir que la charge des"
houiilères du bassin de la Loire eut été, à défaut de la suppression
des tréfonds, infiniment p'.uts lourde que celle qui résulterait de
l'application de la présente proposition de loi.

Ces indications sont précisées d'ailleurs dans le tableau ci-après:

INDEMNITÉS QUE I.ES TRÉFONCIERS
auraient perdues si la loi de 1016

avait laissé subsister redevances tréfoncières Cl).

MONTANT DES INDEMNITÉS

effectivement perçues (1).

INDEMNITÉS OUI SERAIENT PERÇUES
en application de la proposition de loi

volée par l'Assemblée nationale (1).

2e semestre 1916 45x1 = 45 millions

Année 1)17 90x1,5 = 135 —

Année 1943 80x3 = 270 —

Année 1919 90x3,2 = 286 —

Année 1950 90 x 3,2 = 283 —

Année 1951 90x3,5 = 315 —

Du <t*r juillet 1916 au l Br mai 1950:
975 x 12.5375 120 millions

Montant des coupons obligataires
au 1 er mai 1951 40 —

Coupons au 1er mai 1951 et
-charge estimée d'amortisse
ment.

Prorata au 31 décembre .1951.... 27 —

285 millions

95 —

62 —

Total au 31 décembre 1951 1.341 millions 187 millions 412 millions

Source: association des tréfonciers.

(1) Du lw juillet 1916 au 31 décembre 1951.

Enfin, des motifs d'.m ordre plus subjectif s'ajoutent pour les
défenseurs des tréfonciers aux raisons déjà invoquées. La plus grande
partie des ayants droit perçoivent une indemnité assez faible:

Un quart, soit 1.900 environ, ont moins de 1.000 F;
Un cinquième, soit 1.500 environ, ont entre 1.000 et 5.000 F;
Un cinquième, soit 1.500 environ, ont entre 5.000 et 20.000 F;
Un quart, soit 1.900 environ, ont entre 20.000 et 100.000 F;
lin dixième, soit 800 environ, ont plus de 100.000 F.
Parmi ces derniers figurent de nombreuses collectivités, associa

tions et hospices particulièrement dignes d'intérêt.
Dans le même ordre d'idées, le relèvement de la forclusion prévu

à l'article 1er in. fine permettrait sans grave inconvénient d'indem
niser certains petit» tréfonciers négligents ou mal informés de leurs
droits.

II. — Point de vue adverse.

Les oppositions diverses, qui se sont récemment manifestées S
l'encmtre du vote de la présente proposition de loi et dont nous
avons indiqué l'origine, reposent sur le mal fondé des trois dispo
sitions essentielles de ce texte qui prévoient la revision de l'indem
nisation, l'ouverture d'un nouveau délai de deux mois pour le
dépôt des dossiers et l'appel devant les tribunaux de droit commun.

1° Revision de l'indemnisation.

A cet égard, les adversaires de la proposition de loi estiment
qu'il n'est ipas douteux que le législateur ait voulu, lors du vote
de la loi de nationalisation, fixer l'indemnisation sur la base du
cours des charbons pratiqué à l'époque. Le décret du 4 septembre
1947 a d'ailleurs reconnu, à cet égard, la période du deuxième
trimestre 1946 correspondant à celle du vote de la loi.

Sans doute, les délais prévus par le décret pour la remise des
obligations ont-ils été dépassés.

Mais, en fait, la situation des tréfonciers n'est pas différente à
cet égard de celle des détenteurs d'actions non cotées pour lesquelles
l'indemnisation a été faite également sur la base de la valeur
liquidative de l'entreprise à la date du transfert, qui se situe à la
même période: 1« juillet 1946.

Encore convient-il de rappeler que ces derniers actionnaires se
trouvaient très nettement avantagés par rapport aux possesseurs
d'actions cotées en Bourse.

Certes, le rapporteur de l'Assemblée nationale essaie d'établir une
opposition entre l'indemnisation des actionnaires qui, d'après lui,
auraient, aux termes de la loi du 17 mai 1916, été établis "sur une
base forfaitaire tandis que l'indemnité des tréfonciers devait être
réelle et totale.

Mais, en réalité, ce n'est pas sur un forfait qu'a été calculée
l'indemnité des actionnaires, mais bien sur la valeur boursière
réelle des titres de l'ancienne société. Si ce sont les cours moyens
du premier semestre 1914 qui ont été choisis comme bases, ce
n'est pas dans l'intention de rechercher un forfait mais précisément
pour éviter la référence aux années ultérieures au cours desquelles la
valeur des titres a été affectée par la crainte de la nationalisation;
bien plus, le législateur a fixé des coefficients correcteurs pour
serrer la réalité de plus près. (On peut se rapporter à l'avis exprimé
au nom de la commission des finances par M. Buron, député à
l'Assemblée constituante, le 25 avril 1946.)

S'il est exact que le montant des redevances était en rapport
avec le prix du charbon, il n'en -est pas moins vrai qu'il exerce
aussi une influence directe sur les bénéfices des sociétés et, par
tant, sur la valeur des titres.

On peut d'ailleurs noter que les tréfonciers se sont bornés 4
bénéficier de droits uniques en France, contraires à l'unité de'
législation sur le territoire français.

Ils ne couraient aucun risque alors que c'est grâce aux fonds
des actionnaires que les houillères ont pu être mises en valeur.

Enfin, le régime d'indemnisation actuel confère aux tréfonciers
une situation privilégiée puisqu'il indemnise aussi bien les tréfonds
exploités que ceux dont l'exploitation risquait d'être encore loin
taine.

0

2° Ouverture d'un nouveau délai pour le dépôt des dossiers.

Le décret du 4 septembre 1947, intervenu quinze mois après la
publication de la loi ordonnant l'indemnisation des tréfonciers
prévoyait initialement un délai de trois mois à compter de sa
publication pour le dépôt des dossiers.

Mais, en réalité, les intéressés ont eu plus de deux ans pour
accomplir cette formalité — du 5 septembre 1917 au 31 mai 1949

Par ailleurs au lieu d'attendre le dépôt des demandes, la com
mission d'évaluation a pris l'initiative d'aviser les tréfonciers dont
certains ignoraient jusqu'à l'existence même de leurs droits

Ouvrir un nouveau délai ne ferait que remettre en cause l'éval
uation à laquelle a abouti la commission après de très grandes
difficultés et retarderait encore l'indemnisation définitive qui c'a
déjà que trop tardé.

r

(1) Dans les mêmes conditions, la proposition de loi (n<> 387,
année 1951) portant création d'une société d'études d'économie mixte
pour l'aménagement général des régions comprises entre 'Rhône et
Océan, a été adoptée sans débat. Plusieurs départements ministér
rieds formulent, depuis que le Conseil de la République en est saisi,
des oppositions sérieuses,
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3° Appel devant les tribunaux de droit commun.

La modification proiposée concerne non l'article 38 de la loi de
nationalisation mais son article 37.

Aux termes des dispositions nouvelles: « faute d'accord entre les
parties, le litige sera tranché par les tribunaux de droit commun ».

Il ne peut s'agir en effet de litiges entre les parties Charbonnages
de France et Tréfonciers. L'intervention de la commission est néces
saire et sa décision s'impose aux intéressés.

ii n'y a donc de recours possible que contre les décisions de
la commission.

La composition de celle-ci donne d'ailleurs toutes garanties. Pré
sidée par un conseiller de la cour d'appel de Lyon, elle comprend
sur six membres, deux représentants des trélonciers.

Comme tou.e commission administrative, ses décisions peuvent
faire l'objet d'un recours devant les juridictions administratives.
Les anciens actionnaires n'ont d'ailleurs pas manqué d'utiliser cette
procédure pour les décisions des commissions les concernant et les
recours ont été formés par eux devant le Conseil d'État.

La même règle s'impose pour la commission d'indemnisalion des
tréfonciers.

III. — Propositions de la commission.

Votre commission a eu le souci d'examiner concurremment les
arguments propres à chacune des deux thèses précédemment expo
sées. Elle a tenu à effectuer cet examen non seulement du point
de vue juridique, mais encore du point de vue financier.

1» Sur le plan juridique, il lui est apparu que, si l'argumentation
présentée par les trélonciers ed. élé valable à la veille tle la natio
nalisation, il n'était pas possible aujourd'hui par contre, en dépit
de l'avis de ceux-ci, de se rallier à leur point de vue sans sortir
du cadre de la loi de nationalisation, c'est-à-dire sans annuler
l'article 37 de la loi du 17 mai 1910; Or, cette annulation n'est
pas demandée.

Il ne semble pas douteux que le principe de la liquidation des
redevances à échelle mobile ayant été admis par l'article 37 de
la loi du 17 mai 1916 et n'étant pas aujourd'hui contesté, l'indem
nité ainsi fixée a perdu le caractère particulier qui était propre
aux redevances tréfonci ires.

Ces observations ne nous amènent pas cependant à contester
le dommage résultant de la loi de nationalisation et de son appli
cation tardive. Mais il est indispensable de dire que les retards et
les modalités diverses du calcul des indemnisations n'ont pas porté
préjudice aux seuls tréfonciers. Il es; incontestable que la foule des
petits épargnants fut lésée dans des proportions d'ailleurs très
variables suivant qu'il s'agissait d'actionnaires de sociétés cotées
ou non cotées.

L'examen des opérations d'indemnisalion montre que, sur un
total de près de il milliards d'obligations Charbonnages de France,
un montant de plus de 9 milliards et demi (soit plus d'un cinquième)
restait en litige au 31 décembre 1950. Les obligations à l'émission
représentent Si millards environ, dont 991 millions pour les rede
vances tréfoncières (voir tableau ci-après).

Bassins :

Nord, Pas-de-Calais: obligations à l'émission, 19.84C.767.315 F (1) ;
oit; iga 1 ions en litige, 413.900.000 F; total, 20.260.067.315 F.

Lorraine (2): obligations à l'émission, 5.99S.596.793 F; obligations
en litige, 6.931.529.000 F; total, 12.933.125.793 F.

Loire: obligations à l'émission, 2.309.267.006 F, dont 991 millions
de tréfoncières; obligations en litige, 155 millions de francs, total,
2. 401. 267.0-1» F.

Cévennes: obligations à rémission, 936.919. 481 F; obligations en
litige, 63.616.i00 F; total, 1.005.565 881 F.

Blanzy : -obligations à l'émission. 22. 1S9.042.600 F; obligations en
litige, 120.930.000 F; total, 2.309.972.600 F.

Aquitaine: obligations à l'émission, 1.719.030.280 F; obligations en
litige, 645 millions de francs; total, 2.391.030.280 F.

Provence: obligations à l'émission, 326. 322.667 F; obligations en
litige, néant; total, 326.322.667 F.

Auvergne obligations à l'émission, 621.335.132 F; obligations en
li.ige, 665 millions de francs; total, 1.296.335.132 F.

Dauphiné. obligations à l'émission, 294.552.500 F; obligations en
litige, 491.197.500 F; total, 7S5. 750.000 F.

Charbonnages de France: obligations à l'émission, 31.676.000 F;
obligations en litige, 36.324.000 F; total, 68 millions de francs.

Total: obligations à l'émission, 34.303.539.774 F; obligations en
litige, 9.530. 496.900 F (3) ; total, 43.S34.036.674 F.

Les mises en distribution des obligations en instance n'ont com
mencé qu'en mai '1949. Certes, pour les tréfonciers elles ont com
mencé en avril 1951 mais, pour la partie contestée des indemnisa
tions fixées par la commission administrative dite de l'article 12
(sociétés partiellement nationalisées), il a été décidé de différer
jusqu'à décision du Conseil d'Elat toute mise en distribution.

De telles constatations nous invitent par conséquent à ne pas
garder moins de sollicitude en faveur des actionnaires et des

exploitants qu'en faveur des tréfonciers. Elles ne sauraient militer
en faveur de l'octroi aux titulaires de tréfonds d'une priorité pour
la revalorisation de leurs indemnités. Notons d'ailleurs qu'aucun
tirage au sort n'ayant été effectué, les droits des tréfonciers ont
été maintenus comme ceux des autres porteurs.

2° Suc le plan financier, une comparaison valait d'être faite
entre le montant global des indemnités allouées respectivement aux
actionnaires des anciennes sociétés minières du bassin de la Loire
et aux tréfonciers.

Il apparaît que le montant alloué aux actionnaires s'élève à
1 milliard 478 millions et celui alloué aux tréfonciers à 991 millions.

Le montant global des indemnités tréfoncières représente donc
environ 67 p luo des indemnités versées aux actionnaires.

C'est un chiffre presque voisin (66 p. 100) qui exprime pour 1938
le pourcentage des indemnités tréfoncières versées pour les trois
principales sociétés du bassin, soit 9.970.(00 F par rapport au total
des dividendes de ces mêmes sociétés, soit 14 957.000 F.

La majoration résultant de la proposition de loi telle qu'elle a
été rapportée par M. Finet conduirait à porter les indemnités tré
foncières de 991 millions à environ 2.378 millions, le prix du char
bon étant passé de 1.210 F en moyenne en juillet 1916 à 2.900 F ea
moyenne en janvier 194W.

La charge des intérêts de retard passerait pour « Charbonnages
de France » de 170 millions à plus de 100 millions et la charge
annuelle d'intérêts de 30 millions à 80 millions environ.

Cet effort financier se just'fle-t-il au profit des seuls tréfonciers i
A celte interrogation votre commission n'a pu répondre par l'affir
mative. Il est en effet indiscutable que le rôle des actionnaires
dans la mise en valeur des houillères fut loin d'être inférieur à
celui des tréfonciers.

Voire commission n'a pas voulu dans ces conditions donner son
adhésion à une initiative qui risque de fausser le problème d'en
semble de la revalorisation des indemnisations des anciens action
naires des sociétés nationalisées dont la solution conditionne la
restauration du crédit des entreprises publiques et leur remise en
ordre.

A cette revalorisation, la commission de la production indus
trielle souhaite qu'il puisse être rapidement procédé, mais elle
considère qu'elle doit être L'occasion de rendre à l'épargne son
véritable rùle moteur.

Une revalorisation des indemnités coïnciderait heureusement avec
de nouveaux investissements d'une épargne volontaire. Pour mener
à bien cette tâche, encore convient-il de ne pas agir de façon frag
mentaire.

Certes, les soucis de la commission risqueront aux yeux de cer
tains de paraître assez paradoxaux puisqu'en définitive "ils devraient
logiquement se traduire par le refus de prendre en considération
une revendication partielle alors qu'une remise en ordre de l'en
semble semble justifiée.

En outre, il est bon de rappeler que les effets de la dévaluation
monétaire sont toujours favorables à l'État ou aux établissements
publics débiteurs.

Cette situation est d'autant plus choquante qu'on peut imputer
à l'administration une partie du retard avec lequel il a été fait
application de la loi : on peut en l'occurrence, déplorer le temps
mis par l'administration pour faire paraître le décret d'anplication
concernant les indemnisations tréfoncières qui n'a été mis au point
que quinze mois après la publication de la loi.

C'est dans ces conditions que la commission estime qu'en tout
état de cause ce retard imputable à l'administration ne saurait pro
fiter à un établissement public, et il lui apparaît que la date qu'il
convient de choisir comme période référence pour le calcul de
l'indemnité tréfoncière ne doit pas être antérieure au 4 septembre
194-7. A cette date, le prix moyen du charbon était de 1.350 F, alors
que, pendant, le premier semestre 191C, le prix était de 1.200 F.

Depuis cette date, les retards sont le fait normal des travaux de
la commission d'indemnisation. . fis sont souvent le fait des tré
fonciers eux-mêmes; dans ces conditions il semble logique d'adopter
la date de la parution du décret d'application susvisé.

Pour ce qui concerne les autres dispositions de la proposition
de loi, la commission de la production industrielle se rallie aux
objections qui y ont été faites et qui ont été ci-dessus rapportées.

Il semble, en effet, inopportun: d'une part, d'ouvrir un nouveau
délai pour le dépôt des dossiers; d'autre part, d'admettre un appel
devant les tribunaux de droit commun.

Enfin, tant du point de vue de la forme que pour rectifier une
erreur matérielle, votre commission vous soumet la présente propo
sition de loi sous un nouveau titre.

En conclusion, elle vous demande de donner un avis favorable à
son adoption dans le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

tendant à fixer les modalités du calcul des indemnités prévues par
l'article S7 de la loi du 17 mai 1916 relative à la nationalisation
des combustibles minéraux.

Art. 1er . — La valeur de la redevance prévue par la deuxième
phrase de l'article 37 de la loi du 17 mai 1916 est fixée sur la
base' du prix moyen des charbons à la date du 4 septembre 1947.

Art. 2. — Un règlement d'administration publique déterminera
les modalités d'application de la présente loi.

(1) Valeur d'indemnisation, centimes, rompus, remboursés au
31 décembre 1950.

(2) Y compris une rectification de 61.181.150 en faveur de Faud-
quemont non comptabilisés à C. D. F.

(3) Sur lesquels 1.351.616.400 ont été distribués.
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ANNEXE N° 64 7

(Session de 1951. — Séance du 31 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à l'établissement d'un plan de finan
cement pour la construction immédiate de locaux scolaires, d'éta
blissements hospitaliers et de bâtiments publics, présentée par
M. Jean Durand, sénateur, et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale conformément à l'article 14 de la Constitution,

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en raison des destructions provoquées par
les événements de guerre de 1939 à 1915, de l'insuffisance des cré
dits- accordés depuis 50 ans aux collectivités locales et départemen
tales et, enfin, à l'augmentation considérable du taux de la nata
lité, la France est loin de posséder le nombre de locaux scolaires,
D'établissements hospitaliers et d'édifices publics qui lui seraient
nécessaires.

De plus, très souvent, les bâtiments officiels — qu'il s'agisse
d'écoles, d'hôpitaux ou de mairies — s'avèrent trop exigus, ou ne
correspondent plus aux exigences de la vie moderne.

Cette fâcheuse situation est ibien connue des pouvoirs publics,
qui, tout en faisant leur possible pour y remédier, doivent recon
naître que la médiocrité des crédits inscrits au budget de l'État ne
permettra pas de l'améliorer d'une manière très sensible dans les
années qui viennent.

En ce qui concerne les établissements scolaires, la France ne
compte que 73.491 écoles primaires, 737 centres techniques et pro
fessionnels et 1.121 établissements secondaires, alors qu'en 1952,
l'excédent des naissances résultant de la seule année 1918 entraî
nera la construction de 7.000 écoles maternelles supplémentaires.
Pour les écoles primaires et les centres professionnels, le nombre
de leurs élèves sera, en 1952, supérieur de plus d'un million aux
effectifs actuels... et il nous manquera, pour le moins, une centaine
de lycées et collèges pour accueillir tous les enfants désireux de
recevoir une instruction secondaire. Quant à renseignement supé
rieur public qui comptait, en 1939, un total de 78.972 étudiants, on
sait que nos facultés sont généralement beaucoup trop petites pour
recevoir comme il le faudrait les 128.451 élèves, français et étran
gers, qui s'y pressent aujourd'hui.

A cette pénurie de locaux purement scolaires, s'ajoute encore
l'impossibilité d'édifier ces constructions annexes (laboratoires, cen
tres d'expériences, foyers d'étudiants, garderies, cantines) qui sont
le complément indispensable de l'enseignement moderne.

L'éducation physique manque de terrains de sport, de piscines,
de vestiaires, de douches, et Paris, qui n'est pas mieux favorisé nue
la plupart de nos grandes villes, attend toujours la construction d'un
stade de 100.000 places nécessaire pour contenir tous ceux qui vou
draient assister aux grandes rencontres sportives internationales.

Même situation en ce qui concerne les établissements hospitaliers.
Non seulement la guerre a détruit totalement ou partiellement un
grand nombre d'hôpitaux, d'hospices et de maisons de repos ou de
retraite qu'il ne sera pas possible de reconstruire ou de réparer défi
nitivement avant de nombreuses années, mais, de plus, l'extension
toujours croissante du domaine social dans la législation a entraîné
la création de centres sociaux (goutte de lait, consultations de nour
rissons) et de centres de rééducation ou d'adaptation, qui se trou
vent, actuellement, en nombre absolument insuffisant pour répon
dre aux besoins de la population. Enfin, dans ce domaine, nous
manquons également de dispensaires et d'établissements prophylac
tiques, ainsi que de laboratoires modernes et d'instituts de recher-

. dies ou de lu Ue contre ces terribles maladies que sont le cancer, la
tuberculose, la syphilis et la poliomyélite.

Les monuments historiques classés ou inscrits sur l'inventaire
supplémentaire, détruits ou endommagés par faits de guerre, attei
gnent le chiffre considérable de 2.570. édifices sinistrés dont 332 tota
lement détruits.

■ Quant aux bâtiments municipaux et départementaux, on sait que,
la plupart du temps, nos prélectures et sous-préfectures sont trop
petites pour contenir tous les services dont l'administration préfec
torale a maintenant la charge. Dans nos «randes villes,-76 biblio
thèques ont été sinistrées et le total des dégâts est estimé à 250 mil
liards de nos francs actuels. Très souvent, dans nos communes Tura-
les, les mairies tombent en ruine, les bibliothèques sont vétustes
et mal aménagées, et les autres établissements publics ne sont
guère mieux partagés.

Cette situation, déjà si fâcheuse pour les Français eux-mêmes, qui
ont le sentiment erroné que les pouvoirs publics se désintéressent,
de la vie communale, a en plus ceci de plus préjudiciable que les
étrangers, visitant nos provinces, sont choqués de l'état lamentable
de nos bâtiments officiels: notre prestige en souffre beaucoup.

Devant cette situation, et à l'occasion de chaque discussion par
lementaire sur ces questions de construction de bâtiments publics,
le Gouvernement répond que la faiblesse des crédits volés par le
Parlement ne permet pas de faire davantage pour les collectivités.

En 1946, sur 32 milliards de crédits mis à la disposition du minis
tre de la reconstruction, 900 millions seulement sont allés aux
« Bâtiments affectés au services publics non industriels ni commer
ciaux »; en 1947, sur un total de 65 milliards. les bâtiments publics
n'ont reçu que 2 milliards environ, et, en 1948, 3 milliards à peine
sur les 122 milliards de crédits inscrits au budget.

L'État reconnaît ainsi son impuissance à résoudre le problème
rapidement.-

Il faut pourtant que ce problème soit résolu.
Déjà, le remplacement des immeubles, publics ou privés, détruits

Êâ epurs de ia guerre 1914-1918 (3G8;000 bâtiments complètement

sinistrés et 559.000 partiellement endommagés, soit' au total 927.000
' édifices à reconstruire) avait demandé plus de 15 années de travail,

Or, de 1939 à. 1945, nos pertes immobilières se sont montées au total
de 2.124.000 bâtiments endommagés, dont 264.000 totalement
détruits. Est-il exagéré de déduire de ces chiffres, et en admettant
que la France puisse accomplir un effort financier comparable à
celui d'après l'autre guerre, qu'il nous faudrait au minimum 50 ans
avant de pouvoir reconstruire ou remettre en état les édifices publics
sinistré, qui, non compris les bâtiments militaires, les installations
de la S. N. C. F., des P. T. T., de l'aviation civile, se montent au
total de 53.190 ?

Une fois achevée cette reconstruction, le problème sera de touts
manière loin d'être résolu, car le nombre de nouveaux bâtiments
A construire — écoles, hôpitaux, installations sportives — est consi
dérable et ne peut même à lui seul être financé par le budget
ordinaire...

Dans ces conditions, puisqu'il est évident que l'Elât s'avère
impuissant à résoudre, par les voies ordinaires, ce problème capital,
n'y aurait-il pas possibilité de le régler en faisant appel à une solu
tion extraordinaire ?

Dans un domaine très proche de celui qui nous intéresse — la
construction d'immeubles à usage d'habitation — M. Couinaud,
député, a déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale le 3 août
dernier une proposition de loi tendant à effectuer le financement de
1.400.000 logements par le moyen d'avances annuelles de 400 mil
liards de francs que la Banque de France mettrait à la disposition
des collectivités et organismes constructeurs d'immeubles.

C'est dans cet esprit que nous estimons que le problème de la
construction des bâtimenLs publics doit être résolu.

De la même manière, nous demandons qu'une somme de 2"0 mil
liards de francs soit mise chaque année, par la Banque de France,
à la disposition du Gouvernement, pour la construction de bâtiments
publics.

A ceux qui, pour rejeter la mesure que nous préconisons, agite
raient le spectre de l'inflation, nous répondons d'abord que, par le
simple jeu des taxes fiscales sur les matériaux de construction, les
transports et la main-d'œuvre, l'État récupérerait immédiatement
plus de 100 milliards et, ensuite, que les 150 milliards effectivement
fournis par la Banque de France ne représenteraient que 2 p. 100
du montant des billets en circulation.

Qui pourrait prétendre sérieusement qu'une «.pseudo-inflation »
de 2 p. 100 pourrait ébranler la solidité de notre monnaie ? Au con
traire, le coup de fouet ainsi donné à la construction stimulerait
toute l'économie du pays et nous permettrait de surmonter la crise
de sous-consommation que nous connaissons actuellement.

Faut-il rappeler enfin que c'est par des mesures semblables qu'à
parti.' de 1923 en Allemagne, dans un pays vaincu et qui n'avait pu
éviter une retentissante faillite financière, le docteur Scbaclit par
vint à redresser l'économie de la république de Weimar, puis à
réarmer le 36 Iîeich, sans que le mark ait, de ce fait, subi la
moindre dépréciation ?

Ce que nous proposons aujourd'hui est bien loin d'être compa
rable au colossal effort entrepris en son temps outre-Rhin, mais
c'est, répétons-le, dans cet esprit, que nous estimons possible de
résoudre rapidement le problème de la construction de tous les
bâtiments publics qui nous sont nécessaires.

il n'y a d'ailleurs aucune autre solution valable.
C'est pourquoi nous vous demandons, mesdames et messieurs, de

bien vouloir adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Le Gouvernement est autorisé à demander à la Banque
de France, au début de chaque année et pendant 10 années, à
compter du 1 er janvier 1952, des avances s'élevant à la somme de
250 milliards de francs.

Art 2. -- Ces avances ne peuvent être utilisées que pour la
reconstruction, la construction, l'extension ou la modernisation des
bâtiments publies.

Art. 3. — Sur ces 250 milliards de crédits, 100 seront réservés à la
création ou à la modernisation de locaux scolaires (dont 50 pou
les écoles publiques de l'enseignement primaire), 100 seront affectés
pour la reconstruction ou la modernisation d'établissements hospi
taliers (hôpitaux, hospices, asiles, sanatoria, centres médico-chirur
gicaux, centres de recherches contre le cancer, la tuberculose, la
syphilis e't la poliomiélyte, goutte de lait, œuvres sociales, etc.)
40 milliards seront attribués pour la construction de bâtiments
publics, départementaux et communaux (construction, extension ou
modernisation de préfectures et sous-préfectures , mairies, biblio
thèques, salles de spectacles et de- réunions, centres de jeunesse,
reconstruction de monuments historiques, etc.) 10 milliards enfin
seront utilisés pour la construction de centres sportifs (stades, pis
cines, refuges de montages, etc. ) .

Art. 4. — Chaque département obtiendra une répartition de cré
dits proportionnelle au chiffre de sa population.

Art 5. — L'utilisation de ces crédits devra être rigoureusement
respectée selon les rapports indiqués à l'article 3 (soit 40 p. 10O
pour les locaux scolaires, 40 p. 100 pour les établissements hospi
taliers, 16 p. 100 pour les bâtiments administratifs, 4 p. 100 pou?
les centres sportifs).

Toutefois, les crédits destinés â l'équipement sportif pourront
ftre, dans un maximum de 50 p. 100 de leur montant, affectés à
une autre utilisation d'intérêt général

Art. 6. — Les demandes de crédits pour la construction de bâti
ments départementaux seront présentées par le conseil généra'.

Pour la construction de bâtiments communaux, la demande sera
faite par la municipalité intéressée.

Art. 7. — Les demandes de construction de bâtiments publics
seront soumises à un conseil départemental de la construction des
bâtiments publics, comprenant, outre le préfet président, ' li mern-
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tires dont 6 nommés par les administrations on organismes dont ils
dépendent (le délégué départemental du M. R. I!., l'ingénieur en
chef des travaux publics, le' directeur départemental de l'adminis
tration des domaines, un architecte, un entrepreneur, un urbaniste)
et S autres membres (2 maires désignés par l'association des
maires, 2 conseillers généraux désignés par n e conseil général, et
4 personnalités diverses, choisies moitié par le conseil général,
moitié par l'association des maires)

Art. 8. — Les demandes de construction, régulièrement constituées
selon les termes du décret d'application qui sera pris en conseil
des ministres, devront être examinées dans le délai maximum de
trois mois, après la date de leur dépôt.

Passé ce délai, la demande de construction sera, sans examen
du conseil départemental de la construction des bâtiments publics,
considérée comme acceptée de plein droit et le' préfet sera tenu de
faire mettre immédialement les crédits demandés à la disposition
des organismes ou collectivités intéressés.

ANNEXE N° 64 8

(Session de 1951. — Séance du 31 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant exonération de
la taxe à l'achat sur les blés, par M. Maurice Walker, séna
teur (D.

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1 er sep
tembre 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 31 août 1951, p 2250, 2a colonne.)

ANNEXE N° 649

(Session de 1951. — Séance du i septembre 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION1 tendant à inviter le Gouvernement
à promouvoir un pian te financement pour la construction immé
diate de locaux scolaires, d'établissements hospitaliers et de bâti
ments publics, présentée, par M. Jean Durand, sénateur. — (Ren
voyée à la commission de la recjns truc lion et des dommages de
guerre.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en raison des destructions provoquées par
les événements de guerre de 1939 à 19-15, de l'insuffisance des cré
dits accordés depuis 50 ans aux collectivités locales et départe
mentales et, enlin, de l'augmentation considérable du taux de la
natalité, la France e ; t loin de posséder le nombre de locaux sco
laires, d'établissements hospitaliers et d'édifices publics qui lui
seraient nécessaires.

De plus, très souvent, les bâtiments officiels — qu'il s'agisse
d'écoles, d'hôpitaux ou de mairies — s'avèrent trop exigus, ou ne
correspondent plus aux exigences de la vie moderne..

Cette fâcheuse situation est bien connue des pouvoirs publics,
qui, tout en faisant leur possible pour y remédier, doivent recon
naître que la médiocrité des crédits inscrits au budget de l'État
ne permettra pas de l'améliorer d'une manière très sensible dans
les années qui viennent.

En ce qui concerne les établissements scolaires, la France ne
compte que 73.191. écoles primaires, 737. centres techniques et
professionnels et 1.121 établissements secondaires, alors qu'en 1952
l'excédent des naissances résultant de la seule année 19 H entraî
nera la construction de 7.000 écoles maternelles supplémentaires.
Pour les écoles primaires et les centres professionnels, le nombre
de leurs élèves sera, en 1952, supérieur de plus d'un million aux
effectifs actuels. .. et il nous manquera, pour le moins, une centaine
de lycées et collèges pour accueillir tous les enfants désireux de
recevoir une instruction secondaire. Quant à l'enseignement supé
rieur public, qui complaît, en 1939, un total de 73.972 étudiants, on
sait que nos facultés sont généralement beaucoup trop petites pour
recevoir comme il le faudrait ies 128.151 élèves, français et étran
gers, qui s'y pressent aujourd'hui.

A cette pénurie de locaux purement scolaires, s'ajoute encore
l'impossibilité d'édifier ces constructions annexes (laboratoires,
centres d'expériences, foyers d'étudiants, garderies, cantines), qui
sont le complément indispensable de l'enseignement moderne.

L'éducation physique manque de terrains de sport, de piscines,
de vestiaires, de douches, et Paris, qui n'est pas mieux favorisé que
la plupart de nos grandes villes, attend toujours la construction
d'un stade de 100.000 places nécessaire pour contenir tous ceux
qui voudraient assister aux grandes rencontres internationales.

Blême situation en ce qui concerne les établissements hospita
liers. Non seulement la guerre a détruit totalement ou partielle
ment un grand nombre d'hôpitaux, d'hospices et de maisons de
repos ou de retraite qu'il ne sera pas possible de reconstruire ou
de réparer définitivement avant de nombreuses années, mais de
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plus, l'extension toujours croissante du domaine social dans la
législation a entrainé la création de centres sociaux (goutte de
lait, consultations de nourrissons) et de centres de rééducation ou
d'adaptation, qui se trouvent actuellement en nombre absolument
insuffisant pour répondre aux besoins de la a^pulalion. Enfin, dans
ce domaine, nous manquons également de dispensaires et d'éta
blissements prophylactiques ainsi que de laboratoires modernes et
d'instituts de recherches ou de lutte contre ces terribles maladies
que sont le cancer, la tuberculose, la syphilis et la poliomyélite.

Les monuments historiques clas-és ou inscrits sur l'inventaire
supplémentaire, détruits ou endommagés par faits de guerre, attei
gnent le chiffre considérable de 2.570 édifices sinistrés, dont
totalement détruits.

ijuand aux bâtiments municipaux et départementaux, on sait
que, la plupart du temps, nos préfectures et sous-prélectures sont
trop petites pour contenir tous les services dont l'administration
préfectorale a la charge. Dans nos grandes villes, 76 bibliotèques
ont été sinistrées et le total des dégâts est estimé à 250 milliards
de nos francs actuels. Très souvent, dans nos communes rurales,
les mairies tombent en ruines, les bibliotèques sont vétustes et mai
aménagées, et les autres établissements publics ne sont guère mieux
partagés.

Cette situation, déjà si fâcheuse pour les Français eux-mi'mes,
qui ont le sentiment erroné, que les pouvoirs publics se désinté
ressent de la vie communale, a en plus de ceci de très préjudiciable
que les étrangers, visitant nos provinces, sont choqués de l'état
lamentable de nos bâtiments officiels : notre prestige en souffre
beaucoup.

Devant cette situation, et h l'occasion de chaque discussion par -
lomentaire sur ces questions de construction de bâtiments publics,
le Gouvernement répond que la faiblesse des crédits votés par le
Parlement ne permet pas de faire davantage pour les collectivités.

En 1916, sur 32 milliards de crédits, mis à la disposition du
ministre de la reconstruction, 900 millions seulement sont allés aux
« bâtiments affectés aux services public non industriels ni com
merciaux »: en 1917, sur un total de 05 milliards, les bâtiments
publics n'ont reçu que 2 milliards environ et, en 1918, 3 milliards
à peine sur les 22 milliards de crédits inscrits au budget.

L'El it reconnaît ainsi son impuissance à résoudre "le problème
rapidement.

J1 faut pourtant que ce problème soit résolu.
Déjà, le remplacement des immeubles, publics et privés, détruits

au cours de la guerre 1911-1918 (368.000 bâtiments complètement
sinistrés et 559.000 partiellement endommagés, soit au total 927.000
édifices à reconstruire) avait demandé plus de 15 années de travail.
Or, de 1939 à 1915, nos perles immobilières se sont montées au total
de 2.121.000 bâtiment endommagés, dont 261.000 totalement détruits.
Est-il exagéré de déduire de ces chiffres, en admettant que la France
puisse accomplir un effort flnacier comparable à celui d'après l'autre
guerre, qu'i : nous faudrait ou minimum 50 ans avant de pouvoir
reconstruire ou remettre en état les édifices publics sinistrés, qui,
non compris les bâliment militaires, les installations de la Société
nationale des chemins de fer Français, des postes, télégraphes et
téléphones, de l'aviation civile, se montent au total de 53.190 ?

Une fois achevée celte reconstruction, le problème sera de toute
manière loin d'être résolu, car le nombre de nouveaux bâtiments
publics à construire — écoles, hôpi-laux, installations sportives —
est considérable et ne peut même pas, à lui seul, être inancé par
le budget ordinaire...

Dans ces conditions, puisqu'il est évident que l'État s'avère
impuissant à résoudre, par les voies ordinaires, ce problème capi
tal, n'y aurait-il pas possibilité de le régler en faisant appel à une
solution extraordinaire ?

Dans un domaine très proche de celui qui nous intéresse — la
construction d'immeubles il usage d'habitation — M. M. Couinaud,
député, a déposé, sur le bureau de l'Assemblée nationale, le
3 août dernier, une proposition de loi tendant à effectuer le finan
cement de J. 100.000 logements par le moyen d'avances annuelles
de 400 milliards de francs que la Banque de France mettrait à la
disposition des collectivités et organismes constructeurs d'im
meubles.

C'est dans cet esprit que nous estimons que le problème de la
construction des bâtiments publics doit être résolu.

De la même manière, nous demandons qu'une somme de
250 milliards de francs soit mise chaque année, par la Banque de
France, à la disposition du Gouvernement, pour la construction de
bâtiments puiblics.

A ceux qui, pour rejeter la mesure que nous préconisons, agite
raient le spectre de l'inflation, nous répondons d'abord que, par 1e
simple jeu des taxes fiscales sur les matériaux de construction, les
transports et la main-d'œuvre, l'État récupérerait immédiatement
plus de 100 milliards et, ensuite, que les 150 milliards effectivement
fournis par la Banque de France ne représenteraient que 2 p. 100
du montant des billets en circulation.

Qui pourrait prétendre sérieusement qu'une « pseudo-inflation »
de 2 p. 100 pourrait ébranler la solidité de notre monnaie ? Au
contraire, le coup de fouet ainsi donné à la construction stimule
rait toute l'économie du pays et nous permettrait de surmonter la
crise de sous-consommation que nous connaissons actuellement.

Faut-il rappeler enfin que c'est par des mesures semblables qu'à
partir de 1923 en Allemagne, dans un pays vaincu et qui n'avait
pu éviter une retentissante faillite financière, le docteur Schacht
parvint à redresser l'économie de la république de Weimar, puis
à réarmer le 3e reich, sans que le mark ait, de ce fait, subi la
moindre dépréciation ?

Ce que nous proposons aujourd'hui est bien loin d'être compa
rable au colossal effort entrepris, en son temps outre-Rhin mais
c'est, répétons-le, dans cet esprit que nous estimons possible de
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(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n os 8>1, 910 et in-6° 27;
Conseil de la République, n° C11 (année 1951).
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résoudre rapidement le problème de la construction de tous les
bâtiments publics qui nous sont nécessaires.

lin'y a d'ailleurs aucune autre solution valable.
C'est pourquoi nous vous demandons, mesdames et messieurs, de

tien vouloir adopter la proposition de résolution ci-après, qui tend
à inviter le Gouvernement à déposer, d'extrême urgence, un projet
de loi s'inspirant de la proposition de loi que nous avons déposée
et dont nous rappelons ci-dessous le dispositif:

Art. 1 er. — Le Gouvernement est autorisé à demander à la Banque
de France, au déibut de chaque année et pendant dix années, à
compter du ier janvier 1952, des avances s'élevant à la somme de
250 milliards de francs.

Art. 2. — Ces avances ne peuvent être utilisées que pour la
reconstruction, l'extension ou la modernisation des bâtiments
publics.

Art. 3. — Sur ces 250 milliards de crédits, 100 sont réservés à
la création ou à la modernisation de locaux scolaires (dont 50 pour
les écoles publiques de l'enseignement primaire), 100 seront affectés
pour la reconstruction ou la modernisation d'établissements hospita
liers (ihôpitaux, hospices, asiles, sanatoriums, centres médico-chi
rurgicaux, centres de recherches contre le cancer, la tuberculose,
la syphilis et la poliomyélite, goutte de lait, œuvres sociales, etc.),
40 milliards seront attribués pour la construction de bâtiments
publics, départementaux et communaux (construction, extension
ou modernisation de préfectures et sons- préfectures, mairies, biblio
thèques, salles de spectacles et de réunions, centre de jeunesse,
reconstruction de monuments historiques, etc.), 10 milliards enfin
seront utilisés pour la construction de centres sportifs (stades,
piscines, refuges de montagne, etc.).

Art. 4. — Chaque département obtiendra une répartition de crédit
proportionnelle au chiffre de sa population.

Art. 5. — L'utilisation de ces crédits devra être rigoureusement
respectée selon les rapports indiqués à l'article 3 (soit 40 p. 100 pour
les locaux scolaires, 40 p. 10« pour les établissements hospitaliers,
l(i p. 100 pour les bâtiments administratifs, 4 p. 100 pour les centres
sportifs).

Toutefois, les crédits destinés à l'équipement sportif pourront être,
dans un maximum de 50 p. 100 de leur montant, allectés à une autre

, utilisation d'intérêt général.
Art. 6. — Les demandes de crédits pour la construction de bâti

ments départementaux seront présentées par le conseil général.
Pour la construction des bâtiments communaux, la demande sera

faite par la municipalité intéressée.
Art. 7. — Les demandes de construction de bâtiments publics

seront soumises à un conseil départemental de la construction des
bâtiments publics, comprenant, outre le préfet président, Ji mem
bres dont 6 nommés par Tes administrations ou organismes dont ils
dépendent (le délégué départemental du M. 1t. ll., l'ingénieur en
chef des travaux publics, le directeur départemental de l'administra
tion des domaines, un architecte, un entrepreneur, un urbaniste)
et S autres membres (2 maires désignés par l'association des maires,
2 conseillers généraux désignés par le conseil général, et 4 person
nalités diverses, choisies moitié par le conseil général, moitié par
l'association des maires).

Art. 8. — Les demandes de construction, régulièrement constituées
selon les termes d,u décret d'application qui sera pris en conseil des
ministres, devront être examinées dans un délai maximum de trois
mois, après la date de leur dépôt.

Passé ce délai, la demande de construction sera, sans examen du
conseil départemental de la construction des bâtiments publics, consi
dérée comme acceptée de plein droit et le préfet sera tenu de faire
mettre immédiatement les crédits demandés à la disposition des
organismes ou collectivités intéressés.

Afin de parvenir à régler rapidement le problème essentiel de
l'édifcation rapide des bâtiments publics, départementaux et commu
naux qui nous manquent actuellement, nous vous demandons,
mesdames et messieurs, de bien vouloir adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h déposer
d'extrême urgence un projet de loi tendant, au moyen d'avances
annuelles de la Banque de France, à établir un plan de financement
pour la construction immédiate de bâtiments publics, de locaux sco
laires, d'établissements hospitaliers et de centres sportifs.

ANNEXE N" 650

(Session de 1951. — Séance du 4 septembre 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à créer des « facultés ouvrières de culture et de technique »,
présentée par M. Michel Debré et les membres du groupe du
rassemblement du peuple français, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdabnes, messieurs, une des missions de l'université est de
permettre l'accès aux emplois les plus utiles ou les plus élevés de
la vie du pays de tous les citoyens qui sont dignes de celte ascen
sion, quelles que soient les conditions de fortune ou la situation
sociale de leur famille.

Depuis plusieurs générations, l'université française fait face à
cette mission avec succès. Sans doute est-on amené à remarquer
que des améliorations -seraient souhaitables: les études prolongées
sont une lourde charge pour de nombreuses familles et le système
des bourses est souvent insuffisant; il existe entre les différents
ordres d'enseignement d'étroits cloisonnements,' et le baccalauréat
devient, me semble-t-il, le plus mauvais goulot d'étranglement; la
place de l'enseignement technique, une des disciplines les plus
propres à permettre d'utiles élévations sociales, n'est pas celle qui
conviendrait. Sous ces réserves, on peut dire que l'Université fait
face heureusement à cet aspect de sa mission.

Toutefois, il existe une lacune: le jeune homme qui est entré
dans la vie, sans avoir été guidé ni aidé, éprouve les plus grandes
difficultés une fois qu'il a passé l'âge normal des études, s'il en
éprouve le désir ou l'ambition, à reprendre le chemin qui peut

.mener vers des diplômes supérieurs. Sans doute existe-t-il d'excel
lentes institutions, les unes publiques, les autres privées, qui, à
tout moment, donnent à ceux qui en acceptent l'effort une possi
bilité, non seulement de développer leurs connaissances, mais
d'acquérir des diplômes et, de ce fait, d'améliorer leur situation.
Au premier rang de ces institutions, il importe de citer le conser
vatoire national des arts et métiers. Mais on ne peut manquer
d'être frappé de l'insuffisance des efforts que l'État a entrepris.
Les diplômes que des travailleurs ayant dépassé vingt-cinq ans
peuvent acquérir ne sont pas' d'une valeur suffisante pour rivaliser
avec les diplômes délivrés par l'université ou des établissements
d'enseignement supérieur.

L'école nationale d'administration, créée en 1915, par le Gouver
nement que présidait le général de Gaulle, donne un exemple qui
pourrait être imité. Celte école, qui destine aux emplois de début
les plus importants de l'administration civile de l'État, recrute ses
élèves, d'une part, parmi les étudiants ayant achevé le cycle normal
de l'enseignement supérieur, d'autre part, parmi les fonctionnaires
ou employés de l'État, même s'ils n'ont point de diplômes, sens
la seule condition qu'ils aient accompli une certaine durée de service
public. Ce second concours d'entrée à l'école d'administration per
met à des jeunes gens qui n'ont pu s'orienter à temps vers les
postes élevés de l'administration ou qui, même, n'ont pu poursuivre
leurs études, de reprendre d'une manière normale la route de
l'accession à des emplois supérieurs.

Il semble que l'on pourrait envisager de créer, suivant une inspi
ration identique, mais selon une formule assez différente, des
« Facultés ouvrières de culture et de technique'» dont l'objet serait,
pour le plus grand bien de l'État et de la justice sociale, de per-
mettre la « promotion » des travailleurs.

L'institution serait la suivante: chaque année, à une date déter
minée, les facultés recruteraient un certain nombre t'élèves, jeunes
ou moins jeunes, entre vingt-cinq et trente-cinq ans, desquels on
n'exigerait aucun titre, aucun diplôme, mais la prouve simplement
qu'ils se livrent. depuis plusieurs années, à un travail manuel ou
à un travail salarie. L'entrée à ces facultés serait subordonnée à
des épreuves, les unes de culture générale, assez simples, les autres
de connaissances techniques, suivant des options en nombre assez
varié pour qu'il soit relativement aisé à la plupart des travailleurs,
fussent-ils occupés â des emplois assez humbles, de les acquérir.
Les candidats qui auraient satisfait à ces épreuves seraient pendant
deux ans au moins, et peut-être trois, des élèves de ces facultés.
Ils seraient plus que des boursiers; il faudrait en effet .envisager
de leur conserver au minimum la rémunération qui était la leur
auparavant et probablement l'augmenter. Ils poursuivraient des
études techniques supérieures qui conduiraient à des diplômes
d'ingénieurs. Ceux qui, en cours d'éludes ou en fin d'études, ne
seraient point considérés comme capables d'obtenir un tel diplôme
(car ce diplôme, pour conserver sa valeur, ne devrait être donné
qu'à bon escient) quitteraient la Faculté avec un certificat de
moindre portée. L'État, au moins dans les premières années, devrait
en outre se préoccuper du placement de ces nouveaux ingénieurs.

A titre expérimental, on pourrait envisager de commencer par
créer trois facultés de ce genre, l'une auprès de l'Université de
Paris, les deux autres auprès d'une université du Nord ou de l'Est
et auprès d'une université du Sud de la France. 11 importe en effet
de procéder par étape et suivant les résultats de l'expérience, peut-
être pourrait-on débuter en parlant de certains excellents instituts
qui fonctionnent déjà.

A juste titre, on critiquera le nom de « faculté » donné ?i de tels
établissements. La vraie dénomination serait, suivant la terminologie
en usage, institut ou école. Mais il faut frapper un grand coup et
le prestige du mot faculté pourrait, semble—il, utilement servir à
l'importante réforme envisagée. A lui seul, en effet le nom de
faculté montre l'importance de l'objectif que l'on se propose, en
même temps qu'il justifierait le sérieux des études, la part que
devrait y avoir la culture générale et la sévérité dans l'octroi du
diplôme.

L'adjectif « ouvrière » ajouté au terme de « faculté » est également
utile quoique le mot ne soit pas pris dans le sens limité" qui est
le sien aujourd'hui. Cette nouvelle institution a une destination
déterminée: elle est faite pour des travailleurs qui, du point de
vue des études, ont été déshéritées. Il est bon que, dans le titra
même, cela soit affirmé.

Il est très malaisé de rédiger dès maintenant un texte précis.
C'est pourquoi nous avons l'honneur de demander au Conseil de
la République de bien vouloir adopter la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à constituer
sans tarder une commission de dix membres qui serait chargée
d'établir un projet de loi portant création de « facultés ouvrières
de culture et de technique », chargées de délivrer un diplôme
d'ingénieur à des travailleurs manuels ou salariés.
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Les travaux de la commission ne devront pas excéder trois mois.
A l'expiration de ce délai, si le Gouvernement ne dépose pas un

projet, la commission publiera un rapport portant résumé de ces
travaux et ses conclusions.

ANNEXE N° 651

(Session de 1951. — Séance du 4 septembre 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à accorder une aide substantielle et immédiate aux victimes du
violent cyclone qui, le 2 septembre 1951, s'est abattu sur tout le
département de la Martinique, présentée par MM. Lodéon et Sym
phor, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, alors que l'économie du département de la
Martinique se heurte à tant de difficultés, un cyclone d'une intensité
peu commune — depuis plus de vingt ans n'avait été enregistrée
pareille violence — s'est abattu le 2 septembre 1951 sur toute l'éten
due de notre île.

Les premiers résultats ne peuvent, quant à présent, nous fixer
que sur l'importance des dégUs matériels évalués à plusieurs cen
taines de millions: destruction d'immeubles, pertes complètes de
récoltes notamment de bananes qui constituent les seuls revenus du
plus grand nombre de cultivateurs et exportateurs. Les moyens de
communication sont arrêtés en raison de l'état des routes et chemins.

La situation et l'éloignement de la Martinique de la métropole
aggravent le malheur.

C'est pourquoi nous demandons au Conseil de la République de
voter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement A ouvrir un
crédit en faveur des victimes du violent cyclone qui, le 2 septem
bre 1951, a dévasté le déparlement de la Martinique.

ANNEXE N° 652

(Session de 1951. — Séance du 4 septembre 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production Indus
trielle sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
portant créalion d'une société d'études d'économie mixte pour
l'aménagement général des régions comprises entre lïhône et
classification des aérodromes, par M. Lodéon, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été -publié au Journal officiel du 5 sep
tembre 1951. (Compte rendu in ertenso de la séance du Conseil de
la République du 4 septembre 1951, p. 2273, 2e colonne.)

A N N EXE N° 653

(Session de 1951. — Séance du 4 septembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, étendant aux départements de la Mar
tinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane fran
çaise les dispositions de la loi du 2 octobre 1916, relatives à la
classification des aérodromes, par M. Lodéon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'expérience justifie chaque jour davantage
l'installation des aérodromes des départements de la Martinique, de
la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane française. Us rendent
d'appréciables services pour le ravitaillement, l'acheminement des
passagers et du courrier, assurant entre la métropole et ces contrée 1s
lointaines — en dehors des voies maritimes trop peu nombreuses
— une liaison rapide dans l'intérêt des administrations publiques
comme dans celui des usagers. Le tourisme y gagnera lorsque
l'abaissement des tarifs en rendra l'accès plus aisé. En cas de con
flit, ces bases ne co n s li 1 ue raien te 1 les pas des étapes nécessaires
et fort utiles ? Le projet de loi déposé le 30 mai 1950 par le Gouver
nement n'a pas manque de le souligner.

Dans ces régions où se multiplient les lignes d'aviation concur
rentes, nous devons maintenir notre prestige en contribuant A dif
fuser — ii moindre frais — la pensée française et à développer
notre activité économique.

Après le douloureux accident du Latécoôre, nous devons perfec
tionner nos appareils et notre matériel. 11 nous faut organiser, équi
per nos aérodromes, les classer, en les intégrant au cadre général,

d'autant plus, comme le rappelle le rapporteur de l'Assemblée natio
nale, M. Pineau, que d'autres aérodromes sont prévus par le plan
d'équipement aéronautique. La classification est prévue par la loi
du 2 octobre 1946, selon les possibilités et le trafic.

Mais cette loi du 2 octobre 1916 ne s'appliquait pas encore aux
départements d'outre-mer. Tout d'abord parce que ces aérodromes
n'existaient pas à cette date ou se maintenaient encore à l'état
embryonnaire. A cette raison de fait s'ajoute une raison d'ordrs
constitutionnel et juridique.

La loi du 19 mars 1910, reconnaissant à nos vieilles colonies lé
statut départemental, stipule qu'un texte de loi n'y est applicable
que lorsque ce texte le prévoit expressément. C'est la Constitu
tion du 27 octobre 19 16, applicable à partir du 21 décembre J916,
qui, dans son article 75, établit l'assimilation législative. Le Conseil
d'État, dans ses avis des 12 novembre 191*5, 27 février 1947 et 29 avril
1917, s'est d'ailleurs prononcé sur le régime législatif dans les dépar
tements d'outre-mer.

C'est donc une régularisation législative que poursuit le projet
de loi déposé par le Gouvernement le 30 mai 1950.

La classification retenue par la loi du 2 octobre 1916 tient compte
des caractères de l'aérodrome et de son trafic. Le décret n° ôU-Sî
du 20 février 1950 portant règlement d'administration publique a trait
à la classification des aérodromes appartenant à l'État et aux
administrations publiques. Quatre catégories sont prévues: les aéro
dromes qui favorisent les transports par tous les temps et par
de longues étapes (catégorie A); ceux qui servent aux longueurs
moyennes (catégorie B), réservant pour la catégorie C ceux qui
accueillent les longueurs moyennes non comprises en B et pla
çant en D les transports de courte distance.

C'est à la catégorie A qu'appartient l'hydrobase de Fort-de-France.
Les aérodromes "de Fort-de-France, de Pointe-à-Pitre, de Cayenne,
de Gillot se classent dans la catégorie B. En Guyane, 4 aérodromes
non précisés et celui de la Possession (Réunion) appartiendraient
à la catégorie C. En D trouveraient place ceux de la Désirade, de
Marie-Galante, des Saintes, de Saint-Martin, de Saint-Barthélemy et
cinq autres aérodromes non précisés de la Guyane.

Tout en souhaitant que le perfectionnement matériel et tech
nique facilite l'accès de ces bases à l'échelon supérieur, nous ne
pouvons que nous incliner devant l'avis du conseil supérieur de
l'infrastructure et de la navigation aérienne, qui s'est d'ailleurs
inspiré de l'instruction du 5 mars 1948 sur l'aménagement des bases,
et des routes aériennes.

Telles sont les considérations qui permettent à votre commission
des moyens de communication, des transports et du tourisme de
donner un avis favorable au projet de loi voté sans débat, le 18 mal
1951, par l'Assemblée nationale sur rapport de M. Pineau *t dont
la teneur est la suivante :

PROJET DE LOI

Article un:que. — Les dispositions de la loi n» 46-2122 du 2 ocfH
bre 1916, relatives à la classification des aérodromes, sont rendues
applicables aux départements de la Guadeloupe, de la Martinique,
de la Réunion et de la Guyane française.

ANNEXE N° 654

(Session de 1951. — Séance du 4 septembre 195L)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la pro
position oe loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à com
pléter les articles 37 et 38 de la loi n» 46-1072 du 17 mai 1916 rela
tive à la nationalisation des combustibles minéraux, par M. Cour
rière, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la présente proposition de loi votée paît
l'Assemblée nationale le 11 mai 1946 a pour but de modifier les arti
cles 37 et 38 de la loi de nationalisation des combustibles minéraux
qui établissent les conditions d'indemnisation des bénéficiaires des
redevances tréfoncières du bassin minier de la Loire.

Votre commission des finances, saisie pour avis, a étudié les pro
positions faites par votre commission de la production industrielle
mais n'a pas cru devoir y souscrire.

Les redevances tréfoncières étaient payées en vertu de la loi de
1810 aux héritiers des propriétaires sur le sous-sol desquels sont
exploitées les mines du bassin de la Loire. 11 s'agissait là d'une ori
ginalité de la loi de 1810 qui avait donné aux propriétaires foncier?
ae cette région des droits qu'elle avait refusés aux autres.

La loi de nationalisation du 17 mai 1946 décida de supprimer
contre indemnisation, les droits aux redevances tréfoncières, consis
tant en redevances variables selon la profondeur des couches et
l'épaisseur des filons.

L'article 37 de ladite loi édicté en effet:
« Les. .redevances tréfoncières qui comportent une échelle mobile

d'après la valeur ou charbon et qui sont actuellement à la charge
d'exploitations minières transférées, cessent d'être dues du jour de
leur transfert. Leurs titulaires ont droit à une indemnité fixée sur
la base de la valeur actuelle de la redevance et payable dans les
conditions prévues à l'article 15. »

L'État ayant mis un temps très long pour régler les indemnités
dues — certaines viennent à peine de l'être — les bénéficiaires ont
réclamé des sommes plus importantes que celles qui leur sont
offertes.(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n os 10818, 1 3088 et in-8°

3098; Conseil de la République, n®» 387, 424 et 003 (année 1951).
(2) Voir: Assemblée nationale (l 1'0 législ.): n os 10 UV), 1165S et

în-8° 3148; Conseil de la République: n° 441 (année 19511,
(1) Voir: Assemblée nationale clre législ.), n" 92*5, 12546 et in-»'

3100; Conseil de la République, nos 3Sl\et 016 (année 19511,
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Ces dernières sont calculées en prenant comme base le prix du
charbon au jour de la nationalisation des mines. Le prix du charbon
ayant très sensiblement augmenté après cette époque, les bénéfi
ciaires de droits tréfonsiers ont demandé que le montant de leur
indemnité soit calculé en tenant compte du prix du charbon au
jour de l'indemnisaiion.

Pour justifier de pareilles demandes les propriétaires en sont
venus à discuter sur le sens précis des mots: « valeur actuelle »
inscrits à l'article 37 et à prétendre que la « valeur actuelle » uevait
S'entendre par « valeur au jour du règlement ».
' A tel point que pour donner au moins en partie satisfaction aux
réclamants, une proposition de loi fut déposée établissant que
« valeur actuelle » devait s'entendre au 1er janvier 1918.

C'est ce texte qui fut volé sans débat par l'Assemblée nationale
Je 11 mai 1951.

Votre commission de la production industrielle n'a pas cru devoir
adopter le texte voté par l'Assemblée nationale. Elle a rejeté pure
ment et simplement pour les motifs indiqués dans le remarquable
rapport de M. Bousch, la partie de l'article premier relevant de la
forclusion les propriétaires n'ayant pas fait leur déclaration en temps
utile et elle a d'autre part disjoint l'article 2 qui .renvoyait (levant
les tribunaux de droits commun les litiges nés de l'absence d'accord
entre les parties.

Pour ce qui est du sens à donner aux termes « valeur actuelle »,
la commission de la production industrielle propose de modifier la
date prévue et de changer celle du 1er janvier 1918 inscrite oans le
texte de l'Assemblée nationale par celle du 4 septembre 1917

Il n'a pas échappé à la commission de la production industrielle,
ce qu'avait d'arbitraire le choix de cette date du lor janvier 1918 que
rien ne peut justifier. Par ailleurs, les dangers d'extension de ce
texte à d'autres évaluations que celle des droits tréfonciers est
apparue à la commission.

11 est évident en effet que l'évaluation des droits des propriétaires
d'actions non cotées des anciennes exploitations minières qui donne
lieu à l'heure actuelle à de nombreux procès risquait d'être réglée
dans le sens du texte voté par l'Assemblée nationale, ce qui aurait
entraîné pour les Charbonnages de France le payement supplémen
taire de très lourdes indemnités.

' C'est la raison qui poussa la commission de la production indus
trielle à rejeter le texte de l'Assemblée nationale, tout en essayant
de touver une formule qui donne partiellement satisfaction aux pro
priétaires des droits tréfonciers.

La commission de la production industrielle estimant que les
dits propriétaires avaient subi un dommage du fait du retard apporté
par le gouvernement à prendre le décret portant règlement d'admi
nistration publique permettant l'application ne la loi, propose d'adop
ter, comme date à laquelle le prix du charbon doit être pris en
considération, la date de ce décret, c'est-à-dire le 4 septembre 1917.

Aux termes mêmes du rapport de la commission de la production
industrielle, il ne paraît pas douteux nue les termes « valeur
actuelle » doivent s'interpréter par « valeur an moment du voté de
la loi » et que le report au 4 septembre 1917 de la date de prise en
considération du prix du charbon n'est qu'un moyen de compenser
le retard dans le payement cl de pénaliser l'État pour sa lenteur à
rembourser ce qu'il doit.

Votre commission des finances n'a pas cru devoir suivre la com
mission de la production industrielle dans cette voie. Elle a estimé
en effet qu'en droit les mots : « valeur actuelle » devaient con
server tout leur sens et qu'il n'était pas possible d'accoroer les
avantages proposés pour compenser le retard mis à l'indemnisa-
iion.

L'État a incontestablement la mauvaise habitude contre laquelle
votre commission des finances tient à protester, d'effectuer ses
payements avec des retards de plus en plus longs, mais les créan
ciers n'en voient pas pour autant leurs créances revalorisées en
concordance avec l'augmentation du coût de la vie.

D'autre part, sur le plan juridique, il convient d'éviter toute confu
sion qui pourrait naître de l'interprétation du texte proposé par la
commission de la production industrielle. Votre commission des
finances a estimé en effet qu'il convenait de préciser que les mots:
K valeur actuelle » devaient s'entendre par: « valeur au jour du
transfert », c'est-à-dire valeur au jour ot les anciens propriétaires
ont vu leurs droits sur les charbonnages passer aux Charbonnages
de France.

L'article 7 de la loi du 17 mai 1946, dans son alinéa 1er , dit en,
effet.-

« L'ensemble des biens, droits et obligations des entreprises, qui
ont pour activité principale l'exploitation des mines de combustibles
minéraux qui font l'objet des mesures de nationalisation dans les
termes de l'article 1 er, est transféré aux Houillères de bassin à la
date des décrets constitutifs ».

Il est hors de doute que les avantages donnés aux propriétaires de
droits tréfonciers ont cessé d'exister à partir du transfert et que
l'indemnité donnée en compensation doit être calculée à sa valeur
à ce moment-là et non à une autre date.

Lorsque l'article 37 parle de « valeur actuelle » c'est donc bien
« valeur à la date du transfert », valeur à la date où les droits, ont
cessé d'exister tels qu'ils étaient, qu'il faut considérer comme écrit,
et toute autre date que celle du 28 juin 1916, date des décrets consti
tutifs, ne peut être acceptée en droit.

C'est la raison pour laquelle votre commission des finances vous
propose de rejeter purement et simplement le texte proposé par
votre commission de la production industrielle et en conséquence,
de donner un avis défavorable à l'ensemble de la proposition de loi
qui nous est soumise,

D'ailleurs, le danger de voir la législation d'exception que l'on
nous propose pour les propriétaires tréfonciers s'étendre à d'iiutres

bénéficiaires est nettement apparu à votre commission des finances,
notamment en ce qui concerne les indemnisations à accorder aux
détenteurs d'actions non cotées.

Si, en effet, pour les droits tréfonciers, le supplément à payer est
de l'ordre 1.100 millions environ avec le texte de l'Assemblée natio
nale, de 130 millions seulement avec celui de la commission de la
production industrielle, les détenteurs d'action non cotées pour
raient demander une revalorisation qui pourrait être de l'ordre de
10 à 15 milliards.

Et l'on pourrait envisager également des demandes émanant des*
autres actionnaires, ainsi que l'extension de pareilles méthodes aux
autres secteurs nationalisés.

Dans l'état actuel des trésoreries des industries nationalisées, c'est
le contribuable français qui ferait encore les frais de ces règlements
imprévus et votre commission des finances a cru devoir attirer l'at
tention du Conseil de la République sur les conséquences possibles
du vote du texte proposé.

Pour l'ensemble des industries nationalisées, le montant des indem
nités s'élèverait à beaucoup plus de 100 milliards.

C'est cette raison qui l'a amenée à faire toutes réserves sur les
termes mêmes du rapport de M. Bousch, concluant implicitement à
fa revalorisation des droits des anciens actionnaires des industries
nationalisées et à considérer que cette question, si elle devait être
évoquée, ne pourrait l'être qu'après que le financement de l'opéra
tion aurait été prévu et que le Conseil de la République aurait été
mis en garde contre les conséquences du vote d'un texte de cet
ordre.

ANNEXE N° 655

(Session de 1951. — Séance du 4 septembre 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'As=emli!ée nationale portant ouver
ture de crédits sur l'exercice 1951 (éducation nationale), transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission
de l'éducation nationale, des beaux arts, des sports, de la jeu
nesse et des loisirs.)

Paris, le 4 septembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 septembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi portant ouverture de crédits sur l'exercice 1951
(éducation nationale), %

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — 11 est ouvert au , ministre de l'éducation national*,
en addition aux crédits accordés par la loi n° 51-630 du 21 mai 1951
et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme de
850 millions de francs applicables au chapitre 4010 « Bourses natio
nales » du budget de l'éducation nationale pour l'exercice 1951.

Les crédits de ce chapitre bénéficieront aux élèves les plus méri
tants qui pourront être inscrits, suivant la volonté des parents, dans
un établissement d'enseignement public ou d'enseignement privé.
la bourse étant accordée par priorité aux élèves de "l'enseignement
public ayant satisfait au concours de 1951.

Les modalités d'octroi des bourses et les conditions h remplir
par les établissements qui reçoivent les boursiers nationaux sont
déterminées par décret pris, sous forme de règlement d'adminis
tration publique. Celui-ci devra intervenir avant le 20 septem
bre 1951.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre de l'éducation nationale,
pour les dépenses d'équipement imputables sur le budget de l'édu
cation nationale pour l'exercice 1951, des autorisations de program
mes s'élevant à 12 milliards de francs, destinées aux constructions
scolaires des divers ordres de l'enseignement public, qui seront
répartis en chapitres, par décrets contresignés par le ministre de
l'éducation nationale, le ministre des finances et des affaires écono
miques et le ministre du budget.

Art. 3. — Un arrêté conjoint du ministre de l'éducation nationale
du ministre du budget et du ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme fixera des spécifications pour la standardisation des cons
tructions de l'enseignement primaire.

Des décrets rendus sur le rapport du ministre des finances et
des affaires économiques et du ministre du budget pourront, dans
la limite de 1 milliard de francs, pour l'exercice 1951, doter en
crédits de payements les chapitres repris aux décrets visés à l'arti
cle 2, en vue du règlement des travaux de constructions qui répon
dront aux spécifications prévues par l'arrêté ci-dessus.

Conformément aux dispositions de l'article premier de la loi de
finances pour l'exercice 1951, ces décrets, pris après avis préalable
et conforme de la commission des finances de l'Assemblée natio

(1) Voir: Assemblée nationale, n°« 755, 798, 825, 878 et in-8° 39.
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nale et avis de la commission des finances du Conseil de la Répu
blique, devront prévoir, pour un montant équivalent des économies
ne portant pas sur le budget du ministère de l'éducation natio
nale et du secrétariat d'État à l'enseignement technique, à la jeu
nesse et aux sports.

Le Gouvernement est autorisé à prendre des arrêtés octroyant
des avantages particuliers aux municipalités conformant leurs pro
jets aux spécifications prévues par l'arrêté visé au premier alinéa.

Art 4. — Est autorisée à compter du 1er octobre 1951, au minis
tère de l'éducation nationale, en addition aux créations d'emplois
autorisées par la loi n° 51-630 du 24 mai 1951, la création de 700 pos
tes d'instituteurs.

Art. 5. — Sur les crédits ouverts aux ministres par les lois
n®« 51-023 et 51-030 du 24 mai 1.951 des crédits s'élevant à la somme
totale de '850 millions de francs sont annulés au titre des chapitres
ci-après :

Éducation nationale.

Chap 2390. — Indemnités de résidence. 400 millions de franc?.
Chap. 92*1. — Aménagement des administrations centrales et cités

administratives, 25 millions de francs.
Chap. 9511. — Subventions pour l'aménagement des conserva

toires de province, théâtres et salles de concert, 25 millions de
francs.

Finances (charges communes).

Chap. 0130. — Dépenses éventuelles, 400 millions de francs.
Total, 850 millions de francs.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 septembre 1951.

Le président,
Signé : EDOUARD HEHIUOT.

ANNEXE N° 6 5 6

(Session de 1951. — Séance du 6 septembre 1951.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux entre
prises de crédit ditféré, par M. Delalande, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de la justice s'est réunie
pour examiner les amendements déposés sur son rapport n° 615
(année 1951).

Elle a adopté les amendements suivants:
M 10 1 de M. Yves Jaouen;
N os 2 (sous une forme différente), 3, 4, 5, 6, 7, 10 et 11, présentés

par M. Courrière, au nom de la commission des finances.
Par contre, les amendements n oa 8 et 9 de M. Courrière ont été

rejetés.
Votre commission vous propose, en conséquence, de vouloir bien

adopter le nouveau texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Sont considérées comme entreprises de crédit différé,
toutes les entreprises, quelles qu'en soient la dénomination et la
forme, qui consentent des prêts en subordonnant la remise des fonds
prêtés à un ou plusieurs versements préalables sous quelque . forme
que ce soit de la part des intéressés et en imposant à ceux-ci un
délai d'attente.

Sont interdites aux entreprises visées à l'alinéa précédent les acti
vités autres que la réalisation de prêts destinés à l'accession à la pro
priété immobilière ou à la réparation, l'agrandissement et la moderni
sation d'immeubles appartenant aux emprunteurs. Ces prêts pour
ront être également consentis pour le remboursement de tout autre
prêt ayant servi t la réalisation d'un des objets ci-dessus. lis seront
garantis obligatoirement par une inscription hypothécaire de premier
rang.

Il est interdit aux entreprises de crédit différé de confier à toute
autre entreprise, sous quelque forme que ce soit, la gestion de tout
ou partie de leurs services et, notamment, le démarchage de la clien
tèle et les opérations de recouvrement.

Art. 2. — Ne peuvent, à un titre quelconque, directement ou par
personne interposée, pour leur compte ou pour le compte d'autrui:

i° Fonder, diriger, administrer ou liquider les entreprises sou
mises à la présente loi ;

2° Exercer la profession de démarcheur ou d'agent ou d'inspec
teur au service de l'une de ces entreprises, être investies de fonc
tions quelconques impliquant la présentation au public d'opérations
de crédit différé;

Les personnes ayant fait l'objet de l'une des condamnations visées
aux articles i" et 3 de la loi n° 47-1635 du 30 août 1947, relative à
l'assainissement des professions commerciales et industrielles ainsi
que les personnes condamnées en application de la présente loi.

Les personnes ayant fait l'objet d'une condamnation pour vol,
abus de confiance, escroquerie ou pour tout délit puni des peines de
l'escroquerie, pour soustraction commise par un dépositaire public,
pour extorsion de fonds ou de valeurs, pour usure, pour atteinte au
crédit de la Nation, pour recel de choses obtenues à l'aide de ces
Infractions.

Toute condamnation pour tentative ou complicité des infractions
visées aux alinéas précédents ou toute condamnation à une peine
d'emprisonnement d'un an au moins même avec sursis, quelle que
soit la nature de l'infraction, entraîne les mêmes incapacités.

Art. 3. — Dans un délai d'un mois ii compter de la promulgation
de la présente loi, à peine de mise en liquidation d'office, les entre
prises visées à l'article lor devront adresser au ministre des finances
et des affaires économiques une déclaration d'activité faisant con
naître leur dénomination, l'adresse de leur siège social ou de leur
principal établissement, ainsi que de leurs agences. Cette déclaration
comportera une copie en trois exemplaires de leur acte statutaire
de leurs tarifs et modèles de contrat*, ainsi qu'une liste des nom'
prénoms, adresse, nationalité, date et lieu de naissance de leurs
administrateurs, gérants, directeurs, agents, courtiers, démarcheurs,
inspecteurs et de toutes personnes chargée de présenter au public
leurs opérations.

Elles notifieront dans les mêmes termes et dans le délai d'un mois
tout changement survenu, dans les statuts, le tarif, les modèles a
contrat, ou dans la dénomination, la gestion et la direction.

Elles devront fournir au ministre des finances et des affaires éco
nomiques, dans le même délai, le bilan et le compte des profits et
pertes des trois derniers exercices, ainsi qu'un inventaire de toutes
les charges pouvant leur incomber et des ressources dont elles dis
posent effectivement pour y faire face. L'inventaire sera arrêté à la-
date du dernier jour du mois jui a précédé la promulgation de la
présente loi.

Art. 4. — 11 est interdit aux entreprises de crédit différé de faire
une allusion quelconque à un contrôle de l'État dans leurs lettres,
prospectus, avis publicitaires de toutes sortes. Il leur est interdit
également de procéder à une insertion quelconque pouvant induire
en erreur sur la véritable nature de l'entreprise ou l'importance
réelle de ses engagements.

Art. 5. — Est interdite i peine de nullité toute clause qui accorde
ou a pour eli'et d'accorder un traitement préférentiel à certains sous
cripteurs ou à certaines catégories de souscripteurs de contrats, ainsi
que toute clause stipulant un versement supplémentaire ou une rete
nue spéciale en cas de décès du titulaire du contrat. Cette interdic
tion ne s'applique pas aux avantages découlant des versements
anticipés etfectués par les adhérents avant l'attribution du prêt au
de la réduction de l'amortissement.

Les avantages découlant des versements anticipés seront définis
par les règlements d'administration publique prévus aux articles 6
et 7 de la présente loi.

Sous ta sanction visée à l'alinéa 1er du présent article, est inter
dite toute clause stipulant l'exécution de contrats par voie de tirage
au sort- ou obligeant l'emprunteur à constituer une hypothèque ou
à accorder toute autre sûreté avant l'attribution du prêt.

Art. 6. — Tout contrat de crédit différé doit être rédigé par écrit.
Il doit à peine de nullité indiquer ou prévoir, en caractères très
apparents ;

1° Le montant du capital devant faire l'objet du prêt et la date à
laquelle le contrat prend effet;

2° La destination du prêt et la nature des garanties auxquels
sera subordonnée sa réalisation;

3° Le montant minimum et la date d'exigibilité des versements
que l'adhérent sera tenu d'effectuer avant et après l'attribution du;
prêt, sans que le délai compris entre la date d'entrée en vigueur du
contrat et celle du dernier remboursement puisse excéder vingt ans;

4° Le délai d'attente maximum à l'expiration duquel la "société
sera tenue de délivrer le prêt sous la seule condition de l'exécution
par le souscripteur de ses obligations contractuelles et le montant
maximum des versements préalables qui pourront être exigés pen
dant ce délai;

5o Les conditions dans lesquelles le contrat peut être transféré à
un tiers soit avant, soit après l'attribution du prêt;

6» Les conditions de résiliation du contrat pendant la période
précédant l'attribution du prêt;

7° La substitution de plein droit des héritiers aux titulaires de
contrats;

80 Le montant maximum des sommes pouvant être prélevées par
l'entreprise ponr frais de gestion, quelle qu'en soit la dénomination.

Un règlement d'administration publique pris dans un délai de trois
mois à partir de la promulgation de la présente loi déterminera les
conditions dans lesquelles les contrats devront être établis, les limi
tes maxima du délai d'attente et des frais de gestion, le minimum 1
et les conditions de remboursement du capital aux adhérents en |
cas de résiliation avant l'octroi du prêt. ;

« Les frais de contrôle et de surveillance occasionnés par l'appli- !
cation de la présente loi seront répartis annuellement entre les socié
tés par le ministre des finances et des atlaires économiques, propor
tionnellement aux sommes reçues par les sociétés à titre de verse
ment préalable ou de versement de remboursement ».

Art. 7. — Toute entreprise visée à la présente loi devra prendre la.
forme de ra société anonyme et pourra adopter la forme de société
anonyme à capital et personnel variables.

Des règlements d'administration publique, rendus sur le rapport
du ministre des finances et des affaires économiques, détermineront ■
les conditions de constitution des entreprises et, notamment, les obli- j
gâtions auxquelles elles seront astreintes, les garanties qu'elles ;
devront présenter, le montant minimum de leur capital social, le» j
réserves qu'elles devront constituer, les cautionnements qui pour
ront être exigés d'elles, les principes qui présideront à l'établisse
ment de leur tarif et la réglementation générale de leur fonctionne
ment.

Par dérogation à la loi validée du 2 mars 1913, les entreprises j
de crédit différé constituées en sociétés anonymes à capital et
personnel variables pourront procéder sans limitation à l'augmen
tation de leur capital social.

( 1 ) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.): n°» 7942, 7975, 6303,
10493, et in-8" 34X33; Conseil de la République: n°* 302 et 615
(année 1951).
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Art. 7 bis (nouveau). — Les entreprises visées a la présente loi
sont soumises au contrôle du ministre des finances et des affaires
économiques et à la surveillance des commissaires-contrôleurs pré
vus à l'article C du décret-loi du li juin 1933 unifiant le contrôle
de l'État sur les entreprises d'assurances de toute nature et de
capitalisation et tendant à l'organisation de l'industrie des assu
mées, qui peuvent à toute époque vérifier sur place toutes les
opérations.

Art. 7 ter (nouveau). — Les sociétés visées à la présente loi sont
habilitées à faire des emprunts d'une durée au moins égaie à deux
années, en vue d'accélérer l'attribution des prêts.

Les règlements d'administration publique prévus par l'article 7
fixeront les conditions dans lesquelles ces sociétés seront autorisées
à faire appel à des fonds extérieurs pour financer leurs opérations.

Art. 8. — A peine de mise en liquidation d'office, les entreprise.,
de crédit différé devront mettre en harmonie' avec les dispositions
de la présente loi et des règlements d'administration publique pré
vus aux articles fi et 7 dans un dé.ai de trois mois à compter de
leur publication respective, d'une part leur statut, d'autre part les
contrats des adhérents qui n'ont pas encore bénéficié d'un prêt.

Toutefois, si l'adhérent qui a souscrit antérieurement à la pro- ,
mulgalion de- la loi n'entend pas affecter ou n'a pas déjà affecté
le montant du prêt à une opération immobilière, il n'est tenu ni
à celle affectation ni à la garantie hypothécaire prévues à l'article 1 er
de la présente loi. Mais fl. doit, à peine de résiliation du contrat,
donner une sûreté suffisante qui, en cas de désaccord, est fixée par
le président du tribunal de commerce du domicile de l'adhérent,
statuant en référé.

Ces sociétés pourront toutefois se dégager de leurs obligations
en remboursant la totalité des sommes perçues par elles sous la
seule exception des frais de gestion, dans la mesure ou ils n'auront
pas excédé les maxima qui seront fixés par les règlements d'admi
nistration publique prévus aux articles 6 et 7; elles entreront alors
de plein droit en liquidation.

En cas de mise en liquidation d'office, en vertu du présent article,
les mesures et déchéances prévues à l'article li ci-après seront
applicables aux administrateurs, gérants et directeurs des entre
prises de crédit différé.

Art. 9. — La constitution de toute nouvelle entreprise de crédit
différé est subordonnée à une autorisation consentie par le ministre
des finances et des affaires économiques.

Cette autorisation sera accordée sue avis d'une commission com
posée du directeur du Trésor, président, du directeur des assu
rances, du gouverneur du Crédit foncier de France, du directeur
général de la caisse des dépôts et consignations, du président de la
conmission supérieure des caisses d'épargne et d'un membre du
Conseil économique.

Les entreprises actuellement existantes devront également solli
citer celte autorisation dans le délai prévu à l'article 8 ci-dessus,
à peine de mise en liquidation d'office. Elles pourront néanmoins
continuer leurs opérations jusqu'à l'intervention de la décision du
ministre.

Art. 9 bis (nouveau). — Lorsque la souscription de nouveaux
contrats est interrompue depuis trois mois au moins, avis doit en
être donné aux adhérents qui n'ont pas encore bénéficié d'un prêt,
ainsi qu'au ministre des finances et des affaires économiques.

Le ministre des finances et des affaires économiques peut
demander au tribunal de commerce du siège social de l'entreprise de
prononcer la dissolution de toute entreprise de crédit différé, au cas
d'arrêt de la souscription de nouveaux contrats depuis six mois au
moins, ainsi qu'au ras où l'entreprise ne serait pas en mesure, sur
la base des adhésions déjà -recueillies, de consentir les pr-êis
demandés dans un délai maximum fixé par un règlement d'admi
nistration publique, on encore si l'entreprise a fait des promesses
fallacieuses ou si l'actif net réalisable, v compris la valeur estima,
live des créances hypothécaires est inférieur aux versements des
adhérents n'ayant pas encore bénéficié d'un prêt, déduction faite
des frais de toute nature, dans la limite d'un maximum de 10 p. ic0,
ou si l'entre, >ri«e no fonctionne pas conformément à la léalementa-
Jion en -vigueur où à ses statuts.

La liquidation est effectuée par un mandataire de justice désigné
•par te tribunal de commerce ayant prononcé la dissolution.

Le tribunal commet en même temps un juge chargé de contrôler
les opérations de la liquidation et assisté dans l'exercice de sa
mission par un plusieurs commissaires-contrôleurs assermentés pré
vus à t'article 7 bis de la présente loi.

En cas d'empêchement du juge ou du liquidateur, il sera rem
placé par ordonnance du président du tribunal de commerce rendue
sur simple requéle.

Art. 10 — Les entreprises visées à la présente lai per vent conclure
avec une autre société fonctionnant en conformité de la présente
loi un accord aux termes duquel leurs engagements et les actifs
correspondants sont transférés à cette dernière entreprise.

Ce transfert est subordonné à l'approbation du ministre des
finances et des affaires économiques

La demande de transfert est portée à la connaissance des créan
ciers et des adhérents de chacune des sociétés par un avis qui
leur est individuellement adressé, et qui leur impartit un délai d'un
mois pour présenter leurs observations.

Le ministre des finances et des affaires économiques approuve le
transfert, s'il le juge conforme aux intérêts des adhérents et des

■créanciers. Cette approbation rend le transfert opposable aux adhé
rents et aux créanciers.

Les dispositions de l'article 1 1 10 du code général des impôts sont
applicables aux opérations de transfert visées par le présent article.

En cas de liquidation amiable ou forcée de l'entreprise, la
demande de transfert; peut être laite et réalisée par le liquidateur,

soit d'office, soit à la demande du juge-commissaire, soit a la
demande de la majorité des adhérents. Si cette demande est approu
vée par le ministre des finances et des affaires économiques, le
transfert des contrats et des engagements est opéré, et la liquidation
s'effectue ensuite suivant les dispositions de la présente loi.

Art. il'. —

Art. 12. — Toute infraction aux dispositions des articles i= r , 2,
3, 4, 7 et 9 de la présente loi, sera punie d'un emprisonnement
de six mois au moins et de cinq ans au plus et d'une amende de
120.000 F au moins et de 5 millions de Irancs au plus, ou de
l'une de ces deux peines seulement.

Le procureur de la République adressera au ministre des finances
et des affaires économiques un extrait du. jugement devenu définitif.

Art. 13. — Quiconque aura été condamné par application des dis
positions de la présente loi ne pourra être employé, à quelque
titre que ce soit, par une entreprise de crédit différé".

Quiconque aura sciemment contrevenu aux dispositions de l'alinéa
précédent sera puni d'un emprisonnement de six mois au moins
et deux ans au plus, et d'une amende de 120.000 F au moins et
5 millions de francs au plus, ou de l'une de ces deux peines
seulement.

Aart. 1i. — Lorsqu'une entreprise de crédit différé a été soit
dissoute en application de l'article 9 ou de l'article 12, soit mise
en liquidation en application des articles 3 ou 8 de la présente
loi, la liquidation s'effectuera dans les conditions prévues par le
décret-loi du il juin 1933 unifiant le contrôle de l'État sur les
entreprises d'assurances de toute nature et de capitalisation et
tendant à l'organisation de l'industrie des assurances.

Le juge commis dénoncera au président du tribunal de commerce,
les laits dont il aura eu connaissance au cours de sa mission. Les
administrateurs, gérants et directeurs peuvent Ctre frappés par le
tribunal de commerce de la déchéance du droit d'administrer, de
gérer ou de diriger toute société, ou de présenter au public des
opérations de banque, d'assurance, de réassurance et de capitalisa
tion, si des fautes lourdes sont relevées à leur charge. Les disposi
tions des articles 11 et 20 du décret du 6 août 1935 portant application
aux gérants et administrateurs de sociétés de la législation de la
faillite et -de la banqueroute et instituant l'interdiction et la déché
ance du droit de gérer et administrer une société seront, en ce
cas, applicables.

Les dispositions de l'article 4 de l'acte dit loi du 16 novembre
1910 relative aux société anonymes, sont applicables aux adminis
trateurs, gérants et directeurs des entreprises de crédit différé. • .

Art. 15. — La présente loi est applicable à l'Algérie.

ANNEXE N° 657

(Session de 1951. — Séance du C septembre 1951.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction et
■des dommages de guerre sur la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 84 de la loi du
5 décembre 1922 portant codification des lois sur les habitations
à loyer modéré et la petite propriété, par M. Malécot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la loi du li mai 1950 a simplifié la procédure
d'approbation des garanties communales ou départementales d'em
prunts accordés aux organismes d'habitations à loyer modéré. Pour
ce faire, elle a modifié l'article -il de la loi du 10 août 1875 —
complété par la loi du 13 août 1926 — et les articles 112 et 113 c
de la loi du 5 avril ISSi. Elle a substitué à l'approbadon par décret
pris en Conseil d'État un simple arrêté in terminislériel, ce pour
toutes les communes et déparlements de France d'Algérie et les
départements -d'outre-mer... sauf pour Paris et la Seine.

En élie!, les délibéra l.ons du conseil général de la Seine ou du
conseil municipal de Paris tendant à garantir, pour la totalité de
leur durée, l'intérêt et l'amortissement des emprunts contractés
par les organismes d'il. - R. M. sont soumises, de par l'article 81
de la loi du 5 décembre 1922, à un régime particulier et favorable :
elles sont exécutoires après approbation prise par décret, sans avis
du Conseil d'État.

Lors du vote -de la loi du 11 mars 1950 on a omis d'abronrer
l'article Si précité et de ce fait Paris et la Seine se trouvent tou
jours soumis à la procédure du décret, situation moins favorable
que celle faite aux autres collectivités locales.
■ Le texte voté par l'Assemblée nationale — et qu'à l'unanimité
votre commission vous propose d'adopter — tend à réparer cette
omission à un moment où tout doit être mis en œuvre pour hâter
la construction de logements.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. —.L'article 81 de la loi du 5 décembre 1922 portant
codification des lois sur les habitations à loyer modéré et la petite
propriété est modifié ainsi qu'il suit:

« Les délibérations du conseil général de la Seine et du conseil
municipal de Paris, accordant la garantie du département de la
Seine ou de 1-a ville de Paris pour le service d'emprunts contractés
par des offices publics, des sociétés d'habitation à loyer modéré
ou des sociétés de crédit immobilier et votant les ressources néces
saires pour faire face à cet engagement, ainsi que les délibérations
qui sont prises en application de l'article 7 de la loi du 13 juillet

(1) Voir: Assemblée nationale (ire législ.), n°s 11916,12588 et
in-S° 3057; Conseil de la République, n°.323 (année 1951). '
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d9iS, modifié par l'article 10 du décret du 21 mai 1938 et accordant
une participa lion du département de la Seine ou de la ville de
Paris au payement de l'intérM et de l'amortissement des emiwmfs
contractés par les organismes ci-dessus désignés, sont approuvées
par arrCté' du minisire de l'intérieur et du ministre des finances. ».

ANNEXE N°65 8

(Session de 1951. — Séance1 du 6 septembre 1951.)

PPOPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à arrêter toute fermeture de puits de mine notamment à la divi
sion de Valdonne, bassin de1 Fuveau ( liouclies-du-Rliône) , pré
sentée par M. Léon David, Mile Mireille Dumont et les membres
du groupe communiste et apparent', sénateurs. — (Renvoyée à
la commission de la production industrielle.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, depuis environ dix-huit mois, 'près de
80 puits de mine dont 70 de charbon ont été fermés en France,
ce qui s'est traduit par le licenciement de près de 70.000 mineurs.
Notre production charbonnière ne correspond pas aux besoins de
not re industrie. Des importations massives de charbons étrangers
payés à un prix supérieur au prix des charbons français sont
couscnlies.

Il apparaissait que la fermeture de puits de mine était arrêtée
depuis quelques mois. Or, nous avons appris que les puits de la
division de Valdonne, bassin de Fuveau, étaient à leur tour menacés
de termeiure. Il s'agit des puits Germain-Armand et Saint-Joseph.

Les prétextes invoqués seraient les suivants:
1» Prix de 1 revient trop é'evé;
2° Qualité difficilement commerciable.
Ce sont en général les prétextes invoqués lorsqu'il s'agit d'arrê

ter une industrie.
Pourtant la division de Valdonne se classe au deuxième rang du

rendement à l'homme des mines françaises. 11 passe de juin 1919
à février 1951 pour le fond de 1.035 kilogrammes à 1.520, pour le
iond et jour de 701 kilogrammes à 980.

Quant à l'argument suivant, la qualité de ces lignites est infé
rieure, les mineurs et techniciens répondent: elles ont toujours
été employées et elles valent les flambants importés de l'étranger
à des prix supérieurs aux noires.

L'utilisation des fines de lignite était prévue d'autre part pour
alimenter l'usine d'hydrogénation et de synthèse de Itousset dans
les Bouches-du-Rhône. Cette usine devait fabriquer des engrais
azotés utiles à noire agriculture et que nous importons actuelle
ment du Chili à des prix supérieurs.

Vous devez savoir que cette usine construite aux 80 p. 100 a
coulé au Trésor près de 2 milliards. Ces travaux sont arrêtés sans
qu'aucune raison valable n'ait été donnée.

Au sujet du déficit dont fait état la direction des houillères, la
responsabilité en incombe à cette' direction elle-même qui, voulant
la fermeture de ce puits, multiplie les difficultés d'exploitation,
lance des expériences sans efficacité avec un matériel inadapté ou
ï>ien souvent usagé, ce qui gonfle inévitablement les Irais géné
raux

D'autre part; sous prétexte d'économies, on ne fait pas de tra
vaux préparatoires pour l'exploï ia lion de nouvelles couches alors que
les réserves de Valdonne peuvent être évaluées à 3.590.000 tonnes.

La fermeture de ces puits entraînerait le licenciement de plus
d'un millier d'ouvriers et employés sans garantie de réembauchage
surtout pour les journaliers de l'intérieur et de l'extérieur, pour les
employés et même pour les piqueurs qui ne seraient pas réembau
chés au puits Gérard à Biver.

La misère qui découlerait de ces licenciements massifs ne man
querait pas de se répercuter sur le commerce et l'artisanat local en
attendant le dépeuplement de ces régions sans autre industrie, ni
terres cultivables, ce qui porterait un coup mortel aux collectivités
locales.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

le Conseil de la République invite le Gouvernement à arrêter
tonte fermeture de puits de mine' notamment dans le bassin de
Fuveau (Bouches-du-Rhône), en raison des conséquences écono
miques et sociales très graves qui résulteraient de celle fermeture.

ANNEXE N° 6 5 9

(Session de 1951. — Séance du G septembre 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement

à venir en aide aux habitants du département de Seine-et-Oise,
victimes de l'ouragan du 30 août 1951, présenté par MM. Pidoux
de La Maduère, Bolifraud et Loison, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, un orage d'une extrême violence s'est
«battu dans ia nuit du 29 au 30 août sur une partie du département
de Seine-et-Oise, y faisant des ravages importants, notamment dans
les cantons de Dourdan, Limours, Arpajon et Longjumeau.

Les agriculteurs de ces régions sont traditionnellement adonnés
à la production maraîchère et fruitière, production particulièrement
sensible aux calamités atmosphériques.

On conçoit aisément les dégâts matériels de toutes sortes qui ont
pu êlre causés à de telles récoltes.

De plus, dans certains villages, le poids des grêlons atteignait
une telle intensité que la plus grande partie des toitures ont été
entièrement détruites.

De nombreux habitants se trouvent dans des situations extrê
mement difficiles et il importe que le Gouvernement prenne, à leur
égard, les mesures nécessaires pour réparer les dommages, et leur
permettre de sortir de celle situation sans issue.

C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à venir en
aide aux habitants du département de Seine-et-Oise, victimes da
l'ouragnn du 30 août, h prévoir en leur faveur des exonérations
d'impôts, et à intervenir enfin auprès de la caisse de crédit agricole
afin que celle-ci puisse, à son tour, secourir les exploitants particu
lièrement éprouvés.

ANNEXE N° 6 60

(Session de 1951. — Séance du 6 septembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi. adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
instituer des bonifications d'ancienneté pour les personnes ayant
pris une part active et continue à la résistance et à prévoir des
dérogations temporaires aux règles de recrutement et d'avance
ment dans les emplois publics, par M. Soldani, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la situation des fonctionnaires anciens
combattants le la guerre 191-1-1918 avait fait l'objet des lois des
9 décembre 1927 et 20 mars 1928.

En ce qui concerne la guerre 1939-1915, le Gouvernement a
marqué sa volonté d'accorder des bonifications à l'ensemble des
combattants par son projet n° 6706 déposé sur le bureau de l'Assem
blée en mars 1949.

Toutefois le Gouvernement a presque aussitôt renoncé à son
intention première et s'est déclaré d'accord pour disjoindre les
fonctionnaires résistants, déportés et internés qui représentent,
ainsi que l'a indiqué notre collègue M. Wagner, dans son rap
port iOltil, une catégorie de combattants qui, sans vouloir minimiser
le mérite de chacun, ont droit à une considération particulière.
En conséquence, un premier texte concernant les déportés et
internés a déjà été promulgué (loi du 6 août 1948).

La présente proposition de loi fixe la situation des fonctionnaires
ayant pris une part active et continue à la résistance et institue
pour eux des dérogations temporaires aux règles de recrutement et
d'avancement dans les emplois publics. Elle a été adoptée sans
débat par l'Assemblée nationale, le Gouvernement ayant en effet
donné son accord à l'adoption de ces dispositions.

Le texte qui est ainsi soumis à nos délibérations comporte essen
tiellement les dispositions suivantes:

1° L'article 1 er pose le principe de majorations d'ancienneté des
services valables pour l'avancement et égales à la moitié du temps
passé dans la résistance active, augmentée de six mois.

Le taux de ces majorations ne parait pas devoir appeler d'obser
vation de notre part, car il est envisagé d'accorder également une
majoration égale à la moitié du temps passé (5/10c ) à l'ensemble
des combattants de la guerre 19-'19-1915. La majoration de 6 mois
est justifiée d'une part à cause du fait que les combattants de la
résistance étaient des engagés volontaires d'une catégorie spéciale
et n'élaient couverts par aucun statut international, et d'autre
part à cause des conditions particulièrement rigoureuses de sélection
des bénéficiaires.

En elfet, tous les combattants volontaires de la résistance ne
B erront pas admis à bénéficier de ce texte puisque la durée des
services exigés est plus longue (6 mois avant le 6 juin 1911) que
celle résultant du statut des combattants volontaires de la résis
tance (90 jours consécutifs ou non).

En ce qui concerne les retraites, le deuxième paragraphe précisa
que le bénéfice de la campagne simple est accordé pour la liquidation
des pensions.

Ce paragraphe vise essentiellement les résistants dont les services
n'ont pas déjà été homologués comme service de guerre, en parti
culier les membres des mouvements non reconnus, assez injuste
ment d'ailleurs, comme unités combattantes.

Pour les F. F. J. et les agents P. 1 et P. 2 des F. F. C. par exemple,
dont les services ont été homologués et reconnus comme ouvrant
droit à la campagne double, ils restent, bien entendu, régis par les
textes antérieurs, sans possibilité de cumul pour une même période.

Aussi bion, émue par les inquiétudes manifestées par les repré
sentants des agents P. 1 et P. 2 des F. F. C. et F. F. I. à cet égard,
votre commission de l'intérieur a tenu à obtenir des apaisements

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n 08 570. -1752 , 5182 , 5/^f.
10104, 12176 et in-8° 3111; Conseil ' de la République, n" 430
(année 1951).
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quant à l'interprétation que le Gouvernement serait appelé à donner
an texte qui vous est soumis. Votre rapporteur a échange avec
M. !e secrétaire d'État à la présidence du conseil, chargé le la
Jonction publique, la correspondance suivante:

Paris, le 7 septembre 1951.

M. Soldani , sfivoleur du Var, à M. le secrétaire d'État
à la présidence du conseil, chargé de la /onction
■publique.

Monsieur le ministre,

Au moment où s'ouvre la discussion, devant le Conseil de la
'République, de la proposition de loi n° i.">0, adoptée par l'Assemblée
nationale, « tendant à instituer des boni lie a lions d'ancienneté pour
les personnes ayant pris une part active et continue à la résistance
et à prévoir des dérogations temporaires aux régies de recrutement
et d'avancement dans les emplois publics », la commission de
l'intérieur souhaiterait recueillir de vous, des apaisements sur un
point qui semble avoir créé des inquiétudes quant à l'interprétation
qu'il serait susceptible de recevoir.

En etlet, l'article 1er de la proposition de loi, dans son alinéa 2,
dispose que pour la liquidation de la pension de retraite,^ le temps
passé dans la résistance active donne droit au bénéfice de la
campagne simple. . . „ . 4 - „

Or le décret n° 361 du 20 juillet 1912, suivi le 1 instruction
no #'»7 FFCf/Adn du 17 avril 1917 et de l'instruction n» 11892 EMA/I/C
du >3 décembre 1917, de même que l'ordonnance du 9 juin 1944 et le
décret du 20 septembre mi ont accordé aux agents F. F. C. et F.F.L
le ly'>nétice de la campagne double pour leurs services reconnus.

li n'est pas concevable, et dans l'esprit des membres de la com
mission il ne saurait en être autrement, que le texte actuellement en
discussion puisse avoir pour effet de priver des catégories de combat
tants particulièrement méritantes du bénéfice de dispositions acqui
ses. . 1

La commission de l'intérieur aimerait savoir que le Gouvernement
fait sienne celle interprétation et que le vote définitif de la propo
sition de loi n» 450 ne pour: a porter atteinte aux dispositions déjà
reconnues en faveur des agents PI et P2 des F. F. C. et des membres
des F. F. 1.

Dés que j'aurai votre réponse, je déposerai mon rapport en y repro
duisant, si vous le voulez bien, cette réponse.

Je m'excuse de suggérer sur le mandat même que m'a donné la
commission, celte procédure particulière déjà utilisée pour un teste
de loi récent. Elle me parait, étant donné l'urgence de l'adoption
d'un texte que tous les résistants de la fonction publique attendent
avec l'impatience ia plus légitime, la seule qui puisse permettre 1 en
trée en vigueur immédiate d'une loi à laquelle nous sommes légiti
mement attachés.

Veuillez arréer, monsieur le ministre, l'expression de ma haute
considération.

Signé : EDMOND SOLDANI,
sénateur du Var,

M. Aicardi à M. Soldani, sénateur du Var.

Monsieur le sénateur,

Vous avez ibien voulu appeler mon attention sur la proposition de
loi n" 450 « tendant à instituer des bonifications d'ancienneté pour les
personnes ayant pris une part active et continue à la résistance et
à prévoir des dérogations temporaires aux règles de recrutement et
d'avancement dans les emplois publics », vous m'indiquez que la
commission de l'intérieur du Conseil de la République désirerait obte
nir certaines précisions sur l'interprétation à donner a l'article 1er,
alinéa 2 du texte adopté par l'Assemblée nationale.

Il s'agit de savoir si, en stipulant que pour la liquidation de la pen
sion de re traite, le temps passé dans la résistance active donne droit
au bénéfice de la campagne simple, les droits accordés par les textes
aux agents F. F. C. et F. F. I. pour lesquels les services accomplis
ouvrent droit à la campapne double ne risquent pas de se voir con
ter les.

J'ai l'honneur de vous faire connaître que je suis personnellement
d'accord avec l'interprétation donnée par la commission de l'intérieur
du Conseil de la République et que le texte de la proposition de loi
n 0 450 n'entraînera pas la caducité des dispositions antérieurement
prévues pour les agents F. F. C. et F. F. 1. quant à la liquidation
de leur pension de retraite.

Je vous prie de croire, monsieur le sénateur, à l'assurance de mes
Sentiments les meilleurs.

Pour le secrétaire d'État à la présidence du conseil
et par délégation :

Le directeur du cabinet,
Signé: M. AICARDI.

La réponse du secrétaire d'État ne laisse place à aucune équi
voque.

Dans ces conditions, votre commission estime que toute inquié
tude peut être considérée comme sans objet en ce qui concerne cette
question importante et particulière.

Par ailleurs, .des objections pourraient être formulées du fait que
le teste qui vous est présenté, en accordant des avantages de retraite
sous forme de campagne simple, entraine ipso facto la reconnais
sance comme services militaires de certains services auxquels ce
caractère n'avait pas encore été reconnu.

Ces objections ne paraissent pas valables à votre commission qui
pense au contraire vous demander de réparer ainsi l'injustice corn-
mise lorsqu'on a refusé de reconnaître à ces services le caractère
miulaire.

Pour toutes ces raisons, nous considérons qu'il n'y a pas lieu de
modifier le texte de l'article 1er . -

2° L'article 2 traite la situation de certains agents temporaires
ou contractuels et vise particulièrement la situation de ceux qui_ ont
été recrutés après la Libération et en raison même de leur activité
dans la Résistance.

Ces dispositions ne pourront porter que sur un petit nombre
d'agents, les titularisations conserveront un caractère exceptionnel,
et seront prononcées par décret contresigné des ministres in Le-
reSSG5.

1 Certains de nos collègues ont exprimé le désir queles délais de
rigueur imposés dans cet article en son alinéa premier présentent
un caractère moins strict. Votre commission, désireuse de ne pas
retarder le vote de la proposition en y introduisant les modifica
tions oui remettraient automatiquement en cause la discussion
entière du projet, espère et fait confiance aux pouvoirs publics
pour que les dispositions de l'arlicle soient interprétées dans un
esprit de laigo bienveillance par l'administration et pour que ces
délais soient appliqués dans un esprit de grande compréhension;

3> L'article 3 prévoit la constitution d'une commission centrale
appelée à examiner les dossiers de tous les bénéficiaires des majo
ration et confirme le principe que les regles habituelles appliquées
en matière d'avancement seront respectées conformément au statut
général des fonctionnaires:

4» L'article IV définit iivmilativement les catégories des bénéfi
ciaires.

Étant donné les dispositions restrictives de cette proposition de
loi qui exige des bénéficiaires une part active et continue dans
la Résistance, pendant un minimum de six mois consécutifs avant
le 6 juin 1911, ceci dans le but de mieux récompenser des services
particulièrement éclatants et incontestables, et de souvegarder les
finances publiques, alors que le statut relatif à la carte de combat
tant volontaire ne demande que trois mois pour l'obtention de cette
carte, votre commission estime inopportune, pour les raisons déjà
développées, de vous demander une modification du texte confiant
aux seules commissions chargées de la délivrance de la carte de
combat tant volontaire le soin de procéder à l'application de la pré
sente loi. 11 doit cependant être bien entendu que les commissions,
prévues par le texte doivent, sous la seule réserve de l'appréciation
de la durée des services (six mois avant le 1er juin 1914 au lieu
de trois mois seulement), être liées par les décisions des commis
sions de la carte du combattant volontaire quant à la nature des
services reconnus.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission ne pense
pas en conséquence qu'il soit opportun d'apporter des modifications
à la rédaction de l'article 4;

5° L'article 6 donne la composition de la commission centrale
de l'article 3 et prévoit que les représentants de la Résistance
seront proposés par l'Associa lion des fonctionnaires résistants la
plus représentative.

Bien que le texte ne le précise pas, il est certain que le repré
sentant des déportés et internés devra êlre titulaire de la carte de
déporté et interné de la Résistance (loi du 6 août 1918).

D'autre part, il est évident que pour l'appréciation du caractère
représentatif de l'association des fonctionnaires résislanls, il sera
nécessaire de tenir compte non seulement de son importance, mais
également des conditions requises pour y être admis et de l'impor
tance de ses effectifs dans les différents départements ministériels.

Votre commission estime que le Parlement n'a que trop tardé à
s'intéresser à la situa lion aes fonctionnaires résistants et qu'il est
parfaitement normal de leur accorder le bénéfice de ces majorations
après les déportés et internés de la Résistance.

En accordant ces quelques avantages aux combattants clandes
tins de la fonction publique, le Parlement accomplit un geste non
seulement inspiré par des motifs de justice, mais correspondant éga
lement à la reconnaissance de la valeur de l'action menée pendant
l'occupation par quelques hommes dont le courage civique a effica
cement contribué à libérer notre pays et à remettre en place les
institutions républicaines.

Telles sont lès raisons pour lesquelles voire commission a décidé
oe vous demander d'adopter le texte conforme à celui de l'Assem
blée nationale devant être entendu comme il est précisé ci-dessus,
et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art._ l» 1 . — Les magistrats, fonctionnaires et agents civils et
militaires de l'État, les agents des services coloniaux, les agents
contractuel et temporaires, les employés auxiliaires et les ouvriers
de 1 État, ainsi que les fonctionnaires et agents des départements,
des commune_ et des établissements publics départementaux et
communaux qui ont pris une part active et continue à la Résistance,
bénéficient, en matière d'avancement, d'une majoration 'd'ancien
neté de service égale à la moitié du temps passé dans la Résis
tance active augmentée de six mois.

Pour ta liquidation de la pension de retraite, ce même temps
donne droit au bénéfice de la campagne simple.

Ladite majoration est assimilée aux bonifications accordées pour
services de guerre 1914-1918.

Lorsque celte majoration n'a pas pour effet de porterie fonction
naire à l'échelon de traitement maximum de sa catégorie, ou
lorsqu'elle s'applique à des fonctionnaires déjà en possession de ce
traitement' maximum, le reliquat des majorations non utilisées ou
leur totalité suivant le cas, sera mis en réserve en vue de son
utilisation ultérieure après accession à un grade supérieur.

Les fonctionnaires jouissant d'une pension d'invalidité égale ou
supérieure à 40 p. 100 pour blessures reçues ou maladies contractées
dans une unité combattante ne pourront pas recevoir une majoration
d ancienneté inférieure à celle attribuée au plus favorisé des com
battants non mutilés.
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Est compté comme temps de présence sous les drapeaux le temps
passé à l'hôpital ou ci congé de convalescence après la démobili
sation ou la réforme, s'il s'agit de blessures ou de maladies con
tractées dans une unité combattante.

Les rappels et bonifications accordés par le présent article comp
teront dans tous les cas pour l'attribution de décorations.

Art. 2. — Pendant une durée de six mois à compter de la pro
mulgation de la présente loi, les personnes visées à l'article 1er , non
bénéficiaires des dispositions de la loi n° 50-400 du 3 avril 1<J50
portant autorisation de transformation d'emplois et réforme de
l'auxiliariat. en fonction à la date de publication de la présente
loi et comptant à cette date tr ois années d'exercice de fonctions en
qualité d'agent temporaire ou contractuel, pourront être titularisées
sous réserve de l'examen de leurs capacités professionnelles.

En ce qui concerne l'État, les titularisations seront prononcées
nominativement pour chaque département ministériel par décret
contresigné par le ministre du budget, le secrétaire d'État à la
fonction" publique et à la réforme administrative et le ministre
intéressé.

Les intéressés seront nommés dans des emplois normaux des
cadres de titulaires, en dérogation aux règles statutaires d'accès à
ces emplois ou à défaut, recevront, à titre personnel, la qualité
de fonctionnaire titulaire.

Les titularisa lions visées au présent article ne pourront avoir
pour effet de confier aux intéressés un emploi dont les fondions ne
soient pas compatables à celles qu'ils exerçaient en qualité de non-
titulaires. compte tenu des catégories prévues à l'article 2i de la
loi du 19 octobre 19H»,

Art. 3. — Au vu des dossiers et des titres et, éventuellement,
après audition des intéressés et de toute personne qualifiée, une
commission centrale établit la liste des fonctionnaires et agents
admis à bénéficier des dispositions de l'article 1er et détermine la
durée des services et bonifications.

Les dossiers des intéressés seront tranmis aux départements
ministériels qui. au préalable, consulteront obligatoirement les com
missions administratives paritaires ou les commissions normales
d'avancement dans les conditions déterminées par le décret prévu à
l'article 7.

Art. 4. — Sont considérés, pour l'application de la présente
loi, comme ayant pris une part active et continue à la Résis
tance :

al Les combattants volontaires ayant appartenu, pendant un mini
mum de six mois consécutifs, avant le ti juin 1911, soit:

Aux Forces françaises de l'intérieur;
Aux Forces françaises combattantes;
A une organisation de résistance homologuée par la commis

sion nationale des Forces françaises combattantes de l'intérieur ou
par les commissions nationales Forces françaises de l'intérieur, For
ces françaises combattantes et Résistance intérieure française;

b) Les engagés volontaires dans les Forces françaises libres ou
dans les Forces françaises de l'Afrique du Nord avant le 6 juin 191i
ayant appartenu pendant six mois au moins à une unité combattante
sur un lliéâlre d'opérations extérieures ou intérieures;

cj Les agents ayant quitté la France ou un territoire occupé par
l'ennemi avant le 8 novembre 1912 pour se mettre au service du
gouvernement de la France libre.

En outre, u titre exceptionnel, le bénéfice de la présente loi sera
accordé, sur avis favorable de la commission centrale prévue à
l'article 3 et dans des conditions qui seront fixées par le décret prévu
à l'article 7, aux agents qui, bien que n'ayant pas appartenu aux
organisations ci-dessus, apportent la preuve qu'ils ont accompli habi
tuellement des actes caractérisés de résistance pendant six mois au
moins avant le 6 juin 191 i.

Les conditions ci-dessus ne sont toutefois pas imposées:
1" Aux membres de la I.ésislance et aux personnes qui, pour actes

qualifiés de résistance, auront été exécutés, tués ou blessés dans des
conditions ouvrant droit à une pension en vertu de l'ordonnance
n° 45-322 du 3 mars 1913 ou qui remplissent les conditions prévues
par la loi ri° 48-1251 du 6 août 1948, établissant Je statut définilj/
des déportés et internés de la Résistance;

2° Aux membres de la Résistance qui, avant le 6 juin 19li, s'étaient
mis à la disposition d'une formation à laquelle a été reconnue la
qualité d'unité combattante et y ont ellectivement appartenu pen
dant six mois.

Art. 5. — Sont exclus du bénéfice de la présente loi les fonc
tionnaires et agents qui ont été frappés d'une sanction adminis
trative ou judiciaire pour faits de collaboration.

Art. G. — La commission centrale prévue à l'article 3 comprend:
Le directeur de l'office national des anciens combattants ou son

représentant, président ;
Un représentant du secrétaire d'État chargé de la fonction publique;
Ln représentant du ministre des finances et des affaires écono

miques;
Ln représentant du ministre intéressé.
Elle comprend en outre:
Un représentant des Forces françaises combattantes;
I n représentant des Forces françaises de l'intérieur;
Un représentant de la Résistance intérieure française;
Vn représentant des déportés et internés,

désignés par l'association des fonctionnaires résistants la plus repré
sentative au jour de la promulgation de la présente loi.

Art. 7. — Un décret portant règlement d'administration publique
fixera, dans un délai de trois mois, les conditions d'application de
la présente loi et les règles de fonctionnement de la commission
centrale prévue 4 l'article 3.

ANNEXE N° 061

(Session de 1951. — Séance du 6 septembre 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission de la reconstruction et des
dommages de guerre sur la proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à surseoir aux expulsions de locataires
ou occupants de bonne foi dont le relogement préalable n'est pas
assuré, par M. Jozeau-Marigné, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 7 sep
tembre 1951. (Compte rendu in ertcnso de la séance du Conseil île
la République du G septembre 1951, p. 23U2, 2° colonne.)

ANNEXE N°662

(Session de 1951. — Séance du 6 septembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
. des beaux arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur le

projet de loi, adopté par l'Assemblée nalionale, complétant, en ce
qui concerne les victimes de la guerre, la loi n° 46-912 du 7 mai
1916 instituant l'ordre des géomètres-experts, par M. Bertaud,
Sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la loi n° 46-952 du 7 mai 1946, instituant
l'ordre des géomètres-experts détermine dans quelles conditions
s'exerce cette profession et les formalités ît remplir pour bénéficier
d'une inscription sur les tableaux de l'ordre.

Pour tenir compte du fait que certains postulants à celte inscrip
tion pouvaient ne pas réunir tous les titres énumérés dans les dispo
sitions de la loi au moment de sa publication, il a été prévu dans
les articles 26 et 27 certaines atténuations à la rigueur du texte*
L'article 2G notamment spécifie qu'à titre transitoire, les céornètres
Agés de trente-cinq ans révolus qui ne seraient pas titulaires du
diplôme exigé ou en auraient été dispensés par le ministre de l'édu
cation nationale pourraient, sous certaines conditions, demander,
dans un délai de cinq ans, leur inscription et l'article 27 précisait
que, sans pouvoir prétendre bénéficier d'une inscription sur le
tableau de l'ordre, les professionnels non diplômés, âgés de trente-
cinq ans révolus, pourraient être autorisés à pratiquer cette pro
fession à litre toujours transitoire pendant une période de cinq ans.

Or, il est apparu à l'usage, que, si l'on avait en général tenu
compte des impossibilités auxquelles avaient pu se lieurter certains
géomètres-experts, pour réunir les conditions requises exigées en
vue de leur inscription au tableau de l'ordre, rien de précis rie visait
les victimes de la guerre si ce n'est un droit h bénéficier de certains
avantages de points, ou d'exonération de droits d'examen confor
mément aux dispositions de l'arrélé du 4 mai 194G.

Ce n'est que cette lacune que les articles de la loi que nous avons
à connaître tendent à combler.

Ce projet n'est d'ailleurs que la reprise modifiée du texte d'abord
déposé par le Gouvernement. L'essentiel de ce projet précisait que
la période transitoire de cinq ans pendant laquelle les géomètres
non pourvus d'un diplôme pouvaient demander leur inscription au
tableau de l'ordre, serait prorogé d'un temps égal à celui pendant
lequel les intéressés avaient été élo'gnés de leur profession.

Nos collègues de l'Assemblée nationale ont considéré, avec juste
raison, que l'adoption d'une telle proposition obligerait à un examen
particulier de chacun des cas qui pourrait se présenter et rendrait
quelquefois difficile la reconnaissance du bien ou du mal fondé de
certaines prétentions.

Afin de ne pas compliquer inutilement la Uche des conseils
régionaux et du conseil supérieur de l'ordre, il leur est apparu
comme beaucoup plus rationnel, de faire bénéficier d'un recul géné
ral uniforme tous les géomètres-experts victimes de la guerre dont les
catégories sont énumérées dans l'article 1 er de l'arrêté du 4 mai
1956 au lieu de se référer, ainsi que le faisait le Gouvernement à
l'article 3 de J'ordonnance, no 45-2695, du 2 novembre 1945, qui
n'accordait pas formellement les mêmes avantages à toutes les
catégories de victimes de guerre, mais prévoyait pour certains la
lacullé seulement de les en faire bénéficier.

Les dispositions de la loi dont nous avons à connaître. ainsi
conçues et ainsi justifiées, ont été acceptées à l'unanimité par
votre commission de l'éducation nationale; je vous propose donc
de la suivre et d'adopter le texte ainsi libellé:

PROJET DE LOI .

Art. l«r . — L'article 26 de la loi n° 46-942 du 7 mai 1956 est
complété comme suit:

« Pour tes professionnels appartenant à l'une des catégories pré
vues à l'article 1er de l'arrêté du 4 mai 1946, la période transitoire
visée ci-dessus prendra fin le 15 mai 1956. » >

Art. 2. — L'article 27 de la loi n 3 46-942 du 7 mai 1916 est
complété comme suit:

« Lorsque les professionnels visés au présent article appartien
nent à l'une des catégories prévues à l'article 1er de l'arrêté du
4 mai 194G, la limite d'âge de trente-cinq ans sera, en ce qui les
concerne et si leur honorabilité est reconnue par les conseils régio
naux de l'ordre, reculée de cinq années. ».

(1) Voir: Assemblée nationale (lra législ.), n° ! 10532, 12532 e
in-8 = 3061; Conseil de la République, n 08 317 et 631 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n os 1090G, 12731 et in-8
3050; Conseil de la République, n° 326 (année 1951).
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ANNEXE N° 663

(Session de 1951. — Séance du 6 septembre 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux entreprises
de crédit différé, par M. Courrière, sénateur (1).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal o[[iciel du 7 sep
tembre 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 6 septembre 1951, p. 2311, lre colonne.)

ANNEXE N° 664

(Session de 1951. — Séance du 6 septembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs, sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits sur l'exercice 1951 (Éducation nationale), par M. Las-
eugne, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi portant ouverture de crédits
sur l'exercice 1951, au titre de l'éducation nationale, constitue la
suite logique des engagements pris par le Gouvernement lors de la
déclaration (l'investiture du 8 août dernier.

M.le président du conseil y affirmait sa volonté de doter de cré
dits plus importants le programme de constructions scalaires et d ac
célérer sa réalisation par la mise en œuvre de méthodes administra
tives et techniques appropriées.

Il déplorait aussi l'insuffisance des crédits destinés à l'octroi de
bourses nationales et demandait qu'ils fussent « fixés de manière &
permettre de traiter sur un pied d'égalité tous les enfants, que leurs
parents les orientent vers l'enseignement public ou vers un établis
sement privé ».

Cette déclaration exprimait une double préoccupation. D'abord
élargir et accélérer le programme qui permettra à l'école publique
de faire face aux obligations nouvelles que lui impose un heureux
accroissement de la natalité.

Ensuite, accorder le bénéfice de bourses nationales pour l'ensei
gnement du deuxième degré à un plus grand nombre d'enfants, sans
tenir compte pour cette attribution, de. leur qualité d'élèves de l'en
seignement public ou de l'enseignement privé.

Ce souci d'ouvrir le plus largement possible les portes de la culture
à tous les enfants pourvu qu'ils fussent méritants et de famille
modeste a rencontré une large approbation. Sur le plan élevé où il
se plaçait, la générosité de son inspiration ne fait pas de doute. Ces
mobiles prennent une valeur sociale considérable à une époque oiï
les difficultés économiques posent avec plus d'acuité que naguère
le problème familial des frais de scolarité.

Votre commission de l'éducation nationale a été sensible à l'ex

pression de ces diverses" intentions.
Elle a, néanmoins, manifesté son désir d'entendre M. le ministre

de l'éducation nationale avant d'aborder la discussion des articles
du projet de loi qui vous est soumis. Après cette audition, deux
tendances se sont affirmées au sein de la commission.

Certains commissaires estimaient que le- troisième alinéa de l'ar
ticle 1er constituait une garantie convenable du contrôle nécessaire
de l'emploi des deniers publics.

Les autres, avec le même désir d'obtenir le contrôle des établis
sements privés qui recevront des boursiers, proposaient un certain
nombre d'amendements au texte de l'Assemblée nationale.

On peut ranger en deux catégories les modifications proposées:
1° Celles qui tendaient à ne considérer comme susceptibles de

recevoir des boursiers que les établissements privés existants depuis
un certain nombre d'années, ou fonctionnant depuis assez longtemps
pour que l'on ait pu se faire une opinion sur leur valeur pédagogique
réelle;

2» Celles qui tendaient à introduire dans le texte une précision
Indiquant que les établissements visés seraient soumis à un contrôle
pédagogique assumé par le corps de l'inspection.

Ces amendements ont été repoussés par 16 voix contre 11, après
les explications de votes précisant que:

a) Le paragraphe 3 de l'article lor qui laisse au ministre, après
consultation du conseil supérieur de l'éducation nationale, le soin
de prendre un décret relatif aux modalités d'octroi des bourses et
aux conditions à remplir par les établissements, satisfait le légitime
et unanime désir du contrôle;

b) Les explications de M. le ministre précisant quel serait le
contenu du décret à cet égard paraissent suffisantes et pertinentes;

c) Enfin, et surtout, pour ne pas retarder l'adoption- définitive d'un
projet de loi de portée immédiate et de valeur provisoire par une
deuxième lecture qui rouvrirait le débat à l'Assemblée nationale,

la majorité de la commission désire ne pas modifier le texte qui lui
est soumis. . .

On me perme Itra de remarquer, en passant, que les commissaires
de l'éducation nationale qui se sont imposé cette sorte de disciplina
ont accompli un effort méritoire en se résignant par là même a
accepter un texte où fourmillent les erreurs grammaticales! Mais
s'il eût été souhaitable de changer certains membres de phrases
hâtivement rédigés, l'efficacité y aurait perdu ce qu'auraient gagné
la précision et la clarté.

L'ensemble de l'article 1 er ayant été adopté il convient de faire
remarquer que les 850 millions de crédits supplémentaires au cha
pitre 4010 seront ainsi affectés:

1» 161 millions serviront i compenser la majoration des tarifs des
bourses de pension et de deini-pension pour les ajuster aux tarifs
d'internat d'avril 1951;

2° Les bourses d'enfrelien qui étaient de 2.000 F en 1939 sont
actuellement au taux de 9.720 F: soit 250 millions;

3° Une augmentation de 25 p. 100 pour les boursiers publics est
prévue en t9Y2.

La deuxième partie du projet concerne les constructions scolaires.
L'article 2 accorde au ministre de l'éducation nationale 12 milliards
d'autorisation de programmes pour les c'épenses d'équipement. Votre,
commission a approuvé la rédaction de cet article à l'unanimité.

Pour ce qui concerne les méthodes destinées à accélérer le rythme
des constructions scolaires par la simplification des formalités admi 
nistratives et là déconcentration en tnême temps que par des
améliorations techniques, M. le ministre a donné à propos de
l'article 3 les explications qui ont recueilli l'approbation d'une
large majorité.

Enfin, l'article i prévoit la création de "00 postes d'instituteurs.-
C'est peu eu égard à ce qu'il . conviendrait te faire si l'on voulait
tenir compte des besoins de l'enseignement public et des chiffres
beaucoup plus importants proposés à l'attention du Gouvernement
par la commission d'études des problèmes scolaires.

Néanmoins, malgré ces réserves l'article a été adopté par 10 voix
contre 8.

Une demande de disjonction de l'article 5 fut repoussée par
16 voix contre 8 et 1 abstention, mais un certain nombre de
commissaires ont exprimé des réserves sur le procédé de finan
cement du projet de loi et la manière dont les 830 millions de créi'its
seraient mis à la disposition de l'éducation nationale.

Néanmoins, dans l'intention de faciliter le vote définitif d'urt
projet de loi qui constitue une amélioration notable des conditions
d'attribution des bourses et de la procédure désespérante préalable
i toute construction scolaire, votre commission a adopté par 10 voix
contre 11 l'ensemble du texte de l'Assemblée nationale.

C'est dans ces conditions que votre commission de l'éducation
nationale vous demande d'adopter le projet de loi ci-dessous.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au m'nistre de l'éducation nationale, en
addition aux crédits accordés par la loi n° 51-630 du 24 mai 1951
et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme de
830 millions de fraiies applicables au chapitre 4010 « Bourses natio<
nales » du budget de l'éducation nationale pour l'exercice 1951.

Les crédits de ce chapitre bénéficieront aux élèves les plus
méritants qui pourront être inscrits, suivant la volonté des parents,
dans un établissement d'enseignement public ou d'enseigneiment
privé, la bourse étant accordée par priorité aux élèves c'e l'enseisne-
ment public ayant satisfait au concours de 1951.

Les modalités d'octroi des bourses et les conditions à remplir
par les établissements qui reçoivent les boursiers nationaux sont
déterminées par décret pris, sous forme de règlement d'administra-,
lion publique. Celui-ci devra intervenir avant le 20 septembre 1951#j

Art. 2. — 11 est ouvert au ministre de l'éducation nationale, pou#-
les dépenses d'équipement imputables sur le budget de l'éducation':
nationale pour l'exercice 1951, des autorisations de programmes-
s'élevant a 12 milliards de francs, destinées aux constructions;
scolaires des divers ordres de l'enseisnement public, qui seront]
répartis en chapitres, par décrets contresignés par le ministre de
l'éducation nationale, le ministre des finances et des affaires éconoV
miques et le ministre c'u budget.

Art. 3. — Un arrêté conjoint du ministre de l'éducation nation
nale, du ministre du budget et du ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme fixera des spécifications pour la standardisation
des constructions de l'enseignement primaire.

Des décrets rendus sur le rapport du ministre des finances et
dis affaires économiques et du ministre du budget pourront, dans la,
limite de 1 milliard de francs, pour l'exercice 1951, doter en cré-i
dits de payements les chapitres repris aux décrets visés à l'article 2,
en vue du règlement des travaux de constructions qui répondrons
aux spécifications prévues par l'arrêté ci-dessus.

Conformément aux dispositions de l'article l»r de la loi dd
finances pour l'exercice 1951, ces décrets, pris après avis préalable
et conforme de la commission des finances de l'Assemblée natio*
nale et avis de la commission des finances du Conseil de la Répm
blique, devront prévoir, pour un montant équivalent, des écono«
mies ne portant pas sur le budget du ministère de l'éducation natio»
nale et du secrétariat d'État à l'enseignement technique, à la jeu*
nesse et aux sports.

Le Gouvernement est autorisé à prendre des arrêtés octroyant
des avantages particuliers aux municipalités conformant leurs pre*
jets aux spécifications prévues par l'arrêté visé au premier alinéa. '

Art. 4. — Est autorisée à compter du 1er octobre 1951, au minisa
tère de l'éducation nationale, en addition aux créations d'emplois
autorisés par la loi n° 51-630 du 24 mai 1951, la création de 700
postes d'instituteurs.

(1) Voir: Assemblée nationale (1™> législ.), n01 7942, 7975, 8303,
10193 et in-S" 3033; Conseil de la République, n° s 302, 615 et 656
(année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°« 755, 798, 825, 878 et
in-S° 39; Conseil c'e la Républiaue, ix° 655 (année 19511.
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Art. 5. — Sur les crédits ouverts aux ministres par les lois
n 0B 51-628 et 51-030 d u 24 mai 1951 des crédits s'élevant à la somme
totale de 800 millions de francs sont annulés au titre des chapitres
cl-après :

Éducation nationale.

Chap. 2390. — Indemnités de résidence, 400 millions de francs.
Chap. 9281. — Aménagement des administrations centrales et cités

. administratives, 25 millions de francs.
Chap. ;i5ii. — Subventions pour l'aménagement des conserva

toires de province, théâtres et salles de concert, 25 millions de francs.

Finances (charges communes).

Chap. Ci 30. — Dépenses éventuelles, 400 millions de francs.
Total, 850 millions de francs.

ANNEXE N 665

(Session de 1951. — Séance du 6 septembre 1951.

RAPPORT fait au nom de la commission de la jus li<><> et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la répression des crimes et
délits commis contre les enfants, par M. Jean Geoffroy, séna
teur (1),

Mesdames, messieurs, le projet de loi adopté sans débat par
l'Assemblée nationale dans sa séance du 17 mai dernier, est issu
de diverses propositions ayant pour but de renforcer la répression
des crimes et délits commis contre les enfants.

L'opinion s'était émue avec raison du nombre de ces infractions,
. ainsi que de la faiblesse de la répression.

On a pu se demander cependant si des textes nouveaux étaient
nécessaires, si les lois existantes n'étaient pas suffisantes pour
permettre d'atteindre et frapper séièrement les bourreaux d'en-
Jants.

Des décisions justement sévères. intervenues par la suite, ont
montré que nos tribunaux répressifs n'étaient pas dépourvus de
moyens. Par ailleurs, l'expérience nous enseigne qu'en matière
pénale la rigueur des textes va souvent à l'encontre du but recher
ché.

11 apparaît an surplus que ces drames douloureux sont la consé
quences beaucoup plus souvent d'un état social déterminé (la
misère, le taudis, le chômage, l'alcoolisme, la désunion des foyers)
que de l'insuffisance de la rénression. C'est pourquoi l'Assemblée
nationale n'avait retenu, en définitive, que quelques-uns des textes
qui lui étaient proposés.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1".

Modification de Varticle 62 du code pénal.

L'article 62 du code pénal (ordonnance du 23 juin 1M5) concerne
l'obligation de dénoncer les crimes.

Bien que l'idée même de la délation répugne au tempéra
ment français, l'Assemblée nationale a estimé que les parents
ou alliés jusqu'au quatrième degré devaient rester soumis à
l'obligation de dénonciation, lorsqu'il s'agit de crimes commis
contre les mineurs de quinze ans. C'est une question d'effl-
cacité: les parents et alliés les plus p^hes sont souvent
seuls an courant des agissements des bourreaux d'enfants. Votre
commission vous propose d'adopter celle disposition avec une
meilleure rédaction de forme.

Article 2.

Modification de l'article 63 du code pénal.

L'arlicle 63 du code pénal concerne l'abstention volontaire d'em
pêcher les crimes ou délits contre l'intégrité, corporelle de la per
sonne d'autrui, dans les conditions prévues par la toi. Votre commis
sion vous propose d'adopter le texte de l'Assemblée nationale qui
^lève le taux de la peine d'emprisonnement.

Article 3.

Modification de l'article 302 du code pénal

Il s'agit de ce qu'on a appelé la « recriminalisation de l'infanti
cide ».

La loi du 2 septembre 1951 qui a correctionnalisé l'infanticide a
donné lieu à de très nombreuses critiques.

Une proposition de loi de M. Minjoz (n« 2839) et un projet de loi
du Gouvernement (n° 3170) avaient demandé la recriminalisation
de l'infanticide.

Les peines correctionnelles paraissaient trop faillites surtout lors
qu'il s'agissait d'atteindre tes complices. Le caractère de simple délit
ie permettait pas de punir la tentative. On faisait aussi remarquer
que les raisons qui avaient entraîné la correctionnalisation, avaient
perdu une bonne partie de leur valeur depuis la réforme du jury cri
minel, puisque désormais la cour et le jury délibèrent ensemble

constamment et que les acquittements scandaleux ne sont plus à
craindre. Enfin, certains souhaitaient que l'infanticide soit jugé aves
la publicité des débats de la cour d'assises. Votre commission de la
justice a estimé néanmoins que la répression de l'infanticide était
mieux assurée par les tribunaux correctionnels et elle n'a pas adopté
le texte voté par rassemblée.

Article 4.

Modifications de l'article 312. — Aggravation des dispositions concer
iant les blessures et coups volontaires à des enfants de moins de
quinze uns.

Les modifications apportées aux alinéas 6 et suivants de l'article 312
du code pénal ont pour but d'établir une répression à la fois plus
sévère et plus efficace. H y a une aggravation des peines en fonc
tion de la gravité des infractions commises.

Les alinéas 6 et 7 se bornent à Tiever le taux des peines d'empri
sonnement et d'amende. Nous les avons conservés sans modification.

•L'alinéa 10 nouveau, tel qu'il avait été volé par l'Assemblée natio
naie, paraissait contenir une erreur matérielle. Il est évident, eh
effet, que l'Assemblée nationale avait voulu prévoir des peines plus
fortes en cas de blessures ayant entraîné la mort sans intention de
la donner. Mais ce cas était déjà prévu à l'alinéa 9. Par contre, les
blessures ayant entraîné la mort avec l'intention de la donner étaient
elles-mêmes prévues h l'alinéa 11 du texte adopté par l'Assemblée.
C'est pourquoi votre commission vous propose la suppression pure
et simple de l'alinéa 10 nouveau adopté par l'Assemblée nationale*

L'alinéa 11 adopté par l'Assemblée nationale (qui devient l'alinéa 10
dans le texte proposé par votre commission comme il l'était déjà
dans l'ancien article 312) n'exige plus la circonstance d'habitude
lorsque l'auteur a eu l'intention de donner la mort. Votre commis
sion vous propose d'adopter ce texte.

L'alinéa 12 adopté par l'Assemblée nationale (qui devient l'alinéa lt
nouveau dans le texte proposé par votre commission) prévoyait la
peine de mort en cas de blessures ayant entraîné la mort, mOme
sans intention de la donner, lorsque deux circonstances aggravantes
se trouvaient réunies: habitude, tortures et actes de barbarie. Votre
commission a estimé qu'il était inutile d'exiger le concours de ces
deux circonstances aggravantes et que l'habitude, 1 elle seule,
devait, dans ce cas, entraîner la peine de mort.

Mais il est apparu que la rédaction de ces deux derniers alinéas
(alinéas 11 et 12 nouveaux du texte de l'Assemblée qui deviennent
les alinéas 10 et !1 du texte de votre commission) pouvait prêter à
confusion, la notion de sévices restant un peu vague pour un texte
d'interprétation restrictive. C'est pourquoi elle aVobstitué au moti
« sévices », rénumération contenue aux articles précédents (biessm
res, coups ou privation d'aliments ou de soins).

Article 5.

Dispositions relatives à la compétence.

L'article 5 du texte adopté par l'Assemblée nationale donne com*
pétence aux juridictions pour enfants pour la répression de l'infan
ticide et pour celle de tous crimes et délits commis contre l'intégrité
physique ou morale d'un mineur de quinze ans.

Cet I e disposition, qui bouleverse Jifitivement et dansereusemenf
l'organisalion de nos tribunaux répressifs, n'a pas été retenue par,.
votre commission.

Les juridictions pour enfants ont pour raison d'être la nécessité;
de faire juger les jeunes délinquants par des magistrats et des asses-i
seurs susceptibles de cofprendre la psychologie des enfants et de
mieux apprécier les mesures susceptibles d'assurer leur relèvement!
moral.

Transformer ces juridictions pour enfants en des tribunaux chargés
de juger des majeurs aboutirait à modifier complètement la phjsi0,
nomie de l'institution.

Article 6.

Constatation de la nullité de l'article 4 de la loi du 2 septembre M*

La loi du 11 février 1951 a implicitement abrogé 3'article 4 de W
loi du 2 septembre 1911, en rendant au juge le droit de faire Mne-
ficier le condamné du sursis et de circonstances atténuantes. C'es?
pourquoi votre commission a supprimé purement et simplement
l'article 6 qui devient inutile.

Article 7.

Infractions auxquelles la loi est applicable.

Cette disposition devient inutile puisque le texte qui vous es!
proposé par votre commission ne comporte que des aggravations fa
peines. C'est pourquoi votre commission vous propose jà suppression
pure et simple de cet article.

C'est dans ces conditions que votre commission de la justice vouï
demande de vouloir bien adopter le texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. lor . — Le deuxième alinéa de l'article 62 du code pénal est
ainsi complété: « ..sauf en ce qui concerne les crimes et délits,
commis sur les mineurs de quinze ans ». . .

Art. 2. — Le premier aiinéa de l'article 63 du code pénal est ainsi
modifié:

« Sans préjudice de l'application, te cas échéant, des peines plu?
fortes prévues par le présent code et les lois spéciales, sera puni
d un emprisonnement de trois mois i cinq ans... »

(Le reste de l'alinéa sans changement.)
Art. 3. „• • • A. • A A « A A i JL • K K M » 1, x • B A B * * a ®

(1) Voir: Assemblée nationale (l re lcgisl.1, n°" 3170, 2839, 9709,
9M0, 9932, 9765, 1.1053 et in-8° 3122: Conseil de la République,
nos 25Q (année 1950) et 423 (année 1951).
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Art. 4. — L'article 312 du code pénal, alinéas 6 et suivants, est
modifié comme suit:

« Alinéa 6. — Quiconque aura volontairement fait des blessures
ou Dorté des coups à un enfants au-dessous de l'âge de quinze ans
a:cômplis ou qui l'aura volontairement privé d'aliments ou, de soins
au point de compromettre sa santé, sera puni d'un emprisonnement
d'un an à cinq ans et d'une amende de 12.000 F à 240.000 F.

« Alinéa 7. — S'il est résulté des blessures, des coups ou de la
privation d'aliments ou de soins, une maladie ou une incapacité
de travail de plus de vingt jours ou s'il y a eu préméditation ou
guet-apens. la peine sera de trois à dix ans d'emprisonnement et de
12.000 F à 400.000 F d'amende, et le coupable pourra être privé des
droits mentionnés en l'article 42 du présent code pendant cinq ans
au moins et dix ans au plus à compter du jour où il aura subi
ga peine.

« Alinéa 8. — Sans changement.
« Alinéa 9. — Sans changement.
« Alinéa 10 (nouveau). — Si les blessures, les coups ou la privation

d'aliments ou de soins ont été pratiqués a'vec l'intention de provoquer
la mort, les auteurs seront punis comme coupables d'assassinat
ou de tentative de ce crime.

« Alinéa 11 (nouveau). — Si les blessures, les coups ou là pri
vation d'aliments habituellement pratiqués ont entraîné la mort,
même sans intention de la donner, les auteurs seront punis de la
peine de mort. »

Art. 5, 0 et 7. — »

ANNEXE N° 666

(Session de 1951. — Séance du 6 septembre 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale modifiant et
complétant la loi ri° 49-1(552 du 31 décembre 1949, réglementant la
profession de courtiers en vins, dits « courtiers (te campagne »,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la com
mission du ravitaillement et des boissons.)

Paris, le 6 septembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 août 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi modifiant et complétant la loi n° 49-1652 du
3t décembre 1959, réglementant la profession de courtiers en vins,
dits « courtiers de campagne ».

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bie\ m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD lIEnRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 2 de la loi n° 49-1652 du 31 décembre
1919, réglementant la profession de courtiers en vins dits « courtiers

. de campagne », est complété comme suit:
« Les dispositions du paragraphe 5° du présent article ne sont pas

applicables aux courtiers exerçant leur activité sur le territoire de
la région de Cognac délimitée par le décret du lor mai 1909 et les
textes subséquents ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 août 1951.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 667

(Session de 1951. — Séance du 11 septembre 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits sur l'exercice 1951 (Éducation nationale), par M. Courrière,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le texte qui nous est soumis comporte trois
catégories de dépenses: l'une destinée à augmenter le montant des
bourses attribuées aux élèves de l'enseignement secondaire; la
deuxième à relever le crédit consacré aux constructions scolaires;
la troisième, enfin, portant création de 700 postes supplémentaires
d'instituteurs.

Voire commission des finances n'a pas cru de son rôle d'étudier
le côté technique du texte qui nous est proposé laissant au remar
quable rapport de M. Lassagne, fait' au nom de la commission de
l'éducation nationale, le soin d'en discuter. Elle n'a pas voulu non

plus prendre position sur la question de la constitutionnalité du
projet estimant que ce faisant elle sortirait incontestablement de
son rôle. Elle s'est cantonnée dans la seule étude du financement.
Et elle s'est prononcée en faveur de la question préalable proposée
par M. Primet et basée sur le financement incertain ou l'absence da
financement des dépenses.

C'est dans ces conditions qu'ayant été désigné comme rapport
teur, j'ai été amené à étudier les conditions le financement des
dépenses prévues, dans l'esprit habituel de votre commission des
finances qui est l'expression de son constant souci de voir le finan
cement de toute dépense normalement assuré, sans se laisser jamais
aller à accepter, quel que soit le' côté politique de l'affaire évoquée,
des recettes qui lui apparaîtraient illusoires, incertaines et présen
teraient pour l'immédiat ou pour l'avenir un incontestable danger
pour le crédit de l'État.

En ce qui concerne les bourses, il s'agit d'une charge supplémen
taire de 850 millions pour les trois derniers mois de l'année.

Pour couvrir cette dépense, 400 millions sont prélevés sur un
chapitre qu'on prétend excédentaire et qui est destiné à payer les
indemnités de résidence des fonctionnaires de l'éducation nationale;
50 millions doivent être obtenus par un virement effectué au détri
ment de deux chapitres déjà très insuffisamment dotés, à savoir
25 millions sur le crédit destiné à l'aménagement des administra
tions centrales et cités administratives, dont la dotation pour l'en
semble de l'année a été fixée à 112 millions et 25 millions sur la
crédit prévu en faveur de subventions pour l'aménagement da
conservatoires de province, théâtres et salles de concerts qui s'éle
vait pour-l'ensemble de la France, à 60 millions.

Enfin, 400 millions sur un chapitre prévu au budget du minis
tère des finances, pour les dépenses éventuelles.

L'étude de chacune ae ces ressources a amené votre rapporteur
aux conclusions suivantes:

En ce qui concerne les 400 millions prélevés sur le crédit destiné
aux indemnités de résidence, il s'agit d'un chapitre correspondant à
des dépenses obligatoires et, dans ces conditions, on peut se
demander s'il s'agit d'une ressource réelle, puisqu'en tout état da
cause l'État oevra faire face à ses engagements et que dans l'hy
pothèse où le crédit s'avérerait finalement insuffisant, il suffirait
d'un collectif pour obtenir la régularisation nécessaire.

En ce qui concerne les 50 millions qui doivent être virés du
budget d'équipement civil, je soulignerai, d'une part, qu'on aboutit
à diminuer des crédits déjà ridiculement bas et, a'autre part, qu'on
demande au Parlement de se déjuger, puisqu'au terme du para
graphe 3 ne l'article 15 de la loi du 24 mai 1951 portant précisément
fixation du budget des dépenses d'équipement, .nous avions voté le
texte qifs je cite textuellement: « il ne sera procédé à aucune
réduction des crédits ouverts au ministère de l'éducation nationale

au titre des dépenses d'équipement des services civils pour l'exer
cice 1951 ».

Enfin la troisième ressource: les 400 millions prélevés sur le
crédit de dépenses éventuelles. Il est trop évident que ce crédit a
toujours été destiné à faire face à des dépenses de caractère excep
tionnel et que l'affecter à une dépense qui revêt un caractère per
manent est non seulement trahir la volonté du législateur, mais
méconnaître manifestement les principes les plus élémentaires du
droit budgétaire.

Pour ce qui est des constructions scolaires, il s'agit d'ouvrir un
crédit d'engagement de 12 milliards et un crédit ae payement d'un
milliard.

Personne, sans doute, ne regrettera cet effort supplémentaire
consenti pour augmenter le nombre de nos écoles à un moment où
la clientèle scolaire grossit d'année en année et où nos construc
tions scolaires sont largement insuffisantes; mais ce n'est pas parce
que l'on est partisan d'une dépense qu'il faut, pour autant, se
désintéresser de la charge qu'elle représente.

Ces 12 milliards de crédits d'engagement correspondent, pour
les deux années à venir, à 12 milliards de subventions qu'il faudra
verser, de sorte qu'en nous proposant aujourd'hui d'engager l'État
à verser une douzaine de milliards aux collectivités locales, il ne
faut pas nous dissimuler que c'est à une dépense d'égal montant
qu'on nous demande de- souscrire et l'on peut s'étonner qu'à cette
occasion, le Gouvernement ne nous donne aucune indication sur les
ressources avec lesquelles il fera face à ses obligations. On peut en
être d'autant plus surpris que le ministre a souligné que le projet
actuel marquait le point de départ d'un vaste programme destiné à
assurer l'instruction.

En matière de crédits de payement, on "ne nous demande
aujourd'hui qu'un milliard correspondant à des constructions pré
fabriquées qui, elles, pouvant être réalisées très rapidement, seront
probablement à régler avant la fin ae l'année. Comment sera-t-il
fait face à cette dépense ? Tout simplement au moyen d'économies,
non précisées, à réaliser sur l'ensemble des budgets des dépenses
civiles.

Ainsi, nous retombons toujours dans les mêmes errements; c'est
toujours cette politique qui consiste à faire des économies de détail
effectuées à tort et à travers dans les divers budgets, alors que
chaque année un collectif vient, à la clôture de l'exercice, pallier;
les insuffisances des dotations budgétaires et que cette année encore,
il n'y a pas quinze jours, nous avons été invités à voter des crédits
supplémentaires d'une centaine de milliards pour régulariser les
demandes de crédits effectuées sur le budget de l'an dernier.

Pour pouvoir prétendre aujourd'hui réaliser un milliard a'écono-
mies supplémentaires sur le budget en cours, il faudrait que nous
ayions l'assurance que le budget de l'éducation nationale est non
seulement en équilibre, mais encore en excédent, ce dont nous
sommes loin d'être assurés, sinon le financement proposé n'est
qu'une pure illusion.

Or, nous savons que, le budget de cette année se soldera
vraisemblablement par un déficit très important et la proposition

(1) Voir: Assemblée nationale (ire législ.): n°« 11961, 12897;
(2® législ.) : 367 et in-8° 33.

(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°" 755, 798, 825, 878 et
in-8° 39; Conseil de la République, n08 G55 et 664 (année 1951).
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actuelle revient tout simplement à augmenter ce déficit d'un mil
liard supplémentaire.

Et j'en arrive, maintenant, à la création de 700 nouveaux postes
d'instituteurs.

Ici, on ne demande aucun crédit en faisant valoir que la dota
tion du chapitre 1420 comporte la dépense afférente Jt la création ne
800 postes d'instituteurs dans les écoles maternelles et que les
nominations étant intervenues avec un retard de plusieurs mois, une
somme disponible d'un montant suffisant existe sur ce chapitre pour
faire face à la nouvelle dépense.

C'est la conséquence du retard avec lequel a été voté le budget
et qui n'a pas permis de créer en temps voulu les postes qui avaient
été prévus.

En vérité, li encore, on met les circonstances à profit. Mais dès
l'an prochain, à la charge résultant de la création des 800 postes
d'instituteurs prévue par la loi du 27 mai dernier, s'ajoutera celle
résultant de la création des 700 nouveaux postes et c'est encore
plusieurs centaines de millions dont va s'alourdir le budget.

A la lumière de ces constatations il est apparu à votre rapporteur
que le financement prévu pour les dépenses proposées n'était pas
sérieux, que rien ne permettait de dire que les sommes nécessaires
se trouveraient vraiment et que les engagements que l'on demande
de prendre représentent une dangereuse hypothèque sur l'avenir.

Dans ces conditions, pour ces Misons purement techniques et
financières et sans vouloir en quoi que ce soit évoquer le côté poli
tique de l'affaire qui vous est soumise, la question préalable déposée
par M. Primet parait pleinement justifiée.

Le Conseil de la République, qui s'est toujours montré soucieux
dans les discussions budgétaires passées, du strict équilibre budgé
taire et d'une saine gestion des finances de l'État, voudra bien rester
dans la sage tradition qu'il a établie et volera la question préalab'e
pour ôemander au ministre de l'éducation nationale, s'il persiste à
maintenir son projet, de prévoir un financement, sérieux parce que
assuré.

ANNEXE N° 668

(Session de 1951 — Séance du 11 septembre 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
instituer un compte spécial du Trésor, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil 4e la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission de l'éducation natio
nale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs.)

'Paris, le 10 septembre 1951.
Monsieur le président,
Dans sa séance du 10 septembre 1951, l'Assemblée nationale a

adopté une proposition de loi tendant à instituer un compte spécial
du Trésor.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai .'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD UEHIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

/ PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — II est in sti tué un compte spécial du Trésor chargé de
mettre à la disposition de tout chef de famille, ayant des enfants
recevant l'enseignement du premier degré, une allocation dont le
montant est de 1.000 F par enfant et par trimestre de scolarité.

Pour les enfants fréquentant un établissement public d'enseigne
ment du premier degré, cette allocation est mandatée directement
à la caisse départementale scolaire gérée par le conseil général.

Les fonds de ces caisses seront employés à l'aménagement, à
- l'entretien et à l'équipement des bâtiments scolaires de l'enseigne

ment public du premier degré.
Le conseil général pourra déléguer aux œuvres éducatives dési

gnées par les chefs de famille intéressées une partie qui ne doit pas
excéder 10 p. 100 des sommes attribuées .à la caisse départementale.

Pour les enfants fréquentant un établissement privé d'enseigne
ment, cette allocation est mandatée directement à l'Association des
parents d'élèves de l'établissement.

Les allocataires du premier trimestre de l'année scolaire 1951-1952
seront mandatées avant le 15 octobre 1951.

L'application des dispositions du présent article est subordonnée
à l'autorisation du chef de famille qui devra produire un certificat
de scolarité.

Un règlement d'administration publique pris dans le délai d'un
mois après ia promulgation de la présente loi déterminera les moda
lités du contrôle de l'attribution de l'allocation et de sa répartition
par les conseils généraux.

Art. 2. — Pour alimenter le compte spécial du Trésor prévu à
l'article 1er, il est institué, fc compter du 1er octobre 1951, une coti

sation additionnelle de 0,30 p. 100 aux tarifs de la taxe à la pro
duction prévus par les paragraphes 1° et 2° de l'article 256 du code
général des impôts.

Ladite cotisation sera établie et recouvrée sur les mêmes bases
selon les mômes règles et sous les mêmes sanctions que la taxe à là
production.

Art. 3. — Jusqu'au 31 décembre 1951 et en attendant l'exécution
des dispositions prévues par l'article 2 ci-dessus, le compte spécial
institué par l'article 1er du présent projet pourra présenter un décou
vert au plus égal au montant trimestriel des allocations attribuées
aux chefs de famille en exécution de la présente loi.

Art. 4. —
Art. 5. — Les dispositions de la présente loi ne seront applicables

qu aux étab'issements légalement constitués à la date de la pro-
mujgalion de la présente loi et cesseront d'avoir effet à la date re
la nuse en vigueur des dispositions de la loi fixant le régime scolaire
d'ensemble.

Art. 5 bis. —
Art. 6. — La présente loi ne s'applique pas à l'Algérie.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 septembre 1951.

Le président,
Signé : EDOUARD HeRMoT.

ANNEXE N° 669

(Session de 1951. — Séance du 11 septembre 1951.)

PROPOSITION DE RESOLUTiON .tendant à inviter le Gouvernement
A modifier l'article 93 du décret du 9 décembre 1918 portant réforme
fiscale, afin d'exonérer de l'impôt sur les sociétés les régies des
services publics, présentée par M. Le Leannec, sénateur. — (Ren
voyée à la commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, d'après l'article 93 du décret n» 48-1986 du
9 décembre 1948, sont passibles « de l'impôt sur les sociétés quel
que soit leur objet... les établissements publics, les organismes d0
l'État jouissant de l'autonomie financière, les organismes des dépar
tements et des communes et toutes autres personnes morales se
livrant à une exploitation ou à des opérations de caractère lucratif. •

Ainsi se trouve soumis h l'impôt de 24 p. 100 le bénéfice des éta
blissements qui gèrent des biens, ou ont une exploitation dont le
revenu profite à la collectivité. Ainsi sont frappés les bureaux de
bienfaisance et les régies communales.

Il est clair qu'il s'agit d'établissements qui sont très différents,
par leur nature, des personnes morales, à buts lueratfs, que sont les
sociétés commerciales; les exonérer de l'impôt sur les sociétés serait-
leur permettre d'avoir des ressources qui seraient relativement éle
vées, d'avoir une action plus efficace au service des intérêts chari
tables ou collectifs dont elles ont la charge, sans qu'il en résulte
pour autant une réduction très sensible des recettes de l'État.

C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à modifier
les paragraphes 1er et 5 de l'article 93 du décret n» 48-1980 du
9 décembre 1948, de façon à exonérer de l'impôt SUT les sociétés
les régies des services communaux et les bureaux de bienlaisance.

ANNEXE N° 670

(Session de 1951. — Séance du 11 septembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes.de la guerre et de l'oppression)
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à compléter l'article 6 de la loi n° 48-1251 du 6 août 19W
établissant le statut définitif des déportés et internés de la Résis
tance, par M. Michel Yver, sénateur (1)..

Mesdames,' messieurs, la proposition ^e loi, qui vous est soumise
et qui a été adoptée sans débat par l'Assemblée nationale dans sa
séance du 10 mai 1951, a pour objet de compléter l'article 6 de la
loi n° 48-1251 du 6 août 1948 établissant le statut définilif des
déportés et internés de la Résistance, en stipulant que:

« En cas d'infirmités multiples résultant, soit de blessures, soit
de maladies, soit de blessures associées des maladies contractées
ou aggravées en déportation, l'ensemble des infirmités est consi
déré comme une seule blessure au regard des articles 30 à 40 du
code précité. »

Mais la loi n« 51-632 du 24 mai 1951, relative au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1951 (anciens combattants et victimes ce M

(1) voir Assemblée nationale (2° législ.): noa 760, 876, 1030, 1054,
1055, 958 et in-8" 44.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.): n°* 12015, 1Ï518, 13tnS
et in-8» 3093; Conseil de la République: n° 372 (année 1951).



DOCUMENTS PARLEMENTAMES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 817

guerre) publiée au Journal officiel du 27 mai 1951, a, par son article 8,
complété exactement dans les mêmes termes l'article 6 de la loi
susvisée du 6 août 1918.

Dans ces conditions, votre commission des pensions ne peut que
vous demander de donner un avis défavorable à la proposition de loi
ci-dessus, devenue sans objet:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le troisième alinéa de l'article 6 de la loi
n° 18-1251 du 6 août 1948 est complété comme suit :

« En cas d'infirmités multiples résultant, soit Ce blessures, soit
de maladies, soit de blessures associées à des maladies contractées
ou aggravées en déportation, l'ensemble des infirmités est considéré
comme une seule blessure au regard des articles 36 à 40 du code
précité. »

ANNEXE N 671

(Session de 1951. — Séance du lt septembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression) sur-
la proposition de résolution de M. Leccia et des membres du groupe
du rassemblement du peuple français tendant à inviter le Gouver
nement à étendre le bénéfice de l'article 4 de la loi du i août 1919
au; agents des poudreries nationales régis par la loi du 14 avril
1921 sur le régime des pensions, par M. Ternynck, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, au lendemain de l'armistice, les 390 agents
des poudreries nationales se voyaient licenciés, par .un acte dit « loi
du 31 juillet 1910 », qui supprimait le corps militaire des poudres,
en le remplaçant par le service des industries chimiques, dans lequel
130 agents seulement, sur les 390 licenciés, se trouvaient réincorporés.

Depuis la libération, la législation s'est, certes, appliquée à réparer
les torts causés pendant l'occupation par des mesures de ce genre.
Cependant, c'est sur une lacune de cette législation, concernant
précisément les 260 agents licenciés et non réintégrés dans le passager
service des industries chimiques, que la proposition de M. Leccia
attire notre attention.

La réparation des tort? causés aux agents del'Etat licenciés par le
gouvernement de Vichy doit, en effet, porter sur deux points:

1° Réintégration dans les anciens postes, ce qui fut fait:
Pour les fonctionnaires civils et militaires, par l'ordonnance du

29 novembre 1944;
Pour les agents des poudreries de l'État, par la loi du 5 avril 1916

(budget générai — dépenses militaires), n° 40-007, qui s'exprime
ainsi :

« Art. 42. — Nonobstant toutes dispositions contraires, pourront
être réintégrés dans les cadres actifs de leur corps d'origine dans la
limite des effectifs budgétaires de ces corps... tes agents des pou
dreries qui ont quitté le service actif en application de l'acte dit « loi
du 31 juillet 1910 » ;

2° Annulation des effets de l'interruption de service due ft l'occu
pation sur le calcul du montant de la pension de retraite et sur le
calcul de l'ancienneté de service.

Celte satisfaction fut donnée aux fonctionnaires civils et militaires
par l'ordonnance déjà citée du 29 novembre 1914, et aux ouvriers de
l'État régis par la loi des pensions du 21 mars 1928, par la loi du
2 août 1919 qui s'exprime ainsi (titre Il, section T, art 4) :

« Est compté comme temps de service le temps d'interruption des
services de ceux qui, en dehors de leur volonté et par suite des cas
de force majeure résultant de l'état de guerre, ont été contraints
d'interrompre leur service. »

Cependant, les agents des poudreries de l'État, réintégrés par la
loi du 5 avril 1916, laquelle ne portait aucune disposition concernant
les pensions, n'ont pu, par ailleurs, bénéficier de la loi du 2 août
1949, puisque celle-ci était dite: «portant réforme du régime des
pensions des personnels de l'État relevant de la loi du '21 mars
1928 » et qu'ils sont, eux, régis par la loi des pensions du 14 avril
1924.

Nous nous trouvons li, le toute évidence, en présence d'un
oubli du législateur, qu'il serait (facile de réparer en étendant aux
agents des poudreries nationales, réintégrés par la loi du 5 avril 1916,
le bénéfice de l'article 4 de la loi du 2 août 1919 concernant les
agents régis par la loi des pensions du 2,t mars 1928.

Il n'y à aucune raison, en effet, de priver une catégorie parti
culière d'agents de l'État des avantages qui ont été accordés à tous
les autres dans les mêmes circonstances.

La seule restriction qu'il semblerait devoir apporter consisterait
A évincer de cet avantage les agents qui auraient été, entre 'a
date de la déclaration de guerre et celle de l'armistice, convaincus
vactes de sabotage ou de trahison; or, cette restriction elle-même
nous semble inutile:

1° Parce que la réintégration par Jà loi du 5 avril 1940 n'a pas
été automatique: en effet, nous lisons à l'article 42:

«Pourront être réintégrés...» et, plus loin: « les , demandes de
réintégration devront être soumises à l'agrément du ministre dans
un délai de six mois après la publication de la présente loi»;

2° Parce que, logiquement, les agents convaincus de sabotage ou
d'actes de trahison avant le 24 juin, date de l'armistice, n'ont pu
être laissés en place par les autorités françaises durant celle pre

mière partie de la guerre et, par conséquent, ne peuvent être
compris parmi les bénéficiaires de la loi du 5 avril 1916, qui ne
vise que les victimes de l'acte dit «loi du 31 juillet 1910»

En conséquence, mesdames, messieurs, votre commission des
pensions vous demande d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à étendre le
bénéfice de l'article 4 de la loi du 2 août 1919 aux agents des
poudreries nationales régis par la loi du 14 avril 1924 sur le régime
des pensions, de telle sorte que ces agent?, mis à la retraite, d'offce
ou en solde de réforme en application de la loi n° 40-607 du
5 avril 1946, puissent être admis à faire valoir, pour la retraite,
le temps passé entre la date de leur radiation et celle de leur1
réintégra lion et 1 faire prendre en compte le même temps comme
ancienneté de service.

ANNEXE H 0 7 2

(Session de 1951. — Séance du 12 septembre 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à la création du conseil interpro
fessionnel des vins d'Anjou et de Saumur, présentée par
MM. Rabouin et de Villoutreys, sénateurs, et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale, conformément à l'article 14 de la Cons
titution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les difficultés croissantes éprouvées par
les viticulteurs et les négociants en vins pour écouler leurs produits
sont bien connues. Augmentation du coût de la main-d'œuvre, du
matériel de toute nature et (les anticryplogamiques, charges fiscales,
diminution de la consommation, obstacles de tous ordres rencontrés

sur les marchés extérieurs, telles sont les principales causes de
la crise qui atteint depuis quelque temps nos vins de France.

Celle crise n'a pas épargné les vins d'Anjou dont la haute qualité
est depuis longtemps connue et appréciée tant en France qu'à
l'étranger.

Pour la combattre, il a semblé opportun aux professionnels de
créer un organisme d'étude, de liaison et de propagande semblable
à celui qui a été constitué pour les vins de Bordeaux par la loi
n° 48-1281 du 1S août 191S, modifiée par la loi n° 50-601 du
31 mai 1950, et dont l'activité s'est révélée salutaire.

Tels sont les motifs pour lesquels nous avons l'honneur de vous
soumettre le texte de la proposition de loi ci-après:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Il est créé, à dater de la publication de la présente
loi, un établissement doté de la personnalité civile, sous la dénomi
nation de « Conseil interprofessionnel des vins d' A nj ou et de
Saumur » (C. 1. V. A. S.) .

Son siège social est fixé h Angers, 11, rue Paul-Bert; il pourra
toutefois être transféré en un autre local de cette ville, sur simple
décision du conseil.

' Le conseil interprofessionnel des vins d'Anjou et de Saumur
est chargé:

1» De procéder à toutes études concernant la production, le
régime des prix, la commercialisation des vins d'Anjou et de Sau
mur et de jouer auprès des pouvoirs publics, à la demande de
ces derniers, un rôle consultatif sur toutes les questions ayant trait
à la politique vitivinicole régionale;

2° De développer, tant en France qu'à l'étranger, par tous les
moyens appropriés, la réputation et la demande des vins d'Anjou
et de Saumur, tranquilles et mousseux, dans le cadre de leurs
appellations d'origine contrôlée respectives;

3° D'assurer l'application et le contrôle effectif des décrets
d'appellation d'origine, de manière à garantir aux consommateurs
des vins d'Anjou et de Saumur la qualité correspondant à l'appel
lation sous laquelle ils leurs seront livrés, compte tenu des disposi
tions législatives qui les concernent;

4° De procéder à toutes enquêtes d'ordre économique qui lui
seraient nécessaires pour l'établissement du bilan des ressources
et des biens et, d'une manière générale, pour mener à bien les
tâches qui lui incombent;

5° D'établir dans son sein un contact permanent de la viti
culture- et du commerce des vins en vue de faciliter, dans le
cadre de cette entente, le règlement de toutes les questions com
munes h ces professions.

.4 rt. 2. — Le conseil interprofessionnel des vins d'Anjou et de
Saumur sera composé de la manière suivante:

Onze délégués des producteurs élus par la fédération générale
des syndicats viticoles de l'Anjou;

Douze délégués du commerce des vins fins, gros et détail, élus
par les différents syndicats représentatifs de Maine-et-Loire, sur les
bases suivantes :

Vins en gros:
Quatre délégués du syndicat des vins en cercles de la région

d'Angers;
Deux délégués du syndicat des vins en cercles de la région de

Saumur:

Deux délégués du syndicat des vins mousseux de Saumur.
Vins au détail (Iiô'els et restaurants) :

Un dé'égue de la récion d'Aneers;
Un délégué de la région de Saumur.(1) Voir Conseil de la République: 281 (année 1951),
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Courtiers en vins:

l'n délégué de la région d'Angers;
Un délégué de la région de Saumur.
Peux délégués du conseil général de Maine-et-Loire en exercn* :
Un délégué de la région d'Angers;
In délégué de la région de Saumur. .
In délégué, membre de l'institut national des appellations dort

rine.

Aucune personne exerçant la profession de négociant, commis
sionnaire ou courfer en vins, ou une profession connexe, ne
pourra représenter la production.

La durée du mandat des membres du conseil est de trois ans;
ils sont inéligibles.

Pourront assister aux réunions du conseil à titre consultatif:
Les délégués des ministres des finances, de l'économie nationale,

de l'agriculture ; ■ . , t
JLe directeur des services agricoles, l'inspecteur principal de la

répression des fraudes, les directeurs des contributions directes et
indirectes, les directeurs de la station œnologique et de la station
d'avertissements agricoles;

L es présidents des chambres de commerce d'Angers et de Sau
mur.

Art. 3. — Le bureau est composé de:

Un président,
Deux vice-présidents élus, l'un parmi les délégués des produc

teurs, l'autre parmi les délégués du commerce,
Un secrétaire général, élu, soit parmi les délégués des produc

teurs lorsque. le président représente le commerce, soit parmi les
délégués du commerce si le président appartient à la délégation des
producteurs.

lin trésorier et trois autres membres.
Les membres du bureau sont élus par le conseil, la durée de leur

mandat est d'une année et ils sont rééligibles.

Art. 4. — Le rôle du bureau est:

1° D'exécuter ou de faire exécuter les missions qui, le cas échéant,
peuvent lui être confiées par le conseil;

2° De préparer les ordres du jour comportant les questions à
soumettre au conseil*

3° D'assurer le fonctionnement administratif du conseil et d'en
gager, rétribuer, révoquer le personnel nécessaire à la gestion de ce
dernier, notamment un directeur.

Art. 5. — Le conseil se réunit en assemblée générale sur convocation
de son président au moins une fois par trimestre. Sauf en cas d'ur
gence dûment motivé, les convocations sont adressées aux membres
du conseil dix jours à l'avance.

Le conseil ne peut délibérer que si le quorum de la majorité est
atteint sur l'ensemble de ses membres; quand le quorum n'est pas
atteint, la réunion fait l'objet d'une nouvelle convocation à huitaine
de l'assemblée générale, qui pourra délibérer quelle que soit sa
Composition. *

Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres pré
sents.

L'assemblée générale du premier trimestre procède au renou
vellement du bureau. Toutefois, le remplacement des membres du
bureau cessant leur mandat en cours d'exercice, (démission, décès),
est effectué, pour une durée égale à celle restant à courir, lors de
l'assemblée générale suivant l'information de cessation.

Ces réunions sont en principe tenues, tour à tour, à Angers (siège
social, chambre d'agriculture), et à Saumur (chambre de com
merce) .

Art. 6. — Le conseil établit, chaque année, un budget qui doit être
soumis à l'approbation des ministres de l'agriculture et des finan
ces. Passé un délai d'un mois et en l'absence d'opposition formelle
de ces derniers, le budget devient exécutoire de plein droit.

Art. 7. — Les recettes du conseil interprofessionnel des vins d'Anjou
et de Saumur sont assurées par les cotisations à l'hectolitre perçues
pour le compte de cet organisme par les receveurs buralistes au
moment de la délivrance des titres de mouvement verts sollicités en
vue de la retiration de la propriété des vins d'appellation de l'aire
délimitée.

Ces cotisations seront établies suivant le barème annuel fixé par
Je conseil interprofessionnel et soumis à l'homologation des ministres
des finances et de l'agriculture.

Elles seront acquittées par la personne levant le titre de mouve
ment et, s'il s'agit d'un viticulteur, remboursées à elle par l'aclie-
Jeur.

_ Les frais d'assiette et de perception sont à la charge du conseil
interprofessionnel des vins d'Anjou et de Saumur, décomptés et payés
i l'administration dans les conditions réglementaires.

Art. 8. — Les fonds disponibles sont déposés à la caisse régionale
de crédit agricole mutuel, dont le conseil interprofessionnel des vins
d'Anjou et de Saumur est autorisé à devenir sociétaire.

Ledit conseil bénéficiera des dispositions prévues en faveur des
groupements visés aux articles 16, 117 et 119 du texte annexé au
décret du 29 avril 1910 portant codification des dispositions législa
tives régissant le crédit mutuel et la coopération agricole.

Le fonds de réserve du conseil sera représenté par des valeurs
d'État ou garanties par lui, ainsi que par des valeurs du Trésor à
court terme.

Art. 9. — Le retrait des fonds et, d'une manière générale toutes
opérations financières ne pourront être effectuées que sous la si"na-
ture conjointe de deux membres ci-après: président, secrétaire géné
ral. trésorier. - . =

Une régie d'avances, dont le quantum sera fixé par le bureau,
pourra être confiée au directeur, à charge pour lui de rendre complu
audit bureau de l'emploi des sommes ainsi déléguées.

Art. 10. — La gestion financière du conseil est soumise au contrôlo
de l'iilat.

Art. ll. — Sous les réserves ci-dessus, la représentation du conseil,
dans tous les actes où il est appelé à comparaître, est assurée par son
président, dûment mandaté à cet effet par le bureau, ou, dans les
mêmes conditions, par le secrétaire général.

Art. 12. — Les opérations du conseil interprofessionnel des vins
d'Anjou et de Saumur telles qu'elles sont définies ci-dessus, sont
exemptées de tout impôt direct.

Art. 13. — La présente loi sera exécutée comme loi de 1 Etat.

ANNEXE N° 673

(Session de 1?51. — Séance du 13 septembre 1951.)'

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la pro
position de loi. adoptée pa rl'Assemblée nationale, tendant à insti
tuer des bonifications d'ancienneté pour les personnes ayant pris
une part active et continue à la Résistance et à prévoir des déro
gations temporaires aux règles de recrutement et d'avancement
dans les emplois publics, par M. Avinin, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1 1 sep
tembre 1951. (Compte rendu in extenso de Va séance du Conseil de
la République du 13 septembre 1951, p, 2i2o, 2« colonne).

ANNEXE N° 674

(Session de 1951. — Séance du 13 septembre 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement h
renforcer te contrôle des denrées alimentaires, présentée par Mme
Crémieux et M. Edgard Tailhades, sénateurs. — (, Renvoyée à la
commission du ravitaillement et des boissons.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une subite recrudescence des intoxications
d'origine alimentaire a suscité dans le pays une vhe et juste émo
tion.

Les denrées essentielles sont incriminées, notamment le pain, la
viande, les fruits.

1l est en tous points regret table que des faits aussi graves aient
pu se produire et il importe qu'une œuvre de protection et de santé
publique soit promptement réalisée.

La farine, les viandes, ainsi que toutes les denrées alimentaires
sont contrôlées par le service de la répression des fraudes, lequel,
traditionnellement et logiquement, dépend du ministère de l'agri
culture.

Il n'aura efficacité qu'avec un renforcement du contrôle. Or. la
pénurie d'inspecteurs est notoire (80 pour le territoire métropolitain!.
Les inspec leurs spécialisés bénéficiant des fonds de concours subven
tionnés par les professions ne constituent ni un supplément suffisant
ni une solution logique à celle pénurie. L'absence de laboratoire est
manifeste; leur équipement est souvent désuet ou défectueux et
nombre d'enfr'eux qui ont été sinistrés n'ont point encore été recons-
Iruifs.

Pourtant, le budget du service de la répression des fraudes est
loin d'être déficitaire; les dépenses, de l'ordre de 213 millions, sont
largement compensées par les sommes perçues par le Trésor au lihe
des -amendes pénales et fiscales dont le monlant s'élève approximati
vement à 308 millions.

11 apparaît donc qu'un contrôle plus mourenx des produits ali
mentaires pourrait être effectué. Il serait même souhaitable que
n'existe pas seulement le contrôle de sécurité prévu par les disposi
tions de la loi de 1905, mais que soit également organisé un contrôle
de qualité, avec normalisation et classification des produits.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:

1° A prendre sans retard toutes mesures propres à renforcer la
contrôle des denrées alimentaires;

2» A accroître sensiblement les effectifs du servi te de la répres
sion des fraudes et no ta m mont le nombre des inspecteurs j

3° A mettre à la disposition de ce service des laboratoires' en nom
bre suffisant et dotés d'un équipement répondant aux techniques
modernes de défection et de contrôle.

J') Voir: Assemblée nationale (1« lé^isl.) : n«« 570. -5752. 5Î82. 5723,
(année1îyDl)* 1 C onseil de lalWpublique : n os iOO et W
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ANNEXE N° 675

(Session de 1931. — Séance du 18 septembre 1051.)

JUPPORT fait au nom de la commission du ravitaillement et des
boissons sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, modifiant et complétant la loi n» 49-1652 du 31 décembre
1919 réglementant la profession de courtiers en vins, dits « cour
tiers de campagne », par M. Péridier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est soumise
k pour but de soustraire les courtiers de la région délimitée de
Cognac aux règles d'incompatibilité fixées pour la profession en
cause par les paragraphes 4 et 5 de l'article 2 de la loi du 31 décem
bre 1919 réglementant la profession 'e courtiers en vins, dits « cour
tiers de campagne ».

Aux termes de ces paragraphes, pourront seuls exercer la profes
sion de courtiers en vins et spiritueux:

1° Ceux qui n'exercent aucune des activités qui seront déclarées
incompatibles avec la profession de courtier en vin par un règle
ment d'administration publique;

2° Ceux qui ne font aucun achat ou vente de vin à leur compte,
sauf l'achat pour leurs besoins familiaux ou la vente de vins prove
nant de leurs propriétés, et ceux qui ne sont pas titulaires d'une
licence de marchand de vins en gros ou en détail.

Or, il se trouve qu'en vertu d'usages très anciens les bouilleurs
charentais de profession se sont de tous temps livrés à la fois à la
distillerie et à des opérations de courtage sur les vins et eaux-de-vie
de Cognac. Du point de vue économique, ce serait une erreur de ne
pas tenir compte de cette situation et dès lors l'exception proposée
pour les courtiers de cette région parait justifiée.

D'ailleurs, si nous en croyons le rapport déposé par M., Fabre à
l'Assemblée nationale, il avait été, parait-il, convenu lors de l'élabo
ration de la loi du 31 décembre 1949 souhaitée par le Midi viticole,
entre les promoteurs de cette loi, d'une part, et les représentants
des organisations professionnelles et les parlementaires charentais,
d'autre part, qu'un texte modificatif interviendrait ultérieurement
pour tenir compte de cette situation particulière de la région déli-
initée de Cognac.

Dans ces conditions, votre commission du ravitaillement et des
laissons émet un avis favorable à l'adoption, sans modification, de
l'article unique de la proposition de loi, votée sans débat par
l'Assemblée nationale et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 2 de la loi n» 49-1652 du 31 décembre
Ï949 réglementant la profession de courtiers en vins, dits n courtiers
de campagne », est complété comme suit:

« Les dispositions du paragraphe 5° du présent article ne sont pas
applicables aux courtiers exerçant leur activité sur le territoire de
la région de Cognac délimitée par le décret du 1«- mar 1SÔ9 et
les textes subséquents ».

ANNEXE N° 676

(Session de 1951. — Séance du 18 septembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à insti
tuer un compte spécial du Trésor, par M. de Maupéou, séna
teur (2).

Mesdames, messieurs, dans l'exposé des motifs de la proposition
de loi qu'a eu à examiner votre commission de l'éducation nationale
et que j'ai eu l'honneur de rapporter devant vous, les dix-huit
députés qui en sont les signataires — et qui appartiennent, il faut le
noter au passage, à divers groupes politiques — ont manifesté clai
rement le but qu'ils se proposaient: « obtenir une amélioration
immédiate des conditions matérielles dans lesquelles fonctionne
l'enseignement public » et « fournir aux familles dont les enfants
fréquentent les établissements d'enseignement privé un concours
provisoire et modeste ».

On remarquera, tout de suite, que les expressions « aide immé
diate » et « concours provisoire » donnent à ce texte, dans l'inten
tion de ses premiers auteurs, à la fois un caractère d'urgence et une
portée limitée.

Ils ont considéré, d'autre part, qu'il convenait, pour l'établisse
ment de leur projet, de se référer aux cadres tracés par M. le pré
sident Pleven lui-môme dans sa déclaration d'investiture. Celui-ci,
en effet, après avoir indiqué les moyens dont pourrait se servir son
îutur gouvernement pour venir en aide à l'enseignement du second
degré, avait prévu l'éventualité de propositions d'origine parle
mentaire visant l'enseignement du premier degré et, notamment,
l'enseignement privé. 11 avait rappelé, à ce sujet, les déclarations
des deux présidents du conseil désignés qui l'avaient précédé, dans
les termes suivants:

« L'Assemblée a entendu exposer, lors des derniers débats d'inves
titure, deux propositions...

« La première, due à M. René Mayer, prévoyait la création d'une
allocation familiale complémentaire pour les enfants en âge scolaire
du premier degré. Elle était rigoureusement égali taire, s'appliquait
dans les mêmes conditions aux enfants de l'enseignement public et
à ceux de l'enseignement privé...

« La deuxième proposition, imaginée par M. Maurice-Petsche,
prévoyait l'institution d'une caisse de garantie du salaire minimum...

« Si ces propositions n'ont pas reçu l'assentiment d'une majorité
constitutionnelle, elles ont été approuvées par de nombreux députés.
Elles fixaient, quant aux principes, aux charges financières ou aux
méthodes de financement, un certain cadre et une limite. Le gou
vernement que je présiderais ne s'opposerait pas à des propositions
parlementaires qui s'inscriraient dans les cadres de l'une ou de
l'autre proposition et resteraient dans leurs limites en ce qui
concerne les charges et le financement ».

Les auteurs de la proposition de loi qui nous occupe ont préféré
au cadre « social » de M. Maurice-Petsche le cadre « familial » de
M. René Mayer.

Le premier alinéa de l'article 1er , que l'Assemblée nationale a
modifié dans sa forme, sans toutefois en altérer le caractère essentiel,
et que votre commission a adopté sans changement, fixe bien le
caractère « familial » de toute la proposition de loi qui consiste, en
bref, à « mettre à la disposition de tout chef de famille ayant des
enfants recevant l'enseignement du premier degré une allocation
dont le montant est de 1.000 F par enfants et par trimestre de
scolarité ».

Après avoir examiné, au cours de longues et laborieuses séances,
le texte qui lui était soumis, l'Assemblée nationale en a abondam
ment amendé les dispositions avant de le transmettre au Conseil
de la République.

Quant notre commission en a été saisie, à son tour, l'économie
générale du projet se présentait, pour l'essentiel, de la façon sui
vante :

Création d'un compte spécial du Trésor destiné à financer l'allo
cation de 1.000 F prévue;

Pour les élèves de l'école publique, cette allocation devait être
mandatée directement à une caisse départementale scolaire gérée
par le conseil général qui devait utiliser les fonds ainsi perçus à
l'amélioration de l'équipement scolaire des écoles publiques avec,
toutefois, a possibilité de distraire 10 p. 100 de ces fonds pour les
verser à des œuvres éducatives désignées par les chefs de famille
intéressés ;

Pour les élèves des écoles privées, cette allocation devait être
mandatée directement à l'association des parents d'élèves de l'école
sur la demande des chefs de famille intéressés;

Le financement des dépenses déterminées par le versement des
allocations était obtenu par l'institution d'une cotisation addition^
nelte de 0,30 p. 100 au tarif de la taxe à la production.

Votre commission a cru devoir modifier ces diverses dispo
sitions.

Avant d'aborder l'examen des articles, elle a repoussé successi
vement une motion préjudicielle tendant faire reconnaître la propo
sition de loi comme anticonstitutionnelle et donc non recevable,
ainsi qu'une motion tendant à refuser le passage à la discussion des
articles.

Elle a rejeté ensuite, par 16 voix contre fi, une proposition ten
dant a profiter du délai constitutionnel imparti à notre Conseil pour
formuler son avis sur les textes qui lui sont transmis par l'Assem
blée nationale et à remeltre, en conséquence, l'examen du projet
à la rentrée de la prochaine session parlementaire.

Elle a eu encore à se prononcer sur la prise en considération d'un
contre-projet tendant A ce que le versement de l'allocation de -1.000 F
soit effectué directement entre les mains du chef de famille par le
canal des caisses d'allocations familiales et finançant cette dépense
par une majoration de deux points de l'impôt sur les sociétés; ano
nymes ayant déclaré plus de 5 millions de bénéfices.

Elle a refusé de prendre ce contre-projet en considération par
12 voix contre 3 et 6 abstentions.

C'est alors, seulement, que votre commission a pu examiner l'ar
ticle 1er. Elle en a adopté le premier alinéa à l'unanimité.

Elle a été saisie, ensuite, d'une demande de disjonction des
alinéas 2, 3, 4 et 5 qui a donné lieu à un très long échange de vues
parfois assez confus. En effet, le texte de ces alinéas déterminant les
articulations générales de la distribution de l'allocation ne pouvait
être examiné sans donner l'occasion aux commissaires de préconiser
les solutions qui 'avaient leur préférence pour l'organisation de cette
distribution. D'une façon générale, la création d'une caisse dépar
tementale scolaire fut vivement critiquée. Finalement, une sous-
commission fut chargée de mettre au point une rédaction nouvelle
de l'article lar , 1 l'exception du premier alinéa déjà adopté. Mais
cette sous-commission ayant rencontré les" mêmes difficultés que
la commission elle-même, celle-ci dut reprendre l'examen des diver
ses modalités préconisées et, après s'être prononcée par 16 voix
contre 8, contre la disjonction des alinéas 2, 3, 4, 5, elle rejeta suc
cessivement: par 16 voix contre 10, le principe du mandatement de
l'allocation à la commune; par 17 voix contre 8, celui du mandate
ment à une caisse des écoles communales. Elle sortit enfin de
l'impasse en adoptant pour les alinéas en cause, par 12 voix contre 4,
et un bulle lin blanc, l'amendement qui a donné à ces alinéas la
forme dans laquele ils vous sont proposés.

Cet amendement institue un nouveau mode de distribution de
l'allocation. Pour les enfants fréquentant l'établissement public elle
est mandatée directement à l'association des parents d'élèves de
l'établissement. Celle-ci devra déléguer aux œuvres éducatives dési
gnées par les-chefs de famille intéressés une partie de l'allocation
qui ne peut pas excéder 25 p. 100 des sommes qu'elle aura reçues.

Pour les enfants fréquentant un établissement privé l'allocation
sera mandatée de la môme façon aux associations de parents d'élèves

(1) Voir: Assemblée nationale (lro législ.): n°" 11961, 12897;
?20 législ.): n° 367 et in-S° 33; Conseil de la République: n° 666
(année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (29 législ.), n°" 760, 876, 1030, 1054,
1055, 958 et in-S° 44; Conseil de la République, n° 663 (année 1951).
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qui devront pâlement en déléguer, dans les mAmes conditions, le
pourcentage réservé aux œuvres Éducatives désignées par les chefs
de famille'.

L'alinéa G mentionnant que les allocations du premier trimestre
de l'année scolaire 19:>1-1!):>2 seront mandatées avant le 1» octobre
1951 a été adopté sans oposition.

La commission a adopté également l'alinéa 7 en chargeant, toute-
lois, cou rapporteur de souligner son désir de voir le règlement
d'administration publique qui précisera les modalités d'application.
de la loi, prévoir les garanties nécessaires concernant l'authenticité
du cerlilicat de scolarité à fournir par le chef de famille.

Enfin, elle a harmonisé le dernier alinéa de l'article 1er avec le
texte qu'elle venait d'établir en supprimant la référence aux conseils
généraux.

La rédaction que votre commission vous propose explicitera aisé
ment sa pensée et le résultat final de ses délibérations sur ce
premier article.

Ayant d'abord réservé l'examen des articles 2 et 3, jusqu'à com
munication que pourait lui faire la commission des finances de
ravis que celle-ci aurait formulé à leur sujet, elle fut contrainte,
«pendant, d'en délibérer avant d'avoir reçu celte communication.

Elle a adopté ces deux articles, mais non sans réserves, et a chargé
son rapporteur de souligner devant le Conseil de la République
qu'elle serait disposée à examiner tout autre modo de financement
qui pourrait être proposé soit par la commission des finances elle-
même, soit par un amendement déposé en séance publique.

La proposition primitive présentée à l'Assemblée nationale com
portait un Ie article que celle-ci a disjoint. Un certain nombre de
commissaires en ont demandé la reprise pour le proposer aux déli
béra tions du Conseil. Cet article donnait aux collectivités locales la
possibilité de consentir des avances aux associations des parents
d'élèves. Après un échange de vues, la disjonction de cet article fut
maintenue par 9 voix contre 4.

L'article 5 fut ensuite remanié. Votre commission a estimé, en
effet, qu'il importait de le rendre plus clair. Elle eut f connaîtra
alors, d'un amendement tendant à disjoindre du premier paragraphe
de son nouveau texte les mots: « à la date de la mise en vigueur de
la loi fixant le régime scolaire d'ensemble. » Cette disjonction fut
jrepoussée par 13 voix contre 4 et l'article 5 lut adopté dans son
ensemble.

Un artic'e 5 bis avait été proposé à l'Assemblée nationale prévoyant
les remboursements des avances que l'article 4 primitif avait laissé
la faculté, aux collectivités locales de consentir aux associations des
parents d'élèves. Mais cet article 4 ayant été disjoint, il n'y avait
évidemment pas lieu de reprendre l'article 5 bis.

Enfin, l'article 0 fut adopté à l'unanimité.
• Après ces délibérations, l'ensemble du texte de l'Assemblée natio
nale amendé par votre commission fut adopté par 14 voix contre 4.

TABLEAU COMPARATIF

Texte voté par l'Assemblée nationale:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — 11 est institué un compte spécial du Trésor chargé de
mettre i la disposition de tout chef de famille, ayant des enfants
recevant l'enseignement du premier degré, une allocation dont le
montant est de 1. 000 F par enfant et par trimestre de scolarité.

Pour les enfants fréquentant un établissement public d'enseigne
ment du premier degré, celle allocation est mandatée directement
à la caisse départementale scolaire gérée par le conseil général.

Les fonds de ces caisses seront employés à l'aménagement, à l'en
tretien et à l'équipement des bâtiments scolaires de l'enseignement
public du premier degré.

I.e conseil général pourra déléguer aux œuvres éducatives désignées
par les chefs de famille intéressés une partie qui ne doit pas excéder
10 p. 100 des sommes a ttribiuées à la caisse départementale.

Pour les enfants fréquentant un établissement privé d'enseigne
ment, cette allocation est mandatée directement à l'association des
parents d'élèves de l'établissement.

Les allocations du premier trimestre de l'année scolaire 1951-1952
seront mandatées avant le 15 octobre 1951.

L'application des dispositions du présent article est subordonnée
t l'autorisation du chef de famille qui devra produire un certificat de
scolarité.

Un règlement d'administration publique pris dans le délai d'un
mois après la promulgation de la présente loi déterminera les moda
lités de contrôle de l'a ttributioi» de l'allocation et de sa répartition
par les conseils généraux.

■ Art. 2. — Pour alimenter le compte spécial du Trésor prévu à l'ar
ticle l«-, il est institué, à compter du V octobre 1951, une cotisation
additionnelle de 0,30 p. 100 aux tarifs de la taxe u la production
prévus par les paragraphes 1° et 2° de l'article 256 du code général
des impôts.

Ladite cotisation sera établie et recouvrée sur les mêmes bases,
selon les mêmes règles et sous les mêmes sanctions que la taxe à la
production.

Art. 3. — Jusqu'au 31 décembre 1951 et en attendant l'exécution des
dispositions prévues à l'article 2 ci-dessus, le compte spécial institué
par l'article l.' 1' du présent projet pourra présenter un découvert au
plus égal au montant trimestriel des allocations attribuées aux chefs
de famille en exécution de la présente loi.

Art. 4. - '
Art. 5. — Les dispositions de la présente loi ne seront applicables

qu'aux établissements .également constitués légalement à la date de
iâ Droniulralioii de la présente loi cl cesseront d'avoir elïet à la

date de la mise en vigueur des dispositions de la loi fixant le regim»
scolaire d'ensemble. j

Art. 5 bis. — r i *
Art. 6. — La présente loi ne s'applique pas à l'Algérie. )

Texte proposé par la commission: |
i

PROPOSITION DE I.OI j
Art 1r . — l or alinéa conforme. I
Pour les enfants fréquentant un établissement public d'enseigne^'

ment du premier degré, cette allocation est mandatée directement fc
l'association des parents d'élèves de rétablissement. s

Cette association devra déléguer aux œuvres éducatives désignées
par les chefs tfe famille intéressés une partie qui ne doit pas excéder
25 P: 100 des sommes attribuées à la caisse de l'association; l'autre
fraction sera employée à l'aménagement, à l'en tre lien et à l'équipe-
ment des bâtiments scolaires de l'enseignement public du premier
degré.

5 3 alinéa. — Conforme.
Cette association devra déléguer aux œuvres éducatives désignées

par les chefs de famille intéressés une partie qui ne doit pas excède*
25 p. 100 des sommes attribuées à la caisse de cette association.

6e alinéa. — Conforme.
7° alinéa. — Conforme.
Vin règlement d'administration publique pris dans le délai d'uni

mois après la promulgation de la présente lui déterminera les moda
lités du contrôle de l'attribution de l'allocation.

Art. 2. — Conforme.
Art. 3. — Jusqu'au 31 décembre 1951 et en attendant l'exécution

des dispositions prévues à l'article 2 ci-dessus, le compte spécial
institué par l'article 1 er pourra présenter un découvert au p'us égal
au montant trimestriel des allocations attribuées aux chefs de famille
en exécution de la présente loi.

Art. 4. — *
Art. 5. — Les dispositions de la présente loi cesseront d'avoir effet

à la date de la mise en vigueur de la loi fixant le régime scolaire
d'ensemble.

■ En ce qui concerne les établissements privés, la présente loi ng
sera applicable qu'à ceux légalement constitués à la date de sa
promulgation.

Art. 5 bis. —
Art. 6. — Conforme.

Sous le bénéfice des observations qui précèdent, votre commission
vous demande d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Il est institué un compte spécial' du Trésor chargé de
mettre à la disposition de tout chef de famille, ayant des enfants
recevant l'enseignement du premier degré, une allocation dont la
montant est de 1.000 F par enfant et par trimestre de scolarité.

Pour les enfants fréquentant un établissement public d'enseigne
ment du premier degré, cette allocation est mandatée directement
à l'association des parents d'élèves de l'établissement.

Cette association devra déléguer aux œuvres éducatives désignées
par les chefs de famille intéressés une partie qui ne doit pas
excéder 25 p. 100 des sommes attribuées à la caisse de l'association;
l'autre fraction sera employée à l'aménagement, à l'entretien et à
l'équipement des bâtiments scolaires de l'enseignement public du
premier degré.

Pour les enfants fréquentant un établissement privé d'enseigne
ment, cette allocation est mandatée directement à l'association des
parents d'élèves de l'établissement.

Cette association devra déléguer aux œuvres éducatives désignées
par les chefs de famille intéressés une partie qui ne doit pas
excéder 25 p. 10J des sommes attribuées à la caisse de celte asso
ciation.

Les allocations du premier trimestre de l'année sco'aire 1951-1953
seront mandatées avant le 15 octobre 1951.

L'application des dispositions du présent article est subordonnée
à l'autorisation du chef de famille qui devra produire un certificat
de scolarité.

Un règlement d'administration publique pris dans le délai d'uni
mois après la promulgation de la présente loi déterminera les moda
lités du contrôle de l'attribution de l'allocation.

Art. 2. — Pour alimenter le compte spécial du Trésor prévu à l'ar
ticle 1er , il est institué, à compter du 1er octobre 1951, une cotisation
additionnelle de 0,30 p. 100 aux tarifs de la taxe à la production
prévus par les paragraphes 1° et 2° de l'article 256 du code général-
des impôts.

Ladite cotisation sera établie et recouvrée sur les mêmes bases,
selon les mêmes règles et sous les mêmes sanctions que la taxe
à la production.

Art. 3. — Jusqu'au 31 décembre 1951 et en attendant l'exécutioii
des dispositions prévues par l'article 2 ci-dessus, le compte spécial
institué par l'article 1« pourra présenter un découvert au plus égal
au montant trimestriel des allocations attribuées aux chefs de famille
en exécution de la présente loi.

Art. 4. — . . . . . *
Art. 5. — Les dispositions de la présente loi cesseront d'avoir effet

à la date de la mise en vigueur de la loi fixant le régime scolaire
d'ensemble.

En ce qui concerne les établissements privés, la présente loi n«
sera applicable qu à ceux légalement constitués à la date de sa
promulgation.

Art. 5 bis. — e M
Art. C. — La urésente loi ne s'applique pas h l'Azérie,'
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ANNEXE N°677

(Session de 1951. — Séance du 18 septembre 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances, sur la pro-
cosition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
instituer un compte spécial du Trésor, par -M. Walker, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des finances a examiné
pour avis, dans sa séance du 14 septembre 1951, la proposition
de loi tendant à l'institution d'un compte spécial du Trésor dont
la commission de l'éducation nationale était saisie au fond.

Fidèle à sa tradition, elle m'a chargé de vous dire que sur un
texte si important du point de vue social et si délicat dans sou
application, puisqu'il touche à l'épineux (problème scolaire sur
lequel les positions doctrinales s'affrontent si péniblement, elle
eut préféré pouvoir examiner très longuement les propositions trans
mises par l'Assemblée nationale et certains commissaires expri
mèrent l'avis qu'il fallait repousser l'examen du tex te à la ren
trée du Parlement.

D'autres, et leur opinion finit par rallier la majorité de la com
mission, estimaient au contraire que le texte du projet Barangé
répondait à des problèmes qui demandaient à être résolus pour
la rentrée scolaire d'octobre et qu'il était donc nécessaire d'étudier
le texte sans délai.

Il s'agit, en effet, de la nécessité immédiate d'accorder un cer
tain appui, en vue de la rentrée scolaire d'octobre 1951, à de
nombreuses familles qui, "faute de cet appui, ne pourraient assu
mer la chargedetaire donner Vnseienemcnt primaire a leurs
enfants dans l'établissement de leur choix, aggravant ainsi les

' difficultés déjà énormes que connaissent beaucoup de ces établis
sements. Cet argument défendu notamment par MM. Grenier, de
Montalembert et votre rapporteur ayant été retenu, votre commis
sion des finances s'est alors penchée sur l'organisation administra
tive et financière qu'il convenait de donner à l'appui ainsi envi
sagé.
. Je me propose de vous présenter ci-après les principes qui ont
été dégagés par la commission sur les différents points où a porté
la discussion. Je donnerai ensuite les conclusions pratiques qui en
ont été tirées et qui incitent votre commission des finances à vous
proposer certains amendements au texte présenté par la commis
sion de l'éducation nationale.

I. — Le compte spécial du Trésor.

Votre commission des finances estime judicieux que les opérations
envisagées soient retracées en dépenses et recettes par un compte
spécial" du Trésor. Les avantages de ce système, dans ce cas par
ticulier, sont en effet indéniables. J'emprunte à l'excellent rapport
sur les comptes spéciaux de 19i9 de notre collègue M. Bolifraud,
éminent spécialiste de celte question, le passage suivant qui illustre
parfaitement mon affirmation:

« Les comptes spéciaux permettent de retracer, en dehors des
écritures budgétaires, des dépenses et des recettes qui. étr:ingèivs
au budget, ne feraient qu'altérer la physionomie de ce dernier,
si elles y étaient incluses, ou bien encore de distinguer dans la
comptabilité publique certaines opérations dont il est intéressant
de dégager les résultats d'ensemble et qui, si elles étaient dispersées
dans la masse des écritures du budget, pourraient se révéler difficiles
à regrouper ».

Il est hors de doute, et M. Jean Berthoin, rapporteur général,
l'a rappelé avec force à la commission, que les opérations envi
sagées dans la présente loi devraient incontestablement pouvoir
être à tout moment isolées du budget général e# traitées avec
une souplesse comptable que la rigueur du processus administratif
des dépenses budgétaires ne permettrait pas.

Le compte spécial qui est envisagé ici entrerait dans la catégorie
des comptes d'affectation spéciale.

Je me permets de rappeler que sont appelés ainsi des comptes
aux dépenses desquels sont affectées des recettes précises et parti
cularisées. qu'elles proviennent de taxes diverses, d'un concours
du budget général ou de diverses autres sources. La loi des comptes
spéciaux de 1919 en a prévu le contrôle et l'exécution dans le texte
suivant :

« Les opérations de recettes et de dépenses des comptes d'affec
tation spéciale sont exécutées, contrôlées et réglées dans les mêmes
conditions que celles du budget général, sous réserve des dispo
sitions ci-après:

« 1° Sauf pendant les trois premiers mois de l'exercice, le total
des dépenses de chaque compte d'affectation spéciale ne devra en
aucun cas excéder le total des recettes du même compte.

« 2° Si les recettes sont, en cours d'exercice, supérieures de plus
de 10 p. 100 aux évaluations, les crédits de dépenses pourront être
majorés dans la limite de cet excédent par décret portant le contre
seing du ministre des finances. »

La structure de ces comptes se rapproche beaucoup de celle d'un
budget annexe.
- Leur caractéristique principale est l'équilibre qui est imposé par
la loi, ainsi que vous venez de le voir. Le contrôle en est aisé et
chaque année la loi des comptes spéciaux doit présenter au Parle
ment un tableau complet de ces comptes, faire confirmer par lui
les recettes qui leur sont affectées et fixer pour chacun d'eux le

montant maximum du découvert susceptible d'apparaître en cours
d'année. On peut donc dire que, par leur nature même, ils ne
doivent soulever aucune inquiétude et, en' tout état de cause, ils
ne sauraient entraîner aucune charge pour la Trésorerie.

Dans ces conditions, votre commission des finances a estimé que
l'institution d'un compte spécial pour l'allocation scolaire apparais
sait judicieuse et s'est immédiatement occupée d'en prévoir l'appro
visionnement

ll. — Le problème du financement.

. Comment pouvait être obtenue la ressource ? A quelles conditions
devait-elle satisfaire ? Votre commission des finances a cherché la
solution de ces problèmes en s'inspirant des principes suivants:

La recette devait être réelle, et équivalente à la dépense impli
quée dans l'article 1 er ; elle devait, par ailleurs, permettre le contrôle
efficace de l'attribution.

A vrai dire, tout le man?-e étant d'accord sur la nécessité d'obte
nir une recette réelle, au moins jusqu'à la date à laquelle fait
allusion l'article 5, on ne pouvait guère s'adresser qu'à deux
catégories de ressources: d'une part, la création d'une taxe spéciale,
l'augmentation d'un impôt ou d'une taxe existante à caractère fiscal
ou parafiscal, d'autre part, une inscription budgétaire pour un
montant égal aux dépenses à prévoir.

Certains commissaires firent remarquer que les comptes spéciaux
du Trésor semblaient être depuis quelque temps une source mira
culeuse de disponibilités: témoin les sommes découvertes lors de
l'exonération des blés de la taxe à l'achat et l'on évoqua les
6 milliards et demi dont il a été question alors. Une fraction de
cette somme doit servir à dédommager le budget de la perte de
recette de la taxe sur les blés, et l'autre fraction à financer un plan
d'aide économ'que à la Yougoslavie dont le Parlement n'a pas.
encore discuté.

D'autres collègues rappelèrent que, lors de l'octroi d'avances
la sécurité sociale, voici à peine quinze jours, une lettre rectificative
du Gouvernement avait fort opportunément indiqué que, à due
concurrence du montant de ces avances, pourraient être réduits les
découverts autorisés pour certains comptes de règlement avec les
gouvernements étrangers et certains comptes monétaires, ceux-ci
présentant les disponibilités suffisantes. Enfin, M. le ministre de
l'éducation nationale, lors de la discussion du premier projet
scolaire, n'avait-it pas indiqué qu'il venait à peine de distribuer
18 milliards de crédits de payement reportés de l'exercice précédent ?

Votre commission des finances n'ignore donc pas que des ressour
ces diverses auraient pu être mises à contribution pour le finance
ment du compte spécial envisagé. Estimant, toutefois, que ces
procédés n'apportaient pas une certitude suffisant?, elle a décidé
d'étudier les deux méthodes suivantes: financement par l'impôt ou
dégagement de crédits sur le budget général.

■ Les auteurs de la proposition de loi en avaient d'abord envisagé
le financement par une cotisation additionnelle à la taxe d'apprentis-,
sage, en éliminant d'ailleurs les diverses exonérations dont celle-ci
est assortie. Je crois bon de rappeler que cette taxe a la mAine-
assiette que le versement forfaitaire de 5 p. 100 sur les salaires,
versement payé par les employeurs. Ce mode de financement pré
sentait donc le grave inconvénient de pénaliser le commerce et
l'industrie sans éviter une répercussion directe sur les prix d«
revient.

L'Assemblée jationale avait préféré envisager une augmentation
de 0.30 p. 100 sur le taux de la taxe à la production, portant celui-ci
de 11,80 p. 100 à 15 p. 100. Votre commission n'a pas cru devoir non
plus retenir celte suggest on. Je me permets de rappeler que la taxa
à la production a vu soi|i taux général augmenter d'un décime en
janvier 1951 et de 0,30 p. 100 supplémentaires en mai dernie*
lorsqu'il s'est agi de lipuver des ressources d'équilibre pour le
budget annexe des- prestations familiales agricoles. A cette occasion,
de fortes oppositions s'étaient manifestées au sein de notre Assem
blée. Nombreux avaient été ceux qui étaient venus dénoncer le rôle
antiéeonomique de la ta :e à la production lorsqu'un certain taux
critique se trouve dépassé

Les inconvénients d'un | pareil système ont paru à la majorité de
votre commission suffisamment caractérisés pour le faire repousser

Si vous le voulez bien, îxaminons toutefois rapidement révolution'
en ces dernières années de la taxe à la production et des facteurs
par lesquels elle influence 1 l'économie générale du pays.

Voici tout d'abord, évalués en francs ordinaires et en francs cons
tants, les rendements de la taxe h la production obtenus ou estimés
lors de l'élaboration du budget 1950. Les chiffres de 1951 sont ceux
prévus à la loi de finances de cet exercice:

Millions de francs ordinaires: 1913, néant; 1926, 7.517; 1938, 9.818;
1946, 111.087 ; 1917, 174.78k ; 1913, 800.000; 1919, 502.000; 1950, 513.000;
1951 (prévisions), 723.000.

Millions de francs constants (19131: 1913, néant; 1926, 1.357;
1938, 1.395; 1946, 2. M0; 1947, 2.403; 1918 2,599; 1949, 3.883; 1950, 4.000;
1951 (prévisions), 5.600.

- Vous constaterez que la charge réelle de la taxe à la production,
est quatre fois plus élevée qu'en 1926 ou 1938 pour un taux qui a
d'ailleurs augmenté d'environ le double (taux général). Par ailleurs
la taxe à la production qui représentait 17 p. 100 des ressources
budgétaires en 1926 en représente maintenant 33 p. 100. Or, sur une
base 100 en 1938, les indices des prix de gros sont respectivement
à 650 en 1916, 980 en 1917. 1550 en 1918, 2000 en 1949, 2160 en 1950
et vraisemblablement 2800 en 1951. La conclusion est que les rende
ments de la taxe à la production progressent plus de deux fois plus
vite que les prix de gros. Il y a là un incontestable danger économi
que. Dès lors que la différence des vitesses d'accroissement devient
pi considéraible, il nous paraît impossible que toute augmentation
du taux, si légère soit-elle, ne déclenche pas des phénomènes d'aug
mentation des prix hors de proportion avec la mesure prise et vous
comprendrez que votre commission ait repoussé cette mesure*

. (1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.) : n 0 " 760, 876, 1030,
1054, 1055, 958 et in-8» 44; Conseil de la République: nos 6O8 et
£76 (année 1951] .
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Notre collègue M. Lamarque aurait désiré que la dotation du
'compte spécial fut assuré par une contribution venant des caisses
d'allocations familiales.

C'eut été selon lui illustrer d'une manière logique le fait que
l'allocation envisagée était destinée, en premier lieu, à aider les
îamilles à assumer les charges de l'enseignement le leurs enfants.
La commission des finances n'a pas cru de soir retenir celte sugges
tion qui lui est apparue comme pouvant me ltre en danger l'équilibre
toujours menacé du système des alVat'ons familiales. Une augmen
tation sensible des prestations sera d'ailleurs bientôt la contrepartie
des ressources nouvelles dues aux augmentations de salaires en cours.
11 est à penser qu'après cette compensation aucune possibilité sup
plémentaire ne pourra être dégagée. Une augmentation du taux
même des cotisations ne pouvait, par ailleurs, recueillir l'approbation
de votre commission pour toutes les raisons indiquées plus liant.

D'une manière plus générale et tenant à préciser sa position d'une
manière non équivoque, votre commission des finances a décidé
de s'opposer à tout mode de financement par la création ou l'ang-
mentation d'une ressource fiscale ou parafiscale d'aucune sorte,
estimant qu'en l'état actuel de l'économie, une telle solution serait
un facteur d'enrichissement des prix et de dégradation de la
monnaie.

Elle a marqué sa volonté de voir les ressources nécessaires préle
vées sur la masse du budget général.

A sujet, deux notions doivent être distinguées:
Pour l'exercice 1951, puisque la commission s'interdisait de

recourir à une recette nouvelle, elle ne pouvait, sous peine de se
voir opposer l'article 1er de la loi de finances, que procéder à des
dégagements de crédits sur les dotations budgélairs déjà accordées.
C'est ce qu'elle a fait sur la proposition de M. Marcel Pellenc. Et,
pour éviter le reproche d'incertitude qui a fait déclarer irrecevable
l' l'Assemblée nationale un amendement de tendance similaire, elle
9 décidé d'indiquer d'une façon non équivoque, les points où.
devaient s'appliquer les dégagements de crédits. Ceux-ci ne pouvaient
porter sur le personnel, puisqu'une économie de personnel ne se
traduit pas immédiatement par une économie d'argent, ni même
sur des dépenses de matériel, qui souvent répondent à un plan,
lequel se trouve alors retardé d autant, ce qui risque de nuire à
la bonne marche des affaires. Ajoutons que des économies de cet
ordre seraient illusoires du fait que l'exercice budgétaire est aux
Jrois-quarts écoulé.

Restait donc i trouver des chapitres du budget sur lesquels on
pouvait faire des abattements permettant de trouver 6 milliards
recherchés.

Ces chapitres sont ceux dont vous trouverez la liste à l'article 2
'que nous vous proposons. Ils concernent essentiellement des sub
ventions ou des crédits d'investissements destinés à certaines entre

prises publiques et leur total s'élève à environ 183 milliards.
Je ne voudrais pas anticiper sur la lumineuse démonstration que

nous fera certainement tout à l'heure notre collègue M. Pellenc qui,
auteur de cette proposition de financement, a certainement dans ses
dossiers tout un arsenal de raisons convaincantes pour nous prouver
qu'il est possible de dégager G milliards d'économies réelles sur les
chapitres mentionnés dans notre texte.

J'ajoute que votre commission a jugé qu'il était de son devoir
d'indiquer clairement les chapitres visés, plutôt que de se borner
h indiquer un chiffre d'économies totales qui, — et c'est le passé
que nous l'a appris — ne sont jamais réalisées, faute bien souvent
du Parlement lui-même.

Je dois vous signaler qu'un certain nombre de nos commissaires
ont manifesté leur désaccord sur ce mode de financement.

Quant au montant de l'annulation à prévoir, la commission s'est
arrêtée au chiffre de 6 milliards. Le dernier recensement de la popu
lation scolaire de l'enseignement primaire (1« décembre 1950) a
donné le chiffre d'environ 5.300.000 enfants. Une augmentation
Sérieuse est à prévoir en octobre 1951. A raison de 1.000 F par
entant et d'une certaine marge de sécurité, on aboutit à la somme
indiquée.

Pour les exercices suivants, votre commission des finances estime
que la dotation du compte spécial doit être considérée comme une
charge permanente du budget, tout au moins jusqu'à la date visée
ft l'article 5 de la proposition de loi, et qu'il devra y être pourvu
par les ressources générales de ce même budget.

Elle entrera au même titre que les autres charges permanentes
dans l'arbitrage général que le ministre du budget et le président du
conseil rendent sur les propositions des services dépensiers et dont
ils ont pour mission de demander la couverture au Parlement.

III. — Les autres modifications proposées
par la commission des finances.

Ayant ainsi réglé le problème du financement et de l'article 2,
Votre commission des finances s'est penchée sur l'article 1« dans
le texte qui lui a été transmis par la commission de l'éducation
nationale, avec, dans sa majorité, les trois préoccupations suivantes:

1° Faciliter aux familles la fréquentation scolaire pour leurs enfants,
quel que soit l'établissement public ou privé retenu par les parents.
En d'autres termes, apporter à la liberté de choix des parents une
garantie plus grande d'indépendance par rapport à leur situation
matérielle;

2° En corollaire, apporter un appui aux établissements vers les
quels se dirigeront ces enfants, sous la réserve qu'ils aient existé,
même en médiocre situation financière, bien avant que la présente
loi ait pu faire surgir certaines espérances. Et c'est pourquoi la date
du 1er juillet 1951 a été introduite à i'article 5;

5° Réserver au pouvoir réglementaire les mesures qui entrent
normalement dans sa compétence.

C'est devenu un lieu commun de dire que la loi est encombrée de
dispositions aussi nombreuses que particulières qui la compliquent
à souhait et la rendent bien souvent obscure ou mal équilibrée,

C'est en application de ce principe que votre commission a décidé
de retenir seulement de l'article 1er : le principe de l'allocation, son
application immédiate et l'intervention d'un règlement d'administra
tion publique pour régler l'attribution et le contrôle de l'allocation.

La traduction de celte décision était la suppression des 28 , 3», 40 ,
5e et 7 e alinéas. lin contrepartie, »1. de Montalembert a demandé et
obtenu qu'il soit ajouté au premier alinéa, après les mois: « ensei
gnement du premier degré », les mots: a dans des établissements
publics ou privés ».

IV. — Conclusions.

Pour bien saisir la portée de l'avis que nous vous proposons, je
crois devoir souligner les dillérentes tendances qui se sont manifes
tées au- cours des débats de la commission des finances.

Les membres de la minorité semble, pour une part, s'opposer au
principe même du projet, et donc en refuser tout examen.

D'autres estiment, au contraire, que le principe général du projet
est légitime mais que son application est si délicate qu'elle aurait
réclamé un long délai d'examen.

Quand à la majorité de votre commission, elle estime nettement
que :

a) Une aide doit être apportée aux familles ayant à charge des
enfants recevant l'enseignement du premier degré afin de leur per
mettre d'aider efficacement les établissements, publics ou privés, que
fréquentent ces enfants;

b ) Que les opérations d'attribution de cette aide doivent se faire
par la technique d'un compte spécial, qui par sa nature même offre
toutes les garanties de souplesse et de contrôle nécessaires;

e) Qu'en attendant les dispositions ultérieures auxquelles fait
allusion l'article 5, la dotation de ce compte spécial serait couverte
par les ressources générales du budget;

d) Que le financement des dépenses envisagées d'ici le 31 décem
bre 1951 ne doit pas être assuré par un impôt, et surtout par un
impôt de base du type taxe à la production, mais par des dégage
ments de crédits portant sur des chapitres budgétaires nettement
désignés par le Parlement ;

e) Que les modalités d'application d'une loi, présentant ce degré
de complexité, sont du domaine du réglementaire.

Votre commission des finances vous propose donc en conclusion
de tout ce qui vient d'être dit, de rédiger de la façon suivante, les
articles 1er , 2 et 5 de la proposition de loi.

V, — Textes nouveaux proposés par la commission des finances.

Art. 1er, — Il est institué un compte spécial du Trésor chargé de
mettre à la disposition de tout chef de famille, ayant des enfants
recevant l'enseignement du premier degré, dans un établissement
public ou privé, une allocation dont le montant est de 1. 000 F par
enfant et par trimestre de scolarité.

Les allocations du premier trimestre de l'année scolaire 1951-1952
seront mandatées avant le 15 octobre 1951.

Iln règlement d'adminisiralion publique pris dans le délai d'un
mois après la promulgation de la présente loi déterminera les moda
lités du contrôle de l'attribution de l'allocation.

Art. 2. — Jusqu'au 31 décembre 1951, le compte spécial du Trésor
prévu à l'article 1er sera alimenté par les ressources rendues dispo
nibles par une annulation de crédits de 6 milliards de francs que le
Gouvernement devra, dans un délai d'un mois à compter de la
promulgation de la présente loi, répartir entre les chapitres sui
vants:

Industrie et commerce.

Chap. 5040. — Subvention au centre national de la cinémato
graphie.

Chap. 5070. — Subvention à la caisse de compensation des com
bustibles minéraux solides.

Chap. 5080. -^Participation de la métropole au déficit des houillères
du Sud-Oranais.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — Services des travaux publics, transports et tourisme.

Chap. 5120. — Subvention execeptionnelle à la Régie autonome des
transports parisiens (loi n° 48-506 du 21 mars 1918).

Chap. 51i0. — Subvention d'équilibre à la Société nationale des
chemins de fer français (application de la convention du 31 août
1937).

II. — Aviation civile et commerciale.

Chap. 5050. — Subvention pour la couverture du déficit des lignes
d'intérêt général exploitées par la compagnie Air France et les entre
prises associées.

Budget annexe des constructions aéronautiques.
Chap. 3317. — Matériel de transports civils.

Investissements économiques et sociaux.

Chap. 9540 (ligne 1). — Prêts aux Charbonnages de France et
houillères de bassin.

Chap. 9i, i0 (ligne 2). — Prêts à Électricité de France.
Chap. 9540 (ligne -4). —- Prêts à la Compagnie nationale du Rhône.
Art. 5. — Les dispositions de la présente loi ne seront applica

bles qu'aux établissements légalement constitués à la date du
1»' juillet 1951 et cesseront d'avoir effet à la date de la mise en
vigueur des dispositions de la loi fixant le régime scolaire d'en
semble.
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ANNEXE N° 678

(Session de 1951. — Séance du 18 septembre 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
assortir de dispositions pénales les dispositions de la décision
n° 50-056 de l'Assemblée algérienne sur l'interdiction de la pèche
au ring net dans les eaux territoriales algériennes, transmise par
M. le président de lassemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — [Renvoyée à la commission de
l'intérieur (administration générale, départementale et commu
nales, Algérie)].

Paris, le 18 septembre 1951.'
M. le président,

Dans sa séance du 18 septembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi tendant à assortir de dispositions
pénales les dispositions de la décision n° 50-056 de l'Assemblée aé
rienne sur l'interdiction de la pêche au ring net dans les eaux terri
toriales algérienne».

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l' Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article un'que. — Les infractions aux disposions prévues par la
décision il» 50-056 de l'Assemblée algérienne sur l'interdiction de la
pêche au ring net dans les eaux territoriales algériennes seront
poursuivies et réprimées conformément aux dispositions de l'article 52
du code pénal, de l'article 19i du code d'instruction criminelle, des
articles 2 et 9 de la loi du 22 juillet 1867 relative 4 la contrainte par
corps rendue applicable A l'Algérie par le décret du 25 avril 1929
et par les articles 3 et suivants du décret-loi du 9 janvier 1852 sur
l'exercice de la pêche cntière, rendu applicable à l'Algérie par le
décret du 22 novembre 1852.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 septembre 1951.
Le président,

Signé; EDOIMM IIEIIHIOT.

ANNEXE N° 679

(Session de 1951. — Séance du 18 septembre 1951.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
créer une commission d'études de la situation des théâtres et des
moyens de l'améliorer, présentée par M. Léo Hamon, sénateur. —
(Renvoyée à la commission de l'éducation nationale, des beaux-
arts. des sports, de la jeunesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, I. — En diverses circonstances déjà, la
situation financière des théâtres a préoccupé l'opinion et les pou
voir pabUCs. i r V

Les doléances des directeurs de scènes sont notoires; des hommes
dont le nom était l'honneur du théâtre français, ont dû renoncer à
jouer à Paris de façon permanente; dans la capitale, de nombreuses
salles ont leitné; il n'y a, dans les villes de province, pratiquement
plus de troupes théâtrales permanentes autres que celles des « cen
tres d'art dramatique régionaux » émargeant au budget de l'État;
parmi les comédiens sévit un lourd chûmaae; dans la jeunesse les
diflicultés de la carrière découragent les meilleurs talents.

Le problème ne saurait être réduit à celui des scènes dites natio
nales; les pouvoirs publics ne peuvent se désintéresser du destin de
l'art dramatique sous prétexte qu'ils entretiennent quelques scènes:
non seulement la France et Paris même doivent avoir d'autres ambi
tions que celle de garder quatre théâtres, mais encore les caractères,
les servitudes, les charges de ceux-ci leur interdisent des recherches
et des expériences qui requièrent plus de variété et de liberté.

Certes, on relève avec satisfaction la réussite, voire le triomphe,
de telle ou tells compagnie. File fait honneur l ses animateurs mais
la facilité qu'une ou deux troupes ont eu, grâce à un talent et à des
circonstances exceptionnelles, pour échapper à la crise de la pro
fession, ne saurait dissimuler cette crise, ni faire méconnaître la
nécessité de considérer l'ensemble du problème.

II. — Les circonstances actuelles permettent-elles un développe
ment normal de l'activité théâtrale en France sous le régime fiscal,
administratif, etc., applicable ? 11 faut malheureusement répondre
négativement.

On nous permettra d'énoncer brièvement quelques unes des rai
sons de celte situation afin de marquer l'étendue du problème et
par là inémt l'importance des remèdes qu'il commande:

1o Dans les dernières dizaines d'années, des raisons techniques
ont augmenté les charges et restreint la clientèle du théâtre. L'appa
rition du cinéma muet, puis du cinéma parlant, avaient constitué une
première concurrence; celle-ci était encore limitée, notamment par
le caractère des salles de cinéma, de leur aménagement, de leur
contort ; leur renom leur faisait défaut, le cinéma demeurait un
spectacle de second rang, délaissé par la clientèle la plus attentive
au luxe et au bon ton. "Mais, depuis la guerre, le meilleur aména
gement de certaines salles, la publicité des vedettes, l'essor de la
presse cinématographique ont fait qu'une clientèle sensible à la
mode s'est détournée du théâtre pour se rendre dans les salles
luxueuses de cinéma — à Paris, dans les cinémas des boulevards
et des Champs-Elysées.

L'augmentation du nombre de postes récepteurs de radio, le goût
du théâtre radiophonique, accroissent, par ailleurs, une autre con
currence. Avant longtemps, le progrès de la télévision suscitera des
difficultés supplémentaires ;

2° Si l'on voit ainsi décroître, pour des raisons techniques, la
clientèle des sa i les de théâtre, d'autres raisons techniques élèvent,
simultanément, leurs charges.

Mieux organisés, les petits personnels (machinistes, ouvreuses),
ont obtenu des conditions de travail plus avantageuses; nul ne s'en
plaindra, sans doute, mais les charges d'exploitation se trouvent
augmentées d'autant. Les tendances mêmes du théâtre contempo
rain, la place donnée aux éclairages, le goût du public en matière de
décors et de costumes, ont fait subir aux dépenses, en ce domaine,
des coefficients d'augmentation supérieurs à l'ensemble des prix.

Car, qu'il s'agisse de costumes, d'ameublements, d'éclairages, le
théâtre est tributaire des industries de luxe et subit les servitudes
de, ces industries dont les débouchés se restreignent, cette restric
tion même accroissant leur prix de revient.

Alors qu'avant guerre, par exemple, des maisons de couture
diraient gracieusement une robe d'actrice ou ne la facturaient qu'à
un prix de principe — 1.000 F —, la même robe est, aujourd'hui
facturée à son prix normal — 80.000 F. Les frais de publicité
cependant ont monlé dans une proportion très considérable (l'an
nonce, qui coûtait avant guerre dans Paris-Midi ou Paris-Soir,
•15 F de la ligne, en coûte aujourd'hui 750 dans France-Soir) ; des
matières spéciales, comme la toile i décor sont passées de 2,75 F
en 1939 à 280 F plus 50 F pour traitement ignifugé.

Il n'est pas jusqu'à l'aménagement matériel des salles qui
n'entraîne lui aussi des charges plus que proportionnelles. Les salles
de cinéma étant, on l'a vu, devenues plus confortables, les directeurs
de théâtres sont obligés de faire un effort correspondant; des acci
dents tragiques ont aussi amené les autorités de police à accroître,
sans doute, légitimement, leurs exigences en matière de sécurité.
Ici aussi les charges de l'exploitation s'accroissent plus encore que le
niveau moyen des prix, pour ne pas même parler des recettes du
théâtre;

3° Tandis que les facteurs techniques accroissent les difficultés,
des considérations sociales interviennent dans un sens non moins
défavorable.

Au lendemain de la guerre, on pouvait attribuer les difficultés
financières du théâtre à la différence entre les coefficients de relè
vement du prix des places et le coefficient d'augmentation du « prix
de revient », le premier étant très inférieur au second. Certains
ont pensé alors que la liberté du prix des places permettrait de
revenir à une situation normale. On s'est vite aperçu qu'il n'en était
rien et qu'en augmentant le prix des places proportionnellement aux
charges de l'exploitation, on n'aboutirait qu'à faire fuir la clientèle,
à jouer devant des salles à peu près vides.

C'est qu'aux raisons techniques susévoquées des difficultés pré
sentes s'ajoutent aussi des raisons sociales: le temp du mécénat, ici
comme ailleurs, a pris fin, il n'y a plus guère de grandes fortunes
susceptibles de faire vivre des théâtres. Bien plus, "le mode de vie
des intellectuels, du public cultivé dans lesquels se recrutaient la
clientèle des spectacles de qualité, a été profondément altéré. Depuis
1914, et même depuis 1939, « l'éventail des rémunérations » s'est
considérablement refermé: les coefficients de relèvement de traite
ments des universitaires, des fonctionnaires titulaires de diplômes
supérieurs, sont très inférieurs à ceux des traitements des manœu
vres.

Ce n'est pas ici le lieu de chercher s'il faut s'en réjouir ou s'en
plaindre, il suffit de constater les faits.

Quand l'aisance d'une catégorie . sociale aussi importante pour le
théâtre se trouve réduite, les res I ric t ion s de son train de vie portent
naturellement sur des consommations de demi-luxe : on va moins au
théâtre ou. si on y va toujours autant, c'est h des places meilleur
marché, donc moins rémunératrices pour les organisateurs des spec
tacles.

Et si des intellectuels qui exercent des professions libérales
échappent parfois à la diminution du revenu réel, c'est par un sur
croît de travail qui réduit leurs loisirs, donc, par une autre voie,
leurs possibilités de fréquentation des spectacles.

4° Il est difficile de chiffrer exactement les écarts des divers
coefficients de relèvement susévoqués; les travaux de la commission
dont nous suggérons la création (voir infra) permettraient d'aboutir
ici à une plus grande précision. Indiquons. cependant, que les coeffi
cients de relèvement du personnel tant artistique que technique par
rapport à 1939 paraissent s'échelonner entre 17 et 20 pour le salaire
net. les charges sociales s'étant accru naturellement dans une pro
portion beaucoup plus forte: que pour les frais de matériel on enre
gistre des coefficients variables et, dans l'ensemble, très supérieurs
aux précédents — alors que l'augmentalion moyenne du prix des
places est, dans l'ensemble, mesurée par les coefficients 10 à 12. La
situation peut donc se résumer comme suit: des dépenses de per
sonnel ayant légèrement dépassé le taux moyen de relèvement des

(1) Voir: Assemblée nationale U"> législ.) : JIOS 13129, 13223;
.(2* législ.) 477 et in-8° 53,
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prix, des dépenses de matériel l'ayant largement dépassé, des recettes
n'ayant guère dépassé la moitié de ce taux.

50 Cependant, le théâtre, dont les explications ci-dessus ont
signalé les difficultés chroniques, est une industrie particulièrement
sensible aux événements extérieurs les plus divers: une intem
périe,une averse, une grève des transports, une manifestation, font
tomber verticalement ses recettes; des festivités organisées par les
autorités locales, ou à toute autre initiative, suscitent au théâtre une
concurrence d'autant plus redoutable que le caractère exceptionnel
du divertissement attire davantage les curieux.

Plus défavorisé encore ici que d'autres industries, le théâtre ne
peut « stocker » ce qu'il offre: les modistes ou les couturiers eux-
mêmes ne perdent pas le chapeau ou la robe qu'ils n'ont pas venda
le jour même; la dépréciation n'intervient qu'après une saison, _ elle
est encore beaucoup plus lente pour les ameublements. La représen
tation théâtrale, obligatoirement offerte chaque soir, est « consom
mée » à son achèvement, qu'elle se soit déroulée devant une salle
pleine ou, au contraire, quasi-vide.

Si une comparaison purement économique nous est permise, la
denrée théâtrale est aussi périssable que certaines denrées alimen
taires, mais sa demande est autrement capricieuse. 11 y a ici un
cumul de difficultés quasi unique.

Ainsi, révolution sociale et l'évolution technique conjuguent leurs
effets malfaisants, la crise du théâtre tient à des causes profon
des, il serait uême aisé :1e lui trouver des analogies dans la crise de
la presse, (qui ^explique elle aussi, par des facteurs techniques com
parables à ceux que nous venons de relever) — ou neme, pour pren
dre un exemple d'une brùlanle actualité politique, dans la situation
de l'enseignement privé.

Dans tous ces cas, la situation économique et sociale ayant changé,
le slnlu q uo juridique d'une activité déterminée risque d'en entraîner
la disparition de fait.

III. — Faut -il s'accommoder de cette perspective et se résigner à
l'éventualité de voir dsparaitre ou tout au moins se réduire à quel
ques rares scènes, une industrie qui, dans la situation actuelle, ne
peut plus vivre ?

L'appréciation est ici, fort heureusement, à l'abri des considérations
politiques. On ne sacrifie à aucun conformisme en affirmant la
nécessité de maintenir en vie la scène française. Non seulement le
théâtre demeure de nos jours, comme au temps des premières civili
sations, l'un des prads arts, non seulement, il procure au spectateur
un « contact humain », une émotion esthétique plus diverse, pour ne
pas dire plus complète, que celle demandée aux films, même parlants,
à l'audition radiophonique ou à la télévision non seulement; son
déclin durable constituerait une déchéance redoutable pouf un pays
comme le nôtre justement préoccupé de son rayonnement interna
tional, de sa valeur touristique, etc.; mais encore la plupart des arts
qui concurrencent le théâtre en sont tri hâtai res : c'est sur la scène du
théâtre que se cherchent et s'imposent nombre des artistes qui ulté
rieurement animeront le cinéma, la radio, etc.; seul le théâtre per
met la confrontation, le rapprochement de plusieurs disciplines esthé
tiques; même s'il ne pouvait plus être autre chose, il demeurerait
ainsi comme le laboratoire aux expériences duquel de nombreuses
activités artistiques doivent leur qualité. On sait ce qua déjà coûté
à l'ensemble de la production française en tous domaines, l'insuf
fisance de nos services d'études et de recherches. Allons-nous conti
nuer nos erreurs ?

Le théâtre est enfin un des derniers lieux où la vie sociale, la réu
nion des hommes — généralement placée dans notre civilisation
sous le signe de l'efficacité, de l'utilité ou de la revendication —
se présente encore sous le signe du beau. Il est désormais rare
que les hommes se rassemblent pour vivre en commun une telle
émotion. Notre société serait-elle incapable d'offrir aujourd'hui
des rencontres humaines lie la qualité artistique de celles que
suscitées par les représentations 'anliques ou médiévales ?

IV. — Si l'on ne peut se résigner à la disparition du théâtre —
et si le statu quo y conduit pourtant — 11 faut bien modifier la
situation actuelle.

Dans quel sens ? Nous n'entendons pas présenter ici un pro
gramme de solutions, mais simplement indiquer quelques-unes des
directions qu'on peut envisager.

1° N'y a-t-il pas lieu d'assurer au théâtre un certain public,
par l'aide l des collectivités existantes ou à créer. ? De même que,
par exemple, la sécurité sociale a rendu accessibles certains trai
tements médicaux à des hommes qui ne pouvaient y pourvoir par
leurs simples ressources, ne pourrait-on (procurer des facilités de
fréquentation des théâtres, des billets de théâtre achetés « ferme »
à prix réduit, aux syndicats, aux associations populaires, aux grou
pements d'intellectuels, d'étudiants, aux écoliers, etc. Parfois on
pourra même susciter à cet eilet des groupements nouveaux, véri
tables « coopératives de spectateurs ». Des expériences ont été faites
en ce sens, il importe d'en dresser le bilan et d'en tirer des
enseignements.

En assurant ainsi aux théâtres un public accru, on corrigerait
à leur usage l'évolution sociale défavorable survenue.

2° iL a distribution géographique des théâtres en France a été
discutée. Déjà avant la guerre, un grand ministre de l'éducation
nationale, Jean Zay, avait envisagé une décentralisation théâtrale,
la création des centres régionaux. On a tenté de donner corps à
ses idées, en créant à Toulouse, à Rennes, à Saint-Étienne, à
Colmar, etc., des centres régionaux d'art dramatique.

Si l'opportunité de donner des spectacles à la province est una
nimement reconnue, les méthodes adoptées ont récemment fait
l'objet de critiques véhémentes. Un directeur de théâtre parisien
dont les réalisations sont d une qualité incontestée a opposé â la
création de centres régionaux le projet de tournées provinciales
entreprises par des troupes parisiennes. Ni la critique, ni les sus-
gestions n'ont fait d'ailleurs l'unanimité.

lei aussi une confrontation, un bilan, une discussion s imposent,
.'i" Il faut encore se demander si le régime fiscal actuel du

théâlre est justifié.
Sans doute, toutes les industries se plaignent-elles volontiers de

l'excès de charges fiscales et on ne peut, sans démagogie, pré
tendre réduire à la fois les charges fiscales de tout le monde. Mais
la question du théâlre est particulière: il s'agit, nous l'avons vu,
d'une « industrie » dont le destin ne peut être confié aux seules
lois économiques et dont les conditions d'exercice ont considéra
blement varié dans un sens défavorable; or, son régime fiscal est
exceptionnellement rigoureux.

D'aucuns prétendent trouver dans une taxation plus lourde que
celle des autres activités artistiques la trace d'une défaveur
ancienne de la religion comme ée la morale à l'égard du spec
tacle. Mais nul ne prétendra aujourd'hui faire valoir de telles consi
dérations en un moment où la foi témoigne au théâtre la même
compréhension qu'à toute autre activité humaine valable, et y trouve
le même rayonnement.

Il n'est pas douteux en tout cas que le spectacle, dans notre
législation îiscale, apparaît toujours comme une consommation de
luxe faite par des privilégiés, lesquels doivent, pour des raisons
de solidarité humaine, être imposes en faveur des deshérités. Ce
n'est p'as pour rien que sur tout le spectacle pèse (et très lourd)
le droit des pauvres.

Est-il donc légitime que le droit des pauvres ?rêve le théâtre
plus que le livre, par exemple, qu'une charge exceptionnelle de
solidarité pèse sur le théâlre, comme elle incombe aux casinos ou aux
jeux de h isard ?

Le dégrèvement fiscal, on le voit, se justifie par de très bons argu
ments, mais il faut aussitôt trouver pour les collectivités locales les
ressources de remplacement; des routines doivent être ébranlées et
des solutions adoptées;

4° L'aide de la collectivité publique a été envisagée prati
quée tant sous forme de dégrèvement d'impôts que de subvention
directe. Une initiative heureuse a même été prise en ce sens réeem.
ment: l'article 14 de la loi du 24 mai 1.t51 des comptes spéciaux
du Trésor (Débats parlementaires à l'Assemblée nationale le
19 avril 1951 : au Conseil de ia République le 2 mai 1951 : 2e lecture
à l'Assemblée nationale le 21 mai i9v> I > a institué une aide spéciale
temporaire pour l'équipement des salles de théâtre (rappelons à ce
propos les pertinents arguments de notre collègue Debu-Bridel, rap
porteur de ce projet). Le Parlement a ainsi reconnu la nécessité
d'unâ aide, niais les textes votés la limitent au seul problème de
l'équipement matériel des théâtres.

Si 1 on veut élargir le champ de l'aide, divers problèmes se posent,
Signalons en deux seulement:

a) L'aide doit-elle être prélevée seulement sur le budget natio
nal, ou bien doit-elle être aussi pratiquée par les collectivités
locales ? Dans ce cas, comment coordonner les différents appuis ?

b) L'aide doit-elle être accordée à tous les spectacles ou seu
lement à certains ? Une aide non discriminée profilera à des spec
tacles sans véritable valeur artistique, en même temps qu'à des
spectacles de qualité; mais toute aide discriminée sera discutée et
taxée d'arbitraire.

Ici aussi s'imposent une discussion et une option entre les
méthodes.

5° On peut, enfin, se demander, compte tenu du service que le
théâtre rend à des activités voisines: cinéma, radio, éditions, etc.,
s'il n'y a pas lieu de matérialiser en quelque manière la solidarité
de fait; si le théâlre est vraiment le « centre de recherches » d'ac
tivités plus rentables, ne convient-il pas que celles-ci le soutiennent
par une espèce de taxe de solidarité (on retrouve une situation et
une idée analogue dans le projet du « domaine public » payant
alimentant une caisse des lettres, ou dans les taxes qui grèvent
l'industrie au profit de services d'études, d'établissements d'appren
tissage, etc.).

L'idée appellera sans doute de nombreuses protestations et des
objections, on dénoncera une parafiscalité de plus. Nous ne pré
tendons pas ici conclure à son adoption, mais seulement en tracer
le dessin.

VI. — Nous n'avons voulu par ces observations épuiser ni la liste
des remèdes concevables, ni même celle des problèmes posés; mais
les développements qui précèdent suffisent sans doute déjà à montre: à
la fois la complexité des questions et la nécessité d'un changement du
régime applicable, comme d'une meilleure information des milieux
parlementaires et du grand public.

Comment y parvenir ? Un précédent Técent vient à l'esprit. Il y
a plus d'un an, lorsque fut reconnue la nécessité de reconsidérer le
problème scolaire, le président René Pleven prit l'initiative d'insti
tuer avec la coopération des différentes catégories d'intéressés, et de
divers parlementaires, une commission d'études du problème sco
laire. Ses membres sont persuadés d'avoir accompli un travail
utile, de s'être mieux compris, d'avoir rapproché leurs points de vue.

Les difficultés actuelles de cette commission ne sont sans doute
que trop connues et nous nous garderons d'en rechercher ici les
responsabilités; bornons-nous à constater qu'elles sont dues aux
interférences politiques du problème de l'enseignement et aux
passions qu'il suscite dans notre pays: il n'y a donc pas à craindre
le renouvellement de ces difficultés pour le problème du théâtre,
heureusement abrité de ces préoccupations.

Une commission d'études de la situation du théâtre en France
aurait donc les avantages, qui furent grands, de la commission Paul
Boncour — et n'en connaîtrait pas les vicissitudes politiques.

Peut-être évoquera-l-on pour contester l'utilité d'une telle cam-
miss.on le mot féroce d'un de nos plus grands anciens: Georges
Clemenceau ne disait-il pas à peu près « quand on ne sait pas quoi
faire, on crée une commission? »

Certes^ la création d'une commission peut être un bon procédé
« a enterrement »; mais elle peut aussi être un moyen d'information,
de mise au po:nt; les travaux d'une commission permettraient de
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connaître et de confronter les besoins et les arguments, de faire le
bilan des expériences en France comme à l'étranger, elle aiderait à
rapprocher les points de vue; son fonctionnement intéresserait l'opi
nion ; suivie par la presse, son activité ferait pénétrer <lans les esprits
la nécessité d'un changement du régime applicable, et de solutions
nouvelles.

Sans doute les commissions parlementaires de l'éducation natio
nale ont déjà eu à connaître le problème; mais qui prétendra
qu'elles puissent s'y consacrer aussi complètement que le voudrait la
complexité du sujet ? Elles ne peuvent associer les intéressés de
façon constante U leurs travaux; la commission spéciale que nous
envisageons, par contre, devrait comprendre des parlementaires pris
entre autres dans les commissions de l'éducation nationale.

Nous n'avons pas à exposer ici dans le détail la composition à
envisager pour cette commission: manifestement, il s'agit d'une
responsabilité qu'on doit réserver à l'exécutif.

Disons simplement qu'une telle commission devrait, selon nous,
comprendre des représentants des départements ministériels inté
ressés (finances et beaux-arts, notamment), des ditrérentes catégo
ries d'usagers (confédération des travailleurs intellectuels, associa
tions d'étudiants, syndicats ouvriers, personnalités universitaires,
maires de grandes villes) comme aussi des différentes catégories de
professionnels: directeurs de théâtres, acteurs, critiques d'art,
auteurs, syndicats du personnel technique, etc. Des parlementaires,
toutes personnalités particulièrement autorisées, y seraient naturel
lement ajoutés.

Au moment où le Gouvernement, rétablissant le secrétariat d'État
aux beaux-arts, vient de marquer, par une initiative qui a réjoui
notre Assemblée, la place qu'il donne dans ses préoccupations à
l'activité artistique dans notre pays, le Conseil de la République
témoignerait d'une inspiration analogue en préconisant la création
de cette commission d'études. Notre Assemblée montrerait ainsi
combien elle a conscience d'un problème qui intéresse la vie de
l'esprit, comment elle veut promouvoir la recherche de sa solution
et informer l'opinion à son sujet.

Nul doute qu'une telle initiative soit de nature à aider ainsi dans
son action l'actuel titulaire d'un département ministériel heureu
sement reparu.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, conscient de la difficile situation
des théâtres en France et soucieux d'y porter remède, invite le
Gouvernement à créer une « commission d'étude de la situation du
théâtre et des moyens de l'améliorer », avec la participation des
différentes catégories d'intéressés, des départements ministériels
compétents et de toutes personnalités utiles, parlementaires ou
autres.

ANNEXE N° 6 8 0

(Session de 1951. — Séance du 19 septembre 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na.ionale complétant
l'article 7 de la loi n° 50-1178 du 30 novembre 1950 portant à
dix-huit mois la durée du service militaire actif, transmis par
IM. le président de l'Assemblée nationale à M. je président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de
la défense nationale.)

Paris, le 19 septembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 sep embre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de ioi complétant l'article 7 de la loi n° 50-1478 du
30 novembre 1950 portant à dix-huit mois la durée du service mili
taire actif.

■Conformément aux dispositions de l'article 20 la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HBHMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 7 de la loi n° 50-1578 du 30 novembre
1950 portant à dix-huit mois la durée du service militaire actif et
modifiant certaines dispositions de la loi du 31 mars 1928 relative au
recrutement de l'armce. est complété par l'alinéa suivant:

« Lorsque la nécessité d'assurer les productions indispensables
aux besoins de la défense nationale l'exige, le Gouvernement est
autorisé, en ce qui concerne les mineurs du fond, à déroger, suivant
la même procédure, à la règle de fractionnement par date de nais
sance prévue au premier alinéa du présent article. »

Délibéré en séance publique, a Paris, le 19 septembre 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 681

(Session de 1951. — Séance du 19 septembre 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à autoriser les syndicats de communes
à allouer des indemnités forfaitaires représentatives de Jonctions
à leurs administrateurs, présentée par M. Léo Hamon, sénateur,
et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, I. — Le titre VII de la loi municipale du
5 avril lAi4 modifié par les lois des 22 mars 1890 et 13 novembre
1917 énonce différentes règles relatives à l'organisation et au îonc-
tionnement des syndicats de communes. Le texte étant muet sur
l'indemnisation des administrateurs des syndicats communaux,
ceux-ci ne peuvent obtenir d'autres sommes que celles tendant au
remboursement de dépenses particulières justifiées.

Certes, la gratuilé des fonctions électives dans les collectivités
locales est une règle de notre droit administratif; on sait cepen
dant qu'une restriction importante lui est apportée par la possi
bilité, pour les conseils municipaux, d'accorder aux maires et aux
adjoints des indemnités lorfaitaires représentatives de fonctions; le
plafond de ces indemnités est déterminé par l'ordonnance du
18 octobre 19i5. il a été à plusieurs reprises relevé par les lois
des 9 avril 1917, 29 septembre 19i8et 23 juin 1950. Dans une récente
proposition de loi nous avons d'ailleurs rappelé les raisons pour
lesquelles l'indemnité forfaitaire représentative de functioris était
devenue une nécessité démocratique. (Proposition de loi dé Dosée le
11 aoilt 1951, Conseil de la République n° 594.)

\ucun texte semblable ne s'applique aux syndicats de commu
nes; pourtant, les syndicats de communes ont pris une extension
considérable, ils assurent la responsabilité de services industriels
extrêmement importants qui requièrent, de la part de leurs admi
nistrateurs, des soins particuliers; n'en retenons que quelques
exemples.

Le syndicat des communes de la banlieue de Paris pour les
eaux unit 141 communes de Seine, Seine-et-Oise et Seine-et-Marne,
avec 2.200.000 habitants, celui des Deux-Sèvres groupe, sauf erreur,
quelques 350 communes pour une régie directe d'électrici.é ; d'autres
unissent, sur un département entier, la totalité ou la quasi-to alité
des communes et syndicats de communes; le syndicat d'électrifica
tion de Saône-et-Loire groupe 501 communes sur 590 du département,
ces situations sont fréquentes surtout depuis la nationalisation de
1 électricité et du gaz.

Or, les présidents et vice-présidents de ces organismes, qui assu
ment des t Sc hes très importantes nécessitant un travail continu,
et mettant en jeu d'assez lourdes responsabilités, ne peuvent per
cevoir, on l'a vu. aucune indemnité de fonctions : des personnalités
de valeur sont pratiquement éliminées de ce fait

il y a là une lacune, qui doit être comblée- il est antidémocra
tique que seuls ceux qui disposent du temps ou des movens iiécu-
niaires suffisants, puissent accepter les charges qu'iuipose"la gestion,
de ces très grands syndicats.

IL — Il convient donc de consacrer pour les administrateurs des
syndicats de communes le principe de l'indemnité forfaitaire repré
sentative de Jonctions, principe déjà admis pour les maires et
adjoints.

On objectera peut-ô.re que souvent les présidents et vice-prési
dents de syndicats sont déji maires et perçoivent . à ce litre une
indemnité: mais en réalité il n'en est pas toujours ainsi: le maire
d une petite commune, à l'iridemnilé municipale dérisoire, peut
devenir président d'un syndicat de communes important- en outre
1 indemnité forfaitaire ne devant jamais être automatique il serait
toujours loisible au comité du syndicat de ne pas accorder i'inden-
nite envisagée, dans le cas où elle paraîtrait un cumul abusif

On observera enfin justement que la population des communes
comprises dans le syndicat n est pas un e mesure valable de l'élendue
du travail incombant aux administrateurs du syndicat qu'il faut
aussi tenir compte de l'objet du syndicat, de l'importance du ser
vice commun, cela est incontestable; aussi, nous apparaît-il qu'à la
différence des règles applicables à la fixa. ion des plafonds d'indem
nités municipales, la population syndicale ne doit jamais être
comptée que pour une fraction, cette fraction devant elie-même être
hxee selon l'importance des attributions syndicales, par la décision
instituant la collectivité syndicale. U^IMUU

Telles sont les raisons pour lesquelles nous avons l'honneur de
vous demander de vouloir bien adopter la proposition de loi sui-,
V an te . ,

PROPOSITION DE LÔ[

complété:unique- ~ L 'article 109dela loi du 5 avril Jggi est ainsi
i L'ordonnance n° 45-2399 du 18 octobre 1955 et les textes ulté

rieurs qui l'ont modifiée sont applicables aux présidents e; vice-
pi'ésidents des cornilés des syndicats des coinmunes.

Néanmoins, la population des communes agglomérées n'est
comptée en vue de l'appréciation des rnaxima applicables, que pour
une fraction déterminée dans la décision d'institution du syndicat
et qui ne peu; excéder le quart de la population effective " ' '

Le comité du syndicat peut, dans les limites susdélinies allouer
dent^de™" vndi ij[jaila i res de fonctions aux président et vîce-prési-vl) Voir: Assemblée nationale (2° législ.): n°s 1007, 1062 et in-8° 57.



823 DOCUMENTS PARLIÏMKNT AIIUÏS — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

ANNEXE N' 682

(Session de 1951. — Séance du 20 septembre 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à mettre en œuvre les mesures préconisées par la commission de
la production industrielle en vue d'assurer l'expansion de la
recherche et de l'exploitation du pétrole et du gaz naturel en
France métropolitaine et en Afrique du Nord, présentée par

IMM. Armengaud, Robert Aubé, llouscii, Delfortrie, René Depreux,
Julien Gautier, Laurent-Thouverey, I^éger, Longchambon, Novat,
Tharradin et de Villoutreys, sénateurs." — (Renvoyée à la coin-
mission de la production industrielle.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, lorsque le projet de loi relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses d'équipement des services j
civils pour l'exercice 1951 a été soumis à vos délibérations, sur la
proposition de vos commissions de la production industrielle et
des finances, vous ave! voulu marquer que le vole du projet de loi
ne comportait pas pour autant l'adoption du deuxième plan quin
quennal des recherches du pétrole.

M. te ministre de l'industrie et du commerce n'assistait malheu
reusement pas à cette discussion et vos commissions ont seulement
obtenu de M. le ministre du tmdget l'assurance que le Gouverne
ment ne méconnaissait nullement l'intérêt des suggestions faites
par les commissions parlementaires et notamment de celles incluses
dans le rapport de la commission de la production industrielle sur
le problème de la recherche et de l'exploitation du pétrole.

Précisons que, sur l'initiative de sa commission de la production
industrielle, l'Assemblée nationale avait émis les mêmes réserves
et accordé la même signification au vote des autorisations de pro
grammes demandées par le Gouvernement.

Depuis celte date, aucune des mesures préconisées par les com
missions parlementaires, et notamment par votre commission de la
production industrielle dans son rapport (n° 33, année 1901) fait à
la suite d'une mission effectuée par une délégation de ses membres
sur les chantiers de recherches de France et d'Afrique du Nord, n'a
été mise en œuvre.

Nous vous renvoyons à ce document en vous rappelant qu'en
conclusion de ses travaux votre commission de la production indus
trielle recommandait un certain nombre de mesures tendant, d'une
part à encourager la production et à assurer la protection du pétrole
national et tendant, d'autre part, à modifier la structure de la
recherche et à en faciliter le linancement.

Les récents événements intervenus dans l'ordre international ne

font que confirmer l'urgence d'une prise de position sur les pro

blèmes que pose l'expansion de l'industrie française de la recherche
et de l'exploitation du pétrole.

Dans ces conditions et pour un ensemble de raisons dont le détail
vous a été exposé dans le rapport d'information cité plus haut, les
membres de votre commission de la production industrielle voua
demandent d'adopter la proposition de résolution dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence les mesures propres à assurer l'expansion de l'industrie
française de la recherche et de l'exploitation du pétrole, notam
ment en mettant en œuvre les mesures préconisées dans le rapport
d'information fait au nom de la commission de la production indus
trielle le 12 janvier 1951 à la suite de la mission effectuée par une
délégation de ses membres sur les recherches et l'exploitation du
pétrole et du gaz naturel en France métropoli taine et en Afrique
du Nord.

ANNEXE N° 683

(Session de 1951. —- Séance du 20 septembre 1951.)

RAPPORT fait h PAsseinbiée nationale et au Conseij de la République!
pa- la commission de surveillance de la caisse des dépôts et consi
gnations sur les opérations de l'année 1950 et s ir la situation de
cet établissement au 31 décembre 19r>0. en exécution de l'artic.e 114
de la loi du 23 avril 1810, de l'article 231 du décret du 31 mai 1862
et de l'article 10 de la loi du 29 décembre 1888

Mesdames, messieurs, la commission de surveillance de la
des dépôts et consigna lions a l'honneur de vous présenter, en exécu
tion de l'article 11i de la loi du 28 avril 1816, son rapport sur les opé
rations effectuées par cet établissement pendant l'année 1950

Le montant des capitaux confiés à la caisse accuse an titre de
celte année un accroissement de 159 milliards, soit près du double
de ce.u; de 1919 (3(1 milliards,. A i 31 décembre 1950. l'ensemble des
capitaux gérés est donc passé de 71 1 à S73 milliards.

Quelque substantiel qu'apparaisse ce volume, il convient de
remarquer qu'il représente à peine huit fois celui de 1938, soit
112 milliards.

Celle constatation a conduit à comparer depuis 1933, l'évolution de»
opérations de la caisse des dépôts et consignations 'avec ies varia
tions de certains indices caractéristiques de la conjoncture écono»
mique: prix, salaires, circulation fiduciaire et monnaie scripturale
(indices reproduits ou établis d'après les publications de l'institut
national de la statistique et des études économiques).

Celle comparaison se présente comme suit:

ANNÉES

PRIX DE DÉTAIL (1) SALAIRES BRUTS (2) BILLETS

en

circulation

(3).

MONNAIE

script.

(3).

CAPITAUX

à la

c. D. aParie. Province. Paris. Province.

1938
1939
1910

1911
4942
1.113..
1911
1915
1916
191
1913
1919
1950

107
1.16
136
100
195
256
307
m

865
d.3fVt
1.923

1.920
2.075

105

111
113
170
206
257
316
515
971

1.501
2.021
2.190
2.178

100
105
103
113
115
121
205

3(14
■m

513
827
874
997

100
102
105
117

135
1 18
239
401
556
652

1.060
1.039

1.167

100
136

199
213
315
451
516

522
661
830
890

1 .152
1.401

ioo

108

238

318

315

359

380
627

835
1.026
1.676
1 .931

(4) 2.265

100

107

ll'i

130
150

183
231

350

m
458

561

638

182

(1) Indice des prix de 31 articles; (2) indice des salaires horaires bruts des ouvriers masculins tenant compte de l'importance numérique des
divers groupes professionnels; (3) indices calculés d'après l'estimation rétrospective de la masse monétaire publiée par l'I. N. S. E. E. (supplé
ment de juillet-septembre 1950) ; (-1) indice approché.

1, examen de ce tableau permet de voir que si l'indice des capi
taux confiés à la caisse des dépôts et consignations a progressé
au cours de la période considérée en môme temps que les autres
indices de référence, l'allure de cette progression parait se rat
tacher plus sensiblement à l'évolution des salaires et des prix.
Lorsque, comme en 1915 à 19i7 l'indice des prix s'élève plus vite
que celui des salaires, l'indice de la caisse des dépôts ne progresse
que rnooéiément. Au contraire pour la période 1918-1950 où l'on
observe une stabilité relative des salaires et des prix, l'indice de
la caisse accuse une bien plus nette amélioration.

Celte constatation n'est d'ailleurs pas surprenante. En effet la
majeure partie des capitaux gérés par la caisse représente l'avoir
des cais.ses d'épargnes ordinaires et de la caisse nationle d'épargne
(72 p. 100 de l'ensemble au 31 décembre 1950) et il n'est pas douteux
que les facultés d'épargne de l'immense majorité de la clientèle
de ces organismes se trouvent tributaires du rapport des salaires
et des prix,

Comme on l'a indiqué ci-dessus, les capitaux nouveaux reçus
en 1900 par la caisse des dépôts et consignations ont atteints
159 milliards résultant des mouvements de recettes ci-après:

Caisses d'épargne ordinaires, 57.200 millions.
Caisse nationale d'épargne, 51.200 millions.
Comptes de dépôts des notaires, 4 milliards.
Autres comptes de dépôts, 400 millions.
Consignations, 11.700 millions.
Caisse d'Alsace et de Lorraine, 3.600 millions.
Caisse nationale d'assurances sur la vie, 1.300 millions
Comptes d'ordre et divers, 1.600 millions.

Soit un excédent de recettes de 134 milliards.

Par contre, des excédents de dépenses ont été constatés en ce
qui concerne les divers comptes et services suivants:

Caisse autonome de sécurité sociale dans les mines 2.600 millions.
Disponibilité courantes des caisses de sécurité sociale et d'allo

cations familiales, 1.800 millions.
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Comptes des organismes de sécurité sociale et de retraites ouvrières
(y compris les sections spéciales de la C. N. V. A. et le fonds
commun de travail), 7. 200 millions-.

iKonds institués par la législation sur les accidents du travail,
4.200 millions.

Fonds commun de majoration des rentes viagères, 2.300 millions.
Autres services gérés, 900 millions.

Soit au total, 19 milliards.
Comme au solde de 1 15 milliards il y a lieu d'ajouter le montant

'de l'augmentation des sommes dues et non encore réglées par la
caisse des dépôts et consignations à ses préposés : 1-i milliard.', il
en résulte (]ue l'augmentation nette des capitaux nouveaux effec
tivement entrés l la caisse des dépôts et consignations en luôO-
ressort à 128 milliards.

Si l'on tient compte du montant des arrérages et intérêts produits
par l'ensemble des portefeuilles, soit: 31 milliards, on obtient un
total de: 159 milliards, représentant l'augmentation en J950 de
l'ensemble des capitaux gérés lesquels passent ainsi de 711 mil
liards à 873 milliards.

Les recettes ainsi constatées ont suivi au cours de l'année l'évo
lution ci-après, comparée aux résultats de l'année précédente:

Premier trimestre : en 1919, 3i milliards: en 1>:0, Cii milliards.
2e trimestre : en 1919, li milliards; en 1950, 20 milliards.
3» trimestre: en 1*19, J5 milliards; en 1950, 49 milliards.
4« trimestre : en 1919, 23 milliards; en 1950, 18 milliards.

Total: 80 milliards; 159 milliards.

Par ailleurs la décomposition schématique des mouvements de
tonds centralisés trimestriellement se présente comme suit (en
milliards) :

Caisses d'épargne ordinaires. Caisse nationale d'épargne et (Visse
d'Alsace-Lorraine : 1 er trimestre, 44; 2e trimestre, 31; 3e trimestre, 27 ;
4e trimestre, 13; total. 115.

Autres services gérés: 1 er trimestre, 4; 2e trimestre, 1; 3e tri
mestre, 3; 4° trimestre, 8; total, G.

Consignations: 1 er trimestre, 2; 2e trimestre, 1; 3° trimestre, 13;
4e trimestre, 1; total, 12.

Dépôts divers: 1 er trimestre, 1; 2e trimestre, 5; 3« trimestre, néant;
41 trimestre, néant; total, t.

Assurances sociales et sécurité sociale: 1 er trimestre, 6; 2e tri*
mestre, 10; 3° trimestre, 3: 5 e trimestre, néant; total, 7.

Correspondants: 1er trimestre, 7; 2« trimestre, néant; 3« trimes»
Ire, 6; 4° trimestre, néant; total, 13.

Ko venus du portefeuille : 1 er trimestre, 11; 2e trimestre, 4, 3e tri-i
mestre. 4; 4° trimestre. 12. total, 31

Total général: 1« trimestre. 66; 20 trimestre, 26; 3° li imes<
Ire, 19; 4e trimestre, lj, soit en tout, J59.

L'afflux le plus important, qui provient des caisses d'épargne
( ii milliards sur «5), se manifeste pendant le premier trimestre ainsi
qu'on le constatait généralemen l au cours des années antérieures.,

Le second trimestre ne centralise que 2j milliards. Les caisses
d'épargne apportent 31 milliards, mais on note une importante
8'édiiction du montant des compte; des organismes de sécurité
sociale, soit 10 milliards, réduction compensée en partie seulement
par les excédents de versements de ces organismes au titre des
premier el troisième trimestres.

Les mouvements du troisième trimestre font apparaître un progrès
notable, les rentrées atteignant 49 milliards, bien que les dépôts des
caisses d'épargne ne s'accroissent dans le même temps que da
27 milliards. Cette situation résulte notamment de la consignation:
d'une somme de 12 milliards effectuée par le Crédit national au nom.
du Trésor puiblic au titre de fonds provenant de l'exécution du plan
Marshall ^financement du programme des habitations à loyers!
modérés).

Le dernier trimestre de 1950 enregistre les excédents de recettes!
les plus faibles, à 18 milliards.

L'accroissement d'aclif étudié, soit 159 milliards, a été investi £
long terme à concurrence de 78 milliards et de 81 milliards en
ya'ëurs à court terme.

L'évolution du taux de liquidité de l'actif du 31 décembre 10-iQ
au 31 décembre 1950 est indiquée dans le tableau suivant:

SITUATION

au 31 dëconibro 1M9.

H
y,
H
S s
GO 3?
c/j S

§ «
ci 9
CJ
o

SITUATION

au 31 décembre 19f0.

Montant. 0/0 Montant. 0/0

Actif disponible et réalisable à court terme

Actif réalisable à long terme

195

519

27,2

72,8

81

78

276

597

31,6

68, 1

714 100 159 873 100

La prépondérance des placements à court terme réalisés en 1950
et le relèvement corrélatif de 27,2 h 31,6 p. 100 du taux des liqui
dités répond essentiellement à la préoccupation de ménager des dis
ponibilités complémentaires suffisantes pour faire face aux demandes
de prêts que présenteraient en 1951 les collectivités locales par
l'intermédiaire des caisses d'épargne ordinaires, en application des
dispositions de la loi du 24 juin 1950; ces investissements pourront,
théoriquement, atteindre 50 p. 100 du montant des excédents de
dépôts obtenus en 1950 par les caisses et de celui des intérêts capi
talisés à leur profit, soit 34 milliards.

Malgré celle hypothèque sur ses facultés de 1951, la caisse des
dépôts et consignations ne ralentit pas, en 1950, le rythme de son
concours traditionnel aux départements, communes et établissements'
publics: elle consent au contraire 28,6 milliards de prêts contre
lf.8 milliards en 1919, afin de permettre le financement de travaux
présentant un caractère d'urgence et d'utilité incontestables.

Le tableau ci-après indique la répartition de ces prêts suivant la
nature des travaux (en millions) :

Voirie, 9.403 ; assainissement, 2.726; équipement portuaire, 2.429;
compagnies de navigation, 2.170; moyens de transports, 2.130; bâti
ments départementaux et communaux, 2.088; adduction d'eau, 2.015;
équipement scolaire, 1.300; équipement • sanitaire, 1.153; électriflca-
tion, 1.027; participation des collectivités dans des programmes
d'il. L. M., 809; défense contre l'incendie, 369; cimetières, 202; gaz,
408 ; divers, 50). — Total, 28.618.

Les réalisations des emprunteurs atteignent, en 1950, 24 milliards
contre 14 en 19 19.

Soucieuse de contribuer à la baisse de loyer de l'argent et d'allé
ger les charges de ces emprunts, la caisse des dépôts et consigna
tions en ramène le taux de 6,5 p. 100 à 6 p. 100 le 28 août 1950.

La caisse a dû consentir au cours de cette même année au Crédit
national et au Crédit foncier un ensemble de prêts directs complé
tant les ressources insuffisantes du marché des émissions publiques
et permettant à ces établissements la poursuite de leurs opérations
de prêts industriels et hypothécaires et de prêts aux collectivités
pïbliques.

Enfin, une aide importante, atteignant 20 milliards contre environ
7 milliards en 1949, a été apportée à l'État pour la consolidation des
avances du Trésor destinées au financement de la construction dans
le cadre de la législation sur les habitations, à loyer modéré.

La décomposition trimestrielle de l'accroissement d'actif de 159 miU
liards se présente comme suit (en milliards) :

Disponibilités et valeurs réalisables à court terme: 1er trimestre,
47: 2» trimestre, 3; 3° trimestre, 28: 4 e trimestre. 3; total, 81.

Placements i long terme: 1" trimestre, 19; 2« trimestre, 23; 3e trt-
mestre, 21; 4« trimestre, 15; total, 78.

Total général: l"r trimestre, 6G; 2e trimestre, 26; 3° trimestre*
49; 4« trimestre, 18; soit en tout, 159.

La décomposition analytique des emplois de fonds par nature dQ
placement est indiquée ci-après:

a) Emplois a long terme.

Les achats en Bourse de fonds d'État et de valeurs garanties par
l'État atteignent 7 milliards, auxquels il y a lieu d'ajouter diverses
souscriptions h des emprunts publics, d'environ 17 milliards (Crédit!
national: 9.756 millions; groupements de sinistrés: 1.330 millions;
chemin de fer franco-éthiopien: 500 millions; compagnie nationale;
du Rhône: 2.570 millions; caisse nationale de l'énergie Électricité
de France et Charbonnages de France: 2.230 millions; bons Société,
nationale des chemins de fer français à intérêt progressif: 900 mil*
lions).

Les achats en Bourse d'actions et de valeurs diverses absorbent
1 milliard.

La caisse a souscrit par ailleurs les emprunts directs suivants,
représentant 23,5 milliards :

Crédit foncier, 17 milliards.
Crédit national, 5.500 millions.
Régie autonome des transports parisiens, 500 millions,
Divers, 500 millions.
Enfin, 4 milliards d'obligations de la compagnie nationale dit

Rhône 5,25 p. 100 1958 sont rétrocédés au fonds de modernisation et
d'équipement -et les fonds ainsi dégagés sont investis en obligations
du Trésor représentatives d'annuités terminables en 19G9.

Les réalisations se montent à 24 milliards pour les emprunts auï
départements et aux communes, à 2 milliards pour l'office national
de la navigation, d'autre part les avances à l'État pour le finance*
ment de la législation sur les habitations à loyers modérés ont atteinï
20 milliards.
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O) Emplois temporaires.

Les mouvements des emplois temporaires réalisés en 1950 se tra
duisent par un accroissement des portefeuilles de 139.DU0 millions de
francs se décomposant comme suit:

Bons du Trésor et acceptations du Crédit national souscrits ou
escomptés, 78 milliards.

Bons du Trésor et acceptations du Crédit national en pension,
i5 milliards.

Effets représentatifs de crédits à moyen terme. 42 milliard'.
Avances provisoires consenties au Tré-or publie en vue de per

mette le financement de prêts aux organismes d'habitations à loyers
modérés et de crédit immobilier, 1 milliards.

Prêts à court terme à divers, 500 millions.
Total: 139.500 millions.

Le crédit à moyen terme à l'industrie et au commerce auquel la
caisse des dépôts et consignations contribue depuis 1931 a pris eu
1930 un nouveau développement.

On sait que la caisse apporte son concours au Crédit national en
acceptant de mobiliser les effets tirés en représentation des crédits à
moyen terme consentis par les banques et réescomptables par cet
établissement; et qu'elle continue à accorder directement aux établis
sements bancaires des ouvertures de crédit à des conditions particu
lièrement modérées. Elle accepte, d'autre part, depuis 1919 de rées
compter des crédits à moyen terme consentis par le Crédit foncier,
notamment pour la réparation d'immeubles.

On constate en 1950 une nouvelle extension des opérations de cette
nature. L'évo'ution du montant des engagements pris par la caisse
et du montant des crédits effectivement mobilisés est indiquée dans
le tableau suivant (en milliards).

ÉTABLISSEMENTS PRÉSENTATEURS

M ON'TAST

total

des engagements.

CRÉDITS TTILISÉS ENGAGEMENTS

ea cours

non mobilisés

à la C. D. C.

Effets

eo portefeuille.

Effets

en circulation

sous endos.

Montant total

de

crédits mobilisés.

Banques

Créidt national

Crédit foncier.

58,8

148

1

16,2

29,6

0,6

33,3

»

»

50

29,6

0,6

8,3

113, 1

0,1

Totaux au 31 décembre 1950 202,8 4C.4 33,8 80,2 . 122,6

Banques

Crédit national

Crédit foncier

50,3

120,6

0,1 I

1,6

2,7

»

41

353

*

42,6

38,5

»

7,7

82,1

0,1

Totaux au 31 décembre 1949 171 4,3 76,8 81,1 89,9

Excédents en 1950 31,8 42,1 43 0,9 32,7

L'ensemble des engagements de mobilisation de crédit k moyen
terme assumés paf la caisse des dépôts et consignations atteint ainsi

< 202,6 milliards fin 1950 conire 171 milliards in 1VM9. Au 31 décembre
J590, les effets en portefeuille s'élevaient à ji,i milliards et les effets

- circulant sous endos de la caisse â 'SJfi milliards.

En définitive, les emplois à long terme se chiffrant par 91,5 mil
. liards et l'augmentation des emplois à court terme par 139,5 milliards,

les emplois nouveaux de 1950 sont de 231 milliards contre Go milliards
. en 1919.

. Si l'on tient compte: d'une part, des cessions effectuées par les
sections A. S. et R. O. de la C. N A. V. à la caisse nationale de sécu
rité sociale, soit 3 milliards, et d'autre part des remboursements et
cessions de l'année sur les valeurs et prêts, soit li milliards, l'aug
mentation nette des portefeuilles se chiffre à 217 milliards.

Les fonds disponible; en caisse et comptes s'étant, pendant la
même période, réduite de 58 milliards, l'actif des divers services de
la caisse des dépôts et consignations a donc bien augmenté en 1950
du montant de 159 milliards indiqué plus haut.

L'ensemble de cet actif, soit 873 milliards, se décompose comme
suit:

Caisse, 700 millions, soit 0,8 p. 100.
Comptes courants, 62.700 millions, soit 7,18 p. 100.
Bons du Trésor et valeurs à court terme, 212.900 millions, soit

21,38 p. 100.

lîentes et obligations, 313.900 millions, soit 35,95 p. 100.
Actions et parts de sociétés françaises et étrangères (1), 2.100 mil

lions, soit 0,21 p. 100.

Prêts, 260.100 millions, soit 32,11 p. 100,
Immeubles, G00 millions, soit 0,06 p. 100.

Total égal, 873.300 millions.

Déduction faite des fonds concernant les assurances sociales et la
sécurité sociale, qui atteignent 36 milliards, le rendement moyen de
l'actif ci-dessus s'est élevé en 1950 1 4,12 p. 100 contre 3,37 p. 100
'anriée précédente,

L'examen des ressources de la trésorerie de là caisse des dépôls et
consignations montre qu'à fin 1950 les avoirs à vue (caisse, comptes
courants) et les placements à court terme forment un total d'envi
ron 276 milliards.

Si l'on ajoute à ces disponibilités le montant des arrérages et des
remboursements normaux de valeurs et prêts qui représentent
annuellement une somme de l'ordre de 45 milliards il en ressort
que les ressources de trésorerie s'élèvent à 321 milliards.

Il n'est pas inutile de rappeler à ce sujet qu'une partie très impor*
tante des capitaux gérés par la caisse des dépôts et consignations
est constituée par des fonds remboursables à vue (070 milliards an
31 décembre 1950) représentés principalement par les fonds pro
venant des caisses d'épargne.

Le présent rapport comprend quatre parties:

La première partie est consacrée à l'examen du bilan de la caisse

des dépôts et consignations et en particulier au développement de
ta situation passive et active des fonds appartenant aux catégories
ci-après: consignations, dépôts divers, sociétés mutualistes, caisses
d'épargne, fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, pro
duit des cotisations d'assurances sociales et de sécurité sociale

Le passif du bilan comprend en outre au titre des « Créditeurs
divers » les disponibilités immédiates de différents services dotés
d'une personnalité distincte. L'examen des opérations de ces ser
vices spéciaux, dont la situation financière est indépendante de relie
de la caisse des dépôts et consignations, fait l'objet de la deuxième
partie du rapport.

La troisième partie est consacrée h l'exposé des emplois de fonds
effectués dans l'année tant pour les fonds analvsés dans la pre
mière partie du rapport que pour les services spéciaux.

La quatrième partie donne enfin les résultats du compte de « Pro
fits et pertes « pour 1950 et ceux qui rossorlent des prévisions
adoptées pour 1952.

(1) La répartition de ces actions et parts par catégories est la sui
vante: assurances, 1,29 p. 100; banques, crédit foncier, 39,15 p. 100;
canaux, chemins de fer, navigation, 10,56 p. 100; eaux, électricité,
gaz, 16,16 p. 100; métallurgie, houillères, mines métalliques, 15,39
pour 100; pétroles, phosphates, produits chimiques, 11,15 p. 100;
valeurs diverses (textiles, alimentation, etc.), 6 p. 100.
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PREMIÈRE PARTIE

EXAMEN DU BILAN DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
(FONDS PROPRES) AU 31 DÉCEMBRE 1950

SECTION I. •- Examen des comptes du passif.

Le montant total du passif au 31 décembre 1950 s'élève à
505.192.152.859 F contre 4 15.1 35.000.853 F au 31 décembre 1919, soit
une augmentation de 59.357.392.006 F correspondant à une aug
mentation égale de l'actif.

Cette augmentation résulte des variations suivantes des divers
postes du bilan.

A. — AUGMENTATIONS

1» Consignations, ll.8G8.7Si.271 F: 2« dépôts divers, 461.455.316 F;
S 0 sociétés mutualistes, 51.931.931 F: 4° Fonds de réserve et de
garantie des caisses d'épargne, 273.353.597 F; 5° caisses d'épargne,
08.772. 199. 116 F; G° sécurité sociale et assurances sociales agricoles,
986.999.109 F; 7° correspondants. — Préposés L/C de règlement,
40. 5 13. 817. 818 F; 8° comptes de réserve, 819.170.362 F; 9« profits et
pertes, 117.691.331 F. — Total, 93.925.711.151 F.

B. — DIMINUTIONS

1° Assurances sociales. — Produit des cotisations d'assurances
sociales et de la cotisation spéciale des employeurs, 31.707.170 F;
2" créditeurs divers, 26.371.316.120 F; 3° comptes d'ordre et divers,
8.159.298.819. — Total, 31.508.322.115 F.

Différence égale, 59.357.392.006 F.
Ces différents comptes vont être successivement examinés.

Consignai ions.

Sous cette désignation figurent au bilan les « consignations Judi
ciaires et administratives », les « fonds provenant de successions
de militaires et de successions recueillies aux colonies et à l'étran
ger », les « cautionnements provisoires de soumissionnaires ».

L'évolution de ces trois catégories de consignations a été la sui
vante :

Consignations judiciaires ou administratives: solde au 31 décembre
1919, 13.883.659.067 F; recettes de 1950. 23.181 251 812 F- dépenses de
1950, 11.458.732.639 F; excédents de recettes, U. 722. 519.173 F; soldes
au 31 décembre 1950, 25.011.178.210 F; valeurs mobilières consignées,
29.973.612.329 F. '

Fonds provenant de successions: soldes au 31 décembre 1919,
318.126.915 F; recettes de 1950 , 312.777.355 F; dépenses de 1950,
252.139.176 F; excédents de recettes, 90.338.170 F.; soldes au 31 décem
bre 1950, 408. 165.091 F; valeurs mobilières consignées, 187.229 1'.

Cautionnements provisoires: soldes au 31 décembre 1919, 87 mil
lions 220 510 F; recettes de 1950, 835.295.780 F; dépenses de 1950,
779.3C8.S61 F; excédents de recet tee. 55. 926.919 F.; soldes au 31 décem
bre 1950, 113.117.159 F; valeurs mobilières consignées, 612.750 F.

Totaux: soldes au 31 décembre 1919, 14.291 006.522 F.; recettes
de 1950, 21.359.324.917 F; dépenses de 1950, 12 190.5 '0.676 F;
excédents de recettes, 11. 863. 734. 271 F; soldes au 31 décembre
1950, 26.162.790.793 F; valeurs mobilières consignées, 20 mil
liards 971.412.303 F.

Numéraire.

Les excédents de. recettes des consignations, en numéraire, qui
apparaissent dans le tableau ci-dessus se répartissent d'après le lieu
de versement à concurrence de:

Pour le département de la Seine, 10.311.626.530 F; pour les autres
départements, 1.107.073.875 F; pour les colonies, 300.813.768 F; au
[total, 11.722.519.173 F.

L'augmentation concernant le département de la Seine provient
des veisements effectués par le Crédit national pour le compte du
Trésor public destinés au financement de programmes d'habitations
à loyers modérés et de crédit immobilier i12 milliards).

Les excédents de recettes pour 1 es autres départements et les
colonies proviennent notamment: d'indemnités d'expropriation, du
remboursement de valeurs consignées et de cautionnements de
lapatrierrent effectuée particulièrement en Cochinchine et à Mada
gascar.

L'excédent de recettes de 90.338.179 F au compte « Fonds prove
nant de successions de militaires et de successions recueillies à
l'étranger » s'explique par de nombreux versements effectués en
Inde chine.

Valeurs mobilières.

Le compte « Rentes et valeurs mobilières » présente au 31 décem
bre 1950, par rapport au solde au 31 décembre 1919, une augmenta-
lion de recettes de 5.672.885.301 F se répartissant comme suit:

Département de la Seine: excédent de recettes, 5.378.878.064 F.
Autres départements; excédent de recettes, 291.012.597 F.
Fonds provenant de successions de militaires: excédent de dépen

des, 5.360 F.

Excédent de recettes, 5.672.885.301 F,

L'augmentation constatée provient de consignations effectuées,
d'une part, par des compagnies d'assurances, notamment par des
compagnies étrangères, au titre de leurs réserves techniques, et,
d'autre part, par des banques autorisées à détenir des formulée de
bons du Trésor.

Les droits de garde perçus tu cours de l'année 1950 se sont
élevés à 11.388.118 F contre 7.452.191 F en 1919.

L'augmentation de recettes « droits de garde », soit: 6.936.251 F
est une conséquence de l'accroissement des dépôts de valeurs mobi
lières et de certaines régularisations de droits concernant l'année
1919

Aucune somme ou valeur n'a été remise au Trésor au titre de la
déchéance trentenaire pendant l'année 1950.

Dépôts divers.

L'ensemble des comptes compris au bilan sous la rubrique
« Dépôts divers » présente au 31 décembre 1950 un solde de 17 mil
liards »78.905.923 F contre 17.117.153.607 F au 31 décembre 1919, soif
une augmentation de 46t. 455. 316 F.

Dépôts divers a conditions spéciales.
Au chapitre « Dépôts divers à conditions spéciales » figure un nou

veau compte ouvert au cours de -l'année 1950, compte dans les
écritures duquel se trouve centralisé, dans les conditions prévues à
l'article 5 du décret du 5 octobre 1919, le montant des avances con
senties, non par l'État, mais par d'autres établissements, aux orga
nismes d'habitations à ..oyer modéré, avances devant faire l'objet de
bonifications au titre de l'article 30 de la loi du 8 mars 1919. Une
somme de 85 millions a été portée au crédit de ce compte en 1950.

Pendant la même période, les excédents de recettes sur les sommes
centralisées aux comptes des caisses de sécurité sociale dans les
quatre départements d'outre-mer se sont élevés à 507 millions.

L'excédent des recettes sur les dépenses au compte « Banque, cen
trale des caisses d'épargne de la Sarre » s'est élevé à 350 millions de
francs.

Le sjlde du compte qui avait été ouvert pour recevoir dan? chaque
département le montant des encaisses destinées au service des rem
boursements des billets de 5.000 F retirés de la circulation a diminué
de 218 millions de francs et s'établit à 300.185.453 F au 31 décembre
1950.

D'autre part, le solde créditeur de 500 millions qui figurait au
compte « Fonds commun de majoration des rentes viagères, loi du
2 août 1919 » ouvert en 1919 sous la rubrique « Dépôts divers à condi
tions spéciales » a été transféré à un compte spécial portant le même
intitulé mais ouvert à ia balance générale sous la rubrique « Crédi
teurs divers ».

Ces différents mouvements expliquent pour la plus grande partie,
l'augmentation du solde en numéraire de ce chapitre qui passe de
2.621.283.125 francs à 2.930.609.299 francs.

En ce qui concerna le porlefenill». la valeur nominale des rentes
sur l'État' a été portée de 21.072.720 francs à 21. 505. 220 francs et
celles des autres titres de 2.696. 178. 2J5 francs à 5.553.022.776 francs.
Cette augmenta lion est due, pour la plus grande partie, à l'accrois
sement du portefeuille de la Banque centrale des caisses d'épargne
de la Sarre.

Dépôts des notaires.

Les versement que les notaires effectuent à la caisse des dépôts
et consignations sont de deux sortes: ■

1° Les uns, obligatoires, sont effeclués conformément aux pres
criptions du décret du 30 janvier 1890, en exécution duquel les
notaires déposent à la caisse des dépôts et consignations les sommes
qu'ils détiennent pour le compte de tiers depuis plus de trois mois
(art. 15 du décret du 19 décembre 1915; ;

2° Les autres, sont opérés librement par les notaires.
Dépôts obligatoires. -- Le solde de ce compte au 31 décembre 1950

accuse une augmentation de près de 850 millions de francs par
rapport au solde précédent :

1915: 2.337.755.617.80 F; 1956: 3.257.390.376,10 F: 1917: 4 milliards
1.117.186,90 F; 1918: 4.431.029.001 F; 1949: 5.105.017.667 F; 1950:
5.951.072.415 F.

Dépôts libres. — Leur montant, en augmentation au 31 décembre
1950 de plus de • 3.300 millions de francs, s'est élevé à la fin de
chaque année, depuis 1915, aux chiffres indiqués ci-dessous:

1915 : 8.911.533.952.60 F; 1916: 11.725.139.726.50 F: 1917: Il milliards
818.196.132,80 F; 1943: 11.121.518.914 F; 1919: 18.535.096.339 F: 1950:
21.910.679.579 F.

Si. au solde des comptes de dépôts libres au 31 décembre 1950,
21.910.679.579 F on ajoute le montant des dépôts obl iga loi res, 5 mil
liards 951.072.115 F, on constate que le montant total des dépôts
des notaires h la caisse des dépôts et consignations atteint au
31 décembre 1950, 27.891.751.991 F contre 23.690.111.006 F au 31 décem
bre 1949.

Pensions de retraites sur fonds spéciaux.
Les caisses de retraites sur fonds spéciaux gérées par la caisse de?

dépôts et consignations sont au nombre de 263 et se répartissent
comme suit:

Administrations municipales. 232: Caisses départementales, 12:
Ouvriers civils, 5; Administrations de Paris, 10; Divers, 4.

Le nombre des pensionnés, au 31 décembre 19"u, atteint 61.909.
Les opérations des caisses de retraites font l'objet du tableau

ci-après.
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DÉSIGNATION DES CAISSES

SOLDES

au

31 décembre 19»9.

RECETTES

de

l'année 19o0.
TOTAL

SOMMES

ordonnancées

en 10o0.

SOMMES

réiat^ri'es
en 1Kit).

''Assistance publique. —. Allocations
Imprimerie nationale
'Crédit municipal de Paris . .
Opéra

.Préfecture (le la Seine. - Allocations
ïorls des halles
'€nn t rôle 1 1 rs mireurs
École centrale
Régie aulonuma des transporte parisiens
Services concédés n Hermès ou en régie
'Cantonniers et préfectures
'Sapeurs pompiers. — Mairies
Colonies

Ouvriers civils
Indemnité de Chine
Caisse des retraites de l'Algérie..
Rentes sans arrérages. — indemnité extraordinaire (loi

du 3 août 1940)
Presse française

francs.

4HS.2-7
1.930.672

19.S78
375.221

8.588.952
3.^8.198

303.806
8.793

221. M 1.230
7 . 1 80. 206

9 i. 903.394
51.252.527

332.078.233
7. 912. 007

— 5 . 761
150 . 5 i i . 015

3 i. 980. 507
1.591.385

francs.

5.923.477
158.010.232

167 . ÎS5
59.011

55.358.424
79.872.222

07.880
5.317.721

2.871 .51 1 .949
35 . 038 . 089

338.088.603
102.805.232
3tH.173.G37
257.221.180

1.275.920.712

»

98.301.211

francs.

6.001.754
159.940.904

187.303
434.205

G3.917.37o
83.2i0.420

•431 .OsO
5.320.514

3.093.050.179
43.124.295

433 .057 .057
151. 057. 759
6.«. 251. 920
205.133.787

— 5.701
1.42f.4G4.727

31. 980. 07 i
99.898.626

francs.

5.891.361
15ti.777.228

159.155
18 1 . 390

52.400.996
29.001.432

»

3. 129.209
2.602.011.4:1.3

35.551 .392
389. 909. 309
1 0 1 .918.750
275. 027. 633
202.755.331

4.98 4
1.437.591.928

63 . 856
16. 139.000

francs.

327.713
375.33'.*

958
21.606

1.740 .'91 9
217.473

»

11.142
14.8O9.109

05.069
790.775

206 . 308

7.321.042

47.274.211

1.767.535
M

Totaux

Reste à payer au 31 décembre 1919
(Transports au C/restes à payer (liquidation des caisses

dissoutes, décret du 19 septembre 1947)

9ii. 130.110

903.555.877

58.679.506

5. 619.073. 238

»

4.650.985

6 uMi.209.373

903.555.877

03.330 491

5.430.119.453

903.555.877

4.650.985

75.492.319

u

39.698.390

Totaux

Reste U payer au 31 décembre 1950

1.8,9.3,1.523

»

5.653.724.223

»

7.533. 095. 7 it»

»

6.338.320.315

»

115.190.739

746.723.856

■ » » » 8C1. 914.595

V

DÉSIGNATION DES CAISSES

NET

des sommes

ordonnancées.

ACHAT

de rentes

et valeurs.

TOTAL

dee

dépenses.

SOLDES

au

31 décembre

1>30.

PORTEFEUILLE

Montant

des rentes.

Valeur nominal

de tous

autres titres.

''Assistance publique. - Allocations
Imprimerie nationale

'Crédit municipal de Paris
Opéra
(Préfecture de la Seine. - Allocations
(l'orls res halles
:Con I rôleurs mireurs
iKcote cenlrale
iîiéeie autonome des transporte parisiens
(Services concédés alfermés ou en régie
'Cantonniers et préfectures
(Sapeurs pompiers. - Mairies
Colonies
Ouvriers civils
Indemnité de chine

Caisse des retraites de l'Algérie
'Rentes sans arrérages. - Indemnité extraordinaire (loi

■ du 3 août 1910).. !
Presse française

francs.

5.563.618
155. 901. 889

158.197
102.790

50.006.077
29.413.959

»

3.415.007
2.617 .835.204

35.4SG.323
389.118.534
101.052.382
275.027.633
255.431.289

4.984

1.390.320.717
— 1.703.679

10.139.060 i

francs.

i

»

»

»

»

»

m

»

»

»

438.711
»

»

»

»

»

83.756.726

francs.

5.563.618
155.901.889

158.197
102.7X1

50.660.077
29.443.959

3.415.067

2.617.835.201

35 . 486 .323

389.118.534

102.091.093

275.027.6:«

255.431.289
4.984

1.390.320.717

— 1.703.679

99.895.780

francs.

498. 13(
4.039.01,-

29.10'
271.47Î

13.2til .29!

53.810.461
431.081

1.911.417
415.220.91?

7.037.972
4 1.538. 52:'
51.9W.60t:

421 .221 .28"
9.099.49;

— I0.74r
36.11 4. 0K
30.084.180

2.84(1

francs.

»

»

»

»

6.398.200

32.550

R8.230
520.337

3.991.678

7. 007. 933
»

»

2.810

187.500 ,

francs.

m

m

1.2^8.500
»

t>

715.000
2.167.000

5.397.500
4.557.000
6.419.500
1.559.500

»

»

607.767.000
»

64.338.640

Totaux

Reste à payer au 31 décembre 1919
{Transports au C,'restes il payer (liquidation des caisses

dissoutes, décret du 19 septembre 1047)

5. 3a i. 62-7.104

903.555.877

— 35.047.405

8 1.195. 437

»

»

5. 438.822.541

304.555.S77

— 35.047.405

1.127.386.837

»

98.377:896

18.229.208

»

»

694.199.640

»

»

Totaux

Reste à payer au 31 décembre 1950...........

6. 223. 135. 5,6

746.723.856

SI. 19a. 437

»

G. 307. 331. 013

74-0.723.856

L. 225. 764.733

740. 723.8561
» I

» !

a

5

I 5.476.411.720 | 84.195.437 j 5. 500.007 .157 1.972.488.589 » »

Prélèvements opérés sur le produit des jeux et sur le pari mutuel.
! Depuis l'intervention de la loi du 11 juillet 1933, les fonds pro
venant des prélèvements opérés sur le produit des jeux et sui le
pari mutuel sont versés au Trésor.

! La caisse dos dépôts et consignations na reste plus dépositaire que
du reliquat des sommes qui lui ont été versées précédemment et
dont le solde au 31 décembre 1950 s'élève à 25.291.855 IF.

Établissements publics ou autres établissements assimilés.

> Le solde en numéraire des comptes ouverts sous cette rubrique
p'tilèvd au 31 décembre 1950 à 2.197.228.172 F contre 2.750.601.193 F
eu 31 décembre 1949, soit une diminution de 253.373.021 F.

Par contre, les valeurs déposées comprennent 50.207.578 F de
pentes contre 29.172.313 F au 31 décembre J949 et des valeurs diver

ses pour un montant nominal de 6.178.721.155 F, contre 2.354.621 015
francs au 31 décembre 1919. Celte augmentation des valeurs dépo
sées provient, d'une part, des placements effectués par la caisse de
retraites des clercs et employés de notaires el: la caisse nationale
de surcompensation des congés payés du bâtiment et des travaux
pu'blics; elle explique la diminution constatée des comptes de numé
raire. D'autre part, des valeurs acquises par le bureau de recher
ches de pétroles ont été déposées au compte ouvert à cet organisme
au cours de l'année 1950.

Parmi les trente nouveaux comptes particuliers qui ont été
ouverts en 19o0, dans la métropole et les territoires d'outre-mer,
sous la rubrique: « Établissements publics ou autres établissements
assimilés », figure celui de la caisse des offrandes nationales n
laveur des armées de terre, de mer et de l'air qui, à compier du
9 mai 1950 (décret n° 50-503 du 5 mai 1950), a cessé d'être un service
gt-ro par la caisse des dépùts et consignations.


